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Art. 1. Buts de la procédure d�insolvabilité
La procédure d�insolvabilité est destinée à désin-
téresser les créanciers d�un débiteur, de manière 
collective, par le biais de la réalisation du patri-
moine de celui-ci et la répartition du produit, ou 
par l�obtention d�un accord de règlement particu-
lier dans le cadre d�un plan d�insolvabilité en vue 
de la sauvegarde de l�entreprise. Le débiteur de 
bonne foi aura la possibilité d�être libéré du solde 
de ses dettes.

Art. 2. Le tribunal d�instance, tribunal d�insolvabilité
(1) En matière de procédure d�insolvabilité, le tribu-

nal d�instance dans le ressort duquel se trouve le 
siège du tribunal de grande instance a une com-
pétence exclusive, en qualité de tribunal d�insol-
vabilité, pour tout le ressort de ce tribunal de 
grande instance.

(2) Les gouvernements des Régions peuvent pour un 
bon déroulement ou un règlement plus rapide 
des procédures désigner par décret d�autres tri-
bunaux d�instance ou des tribunaux complé-
mentaires comme tribunaux d�insolvabilité et 
déterminer de manière différente le ressort des 
tribunaux d�insolvabilité. Les gouvernements des 
Régions peuvent déléguer ce pouvoir aux admi-
nistrations de la justice des Régions.

Art. 3. Compétence territoriale
(1) Le tribunal d�insolvabilité dans le ressort duquel 

le débiteur a son domicile judiciaire a une com-
pétence territoriale exclusive. Si le centre d�une 
activité économique autonome du débiteur se 
trouve dans un autre lieu, alors le tribunal d�in-
solvabilité exclusivement compétent est celui 
dans le ressort duquel se trouve ce lieu.

(2) Si plusieurs tribunaux sont compétents, la com-
pétence du tribunal devant lequel la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité a été 
introduite en premier exclut celle des autres.

Art. 4. Application du Code de procédure civile 
allemand
Les dispositions du Code de procédure civile alle-
mand sont applicables à la procédure d�insolvabi-
lité, dans la mesure où la présente loi n�en décide 
pas autrement.

Art. 4a. Sursis au paiement des frais de la procédure 
d�insolvabilité

(1) Si le débiteur est une personne physique et qu�il 
a présenté une demande de remise du solde de 
ses dettes, pour autant que son patrimoine ne 
suffise pas à couvrir ces frais, il lui sera accordé 
un sursis au paiement des frais de la procédure 

d�insolvabilité jusqu�au prononcé de la remise 
du solde de sa dette. La remise visée à la phrase 1 
comprend également les frais de procédure pour 
le plan d�apurement du passif et de la procédure 
de remise du solde des dettes. Le débiteur est 
tenu de joindre à sa demande une déclaration 
permettant de vérifier si l�on est en présence ou 
pas d�un des motifs de rejet prévus à l�article 290 
alinéa 1 numéros 1 et 3. En présence d�un tel motif, 
le sursis est exclu.

(2)  Si un sursis au paiement des frais de procédure 
est accordé au débiteur, celui-ci pourra à sa 
demande se faire commettre un avocat de son 
choix, disposé à le représenter, dans la mesure 
où la représentation par avocat paraît néces-
saire en dépit du devoir d�assistance incombant 
au tribunal. L�article 121 alinéas 3 à 5 du Code de 
procédure civile allemand s�applique par analo-
gie. 

(3) Le sursis au paiement a les effets suivants :
 1. Le Trésor Public tant au niveau fédéral qu�au ni-

veau de la Région ne peut faire valoir à l�encontre 
du débiteur,
a)  les arriérés de dépens ainsi que les dépens 
actuels,
 b)  les droits de l�avocat commis, qui lui ont été 
tansférées,
que conformément aux décisions rendues par le 
tribunal ;
2. l�avocat commis ne peut faire valoir son droit 
à rémunération à l�encontre du débiteur. Le sur-
sis est donné distinctement pour chacune des 
étapes de la procédure. Les effets mentionnés à 
la phrase 1 s�exercent provisoirement jusqu�à la 
décision concernant le sursis. L�article 4b alinéa 2 
s�applique par analogie.

Art. 4b. Remboursement et ajustement des sommes 
soumises au sursis 

(1) Si, après l�octroi de la remise du solde des dettes, 
le débiteur n�est pas en mesure de payer avec ses 
revenus et son patrimoine le montant soumis au 
sursis, le tribunal peut prolonger ce sursis et fixer 
le montant des mensualités. L�article 115 alinéas 
1 et 2 ainsi que l�article 120 alinéa 2 du Code de 
procédure civile allemand sont applicables par 
analogie.

(2) Le tribunal peut modifier à tout moment sa déci-
sion relative au sursis à paiement et à la fixation 
de mensualités dans la mesure où la situation 
personnelle ou économique [du débiteur] qui a 
déterminé cette décision a subi des changements 
notables. Le débiteur est tenu de notifier sans 
délai au tribunal un tel changement. L�article 120 
alinéa 4 phrases 1 et 2 du Code de procédure civile 
allemand s�applique par analogie. Une modifica-
tion défavorable au débiteur est exclue dès lors 
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que quatre années se sont écoulées depuis la fin 
de la procédure.

Art. 4c. Révocation du sursis au paiement
Le tribunal peut annuler le sursis lorsque 
1.  le débiteur a fourni intentionnellement ou 
par négligence inexcusable des indications incor-
rectes sur des circonstances déterminantes pour 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité ou le 
sursis, ou lorsqu�il n�a pas remis la déclaration sur 
sa situation exigée par le tribunal;
2.  les conditions personnelles et économiques 
requises pour le sursis au paiement n�étaient pas 
remplies ; dans ce cas, la révocation est exclue 
dès lors que depuis la fin de la procédure quatre 
années se sont écoulées ;
3.  par sa faute, le débiteur a un retard de plus de 
trois mois dans le paiement d�une mensualité ou 
dans le paiement d�un autre montant ;
4.  le débiteur n�exerce aucune activité profes-
sionnelle appropriée et alors qu�il est sans em-
ploi, ne s�efforce pas d�en obtenir un ou rejette 
une activité convenable; l�article 296 alinéa 2, 
phrases 2 et 3 s�applique par analogie ;
5.  la remise du solde des dettes est refusée ou 
révoquée.

Art. 4d. Voies de recours
(1) Le débiteur dispose d�un droit de contestation 

immédiate contre la décision de rejet ou de révo-
cation du sursis au paiement ainsi que contre la 
décision de rejet de la commission d�un avocat. 

(2) Si le sursis au paiement est accordé, le Trésor Pu-
blic dispose du droit de contestation immédiate. 
Celle-ci peut seulement se fonder sur le fait qu�au 
vu de la situation personnelle et économique du 
débiteur, le sursis aurait dû être rejeté.

Art. 5. Principes de la procédure
(1) Le tribunal d�insolvabilité est tenu d�examiner 

d�office toutes les circonstances déterminantes 
pour la procédure d�insolvabilité. A cet effet, il 
peut tout particulièrement entendre des témoins 
et des experts.

(2) Si la situation patrimoniale du débiteur est aisé-
ment déterminable et si le nombre des créanciers 
ou le montant des dettes est faible, le tribunal 
d�insolvabilité peut décider que la procédure se 
déroulera en tout ou en partie par écrit. Il peut 
annuler ou modifier à tout moment cette déci-
sion. La décision, sa révocation ou sa modification 
doivent faire l�objet d�une publicité.

(3) Les décisions du tribunal peuvent être pronon-
cées sans débat oral. S�il y a débat oral, l�article 
227, alinéa 3, phrase 1, du Code de procédure civile 
allemand ne s�applique pas.

(4) Les tableaux et les registres peuvent être établis 
et remaniés par procédé automatique. Les gou-
vernements des Régions sont habilités à préciser 
par voie de décret les modalités de la tenue, du 
dépôt sous forme électronique, et de la conser-
vation des tableaux et des registres, ainsi que 
des documents qui s�y rattachent. Ils peuvent 
également prescrire des formats de fichiers pour 
le dépôt sous forme électronique. Les gouverne-
ments des Régions peuvent transférer ce pouvoir 
aux administrations de la justice de la Région.

Art. 6. Contestation immédiate 
(1) Les décisions du tribunal d�insolvabilité ne sont 

susceptibles de recours que dans les cas où la 
contestation immédiate est ouverte en vertu de 
la présente loi. La contestation immédiate doit 
être introduite auprès du tribunal d�insolvabilité.

(2) Le délai de contestation démarre à compter du 
prononcé de la décision en audience publique, 
ou si celle-ci n�est pas proclamée, à compter de sa 
notification. 

(3) La décision du tribunal sur la contestation ne pro-
duit d�effets que lorsqu�elle est entrée en force de 
chose jugée. Le tribunal devant lequel la contes-
tation est introduite peut cependant assortir sa 
décision de l�effet immédiat.

Art. 7. (abrogé)

Art. 8. Notifications
(1) Les notifications sont faites d�office sans que la 

forme authentique de la pièce à notifier ne soit 
nécessaire. Elles peuvent se faire par simple re-
mise de la pièce à la poste libellée à l�adresse du 
destinataire ; l�article 184, alinéa 2, phrases 1, 2 et 4 
du Code de procédure civile allemand s�applique 
par analogie. Si la notification doit être effectuée 
sur le plan national, la pièce est présumée avoir 
été notifiée trois jours après sa remise à la poste.

(2) Aucune notification ne sera faite aux personnes 
dont le lieu de résidence est inconnu. Si elles ont 
un représentant habilité à recevoir les notifica-
tions, la notification sera faite à ce représentant. 

(3)  Le tribunal d�insolvabilité peut charger l�adminis-
trateur de l�insolvabilité de procéder à la notifica-
tion selon l�alinéa 1. Pour procéder à la notifica-
tion et à l�enregistrement dans les dossiers, il est 
autorisé à recourir à des tiers, en particulier à son 
propre personnel. L�administrateur de l�insolvabi-
lité est tenu de verser sans délai aux dossiers du 
tribunal les mentions établies par lui conformé-
ment à l�article 184, alinéa 2, phrase 4 du Code de 
procédure civile allemand.
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Art. 9. Formalités légales de publicité
(1) La publicité est effectuée sur internet par une 

publication centralisée et à l�échelle nationale ; 
celle-ci peut également se faire par voie d�ex-
traits. Le débiteur doit être identifié exactement, 
son adresse et sa branche d�activité en particulier 
doivent être mentionnées. La publicité est consi-
dérée comme accomplie dès que deux jours se 
sont écoulés après la date publication. 

(2) Le tribunal d�insolvabilité peut faire procéder à 
des publications supplémentaires dans la mesure 
où la législation de la région le prescrit. Avec l�ap-
probation du Conseil fédéral, le ministère fédéral 
de la Justice est habilité à réglementer par décret, 
les détails de la publication centralisée à l�échelle 
nationale sur internet. Il y a notamment lieu de 
prévoir des délais de radiation ainsi que des dis-
positions garantissant que les publications 
1.  demeureront intactes, complètes et actuelles, 
2.  pourront être à tout moment classées selon 
leur origine.

(3) La publicité suffit à établir la preuve de la notifi-
cation à tous les intéressés, même quand la pré-
sente loi prescrit une notification particulière en 
plus de la publicité.

Art. 10. Audition du débiteur
(1) Lorsque en vertu de la présente loi l�audition du 

débiteur est requise, il peut y être dérogé, lorsque 
le débiteur réside à l�étranger et que l�audition 
retarderait la procédure de manière excessive ou 
lorsque le lieu de résidence du débiteur est incon-
nu. Dans ce cas, un représentant ou un proche du 
débiteur doit être entendu à sa place.

(2) Si le débiteur n�est pas une personne physique, 
l�alinéa 1 s�applique par analogie à l�audition des 
personnes habilitées à représenter la personne 
débitrice ou détenant une participation dans 
celle-ci. Si le débiteur est une personne morale 
dépourvue de représentants légaux (vacance des 
pouvoirs de direction), les personnes ayant une 
participation dans celle-ci peuvent être enten-
dues ; l�alinéa 1 phrase 1 s�applique par analogie.

Deuxième partie – Ouverture de la pro-
cédure d�insolvabilité. Biens concernés et 
parties à la procédure

Première section – Conditions d�ouverture et 
procédure d�ouverture

Art. 11. Recevabilité de la procédure d�insolvabilité
(1) Une procédure d�insolvabilité peut être ouverte 

à l�égard du patrimoine de toute personne phy-
sique ou morale. L�association sans personnalité 

morale est assimilée à cet égard à une personne 
morale.

(2) Une procédure d�insolvabilité peut encore être 
ouverte :
1.  à l�égard des biens d�une société sans person-
nalité morale (société en nom collectif, société 
en commandite simple, société civile profession-
nelle, société civile, société d�armement, groupe-
ment européen d�intérêt économique)
2.  selon les règles définies aux articles 315 à 334, à 
l�égard d�une succession, à l�égard du patrimoine 
issu d�une communauté de biens maintenue ou à 
l�égard du patrimoine issu d�une communauté de 
biens administrée conjointement par les époux.

(3)  L�ouverture de la procédure d�insolvabilité est re-
cevable après la dissolution d�une personne mo-
rale ou d�une société sans personnalité morale, 
tant que le partage des biens n�a pas été effectué.

Art. 12. Personnes morales de droit public
(1) La procédure d�insolvabilité est irrecevable à l�en-

contre du patrimoine :
1.  de l�État fédéral ou d�une Région;
2.  d�une personne morale de droit public placée 
sous le contrôle d�un Land, si le droit de cette Ré-
gion en dispose ainsi.

(2)  Si, conformément à l�alinéa 1 numéro 2, une 
Région a déclaré la procédure d�insolvabilité à 
l�égard du patrimoine d�une personne morale 
irrecevable , en cas d�insolvabilité ou de suren-
dettement de cette personne morale, ses salariés 
peuvent exiger de la part de la Région, les presta-
tions qu�ils sont habilités à réclamer à l�Agence du 
travail en cas d�ouverture d�une procédure d�in-
solvabilité, conformément aux dispositions du 
troisième Livre du Code social relatives à l�indem-
nisation en cas d�insolvabilité, et à l�organisme 
couvrant le risque d�insolvabilité conformément 
aux dispositions de la loi pour l�amélioration du 
régime des retraites.

Art. 13. Demande d�ouverture
(1) La procédure d�insolvabilité ne peut être ouverte 

que sur demande écrite. Sont habilités à intro-
duire cette demande, les créanciers et le débiteur.
La demande du débiteur doit être accompagnée 
d�un état des créanciers faisant apparaître les 
créances qu�ils détiennent. Lorsque l�activité du 
débiteur se poursuit, la liste doit mettre en évi-
dence les éléments suivants :
1. les créances les plus élevées,
2. les créances assorties d�une sûreté les plus éle-
vées,
3. les créances du Trésor Public,
4. les créances des organismes d�assurances 
sociales et,
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5. les créances résultant des engagements sou-
scrits par l�entreprise en matière de retraite.
Le débiteur doit également fournir des renseigne-
ments sur son bilan total, sur le montant de son 
chiffre d�affaires et sur le nombre moyen de ses 
salariés au cours de l�exercice précédent. Les in-
formations figurant dans la phrase 4 sont obliga-
toires lorsque :
1. le débiteur sollicite la gestion directe;
2. le débiteur remplit les critères de l�article 22a, 
alinéa 1 ou
3. l�instauration d�un comité provisoire des créan-
ciers a été demandée. 
L�état mentionné dans la phrase 3 ci-dessus, ainsi 
que les informations visées par les phrases 4 et 5 
doivent être accompagnées d�une déclaration du 
débiteur dans laquelle il certifie de leur exacti-
tude et de leur caractère exhaustif. 

(2) La demande peut être retirée jusqu�à l�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité ou jusqu�au jour 
où la décision de rejet de la demande a acquis 
autorité de la chose jugée.

(3) Après approbation du Conseil fédéral, le minis-
tère fédéral de la Justice est habilité à mettre 
en place par voie de décret un formulaire de 
demande d�ouverture de la procédure destiné 
au débiteur. Dès lors que le formulaire prévu à la 
phrase 1 est disponible, il doit être utilisé par le 
débiteur. Des formulaires distincts peuvent être 
proposés pour les procédures faisant l�objet d�un 
traitement automatique par les tribunaux et 
pour celles qui n�en font pas l�objet. 

Art. 14. Demande du créancier
(1) La demande d�un créancier est recevable si le 

créancier justifie d�un intérêt juridique à l�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité et établit la 
réalité de sa créance ainsi que la cause d�ouver-
ture. Si dans les deux années précédant le dépôt 
de la demande, une demande d�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité à l�encontre du patri-
moine du débiteur a déjà été déposée, la de-
mande n�est pas irrecevable du simple fait que la 
créance sera satisfaite. Dans ce cas, le créancier 
doit également établir le bien-fondé de la de-
mande antérieure.

(2) Si la demande est recevable, le tribunal doit en-
tendre le débiteur.

(3) Si la créance du créancier est satisfaite après le 
dépôt de la demande d�ouverture, le débiteur 
est tenu de supporter les frais de la procédure 
lorsque la demande aura été rejetée faute de 
fondement.

Art. 15. Demande d�ouverture à l�encontre des 
personnes morales et des sociétés dépourvues 
de personnalité morale 

(1)  En dehors des créanciers, est également habilité 
à demander l�ouverture d�une procédure d�insol-
vabilité, à l�encontre du patrimoine d�une per-
sonne morale ou d�une société sans personnalité 
morale, tout membre de l�organe de représenta-
tion, dans une société sans personnalité morale 
ou dans une société en commandite par actions 
tout associé personnellement responsable, de 
même que tout liquidateur. En cas de vacance 
des pouvoirs de direction, tout associé d�une per-
sonne morale est habilité à demander l�ouverture 
de la procédure. Dans les sociétés par actions et 
les coopératives les membres du conseil de sur-
veillance sont également habilités à introduire 
cette demande.

(2) Si la demande n�émane pas de tous les membres 
de l�organe de représentation, de tous les asso-
ciés personnellement responsables, de tous 
les associés de la personne morale, de tous les 
membres du conseil de surveillance ou de tous 
les liquidateurs, elle est recevable quand la réali-
té de la cause d�ouverture est établie. Par ailleurs, 
en cas de demande émanant des associés d�une 
personne morale ou des membres du conseil de 
surveillance, la vacance des pouvoirs de direction 
doit être également établie. Le tribunal d�insol-
vabilité doit entendre les autres membres de 
l�organe de représentation, associés personnel-
lement responsables, associés de la personne 
morale, membres du conseil de surveillance ou 
les liquidateurs.

(3) Si dans une société sans personnalité morale au-
cun associé personnellement responsable n�est 
une personne physique, les alinéas 1 et 2 s�ap-
pliquent par analogie aux représentants légaux 
de la société et aux liquidateurs des associés 
habilités à représenter la société. L�application 
par analogie vaut, si le lien entre les sociétés se 
poursuit de cette manière.

Commentaire:
Dans l�article 14 le premier alinéa a été com-
plété par les phrases 2 et 3, et un nouvel 
alinéa 3 a été rajouté par la loi d�accompa-
gnement du budget de 2011 (HBeglG 2011) 
en date du 19 novembre 2010 (BGBI. [Journal 
fédéral d�annonces légales] I 2010, p.1985). 
La nouvelle réglementation s�applique aux 
procédures d�insolvabilité introduites après 
le 1er janvier 2011.
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Art. 15a. Obligation de demander l�ouverture d�une 

procédure d�insolvabilité à l�encontre des 
personnes morales et des sociétés dépourvues 
de personnalité morale 

(1)  Lorsqu�une personne morale se trouve en 
état d�insolvabilité ou de surendettement, les 
membres de l�organe de représentation ou les 
liquidateurs sont tenus de déposer une demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité sans 
retard excessif constitutif d�une faute, au plus 
tard trois semaines après la survenance de l�in-
solvabilité ou du surendettement. Il en va de 
même pour les représentants légaux des associés 
habilités à représenter la société ou pour les liqui-
dateurs d�une société dépourvue de personnalité 
morale dans laquelle aucun associé personnelle-
ment responsable n�est une personne physique ; 
la présente disposition ne s�applique pas lorsque 
parmi les associés personnellement responsables 
figure une autre société dont l�un des associés 
personnellement responsables est une personne 
physique.

(2)  L�alinéa 1 s�applique par analogie à l�égard d�une 
société au sens de l�alinéa 1 phrase 2 lorsque les 
représentants légaux des associés habilités à 
représenter la société sont eux-mêmes des socié-
tés, dont aucun des associés responsables per-
sonnellement n�est une personne physique, ou 
lorsque le lien entre les sociétés se poursuit de 
cette manière.

(3)  En cas de vacance des pouvoirs de direction, 
l�obligation de demander l�ouverture d�une pro-
cédure d�insolvabilité incombe également , dans 
une société à responsabilité limitée, à tout asso-
cié, dans une société par actions ou une coopéra-
tive, à tout membre du conseil de surveillance, à 
moins que cette personne n�ait pas connaissance 
de l�état d�insolvabilité et de surendettement, ou 
de la vacance des pouvoirs de direction.

(4)  Toute omission de demande d�ouverture d�une 
procédure d�insolvabilité, toute demande erro-
née ou toute demande tardive en violation de 
l�alinéa 1, phrase 1, en association également 
avec la phrase 2 ou l�alinéa 2, ou l�alinéa 3 est 
punie d�une peine privative de liberté pouvant 
atteindre trois ans ou d�une peine d�amende . 

(5)  Si les cas énumérés à l�alinéa 4, ne résultent que 
d�une négligence, l�auteur de l�infraction encourt 
une peine privative de liberté pouvant atteindre 
un an ou une peine d�amende. 

Art. 16. Causes d�ouverture
L�ouverture de la procédure d�insolvabilité est su-
bordonnée à l�existence d�une cause d�ouverture.

Art. 17. Insolvabilité
(1) L�insolvabilité est la cause générale d�ouverture 

de la procédure.
(2) Le débiteur est insolvable lorsqu�il n�est pas en 

mesure d�honorer ses dettes exigibles. En règle 
générale, l�insolvabilité est présumée lorsque le 
débiteur a cessé ses paiements.

Art. 18. Insolvabilité imminente
(1) L�insolvabilité imminente constitue également 

une cause d�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité, lorsque le débiteur introduit la demande 
l�ouverture.

(2) Le débiteur est sur le point d�être insolvable, s�il 
est probable qu�il ne sera pas en mesure d�hono-
rer les dettes existantes, à la date de leur exigibi-
lité.

(3) Si concernant une personne morale ou une socié-
té sans personnalité morale la demande n�est pas 
faite par tous les membres de l�organe de repré-
sentation, tous les associés personnellement res-
ponsables ou tous les liquidateurs, l�alinéa 1 n�est 
applicable que si le ou les déposants de la de-
mande sont habilités à représenter la personne 
morale ou la société.

Art. 19. Surendettement
(1) Le surendettement constitue également une 

cause d�ouverture à l�égard de la personne mo-
rale.

(2) Il y a surendettement dès lors que les biens du 
débiteur ne suffisent plus à couvrir les dettes 
existantes, à moins qu�au vu des circonstances, 
la continuation de l�entreprise soit fortement 
envisageable. Les créances sur remboursement 
de prêts d�associé ou issues d�actes juridiques 
correspondant sur le plan économique à un tel 
prêt, pour lesquelles le créancier et débiteur ont 
convenu, conformément à l�article 39, alinéa 2, 
d�attribuer le rang inférieur dans la procédure 
d�insolvabilité derrière les créances visées à l�ar-
ticle 39, alinéa 1, numéros 1 à 5, ne doivent pas 
être prises en compte au titre des dettes visées à 
la phrase 1.

(3) Si dans une société sans personnalité morale 
aucun associé personnellement tenu aux dettes 
n�est une personne physique, les alinéas 1 et 2 
sont applicables par analogie. Ils ne s�appliquent 
pas si parmi les associés personnellement res-
ponsables, figure une autre société dans laquelle 
un associé personnellement responsable est une 
personne physique.
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Art. 20. Devoir de renseignement et de coopération 
pendant la procédure d�ouverture. Indication 
concernant la remise du solde des dettes

(1) Si la demande d�ouverture est recevable, le débi-
teur est tenu de fournir au tribunal d�insolvabi-
lité toutes les informations nécessaires à la prise 
de décision concernant la demande et de l�assis-
ter dans l�exécution de sa mission. Les articles 97, 
98, 101 alinéa 1, phrases 1, 2, alinéa 2, sont appli-
cables. 

(2) Si le débiteur est une personne physique, il doit 
lui être notifié qu�il peut bénéficier d�une remise 
du solde des dettes conformément aux articles 
286 à 303.

Art. 21. Décision ordonnant les mesures provisoires 
(1) Jusqu�à ce qu�il ait statué sur la demande d�ou-

verture, le tribunal d�insolvabilité, doit prendre 
toutes les mesures qui lui paraissent nécessaires 
pour empêcher tout changement de la situation 
patrimoniale du débiteur préjudiciable aux inté-
rêts des créanciers. Le débiteur dispose du droit 
de contestation immédiate contre la décision 
ordonnant ces mesures. 

(2) Le tribunal peut notamment :
1. désigner un administrateur provisoire de l�in-
solvabilité, pour lequel l�article 8 alinéa 3, ainsi 
que les articles 56, 56a, 58 à 66 s�appliquent ; 
1a. instaurer un comité provisoire des créanciers 
régi par les dispositions de l�article 67, alinéa 2 
et des articles 69 à 73 par analogie ; peuvent 
être également nommées en qualité de membre 
du comité des créanciers les personnes qui 
acquièrent la qualité de créancier seulement à 
l�ouverture de la procédure;
2. prononcer une interdiction générale de dis-
poser à l�encontre du débiteur ou ordonner que 
seuls sont valables les actes de disposition du 

débiteur passés avec l�autorisation de l�adminis-
trateur provisoire de l�insolvabilité; 
3. interdire ou suspendre les voies d�exécution 
à l�encontre du débiteur, dans la mesure où des 
biens immobiliers ne sont pas concernés ;
4. prononcer une interdiction provisoire de 
remise du courrier au débiteur, à laquelle les ar-
ticles 99, 101 alinéa 1 phrase 1 sont applicables par 
analogie ;
5.  ordonner que les objets visés par l�article 166 
en cas d�ouverture de la procédure ou dont la 
distraction pourrait être exigée, ne peuvent être 
ni réalisés ni repris par le créancier et que de tels 
objets peuvent être affectés à la continuation de 
l�entreprise du débiteur, dès lors qu�ils procurent 
à cet égard un avantage essentiel; l�article 169 
phrases 2 et 3 s�applique par analogie ; la perte 
de valeur résultant de cette utilisation doit être 
indemnisée par voie de paiements réguliers faits 
au créancier. Il n�y a d�obligation d�indemnisation 
que si la perte de valeur qui résulte de l�utilisation 
compromet la garantie du créancier ayant droit 
à un règlement séparé. Si l�administrateur provi-
soire de l�insolvabilité recouvre à la place du créan-
cier une créance cédée en garantie d�un droit, les 
articles 170 et 171 s�appliquent par analogie. 
Les mesures conservatoires ordonnées n�af-
fectent ni la validité des actes de disposition rela-
tifs à des garanties financières, visées à l�article 
1, alinéa 17 de la loi allemande sur les crédits, ni 
la validité de la compensation de créances et de 
prestations issues d�ordres de paiement, d�ordres 
entre prestataires de services de paiement ou in-
tervenants intermédiaires, ni la validité d�ordres 
de transfert de titres placés dans des systèmes 
visés à l�article 1, alinéa 16b de la loi allemande 
sur le crédit. Il en va de même lorsqu�au jour de 
l�ordonnance une telle opération juridique du 
débiteur est conclue et compensée ou qu�une 
garantie financière est requise et que l�autre 
partie démontre qu�il n�avait ni connaissance de 
l�ordonnance, ni n�était tenu d�en avoir connais-
sance; si l�autre partie est un opérateur du sys-
tème ou un participant au système, la date de 
l�ordonnance est déterminée en fonction de la 
date de l�opération au sens de l�article 1 alinéa 16b 
de la loi allemande sur le crédit.

(3)  Lorsque toutes les autres mesures demeurent 
inefficaces, le tribunal est en droit de faire com-
paraître le débiteur par la force et, après l�avoir 
entendu, le placer en détention. Si le débiteur 
n�est pas une personne physique, la disposi-
tion s�applique par analogie à ses représentants 
légaux. L�ordonnance de mise en détention est 
soumise à l�application de l�article 98, alinéa 3 par 
analogie.

Commentaire:
Modifiée par la loi visant à faciliter le redres-
sement des entreprises (FMStGÄndG) en 
date du 24 septembre 2009 (BGBI. [Journal 
fédéral d�annonces légales] I 2009, 3151) l�ap-
plication de la disposition limitée à l�origine 
au 31 décembre 2010 se voit prolonger au 31 
décembre 2013.

Note:
Ce terme légal a été abrogé par la loi adop-
tée par le Bundestag le 8 novembre 2012, la-
quelle introduit une instruction relative aux 
voies de recours en matière de procédure 
civile (BT-Drucks. [imprimé du Parlement 
fédéral] 17/11385).
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Art. 22. Statut juridique de l�administrateur provisoire 

de l�insolvabilité 
(1) Si un administrateur provisoire de l�insolvabilité a 

été nommé et que le débiteur s�est vu prononcer 
une interdiction de disposer, le pouvoir d�admi-
nistration et de disposition sur le patrimoine du 
débiteur est transmis à l�administrateur provi-
soire de l�insolvabilité. Dans ce cas, l�administra-
teur provisoire de l�insolvabilité a le devoir:
1. de sauvegarder le patrimoine du débiteur et de 
le conserver ;
2. de poursuivre l�activité de l�entreprise que le dé-
biteur exploite jusqu�au prononcé de la décision 
sur l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 
dans la mesure où le tribunal d�insolvabilité n�a 
pas autorisé une cessation d�activité, afin d�éviter 
une diminution trop importante du patrimoine;
3. de vérifier si le patrimoine du débiteur couvrira 
les frais de la procédure ; le tribunal peut éga-
lement le charger, en qualité d�expert, d�appré-
cier s�il existe une cause d�ouverture et quelles 
peuvent être les chances de continuation de 
l�entreprise du débiteur.

(2) Si l�administrateur provisoire de l�insolvabilité 
est nommé, sans que le tribunal ait prononcé à 
l�encontre du débiteur une interdiction générale 
de disposer de ses biens, le tribunal détermine 
les attributions de l�administrateur provisoire de 
l�insolvabilité. Elles ne peuvent être plus larges 
que celles définies à l�alinéa 1, phrase 2.

(3)  L�administrateur provisoire de l�insolvabilité est 
habilité à pénétrer dans les locaux profession-
nels du débiteur et à y faire des investigations. 
Le débiteur doit permettre à l�administrateur 
provisoire de l�insolvabilité de prendre connais-
sance des livres de compte et des documents 
commerciaux. Il doit lui fournir toutes informa-
tions requises et lui apporter son concours dans 
l�exécution de sa mission ; les articles 97, 98, 101 
alinéa 1 phrases 1, 2, alinéa 2, sont applicables par 
analogie. 

Art. 22a. Instauration d�un comité provisoire des 
créanciers 

(1) Le tribunal d�insolvabilité doit instaurer un co-
mité provisoire des créanciers conformément à 
l�article 21, alinéa 2, numéro 1a, lorsqu�au cours 
de l�exercice précédent, le débiteur a rempli au 
moins deux des trois critères figurant ci-après:
1. un bilan total s�élevant au moins à 4 840 000 
euros, après déduction des pertes non couvertes 
par les capitaux propres et inscrites à l�actif au 
sens de l�article 268, alinéa 3 du Code de com-
merce allemand;
2. un chiffre d�affaires réalisé au cours des douze 
derniers mois précédant la date de clôture 

des comptes de l�exercice s�élevant au moins à  
9 680 000 euros ;
3. Une moyenne d�au moins cinquante salariés au 
cours de l�année. 

(2) Conformément à l�article 21, alinéa 2, numéro 1a, à 
la requête du débiteur, de l�administrateur provi-
soire de l�insolvabilité ou d�un créancier, le tribu-
nal est tenu d�instaurer un comité provisoire des 
créanciers, lorsque des personnes susceptibles 
d�être nommées en qualité de membres du co-
mité provisoire des créanciers sont proposées et 
lorsque la requête visant à instituer le comité pro-
visoire des créanciers est accompagnée des décla-
rations d�acceptation des personnes proposées. 

(3) Il n�y a pas lieu d�instituer de comité provisoire 
des créanciers lorsque l�activité du débiteur a 
cessé, lorsque l�instauration du comité provisoire 
des créanciers apparaît manifestement dispro-
portionnée eu égard à la valeur prévisible de la 
masse d�insolvabilité ou lorsque le retard qu�im-
plique une telle instauration entraîne une altéra-
tion de la situation patrimoniale du débiteur. 

(4) A la demande du tribunal, le débiteur ou l�admi-
nistrateur provisoire de l�insolvabilité doit propo-
ser des personnes susceptibles d�être désignées 
en qualité de membres du comité provisoire des 
créanciers.

Art. 23. Publication des restrictions au droit de disposer
(1) La décision, qui prononce l�une des mesures de 

restriction au droit de disposer prévues à l�article 
21, alinéa 2 numéro 2 et désigne un administra-
teur provisoire de l�insolvabilité, doit être publiée. 
Elle doit être notifiée spécialement au débiteur, 
aux personnes qui ont des obligations envers le 
débiteur et à l�administrateur provisoire de l�in-
solvabilité. Les débiteurs du débiteur doivent être 
immédiatement enjoints de ne plus s�exécuter 
que dans le respect de la décision.

(2) Si le débiteur est inscrit au registre du commerce, 
des coopératives, des sociétés en participation ou 
des associations, le greffe du tribunal d�insolva-
bilité doit communiquer au tribunal chargé de la 
tenue du registre une expédition de la décision.

(3) Pour l�inscription des restrictions au droit de dis-
poser au livre foncier, au registre des navires, à ce-
lui des constructions navales et à celui des droits 
de gage sur les aéronefs, les articles 32 et 33 sont 
applicables par analogie.

Art. 24. Effets des restrictions au droit de disposer
(1) En cas de violation de l�une des restrictions au droit 

de disposer prévues à l�article 21, alinéa 2, numéro 
2, les articles 81 et 82 s�appliquent par analogie.

(2) Si l�exercice du droit de disposer des biens du 
débiteur est transféré à un administrateur provi-
soire de l�insolvabilité, l�article 85, alinéa 1, phrase 
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1, et l�article 86 s�appliquent par analogie à la 
reprise des instances en cours.

Art. 25. Mainlevée des mesures conservatoires
(1) En cas de mainlevée des mesures conservatoires, 

l�article 23 s�applique à la publicité de la mainle-
vée d�une restriction du droit de disposer.

(2) Si l�exercice du droit de disposer des biens du 
débiteur est transféré à un administrateur provi-
soire avant qu�il ne soit mis fin à ses attributions, 
celui-ci doit acquitter les frais qu�il a engagés 
pour l�administration du patrimoine et exécuter 
les obligations à l�origine desquelles il se trouve, 
cela vaut pour les obligations résultant d�un 
contrat à durée indéterminée, dans la mesure où 
l�administrateur provisoire de l�insolvabilité a de-
mandé la contrepartie au bénéfice du patrimoine 
qu�il administrait.

Art. 26. Rejet pour insuffisance d�actif
(1) Le tribunal d�insolvabilité rejette la demande 

d�ouverture de la procédure d�insolvabilité, s�il 
apparaît que le patrimoine du débiteur ne suf-
fira probablement pas à couvrir les frais de la 
procédure. Le rejet n�interviendra pas si un mon-
tant suffisant est avancé ou si conformément à 
l�article 4a un sursis au paiement des frais est 
accordé. La décision doit être publiée sans délai. 

(2) Le tribunal est tenu d�inscrire sur un registre (le 
registre des débiteurs) les débiteurs pour les-
quels la demande d�ouverture est rejetée pour 
insuffisance d�actif. Les dispositions du Code de 
procédure civile allemand relatives au registre 
des débiteurs s�appliquent par analogie ; toute-
fois le délai de radiation est porté à cinq ans.

(3) Celui qui a fait une avance, conformément aux 
dispositions de l�alinéa 1, phrase 2, peut réclamer 
le remboursement de la somme prêtée à toute 
personne qui, en violation du droit de l�insolva-
bilité ou des sociétés, a manqué de manière fau-
tive à son devoir de demander l�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité. En cas de contestation, 
la personne à l�égard de laquelle le manquement 
et la faute sont imputés supporte la charge de la 
preuve.

(4) L�obligation de consentir une avance prévue à 
l�alinéa 1, phrase 2 ci-dessus incombe à toute 
personne ayant manqué de manière fautive à 
son devoir de demander l�ouverture d�une procé-
dure d�insolvabilité, lorsque cette omission fau-
tive constitue une violation des dispositions en 
vigueur en matière de droit de l�insolvabilité et 
des sociétés. En cas de contestation, la personne 
à l�égard de laquelle le manquement et la faute 
sont imputés supporte la charge de la preuve. Le 
versement de l�avance peut être exigé par l�admi-
nistrateur provisoire de l�insolvabilité, ainsi que 
par toute personne disposant d�un intérêt d�ordre 
patrimonial à l�encontre du débiteur. 

Art. 26a. Rémunération de l�administrateur provisoire 
de l�insolvabilité

(1) À défaut d�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité, le tribunal d�insolvabilité fixe, à la charge 
du débiteur, le montant de la rémunération et 
du remboursement des frais de l�administrateur 
provisoire de l�insolvabilité. Cette décision doit 
faire l�objet d�une notification spéciale à l�admi-
nistrateur provisoire de l�insolvabilité ainsi qu�au 
débiteur.

(2) L�administrateur provisoire de l�insolvabilité et le 
débiteur disposent contre cette ordonnance de 
la contestation immédiate. Les dispositions de 
l�article 567, alinéa 2 du Code de procédure civile 
allemand s�appliquent par analogie.

Art. 27. Ordonnance d�ouverture
(1) Lorsque la procédure d�insolvabilité est ouverte, 

le tribunal d�insolvabilité désigne un administra-
teur de l�insolvabilité. Les articles 270 et 313, ali-
néa 1, demeurent inchangés.

(2) L�ordonnance d�ouverture contient :
1. La dénomination ou la raison sociale, ou en-
core les nom et prénom, la date de création ou 
de naissance du débiteur, l�indication du tribu-
nal chargé de la tenue du registre de commerce 
auprès duquel le débiteur est immatriculé, son 
numéro d�immatriculation, sa branche d�activité 
ou sa profession, l�adresse de son établissement 
professionnel ou de son domicile ;
2. le nom et l�adresse de l�administrateur de l�in-
solvabilité ;

Commentaire:
Conformément à loi de réforme de l�informa-
tion en matière de voies d�exécution (ZwVoll-
StrÄndG) en date du 29 juillet 2009 (BGBI. 
[Journal fédéral d�annonces légales] I 2009, 
2258), l�article 26 qui entrera en vigueur le 1er 
janvier 2013, sera rédigé comme suit:

« (2) Le tribunal ordonne l’inscription du débi-
teur pour lequel la demande d’ouverture est 
rejetée pour insuffisance d’actif, sur le registre 
des débiteurs prévu à l’article 882b du code de 
procédure civile allemand et transmet sans 
délai son ordonnance par voie électronique 
au tribunal chargé de centraliser les données 
relatives aux voies d’exécution en application 
de l’article 882h alinéa 1 du code de procédure 
civile allemand. Les dispositions de l’article 
882c alinéa 3 du Code de procédure civile alle-
mand s’applique  par analogie. »
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3. l�heure de l�ouverture ;
4.  une mention indiquant si le débiteur a pré-
senté une demande de remise du solde des 
dettes ;
5. les raisons pour lesquelles le tribunal n�a pas 
retenu le candidat à la fonction d�administrateur 
proposé à l�unanimité par le comité provisoire 
des créanciers ; toutefois, le nom du candidat 
écarté n�a pas à être cité.

(3) À défaut de mention de l�heure de l�ouverture, 
l�ouverture est présumée avoir eu lieu le jour où 
la décision a été rendue, à l�heure de midi.

Art. 28. Injonctions aux créanciers et aux débiteurs
(1) Dans l�ordonnance d�ouverture les créanciers 

doivent être enjoints de déclarer leurs créances 
à l�administrateur de l�insolvabilité dans le délai 
qu�elle fixe en respect des dispositions de l�article 
174. Le délai fixé doit être compris entre une du-
rée de deux semaines au moins et de trois mois 
au plus.

(2) Dans l�ordonnance d�ouverture les créanciers 
doivent être enjoints de déclarer sans délai à l�ad-
ministrateur les sûretés dont ils se prévalent sur 
les biens meubles ou sur les droits du débiteur. La 
déclaration devra désigner l�objet pour lequel la 
sûreté est mise en œuvre, la nature et la cause de 
la constitution de la garantie, ainsi que la créance 
garantie. Celui qui par sa faute omet de déclarer 
ou procède tardivement à la déclaration, est tenu 
de réparer les dommages qui peuvent en décou-
ler.

(3) L�ordonnance d�ouverture, doit enjoindre aux per-
sonnes qui ont des obligations envers le débiteur 
de ne plus effectuer de paiement à celui-ci, mais 
à l�administrateur.

Art. 29. Fixation des dates d�assemblées
(1)  Dans l�ordonnance d�ouverture, le tribunal d�in-

solvabilité fixe des dates de tenue :
1. de l�assemblée des créanciers, au cours de la-
quelle sur la base du rapport de l�administrateur 
de l�insolvabilité il sera statué sur la poursuite de 
la procédure d�insolvabilité (assemblée d�examen 
du rapport) ; la date d�assemblée ne doit pas être 
fixée au-delà d�un délai de six semaines ni repor-
tée au-delà d�un délai de trois mois ;
2.  de l�assemblée des créanciers, au cours de 
laquelle les créances déclarées seront vérifiées 
(assemblée de vérification) ; l�écart entre la date 
d�expiration du délai prévu pour la déclaration 
des créances et la date de l�assemblée de vérifica-
tion doit être au minimum d�une semaine et au 
maximum de deux mois.

(2)  Les deux assemblées peuvent être jointes et 
fixées le même jour.

Art. 30. Publicité de l�ordonnance d�ouverture
(1) Le greffe du tribunal d�insolvabilité est tenu de 

publier sans délai l�ordonnance d�ouverture. La 
demande éventuellement introduite par le débi-
teur en application de l�article 287 doit égale-
ment être publiée dès lors que l�indication prévue 
par l�article 27 alinéa 2 numéro 4 n�a pas été faite.

(2) L�ordonnance doit être spécialement notifiée 
aux créanciers et aux débiteurs du débiteur ainsi 
qu�au débiteur lui-même.

(3) (abrogé)

Art. 31. Registre du commerce, registre des sociétés 
coopératives, registre des sociétés civiles 
professionnelles, registre des associations
Lorsque le débiteur est inscrit au registre du com-
merce, au registre des sociétés coopératives, au 
registre des sociétés civiles professionnelles, ou 
au registre des associations, le greffe du tribunal 
d�insolvabilité est tenu de communiquer au tri-
bunal chargé de la tenue du registre concerné :
1. en cas d�ouverture de la procédure d�insolvabi-
lité, une expédition de l�ordonnance d�ouverture ;
2. en cas de rejet de la demande d�ouverture pour 
insuffisance d�actif, lorsque le débiteur est une 
personne morale ou une société sans personna-
lité morale qui sera dissoute pour cause d�insuffi-
sance d�actif, une expédition de l�ordonnance de 
rejet.

Art. 32. Livre foncier
(1) L�ouverture de la procédure d�insolvabilité doit 

faire l�objet d�une inscription au livre foncier :
1. en ce qui concerne les immeubles, pour lesquels 
le débiteur est enregistré comme propriétaire ;
2. en ce qui concerne les droits du débiteur enre-
gistrés portant sur des immeubles et ses droits 
soumis à l�enregistrement, si la nature du droit 
et les circonstances font craindre qu�en l�absence 
d�inscription, les créanciers de l�insolvabilité se-
ront lésés.

(2) Dans la mesure où de tels immeubles ou de tels 
droits sont connus du tribunal d�insolvabilité, ce-
lui-ci doit requérir d�office l�inscription auprès du 
bureau foncier. L�administrateur de l�insolvabilité 
peut aussi également demander cette inscription 
au bureau foncier.

(3) Si un immeuble ou un droit, pour lequel l�ouver-
ture de la procédure a été inscrite, est libéré ou 
cédé par l�administrateur, le tribunal de l�insolva-
bilité doit demander au bureau foncier la radia-
tion de l�inscription. La radiation peut également 
être demandée par l�administrateur au bureau 
foncier.
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Art. 33. Registre des navires et des aéronefs
Pour l�inscription de l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité sur le registre des navires, le registre 
des constructions navales et le registre des droits 
de gage sur les aéronefs, l�article 32 s�applique 
par analogie. À cette fin, il convient de substituer 
au terme « immeubles » ceux de « navires », de 
« navires en construction » et d�« aéronefs », et 
aux termes « bureau foncier » ceux de « tribunal 
chargé de la tenue du registre ».

Art. 34. Voie de recours
(1)  En cas de rejet de l�ouverture de la procédure 

d�insolvabilité, la contestation immédiate est 
ouverte au demandeur, et au débiteur si le rejet 
est intervenu en vertu de l�article 26.

(2) À l�encontre de la décision d�ouverture, le débi-
teur dispose de la contestation immédiate.

(3) Dès qu�une décision révoquant l�ordonnance 
d�ouverture, a acquis l�autorité de la chose jugée, 
l�annulation de la procédure doit être publiée. 
L�article 200 alinéa 2 phrase 2 s�applique par ana-
logie. Les effets des actes juridiques passés par ou 
envers l�administrateur de l�insolvabilité ne sont 
pas affectés par l�annulation.

Deuxième section – Masse de l�insolvabilité. 
Classement des créanciers

Art. 35. Notion de masse de l�insolvabilité
(1)  La procédure d�insolvabilité s�étend sur l�en-

semble des biens détenus par le débiteur au 
moment de l�ouverture de la procédure et ceux 
qu�il acquiert au cours de la procédure (masse de 
l�insolvabilité).

(2)  Si le débiteur exerce une activité indépendante 
ou s�il envisage d�exercer prochainement une 
telle activité, l�administrateur de l�insolvabilité 
est tenu de lui déclarer le cas échéant, que les 
biens issus de l�activité indépendante entrent 
dans la masse de l�insolvabilité et que des droits 
liés à cette activité peuvent être invoqués dans le 
cadre de la procédure d�insolvabilité. L�article 295 
alinéa 2 s�applique par analogie. Le cas échéant, le 
tribunal d�insolvabilité prononce par ordonnance 
la nullité de cette déclaration, à la demande du 
comité des créanciers ou, à défaut d�un tel comité 
à la demande de l�assemblée des créanciers.

(3)  La déclaration de l�administrateur de l�insolvabi-
lité doit être notifiée au tribunal. Le tribunal est 
tenu de procéder à la publicité de la déclaration 
ainsi que de l�ordonnance qu�elle aura rendue au 
sujet de sa nullité.

Art. 36. Biens insaisissables
(1) Les biens exclus des procédures d�exécution for-

cée n�entrent pas dans la masse de l�insolvabilité. 
Les articles 850, 850a, 850c, 850e, 850f alinéa 1, 
articles 850g à 850l, 851c et 851d du Code de pro-
cédure civile allemand s�appliquent par analogie.

(2) Entrent cependant dans la masse de l�insolvabi-
lité :
1. les documents commerciaux du débiteur; le 
devoir légal de conservation des documents de-
meure inchangé;
2. les biens qui, conformément à l�article 811 ali-
néa 1 numéros 4 et 9 du Code de procédure civile 
allemand, sont exclus des procédures d�exécu-
tion.

(3) Les biens habituellement assimilés aux effets du 
ménage et qui sont utilisés pour le ménage du 
débiteur, n�entrent pas dans la masse de l�insol-
vabilité, lorsqu�il est évident que leur réalisation 
ne procurerait qu�un profit sans proportion avec 
leur valeur.

(4) Le tribunal d�insolvabilité est compétent pour 
statuer sur l�application ou l�exclusion des pro-
cédures d�exécution forcée à l�égard d�un bien, 
conformément aux dispositions visées à l�alinéa 
1 phrase 2. L�administrateur de l�insolvabilité est 
habilité à déposer la demande à la place d�un 
créancier. Les phrases 1 et 2 s�appliquent par ana-
logie à la procédure d�ouverture.

Art. 37. Les biens communs dans le cadre d�une 
communauté de biens

(1)  Dans le régime matrimonial de communauté 
de biens, si les biens communs sont administrés 
par un seul époux et que la procédure d�insolva-
bilité est ouverte à l�égard du patrimoine de cet 
époux, les biens communs entrent dans la masse 
de l�insolvabilité. Il ne se produit pas de partage 
du patrimoine commun. Le patrimoine commun 
n�est pas affecté par la procédure d�insolvabi-
lité ouverte à l�encontre du patrimoine de l�autre 
époux.

(2) Si le patrimoine commun est administré conjoin-
tement par les époux, il n�est pas affecté par la 
procédure d�insolvabilité ouverte à l�encontre du 
patrimoine de l�un des époux.

Commentaire:
En application de la loi de réforme de la 
protection en matière de saisie sur compte 
(KtoPfRefG) en date du 7 juillet 2009 (BGBI. 
[Journal fédéral d�annonces légales] I 2009, 
1707), l�article 36 alinéa 1 phrase 2 entrée en 
vigueur le 1er janvier 2012 a encore été modi-
fiée : les termes « 850l » sont devenus « 850k ».
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(3) L�alinéa 1 s�applique à la communauté maintenue 

de la manière suivante : l�époux qui administre seul 
le patrimoine commun est remplacé par l�époux 
survivant, l�autre époux par ses descendants.

Art. 38. Notion de créanciers de l�insolvabilité
La masse de l�insolvabilité sert à désintéresser les 
créanciers personnels qui, au moment de l�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité, ont un droit 
de caractère patrimonial à l�encontre du débiteur 
(créanciers de l�insolvabilité).

Art. 39. Créanciers de l�insolvabilité de rang inférieur
(1) En rang inférieur après les autres créances des 

créanciers de l�insolvabilité, seront payés dans 
l�ordre suivant, et dans la proportion du montant 
des créances lorsqu�elles sont de rang égal :
1. les intérêts et les pénalités de retard des 
créances des créanciers de l�insolvabilité qui 
courent depuis l�ouverture de la procédure d�in-
solvabilité ;
2. les frais de chaque créancier de l�insolvabilité 
inhérents à leur participation à la procédure ;
3. les amendes pénales, les amendes forfaitaires, 
les amendes administratives, les astreintes, ainsi 
que toutes sommes dues en conséquence d�une 
infraction d�ordre pénal ou administratif qui 
obligent au paiement d�une somme d�argent;
4. les créances relatives à une prestation gra-
tuite du débiteur;
5. Conformément aux alinéas 4 et 5, les créances 
sur le remboursement d�un prêt d�associé ou les 
créances issues d�actes juridiques correspondant 
à un tel prêt sur le plan économique.

(2) Les créances, pour lesquelles le créancier et le 
débiteur ont convenu du rang inférieur dans la 
procédure d�insolvabilité, seront payées en cas de 
doute comme les créances définies à l�alinéa 1.

(3)  Les intérêts des créances des créanciers de rang 
inférieur et les dépens auxquels ils sont exposés 
du fait de leur participation à la procédure, ont le 
même rang que les créances de ces créanciers.

(4)  L�alinéa 1 numéro 5 s�applique aux sociétés qui 
n�ont comme associé personnellement respon-
sable, ni une personne physique, ni une société 
ayant elle-même un associé personne physique 
tenue personnellement responsable. Si dans le 
cadre de l�insolvabilité imminente, de l�insolvabi-
lité actuelle, ou du surendettement d�une société, 
un créancier acquiert une part de cette dernière 
aux fins de son redressement, cela n�entraîne pas, 
jusqu�au redressement définitif, l�application de 
l�alinéa 1 numéro 5, ni à l�égard de ses créances 
issues de prêts existants ou nouvellement ac-
cordés, ni à l�égard des créances issues d�actes 
juridiques correspondant à un tel prêt sur le plan 
économique.

(5) L�alinéa 1 numéro 5 ne s�applique pas à l�associé 
non dirigeant d�une société au sens de l�alinéa 4 
phrase 1, dont la participation s�élève au plus à dix 
pour cent du capital social.

Art. 40. Créances alimentaires
Les créances alimentaires des membres de la 
famille à l�encontre du débiteur nées postérieure-
ment à l�ouverture de la procédure, ne peuvent 
être invoquées dans la procédure d�insolvabilité, 
que dans la mesure où le débiteur est obligé en 
qualité d�héritier. L�article 100 demeure inchangé.

Art. 41. Créances non exigibles
(1) Les créances non exigibles deviennent exigibles.
(2) Si elles ne sont pas productives d�intérêts, elles 

sont soumises à une déduction d�intérêts au 
taux légal. Elles sont diminuées du montant qui 
résulte du calcul des intérêts légaux sur le mon-
tant intégral de la créance qui courent depuis 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité jusqu�à 
la date à laquelle la créance aurait été exigible.

Art. 42. Créances sous condition résolutoire
Aussi longtemps que la condition n�est pas surve-
nue, les créances sous condition résolutoire, sont 
considérées comme étant des créances pures et 
simples à l�égard de la procédure d�insolvabilité.

Art. 43. Responsabilité in solidum
Un créancier, envers lequel plusieurs personnes 
sont tenues pour le tout à la même prestation, 
peut dans le cadre de la procédure d�insolvabi-
lité, jusqu�à son paiement intégral, demander à 
chaque débiteur le paiement de la totalité de la 
somme qu�il devait revendiquer au moment de 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité.

Art. 44. Droits des codébiteurs solidaires et des 
cautions
Le cas échéant, le codébiteur solidaire et la cau-
tion ne peuvent faire valoir dans la procédure 
d�insolvabilité la créance obtenue à l�encontre du 
débiteur, en raison d�un paiement qu�ils auraient 
fait au créancier, que si ce dernier n�a pas fait va-
loir lui-même sa créance.

Art. 44a. Prêts garantis
Dans le cadre de la procédure d�insolvabilité à 
l�encontre du patrimoine d�une société, un créan-
cier ne peut selon l�article 39, alinéa 1, numéro 5 
demander le remboursement de sa créance de 
prêt ou d�une créance équivalente, pour laquelle 
un associé a consenti une garantie ou pour 
laquelle il s�est porté caution, dans le cadre du 
règlement proportionnel sur la masse de l�insol-
vabilité, que dans la mesure où il n�a pas été payé 
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dans le cadre de la mise en œuvre de la garantie 
ou de la caution.

Art. 45. Conversion des créances
Les créances, autres qu�en numéraire ou dont le 
montant en numéraire est indéterminé, doivent 
être revendiquées pour leur montant au jour de 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité. Les 
créances exprimées en devises étrangères ou en 
unités de compte doivent être converties dans la 
monnaie nationale, selon le cours officiel du lieu 
de paiement au jour de l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité.

Art. 46. Prestations successives
Les créances de prestations successives, dont le 
montant et la durée sont déterminés, doivent 
être revendiquées pour le montant qui résulte de 
l�ensemble des prestations encore dues, déduc-
tion faite des intérêts intermédiaires définis par 
l�article 41. Lorsque la durée des prestations est 
indéterminée, l�article 45, phrase 1, s�applique.

Art. 47. Distraction de biens
Le titulaire d�un droit réel ou d�un droit person-
nel qui démontre qu�un bien n�appartient pas à la 
masse de l�insolvabilité, n�est pas un créancier de 
l�insolvabilité. Son droit de demander la distrac-
tion du bien est défini par les lois qui s�appliquent 
en dehors de la procédure d�insolvabilité.

Art. 48. Revendication d�un bien de remplacement 
équivalent

 Si la distraction d�un bien pouvait être demandée, 
et que celui-ci a été illégitimement vendu, soit 
avant l�ouverture de la procédure d�insolvabilité 
par le débiteur, soit après l�ouverture par l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité, le titulaire du droit de 
distraction peut demander le report de ce droit 
sur une prestation équivalente, dans la mesure 
où celle-ci est encore due. Il peut revendiquer ce 
droit à une prestation équivalente à l�encontre de 
la masse de l�insolvabilité, dans la mesure où elle 
peut être individualisée.

Art. 49. Règlement séparé sur les biens immobiliers
Les créanciers titulaires d�un droit à paiement sur 
des biens soumis au régime de l�exécution for-
cée en matière de patrimoine immobilier (biens 
immobiliers), sont payés par règlement séparé 
en application de la loi sur la vente forcée aux 
enchères et sur le séquestre.

Art. 50. Règlement séparé du créancier gagiste
(1) Les créanciers titulaires d�un droit de gage en ver-

tu d�un acte juridique ou d�une saisie ou titulaires 
d�un privilège légal, sur un bien de la masse de 
l�insolvabilité sont payés par un règlement sépa-
ré sur l�objet du gage conformément aux articles 
166 à 173, pour le principal de la créance, les inté-
rêts et les frais.

(2)  Le privilège du bailleur ou du bailleur à ferme ne 
peut être opposé dans la procédure d�insolvabi-
lité, ni pour les loyers ou les fermages dus au-delà 
des douze derniers mois précédant l�ouverture de 
la procédure, ni pour l�indemnisation due du fait 
d�une résiliation par l�administrateur de l�insolva-
bilité. Pour le fermage, le privilège du bailleur à 
ferme d�un immeuble agricole n�est pas soumis à 
cette limitation.

Art. 51. Autres bénéficiaires du règlement séparé
Ont les mêmes droits que les créanciers désignés 
à l�article 50 :
1. les créanciers, envers lesquels le débiteur a 
transmis un bien meuble ou cédé un droit en 
garantie de leur créance ;
2. les créanciers, auxquels un droit de rétention 
sur un bien est reconnu, parce qu�ils ont fourni 
une prestation ayant une utilité pour ce bien, 
dans la mesure où la créance qui résulte de cette 
prestation ne dépasse pas l�avantage encore exis-
tant ;
3. les créanciers, auxquels est reconnu un droit 
de rétention en vertu du Code de commerce alle-
mand;
4. l�État fédéral, les Régions, les communes et 
les communautés de communes dans la mesure 
où les biens soumis aux droits de douane ou aux 
taxes en vertu des lois constituent une garantie 
du recouvrement des taxes.

Art. 52. Moins-perçu par les bénéficiaires du droit à 
un règlement séparé
 Les créanciers admissibles au règlement séparé 
sont créanciers de l�insolvabilité, dans la mesure 
où le débiteur a aussi envers eux une obligation 
personnelle. Ils ne sont toutefois admis au paie-
ment proportionnel sur la masse de l�insolvabi-
lité que s�ils renoncent au règlement séparé ou 
si lors de celui-ci ils n�ont perçu qu�un paiement 
partiel de leur créance.

Art. 53. Créanciers de la masse
Les dépens de la procédure d�insolvabilité et les 
autres dettes de la masse sont à payer par prio-
rité sur la masse de l�insolvabilité.
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Art. 54. Dépens de la procédure d�insolvabilité

Sont des dépens de la procédure d�insolvabilité :
1. les frais de justice liés à la procédure d�insolva-
bilité ;
2. les rémunérations et les débours de l�adminis-
trateur provisoire de l�insolvabilité, de l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité et des membres du 
comité des créanciers.

Art. 55. Autres dettes de la masse
(1)  Sont encore dettes de la masse de l�insolvabilité 

les dettes,
1. qui sans entrer dans les dépens de la procédure 
d�insolvabilité, proviennent des actes de l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité, ou encore de l�admi-
nistration, de la réalisation et du partage de la 
masse de l�insolvabilité;
2. qui découlent des contrats synallagmatiques, 
dans la mesure où leur exécution est demandée 
sur la masse de l�insolvabilité ou doit survenir 
dans la période qui suit l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité;
3. qui proviennent d�un enrichissement sans 
cause de la masse.

(2)  Les dettes, qui sont le fait d�un administrateur 
provisoire de l�insolvabilité auquel a été transféré 
le droit de disposer à l�égard du patrimoine du 
débiteur, valent après l�ouverture de la procédure 
comme dettes de la masse. Il en va de même pour 
les dettes qui proviennent d�un contrat à durée 
indéterminée, dans la mesure où l�administrateur 
provisoire de l�insolvabilité a exigé l�exécution de 
la contrepartie au bénéfice du patrimoine qu�il 
administre.

(3)  Si des droits à salaire fondés sur l�alinéa 2 sont 
transférés à l�Agence fédérale du Travail, confor-
mément à l�article 187 du Troisième Livre du Code 
social allemand, l�Agence fédérale ne peut les 
revendiquer qu�en tant que créancier de l�insolva-
bilité. La phrase 1 s�applique par analogie aux droits 
mentionnés à l�article 208 alinéa 1 du Troisième 
Livre du Code social allemand, pour autant que ces 
droits continuent d�exister vis-à-vis du débiteur.

(4) Les dettes du débiteur failli issues d�une charge 
fiscale, qui sont le fait d�un administrateur pro-
visoire de l�insolvabilité ou du débiteur avec 
l�accord de l�administrateur provisoire de l�insol-
vabilité, valent après l�ouverture de la procédure 
comme dettes de la masse.

Troisième section – L�administrateur de 
l�insolvabilité. Les institutions représentatives 
des créanciers

Art. 56. Désignation de l�administrateur de 
l�insolvabilité

(1) Doit être désignée comme administrateur de l�in-
solvabilité une personne physique qualifiée pour 
le cas de l�espèce, particulièrement expérimentée 
dans les affaires, indépendante des créanciers 
et du débiteur, et choisie parmi les personnes 
disposées à prendre en charge l�administration 
d�insolvabilités. La volonté de prendre en charge 
l�administration d�insolvabilités peut être limitée 
à certaines procédures. L�indépendance requise 
de l�administrateur de l�insolvabilité n�est pas 
exclue au seul motif que cette personne:
1. a été proposée par le débiteur ou par un créan-
cier ;
2. a donné au débiteur un conseil d�ordre général 
sur le déroulement et les effets d�une procédure 
d�insolvabilité, avant qu�une demande d�ouver-
ture ne soit formée.

(2) L�administrateur de l�insolvabilité reçoit un acte 
officiel de nomination. A la fin de sa mission, il 
doit restituer cet acte au tribunal d�insolvabilité.

Art. 56a. Participation des créanciers à la désignation 
de l�administrateur

(1) Préalablement à la nomination d�un administra-
teur, le comité provisoire des créanciers doit avoir 
la possibilité de s�exprimer quant aux exigences 
que doit remplir l�administrateur et quant à sa 
personne, dès lors que cela n�entraîne pas de 
manière évidente une altération de la situation 
patrimoniale du débiteur. 

(2) Le tribunal ne peut écarter la candidature pro-
posée à l�unanimité par le comité provisoire des 
créanciers que si la personne proposée n�est pas 

Commentaire:
En application de la loi visant à améliorer les 
chances d�insertion sur le marché du travail 
(EinglVerbG) en date du 20 décembre 2011 
(BGBI. [Journal fédéral d�annonces légales] I 
2011, 2854), dans l�article 55 alinéa 3 phrase 
1, les termes « Art. 187 » ont été remplacés 
par ceux de « Art. 169 ». Dans la phrase 2, 
les termes « Art. 208 alinéa 1 » ont été rem-
placés par ceux de « Art. 175 alinéa 1 ». Ces 
modifications entrent en vigueur à compter 
du 1er avril 2012.

Commentaire:
En application de la loi d�accompagnement 
du budget de 2011 (HBeglG de 2009) en date 
du 9 décembre 2010 (BGBl. I [Journal fédé-
ral d�annonces légales] 2010,1885), un 4ème 
alinéa a été ajouté à l�article 55.  Cette nou-
velle disposition s�applique aux procédures 
d�insolvabilité introduites après le 1er janvier 
2011.
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qualifiée pour exercer la fonction. Pour son choix, 
le tribunal doit tenir compte des exigences for-
mulées par le comité provisoire des créanciers 
quant à la personne de l�administrateur. 

(3) Lorsqu�au vu d�une altération de la situation 
économique du débiteur, le tribunal a renoncé à 
l�audition prévue à l�alinéa 1, le comité provisoire 
des créanciers peut, lors de sa première réunion, 
choisir à l�unanimité une autre personne que 
celle désignée en qualité d�administrateur de 
l�insolvabilité.

Art. 57. Choix d�un autre administrateur de 
l�insolvabilité
Lors de la première assemblée des créanciers 
qui suit la désignation de l�administrateur de 
l�insolvabilité, les créanciers peuvent en choi-
sir un autre à la place de ce dernier. Le nouvel 
administrateur est élu si, outre la majorité men-
tionnée à l�article 76 alinéa 2, la majorité des 
créanciers votants a voté pour lui. Le tribunal ne 
peut refuser la désignation de la personne ainsi 
choisie que si celle-ci n�est pas qualifiée pour 
exercer la fonction. Contre la décision de refus, 
chacun des créanciers dispose de la contestation 
immédiate.

Art. 58. Contrôle du tribunal d�insolvabilité
(1) L�administrateur de l�insolvabilité est placé sous 

le contrôle du tribunal d�insolvabilité. Le tribunal 
peut lui demander à tout moment des renseigne-
ments particuliers ou un rapport sur la situation 
actuelle et sur sa gestion des affaires.

(2) Si l�administrateur ne remplit pas ses obliga-
tions, le tribunal peut, après un avertissement 
préalable, le condamner à une astreinte. Chaque  
astreinte ne peut excéder le montant de vingt-
cinq mille euros. Contre une telle décision, l�ad-
ministrateur a le droit d�exercer la contestation 
immédiate.

(3) L�alinéa 2 s�applique par analogie pour l�exécu-
tion des obligations de restitution qui pèsent sur 
l�administrateur révoqué.

Art. 59. Révocation de l�administrateur de 
l�insolvabilité

(1) Le tribunal peut révoquer l�administrateur de 
l�insolvabilité pour un motif grave. La révoca-
tion peut avoir lieu d�office ou à la demande de 
l�administrateur, du comité des créanciers ou de 
l�assemblée des créanciers. L�administrateur doit 
être entendu avant la décision du tribunal.

(2) Contre la décision de révocation, l�administrateur 
dispose de la contestation immédiate. Contre le 
rejet de la demande, l�administrateur, le comité 
des créanciers ou, si la demande émane de l�as-
semblée des créanciers, chacun des créanciers de 

l�insolvabilité dispose de la contestation immé-
diate.

Art. 60. Responsabilité de l�administrateur de 
l�insolvabilité

(1)  L�administrateur est tenu d�indemniser tout 
intéressé, dès que par sa faute il a manqué aux 
obligations que lui impose la présente loi. Il doit 
assurer sa mission avec la diligence d�un admi-
nistrateur de l�insolvabilité honnête et conscien-
cieux.

(2)  Dans la mesure où, pour l�accomplissement des 
obligations qui lui incombent en tant qu�admi-
nistrateur, il doit recourir à des employés du 
débiteur dans le cadre de leur activité actuelle et 
que ces salariés ne sont pas manifestement non 
qualifiés pour effectuer une telle mission, l�admi-
nistrateur n�est pas tenu de répondre d�une faute 
de ces personnes selon l�article 278 du Code civil 
allemand, mais est seulement responsable de 
leur surveillance et des décisions d�une impor-
tance particulière.

Art. 61. Non-paiement des dettes de la masse
Si une dette de la masse contractée par l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité, n�a pas été entière-
ment payée à partir de la masse, l�administrateur 
est tenu d�indemniser les créanciers de la masse. 
Ceci ne s�applique pas lorsque l�administrateur 
ne pouvait pas savoir, lors de la survenance de 
la dette, que la masse ne suffirait probablement 
pas à assurer son paiement.

Art. 62. Prescription
La prescription du droit à réparation d�un dom-
mage causé par le manquement de l�administra-
teur de l�insolvabilité à ses obligations, suit les 
dispositions relatives à la prescription de droit 
commun conformément au Code civil allemand. 
L�action se prescrit au plus tard dans les trois 
années qui suivent, soit la date de révocation de 
la procédure d�insolvabilité, soit la date à laquelle 
la clôture de la procédure a acquis l�autorité de 
chose jugée. Pour les manquements survenus 
dans le cadre de la distribution complémentaire 
(article 203), ou du contrôle d�exécution du plan 
(article 260), la deuxième phrase s�applique sous 
réserve de remplacer « la révocation de la procé-
dure d�insolvabilité » par « l�exécution de la dis-
tribution complémentaire » ou « la cessation du 
contrôle ».

Art. 63. Rémunération de l�administrateur de 
l�insolvabilité

(1) L�administrateur de l�insolvabilité a droit à une 
rémunération de sa gestion des affaires et au 
juste remboursement de ses débours. Le taux 
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normal de la rémunération est calculé d�après la 
valeur de la masse de l�insolvabilité à l�issue de 
la procédure d�insolvabilité. Au vu de l�étendue et 
de la difficulté de la mission de gestion de l�admi-
nistrateur, il peut être dérogé au taux normal de 
rémunération.

(2) Si le paiement des frais de la procédure fait l�objet 
d�un sursis conformément à l�article 4a, l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité dispose à l�encontre 
du Trésor Public d�un droit de revendication de 
sa rémunération et du remboursement de ses 
débours, à condition toutefois que la masse de 
l�insolvabilité ne suffise pas à les couvrir.

Art. 64. Fixation du montant de la rémunération par 
le tribunal

(1) Le tribunal d�insolvabilité fixe par ordonnance le 
montant de la rémunération et des débours dus 
à l�administrateur de l�insolvabilité.

(2) La décision doit être publiée et spécialement no-
tifiée à l�administrateur, au débiteur et, si un co-
mité des créanciers a été constitué, aux membres 
de ce comité. Les sommes fixées n�ont pas à être 
publiées ; la publication officielle doit mention-
ner que la décision intégrale peut être consultée 
au greffe du tribunal.

(3) Contre l�ordonnance, l�administrateur, le débiteur 
et chacun des créanciers de l�insolvabilité dis-
pose de la contestation immédiate. L�article 567, 
alinéa 2, du Code de procédure civile allemand 
s�applique par analogie.

Art. 65. Pouvoir de réglementation
 Le ministère fédéral de la Justice est habilité à 

réglementer par décret les détails de la rému-
nération et du remboursement des débours de 
l�administrateur de l�insolvabilité.

Art. 66. Reddition de comptes
(1) À la fin de sa mission, l�administrateur de l�insol-

vabilité est tenu de rendre des comptes à l�as-
semblée des créanciers. Le plan d�insolvabilité 
peut toutefois en disposer autrement. 

(2) Préalablement à l�assemblée des créanciers, le 
tribunal examine les comptes définitifs établis 
par l�administrateur. Le tribunal met à la libre 
consultation de tout intéressé les comptes défi-
nitifs auxquels sont annexées les pièces justifi-
catives, une mention sur l�examen des comptes 
et, lorsqu�un comité des créanciers a été instau-
ré, les observations de ce dernier; un délai peut 
être imparti au comité des créanciers pour qu�il 
dépose ses observations. Le délai entre la mise 
à disposition des documents et la date de tenue 
de l�assemblée des créanciers doit être au moins 
d�une semaine.

(3) Pendant la procédure, l�assemblée des créanciers 
peut demander à l�administrateur d�établir à cer-
taines dates des comptes intermédiaires. Les ali-
néas 1 et 2 s�appliquent par analogie.

Art. 67. Instauration du comité des créanciers
(1) Avant la première assemblée des créanciers, le 

tribunal d�insolvabilité peut mettre en place un 
comité des créanciers.

(2) Le comité des créanciers doit être composé des 
représentants des créanciers ayant droit à un rè-
glement séparé, des créanciers de l�insolvabilité 
titulaires des créances les plus élevées et des pe-
tits créanciers. Un représentant des salariés doit 
également faire partie du comité des créanciers. 

(3) Peuvent également être désignées en qualité 
de membres du comité des créanciers, des per-
sonnes n�ayant pas la qualité de créancier. 

Art. 68. Choix des autres membres
(1) L�assemblée des créanciers statue sur l�éventuelle 

nécessité d�instaurer un comité des créanciers. Si 
le tribunal d�insolvabilité a déjà mis en place un 
tel comité, elle délibère sur l�opportunité de son 
maintien.

(2) Elle peut révoquer les membres désignés par le 
tribunal d�insolvabilité, les remplacer ou ajouter 
à ceux-ci des membres supplémentaires dans le 
comité des créanciers.

Art. 69. attributions du comité des créanciers
Les membres du comité des créanciers ont pour 
mission d�assister et de contrôler l�administra-
teur dans sa mission de gestion des affaires. Ils 
sont tenus de s�informer sur le déroulement des 
opérations, de prendre connaissance des livres 
comptables et des documents commerciaux et 
de faire contrôler les mouvements de fonds et 
l�état de la trésorerie.

Art. 70. Révocation
Le tribunal d�insolvabilité peut révoquer un 
membre du comité des créanciers pour un motif 
grave. La révocation peut avoir lieu d�office, sur 
demande d�un membre du comité des créan-
ciers ou sur demande de l�assemblée des créan-
ciers. Préalablement à la décision du tribunal, le 
membre du comité des créanciers concerné doit 
être entendu; il dispose de la contestation immé-
diate contre la décision du tribunal.

Art. 71. Responsabilité des membres du comité des 
créanciers
Les membres du comité des créanciers sont tenus 
de réparer les dommages causés aux créanciers 
ayant droit à un règlement séparé et aux créan-
ciers de l�insolvabilité dès lors qu�ils ont manqué 
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d�une manière fautive aux obligations que leur 
impose la présente loi. L�article 62 s�applique par 
analogie.

Art. 72. Décisions du comité des créanciers
Une décision du comité des créanciers est vala-
blement prise si la majorité des membres du 
comité a participé au vote et si la décision a été 
prise à la majorité des voix exprimées.

Art. 73. Rémunération des membres du comité des 
créanciers

(1) Les membres du comité des créanciers ont droit 
à rémunération de leur activité et au juste rem-
boursement des frais auxquels ils ont été expo-
sés. A cet effet, seront déterminants, le temps 
consacré et l�importance de l�activité.

(2) L�article 63 alinéa 2 ainsi que les articles 64 et 65 
s�appliquent par analogie.

Art. 74. Convocation de l�assemblée des créanciers
(1) L�assemblée des créanciers est convoquée par le 

tribunal d�insolvabilité. Tous les créanciers ayant 
droit à un règlement séparé, tous les créanciers 
de l�insolvabilité, l�administrateur de l�insolvabi-
lité, les membres du comité des créanciers et le 
débiteur, ont droit de participer à l�assemblée. 

(2) La date, le lieu et l�ordre du jour de l�assemblée 
des créanciers doivent faire l�objet d�une publici-
té. La publicité peut ne pas avoir lieu si lors d�une 
assemblée des créanciers, les débats sont repor-
tés à une date ultérieure.

Art. 75. Demande de convocation
(1)  L�assemblée des créanciers doit être convoquée à 

la demande :
1. de l�administrateur de l�insolvabilité ;
2. du comité des créanciers ;
3. d�au moins cinq créanciers ayant droit à un 
règlement séparé ou cinq créanciers de l�insolva-
bilité d�un rang non inférieur, dont les droits à rè-
glement séparé et les créances toutes ensembles 
s�élèvent, selon l�appréciation du tribunal d�insol-
vabilité à un cinquième de la valeur de la totalité 
des droits à règlement séparé et des créances de 
tous les créanciers de rang non inférieur ;
4.  d�un ou de plusieurs créanciers ayant droit à 
un règlement séparé ou créanciers de l�insolvabi-
lité d�un rang non inférieur, dont le montant des 
droits à règlement séparé et des créances, selon 
l�appréciation du tribunal d�insolvabilité, s�élève 
à deux cinquièmes de la somme mentionnée au 
numéro 3.

(2)  Le délai entre la réception de la demande et la 
date de l�assemblée des créanciers ne doit pas 
excéder trois semaines.

(3) En cas de rejet de la demande de convocation, 
le demandeur peut agir en contestation immé-
diate.

Art. 76. Résolutions de l�assemblée des créanciers
(1) L�assemblée des créanciers est présidée par le tri-

bunal d�insolvabilité.
(2) L�assemblée des créanciers adopte valablement 

une résolution, lorsque le montant total des 
créances des créanciers qui l�approuvent repré-
sente plus de la moitié du montant des créances 
des créanciers participant au vote; pour les créan-
ciers ayant droit à un règlement séparé envers 
lesquels le débiteur n�est pas personnellement 
obligé, la valeur du droit à règlement séparé rem-
place le montant de la créance.

Art. 77. Vérification du droit de vote
(1) Confèrent un droit de vote les créances déclarées 

et qui n�ont été contestées ni par l�administrateur 
de l�insolvabilité ni par un des créanciers dispo-
sant du droit de vote. Les créanciers de rang infé-
rieur ne disposent d�aucun droit de vote.

(2) Les créanciers titulaires de créances contestées 
ne disposent d�un droit de vote, que dans la me-
sure où lors de l�assemblée des créanciers, l�admi-
nistrateur et les créanciers présents disposant du 
droit de vote ont convenu de le leur reconnaître. 
À défaut d�accord, la décision appartient au tri-
bunal d�insolvabilité. Il peut modifier sa décision 
sur demande de l�administrateur ou de l�un des 
créanciers présent lors de l�assemblée des créan-
ciers.

(3)  L�alinéa 2 s�applique par analogie :
1. aux créanciers titulaires d�une créance sous 
condition suspensive ;
2. aux créanciers ayant droit à un règlement sépa-
ré.

Art. 78. Annulation d�une résolution de l�assemblée 
des créanciers

(1) Si une résolution de l�assemblée des créanciers 
porte atteinte à l�intérêt commun des créanciers 
de l�insolvabilité, le tribunal d�insolvabilité doit 
l�annuler, dans la mesure où lors de l�assemblée 
des créanciers, un créancier ayant droit à un 
règlement séparé, un créancier de rang non infé-
rieur ou l�administrateur de l�insolvabilité en ont 
fait la demande.

(2) L�annulation de la résolution doit être publiée. 
Contre la décision d�annulation chaque créan-
cier ayant droit à un règlement séparé et chaque 
créancier de rang non inférieur peut exercer la 
contestation immédiate. En cas de rejet de la 
demande d�annulation, le demandeur dispose de 
la contestation immédiate.
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Art. 79. Information de l�assemblée des créanciers

L�assemblée des créanciers peut légitimement 
exiger de l�administrateur de l�insolvabilité des 
informations particulières ou un rapport sur la 
situation actuelle et la gestion des affaires. En 
l�absence de comité des créanciers, l�assemblée 
des créanciers peut faire contrôler les mouve-
ments de fonds opérés par l�administrateur et 
l�état de la trésorerie.

Troisième partie – Effets de l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité

Première section – Effets communs 

Art. 80. Transfert du droit d�administration et du droit 
de disposition

(1) L�ouverture de la procédure d�insolvabilité a pour 
effet de transférer le droit du débiteur d�adminis-
trer le patrimoine qui appartient à la masse de 
l�insolvabilité et celui d�en disposer librement à 
l�administrateur de l�insolvabilité.

(2) L�interdiction d�aliéner prise à l�encontre du 
débiteur, dans le seul but de protéger des per-
sonnes déterminées (articles 135, 136 du Code 
civil allemand), est sans effet dans la procédure. 
Les dispositions relatives aux effets d�une saisie 
ou d�une confiscation lors de l�exécution forcée 
demeurent applicables.

Art. 81. Actes de disposition du débiteur
(1) Si après l�ouverture de la procédure d�insolvabili-

té, le débiteur a disposé d�un bien de la masse, cet 
acte de disposition est nul. Les articles 892 et 893 
du Code civil allemand, les articles 16 et 17 de la 
loi relative aux droits sur les navires immatricu-
lés et sur les constructions navales et les articles 
16 et 17 de la loi relative aux droits sur les aéro-
nefs demeurent applicables. L�autre partie doit 
se voir restituer la contrepartie, par prélèvement 
sur la masse, pour autant que la masse s�en soit 
enrichie.

(2) Pour un acte de disposition portant sur des 
créances futures de salaire résultant d�un contrat 
de travail du débiteur ou sur des indemnisations 
de salaire, l�alinéa 1 s�applique aussi dans la me-
sure où les salaires se rapportent à une période 
postérieure à la clôture de la procédure d�insol-
vabilité. Le droit du débiteur de céder ces salaires 
à un administrateur fiduciaire pour le règlement 
collectif des créanciers de l�insolvabilité demeure 
intact.

(3)  Les actes de disposition du débiteur effectués le 
jour de l�ouverture de la procédure sont réputés 
avoir été passés postérieurement à l�ouverture. 
Un acte de disposition du débiteur sur des sûre-

tés financières au sens de l�article 1 alinéa 17 de la 
loi allemande sur les crédits passé après l�ouver-
ture de la procédure, est valide nonobstant les 
articles 129 à 147, s�il intervient le jour de l�ouver-
ture et que l�autre partie prouve qu�elle ignorait 
et qu�elle n�était pas tenue d�avoir connaissance 
de l�ouverture de la procédure.

Art. 82. Prestations fournies au débiteur
Si, après l�ouverture de la procédure d�insolvabi-
lité, une prestation normalement due à la masse 
d�insolvabilité est fournie au débiteur, son pres-
tataire est libéré, lorsque ce dernier, au moment 
de l�exécution de sa prestation, ignorait l�ouver-
ture de la procédure. S�il a fourni sa prestation 
antérieurement à la publicité de l�ouverture, il est 
présumé ne pas avoir eu connaissance de cette 
ouverture.

Art. 83. Succession. Communauté maintenue
(1) Si l�ouverture d�une succession ou d�un legs au 

bénéfice du débiteur intervient, avant l�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité ou au cours de 
celle-ci, l�acceptation ou la renonciation n�appar-
tient qu�au débiteur. Il en est de même concer-
nant la renonciation au maintien d�une commu-
nauté de biens.

(2) Si le débiteur est un héritier grevé, l�administra-
teur de l�insolvabilité ne peut pas disposer des 
biens de la succession, lorsqu�en cas de surve-
nance de la substitution, conformément à l�ar-
ticle 2115 du Code civil allemand, l�acte de dispo-
sition est inopposable à l�égard de l�appelé.

Art. 84. Liquidation d�une société ou partage d�une 
indivision

(1) S�il existe entre le débiteur et les tiers une com-
munauté par quotes-parts, une autre forme 
d�indivision ou une société sans personnalité 
morale, le partage ou tout autre mode de liqui-
dation s�opère en dehors de la procédure d�insol-
vabilité. Sur la quote-part qui revient au débiteur, 
un règlement séparé peut être demandé pour les 
droits issus du lien juridique.

(2) Dans le cadre d�une communauté par quotes-
parts, est nul tout accord visant à empêcher, 
de manière temporaire ou définitive, toute 
demande de liquidation de la communauté, ou 
imposant le respect d�un délai de préavis. Il en 
est de même pour toute stipulation de contenu 
identique du testateur concernant l�indivision de 
ses héritiers, ainsi que pour tout accord analogue 
des cohéritiers.

Art. 85. Reprise d�action en justice
(1) Les actions en cours au moment de l�ouverture de 

la procédure d�insolvabilité engagées par le débi-
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teur concernant des biens compris dans la masse 
de l�insolvabilité peuvent être reprises en l�état 
par l�administrateur de l�insolvabilité. Si leur re-
prise est retardée, l�article 239, alinéas 2 à 4, du 
Code de procédure civile allemand s�applique par 
analogie.

(2) Si l�administrateur refuse de reprendre l�action, 
le débiteur ou la partie adverse est habilité à la 
reprendre.

Art. 86. Reprise de défense en justice
(1) Les instances en cours au moment de l�ouver-

ture de la procédure d�insolvabilité engagées à 
l�encontre du débiteur peuvent être reprises, soit 
par l�administrateur de l�insolvabilité, soit par la 
partie adverse, dès lors qu�elles sont relatives :
1. à la distraction d�un bien faisant partie de la 
masse de l�insolvabilité,
2. au règlement séparé ou
3. à une obligation de la masse.

(2) Si l�administrateur reconnaît sans discussion la 
prétention de la partie adverse, celle-ci ne peut 
faire valoir un droit au remboursement des frais 
de procédure qu�en la qualité de créancier de l�in-
solvabilité.

Art. 87. Créances des créanciers de l�insolvabilité
 Les créanciers de l�insolvabilité ne peuvent pour-

suivre le recouvrement de leurs créances que 
conformément aux dispositions régissant la pro-
cédure d�insolvabilité.

Art. 88. Exécution forcée antérieure à l�ouverture de 
la procédure

 Si, un créancier de l�insolvabilité a obtenu par 
voie d�exécution une sûreté sur un bien du débi-
teur entrant dans la masse de l�insolvabilité, dans 
le mois qui précède la demande d�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité ou postérieurement 
à cette demande, cette sûreté devient nulle dès 
l�ouverture de la procédure.

Art. 89. Interdiction des voies d�exécution
(1) Pendant la durée de la procédure d�insolvabilité, 

un créancier ne peut individuellement recourir 
aux voies d�exécution, ni sur la masse de l�insol-
vabilité ni sur un autre bien du débiteur.

(2) De même, pendant la durée de la procédure, est 
irrecevable toute voie d�exécution des créanciers 
n�ayant pas la qualité de créanciers de l�insolva-
bilité à l�encontre des créances futures de salaire 
résultant du contrat de travail du débiteur ou sur 
des indemnités de salaire. A l�inverse est rece-
vable la voie d�exécution relative à une créance 
alimentaire ou à une créance née d�un délit in-
tentionnel, pour la partie insaisissable des reve-
nus à l�égard d�autres créanciers.

(3) II appartient au tribunal d�insolvabilité de se pro-
noncer sur les exceptions soulevées, sur le fonde-
ment des alinéas 1 et 2, contre la recevabilité 
d�une voie d�exécution. Avant de statuer, le tri-
bunal peut ordonner une mesure conservatoire; 
il peut en particulier ordonner la suspension de 
l�exécution forcée en contrepartie ou non d�une 
garantie, ou ordonner la poursuite de l�exécution 
forcée mais uniquement moyennant la constitu-
tion d�une garantie.

Art. 90. Interdiction des voies d�exécution pour des 
obligations de la masse

(1) Les voies d�exécution pour des obligations de la 
masse qui n�ont pas été contractées par l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité sont irrecevables 
pendant une période de six mois à compter de 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité.

(2) Ne constituent pas des obligations de la masse 
les obligations:
1. qui naissent d�un contrat synallagmatique que 
l�administrateur a choisi d�exécuter ;
2. qui naissent d�un contrat à durée indétermi-
née pendant la période qui suit la première date 
à laquelle l�administrateur aurait pu résilier le 
contrat ;
3. qui naissent d�un contrat à durée indéterminée, 
dès lors que l�administrateur réclame la contre-
partie au profit de la masse de l�insolvabilité.

Art. 91. Exclusion de l�acquisition d�autres droits
(1) Après l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 

des droits sur les biens de la masse de l�insolva-
bilité ne peuvent pas être valablement acquis, 
même s�ils ne sont pas fondés sur des actes de 
disposition du débiteur ou des mesures d�exécu-
tion forcée au profit d�un créancier de l�insolvabi-
lité.

(2) Demeurent applicables les articles 878, 892 et 
893 du Code civil allemand, l�article 3, alinéa 3, 
et les articles 16 et 17 de la loi relative aux droits 
sur les navires immatriculés et les constructions 
navales, l�article 5 alinéa 3 et les articles 16 et 17 
de la loi relative aux droits sur les aéronefs ainsi 
que l�article 20, alinéa 3, de l�ordonnance sur les 
partages relevant du droit maritime.

Art. 92. Préjudice collectif
Pendant la durée de la procédure d�insolvabilité, 
les droits des créanciers de l�insolvabilité à in-
demnisation du dommage subi collectivement, 
du fait de l�altération du patrimoine de la masse 
de l�insolvabilité avant ou après l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité (préjudice collectif), 
ne peuvent être exercés que par l�administra-
teur de l�insolvabilité. Si ces droits sont invoqués 
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à l�encontre de celui-ci, seul un administrateur 
nouvellement désigné est habilité à les exercer.

Art. 93. Responsabilité personnelle des associés
Si la procédure d�insolvabilité est ouverte contre 
une société sans personnalité morale ou contre 
une société en commandite par actions, la re-
sponsabilité personnelle d�un associé en vertu 
des obligations de la société ne peut être mise en 
cause pendant la durée de la procédure d�insolva-
bilité que par l�administrateur de l�insolvabilité.

Art. 94. Maintien du droit à compensation
Si au moment de l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité, un créancier de l�insolvabilité est 
fondé à se prévaloir d�une compensation légale 
ou conventionnelle, ce droit n�est pas affecté par 
la procédure.

Art. 95. Réunion des conditions de compensabilité au 
cours de la procédure

(1) Si à l�ouverture de la procédure d�insolvabilité les 
créances objets de la compensation, ou certaines 
d�entre elles, sont encore soumises à la réalisa-
tion d�une condition suspensive, ou ne sont pas 
encore exigibles, ou ne portent pas encore sur des 
prestations de même nature, la compensation ne 
peut s�opérer que lorsque les conditions man-
quantes sont remplies. Les articles 41 et 45 ne 
s�appliquent pas. La compensation est exclue si 
la créance, à l�égard de laquelle la compensation 
doit s�opérer, devient pure et simple et exigible 
avant que la compensation puisse se réaliser.

(2) La compensation n�est pas à exclure du seul fait 
que les créances sont libellées en monnaies ou 
unités de compte différentes, dès lors que ces 
monnaies ou unités de compte peuvent être 
librement échangées au lieu de paiement de la 
créance objet de la compensation. La conversion 
s�opère au taux de change applicable en ce lieu 
au jour de la réception de la déclaration de com-
pensation.

Art. 96. Irrecevabilité de la compensation
(1)  La compensation n�est pas admise :

1. lorsqu�un créancier de l�insolvabilité est devenu 
débiteur de la masse de l�insolvabilité seulement 
après l�ouverture de la procédure d�insolvabilité,
2. lorsqu�un créancier de l�insolvabilité a acquis 
sa créance d�un autre créancier seulement après 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité,
3. lorsqu�un créancier de l�insolvabilité a obtenu 
la possibilité d�une compensation d�un acte juri-
dique susceptible d�être annulé,
4. lorsqu�un créancier, dont la créance doit être 
payée sur un bien du débiteur qui n�entre pas 

dans la masse, est débiteur de la masse de l�insol-
vabilité.

(2)  Les dispositions de l�alinéa 1, ainsi que les dispo-
sitions de l�article 95, alinéa 1, phrase 3 ne s�op-
posent pas à ce que les garanties financières au 
sens de l�article 1, alinéa 17 de la loi allemande 
relative aux crédits fassent l�objet d�actes de 
disposition, ou qu�une compensation soit opé-
rée entre les créances et les prestations sur le 
fondement d�ordres de paiement, d�ordres entre 
prestataires de paiement, d�ordres de paiement 
d�autres intervenants intermédiaires, ou d�ordres 
de transfert de valeurs mobilières, lesquelles ont 
été introduites dans des systèmes visés à l�article 
1 alinéa 16 de la loi allemande relative aux crédits, 
qui servent à l�exécution de tels contrats, dès lors 
que la compensation intervient au plus tard le 
jour de l�ouverture de la procédure d�insolvabi-
lité ; lorsque l�autre partie est un exploitant du 
système ou lorsqu�elle participe à ce système, la 
date d�ouverture de la procédure est fixée selon 
le jour ouvrable au sens de l�article 1, alinéa 16b 
de la loi allemande relative aux crédits.

Art. 97. Devoir d�information et de collaboration du 
débiteur

(1)  Le débiteur est tenu d�informer le tribunal d�in-
solvabilité, l�administrateur, le comité des créan-
ciers et, sur ordre du tribunal, l�assemblée des 
créanciers, de toutes les circonstances qui inté-
ressent la procédure. Il doit aussi révéler les faits 
de nature à entraîner une poursuite en raison 
d�un délit ou d�une infraction à la loi. Cependant 
l�information, que le débiteur fournit confor-
mément à son obligation visée à la phrase 1, ne 
peut être utilisée dans une procédure pénale ou 
dans une procédure prévue par la loi relative aux 
infractions, à l�encontre du débiteur ou de l�un 
de ses proches parents mentionnés à l�article 52, 
alinéa 1, du Code de procédure pénale allemand, 
qu�avec l�accord du débiteur.

(2) Le débiteur doit assister l�administrateur dans 
l�accomplissement de sa mission.

(3) Si le tribunal l�ordonne, à tout moment, le débi-
teur est tenu de se mettre à sa disposition pour 
remplir son devoir d�information et de collabo-
ration. Il doit s�abstenir de toute action l�empê-
chant de respecter ces obligations.

Art. 98. Exécution des obligations du débiteur
(1) Lorsque pour s�assurer de la sincérité des dépo-

sitions cela paraît nécessaire, le tribunal peut 
ordonner que le débiteur fasse une déclaration 
sur l�honneur, consignée dans un procès verbal, 
dans laquelle il atteste avoir fourni en son âme 
et conscience, de manière exacte et exhaustive 
les informations requises. Les articles 478 à 480 



Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2013

84

et 483 du Code de procédure civile allemand s�ap-
pliquent par analogie.

(2) Le tribunal peut contraindre le débiteur à com-
paraître et le placer en détention après son audi-
tion:
1. lorsque le débiteur refuse de donner une infor-
mation, de faire une déclaration sur l�honneur ou 
de collaborer avec l�administrateur pour l�accom-
plissement de sa mission ;
2. lorsque le débiteur veut se soustraire à son 
devoir d�information et de collaboration, notam-
ment en préparant sa fuite ; ou
3. lorsque cela est nécessaire pour éviter tout acte 
du débiteur de nature à l�empêcher d�accomplir 
ses obligations d�information et de collaboration, 
et en particulier pour garantir l�intégrité de la 
masse de l�insolvabilité.

(3)  En matière d�ordonnance de mise en détention, 
les articles 904 à 906, 909, 910 et l�article 913 du 
Code de procédure civile allemand s�appliquent 
par analogie. La mise en liberté doit être accordée 
d�office, dès que les conditions de mise en déten-
tion ont disparu. La contestation immédiate peut 
être introduite contre l�ordonnance de mise en 
détention et contre le rejet d�une demande en 
mainlevée de la mise en détention pour dispari-
tion des conditions qui la justifiaient. 

Art. 99. Interdiction de courrier 
(1) Si cela paraît nécessaire, afin de déceler les 

actes du débiteur préjudiciables aux créanciers 
ou pour les empêcher, le tribunal d�insolvabilité 
peut d�office ou à la demande de l�administra-
teur de l�insolvabilité et par ordonnance motivée, 
enjoindre les entreprises qu�il désigne, d�adresser 
la correspondance destinée au débiteur à l�admi-

nistrateur en tout ou en partie. La décision est 
prononcée après audition du débiteur unique-
ment si au vu des circonstances particulières de 
l�espèce, cette audition ne compromet pas le but 
de la décision. Si l�audition préalable du débiteur 
n�a pas eu lieu, l�ordonnance doit alors en donner 
les raisons particulières et l�audition doit avoir 
lieu sans délai.

(2) L�administrateur est autorisé à ouvrir les envois 
qui lui sont transmis. Les envois n�ayant aucun 
rapport avec la masse de l�insolvabilité, doivent 
être remis sans délai au débiteur. Le débiteur 
peut prendre connaissance des autres envois.

(3) Contre l�ordonnance d�interdiction de courrier, le 
débiteur dispose de la contestation immédiate. 
Après audition de l�administrateur, le tribunal, 
peut révoquer son ordonnance, si les conditions 
qui la justifiaient ont disparu.

Art. 100. Pension alimentaire prélevée sur la masse de 
l�insolvabilité

(1) L�assemblée des créanciers statue sur l�opportu-
nité et le montant de la pension alimentaire à 
prélever sur la masse de l�insolvabilité, au profit 
du débiteur et de sa famille.

(2) Jusqu�à la décision de l�assemblée des créanciers, 
l�administrateur de l�insolvabilité peut octroyer, 
avec l�accord du comité des créanciers, lorsqu�il a 
été constitué, une pension couvrant les besoins 
alimentaires indispensables. De la même ma-
nière une pension alimentaire peut être accordée 
aux enfants mineurs et célibataires du débiteur, à 
son conjoint, à son précédent conjoint, son concu-
bin, son précédent concubin, et à l�autre parent 
de son enfant par référence aux droits prévus aux 
articles 1615 l et 1615 n du Code civil allemand.

Art. 101. Représentants légaux. Employés
(1) Si le débiteur n�est pas une personne physique, 

les articles 97 à 99 s�appliquent par analogie aux 
membres des organes de représentation et de 
surveillance ainsi qu�aux associés de l�entreprise 
débitrice responsables personnellement et in-
vestis du pouvoir de représentation. Par ailleurs, 
l�article 97, alinéa 1, et l�article 98 s�appliquent par 
analogie aux personnes qui n�ont pas quitté l�une 
des fonctions visées à la phrase 1 avant les deux 
années qui ont précédé la demande d�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité; si l�entreprise 
débitrice ne dispose pas de représentant, ces dis-
positions s�appliquent également aux détenteurs 
de ses parts. L�article 100 s�applique par analogie 
aux associés de l�entreprise débitrice personnel-
lement responsables et investis du pouvoir de 
représentation.

(2) L�article 97, alinéa 1, phrase 1, s�applique par ana-
logie aux employés actuels et anciens du débi-

Commentaire:
En application de la loi de réforme de l�in-
formation en matière de voies d�exécution 
(ZwVollStrÄndG) en date du 29 juillet 2009 
(BGBI. [Journal fédéral d�annonces légales] 
I 2009, p. 2258), l�article 98  alinéa 3 phrase 
1 a fait l�objet d�une nouvelle rédaction. 
Cette modification est la conséquence 
d�autres dispositions juridiques (BT-Drucks. 
16/10069)  Afin de permettre à la pratique 
de s�adapter à cette modification, elle n�en-
trera en vigueur qu�à compter du 1er janvier 
2013. La rédaction du texte telle qu�elle fi-
gure ci-dessus est celle qui s�applique du 1er 
juillet 2007 au 31 décembre 2012. A partir du 
1er janvier 2013, dans l�article 98 alinéa 3, les 
termes « articles 904 à 906, 909, 910 et 913 » 
sont remplacés par ceux de « articles 802g 
alinéa 2, article 802h et article 802j alinéa 1 ».
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teur, si ces derniers n�ont pas quitté leurs fonc-
tions avant les deux années qui ont précédé la 
demande d�ouverture.

(3)  Si les personnes visées aux alinéas 1 et 2 ne s�ac-
quittent pas de leur devoir d�information et de 
collaboration, en cas de rejet de la demande d�ou-
verture de la procédure d�insolvabilité, les frais de 
procédure peuvent leur être imputés.

Art. 102. Exceptions aux droits fondamentaux 
L�article 21 alinéa 2 numéro 4 et les articles 99 et 
101 alinéa 1, phrase 1, constituent une limitation 
au droit fondamental au secret de la correspon-
dance et au secret des postes et télécommuni-
cations (article 10 de la loi fondamentale alle-
mande).

Deuxième section – Exécution des opérations 
juridiques. Participation du comité d�entreprise

Art. 103. Option de l�administrateur de l�insolvabilité
(1)  Si lors de l�ouverture de la procédure d�insolva-

bilité, un contrat synallagmatique n�est pas exé-
cuté ou seulement partiellement par le débiteur 
ou par le cocontractant, l�administrateur de l�in-
solvabilité peut exécuter le contrat à la place du 
débiteur et exiger l�exécution du cocontractant.

(2) Si l�administrateur refuse d�exécuter le contrat, le 
cocontractant ne peut faire valoir sa créance fon-
dée sur l�inexécution, qu�en qualité de créancier 
de l�insolvabilité. Si le cocontractant demande à 
l�administrateur d�exercer son droit d�option, ce 
dernier est tenu d�indiquer sans délai s�il entend 
demander l�exécution. S�il omet de le faire, il ne 
peut plus exiger l�exécution.

Art. 104. Opérations à terme fixe. Opérations 
financières 

(1) Si la livraison de marchandises cotées sur un mar-
ché ou cotées en Bourse a été convenue à une 
date fixe ou dans la limite d�un délai impératif et 
que cette date ou la date limite survient seule-
ment après l�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité, l�exécution de la livraison ne peut plus être 
exigée, mais il est seulement possible de faire 
valoir une créance pour inexécution.

(2) S�il a été convenu que des prestations finan-
cières cotées sur un marché ou cotées en Bourse 
seraient fournies à une date fixe ou dans la limite 
un délai impératif et que cette date ou la date 
limite survient seulement après l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité, l�exécution de ces 
prestations ne peut plus être exigée, mais il est 
seulement possible de faire valoir une créance 
pour inexécution. Sont notamment assimilées à 
des prestations financières :

1. la livraison de métaux précieux,
2. la transmission de valeurs mobilières ou de 
droits analogues, dès lors que l�acquisition des 
parts d�une entreprise n�ont pas pour but de créer 
un lien durable avec cette entreprise,
3. les prestations en numéraire à fournir en mon-
naie étrangère ou en unité de compte,
4. les prestations en numéraire dont le mon-
tant est directement ou indirectement fixé par le 
cours d�une monnaie étrangère ou d�une unité de 
compte, par le taux d�intérêt de créances ou par 
le prix d�autres biens ou services,
5. les options et autres droits relatifs à des livrai-
sons ou à des prestations en numéraire au sens 
des numéros 1 à 4,
6.  les garanties financières au sens de l�article 
1 alinéa 17 de la loi allemande sur les crédits. Si 
pour des opérations portant sur des prestations 
financières regroupées dans un contrat-cadre, 
il a été convenu qu�en cas d�insolvabilité, il ne 
pourrait prendre fin que dans son intégralité, 
l�ensemble de ces opérations s�analyse comme 
un contrat synallagmatique au sens des articles 
103 et 104.

(3)  La créance pour inexécution correspond à la diffé-
rence entre le prix convenu et le prix négocié sur 
le marché ou en Bourse à la date convenue entre 
les parties, et au plus tard le cinquième jour ou-
vrable suivant l�ouverture de la procédure, au lieu 
d�exécution du contrat dont le délai d�exécution 
est convenu. Si les parties ne parviennent pas à 
un accord, le deuxième jour suivant l�ouverture 
de la procédure sera déterminant. Le cocontrac-
tant n�est admis à faire valoir une telle créance 
qu�en qualité de créancier de l�insolvabilité.

Art. 105. Prestations divisibles
Si les prestations dues sont divisibles et que le 
cocontractant a déjà partiellement exécuté son 
obligation au moment de l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité, celui-ci est dès lors créancier 
de l�insolvabilité pour la contrepartie qui lui est 
due à hauteur du montant correspondant à sa 
prestation partielle, même si l�administrateur de 
l�insolvabilité demande l�exécution du reste de la 
prestation. Le cocontractant ne peut exiger de la 
masse de l�insolvabilité la restitution d�une pres-
tation partielle effectuée au profit du patrimoine 
du débiteur avant l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité, en raison de l�inexécution de la 
contrepartie qui lui revient.

Art. 106. Prénotation
(1) Si une prénotation est inscrite au livre foncier 

pour garantir la demande en reconnaissance 
ou en suppression d�un droit portant sur un im-
meuble du débiteur ou sur un droit enregistré du 
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débiteur, ou pour garantir une demande en mo-
dification du contenu ou du rang d�un tel droit, 
le créancier est en droit d�exiger le paiement de 
sa créance sur la masse d�insolvabilité . Cela vaut 
même si le débiteur a contracté d�autres obliga-
tions à l�égard du créancier et qu�il ne les a pas 
exécutées ou seulement partiellement.

(2) L�alinéa 1 s�applique par analogie aux prénota-
tions portées au registre des navires, au registre 
des constructions navales ou au registre des 
droits de gage sur les aéronefs.

Art. 107. Réserve de propriété
(1) Si, antérieurement à l�ouverture de la procé-

dure d�insolvabilité, le débiteur a vendu un bien 
meuble avec une réserve de propriété et l�a remis 
à l�acheteur, ce dernier peut exiger l�exécution du 
contrat de vente. Cela vaut même si le débiteur a 
contracté d�autres obligations à l�égard de l�ache-
teur et qu�il ne les a pas exécutées ou seulement 
partiellement.

(2) Si, antérieurement à l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité, le débiteur a acheté un bien 
meuble avec une clause de réserve de propriété 
et a été mis en possession de ce bien par le ven-
deur, l�administrateur de l�insolvabilité, auquel le 
vendeur a réclamé l�exercice de son droit d�op-
tion, ne doit indiquer son intention tel que requis 
par l�article 103, alinéa 2, phrase 2, qu�immédia-
tement après l�assemblée d�examen du rapport. 
Cette disposition ne s�applique pas lorsqu�une 
altération importante de la valeur du bien est à 
craindre dans la période précédant l�assemblée 
d�examen du rapport et si le créancier a informé 
l�administrateur de cet état de fait.

Art. 108. Poursuite de liens juridiques particuliers 
(1) Les contrats de bail et de bail à ferme portant 

sur des biens immobiliers ou des locaux, ainsi 
que les contrats de travail conclus par le débiteur 
continuent à produire leurs effets à l�égard de la 
masse de l�insolvabilité. Il en va de même pour les 
contrats de bail et de bail à ferme que le débiteur 
a conclus en qualité de bailleur et qui portent sur 
d�autres biens transmis en garantie à un tiers qui 
a assuré le financement de leur achat ou de leur 
réalisation.

(2)  Un contrat de prêt conclu par le débiteur en qua-
lité de prêteur continue à produire ses effets à 
l�égard de la masse, dans la mesure où l�objet dû 
a été mis à la disposition de l�emprunteur.

(3)  Le cocontractant ne peut faire valoir les droits 
qu�il invoque pour la période antérieure à l�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité qu�en qualité 
de créancier de l�insolvabilité. 

Art. 109. Le débiteur locataire ou fermier
(1) Un contrat de bail ou de bail à ferme, portant sur 

des biens immobiliers ou des locaux et conclu par 
le débiteur en qualité de locataire ou de fermier, 
peut être résilié par l�administrateur de l�insol-
vabilité sans considération de la durée contrac-
tuelle prévue par les parties ou de la clause d�ex-
clusion du droit de résiliation de droit commun ; 
à défaut de délai plus bref, le délai de préavis est 
de trois mois avec effet à la fin du mois. Si l�objet 
du contrat de bail est le logement du débiteur, la 
résiliation est remplacée par le droit dont dispose 
l�administrateur de l�insolvabilité de déclarer 
que les créances qui deviennent exigibles après 
l�expiration du délai mentionné dans la phrase 1 
ne peuvent être revendiquées dans la procédure 
d�insolvabilité. Si l�administrateur procède à la 
résiliation prévue à la phrase 1 ou à la déclaration 
conformément à la phrase 2, le cocontractant 
est en droit d�exiger des dommages-intérêts en 
qualité de créancier de l�insolvabilité pour cause 
de rupture anticipée du contrat ou en raison des 
conséquences dommageables de la déclaration.

(2) Si les biens immobiliers ou les locaux n�ont pas 
encore été mis à disposition du débiteur lors de 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, l�admi-
nistrateur ou le cocontractant est en droit de rési-
lier le contrat. Si l�administrateur résilie le contrat, 
le cocontractant peut exiger des dommages-
intérêts pour rupture anticipée du contrat, en 
qualité de créancier de l�insolvabilité. Chaque 
partie doit informer le cocontractant qui le de-
mande, de son intention de résilier le contrat, 
dans un délai de deux semaines. A défaut, elle 
perd son droit de résiliation.

Art. 110. Débiteur bailleur ou bailleur à ferme
(1) Si avant l�ouverture de la procédure d�insolva-

bilité, le débiteur a pris des actes de disposition 
sur des créances futures liées au bail ou au bail à 
ferme, en qualité de bailleur d�un bien immobilier 
ou de locaux, cet acte de disposition n�est valide 
que s�il concerne le loyer ou le fermage du mois 
civil au cours duquel la procédure a été ouverte. Si 
l�ouverture a lieu après le quinzième jour du mois, 
l�acte de disposition est également valable pour 
le mois civil suivant.

(2) Constitue notamment un acte de disposition au 
sens de l�alinéa 1, le recouvrement du loyer ou 
du fermage. L�acte de disposition réalisé par voie 
d�exécution forcée équivaut à un acte de disposi-
tion issu d�un acte juridique.

(3) Le locataire ou le fermier peut, pour la période 
mentionnée à l�alinéa 1, compenser la créance de 
loyer ou de fermage avec la créance qu�il détient 
à l�encontre du débiteur. Les articles 95 et 96, nu-
méros 2 à 4, demeurent applicables.
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Art. 111. Aliénation du bien loué ou affermé

Si l�administrateur de l�insolvabilité aliène un 
bien immobilier ou des locaux pour lesquels le 
débiteur a consenti un bail ou un bail à ferme, 
et que l�acquéreur se substitue au débiteur dans 
le contrat de bail ou de bail à ferme, l�acquéreur 
peut résilier ce contrat dans le respect du délai de 
préavis légal. La résiliation ne peut intervenir qu�à 
la première date à laquelle elle peut être admise. 
(La phrase 3 de l�article 111 est abrogée en vertu de 
l�article 13 de la loi du 22 décembre 2006 [publiée 
au BGBI – Journal fédéral d�annonces légales – I 
p. 3416] entrée en vigueur le 31 décembre 2006)

Art. 112. Interdiction de résiliation
Après la demande d�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité, le cocontractant ne peut pas rési-
lier un contrat de bail ou de bail à ferme conclu 
par le débiteur en qualité de locataire ou de fer-
mier :
1. pour cause de retard de paiement du loyer ou 
du fermage dû pour la période précédant la de-
mande d�ouverture ;
2. pour cause d�altération de la situation patrimo-
niale du débiteur.

Art. 113. Résiliation d�un contrat de travail
 Lorsque le débiteur est employeur, tout contrat 

de travail peut être résilié par l�administrateur 
de l�insolvabilité et par le cocontractant sans 
considération ni de la durée contractuelle prévue, 
ni de la clause d�exclusion du droit de résiliation 
de droit commun. À défaut de délai plus bref, le 
délai de préavis est de trois mois avec effet à la 
fin du mois. Si l�administrateur procède à la rési-
liation, le cocontractant est en droit d�exiger des 
dommages-intérêts, en qualité de créancier de 
l�insolvabilité, pour cause de résiliation anticipée 
du contrat de travail.

Art. 114. Rémunérations liées à un contrat de travail
(1)  Si, avant l�ouverture de la procédure d�insol-

vabilité, le débiteur a cédé ou donné en gage 
une créance sur des salaires futurs au titre d�un 
contrat de travail ou sur des indemnités de sa-
laire futures, cet acte de disposition n�est valable 
que dans la mesure où il porte sur des salaires 
dus pour une période maximale de deux ans à 
compter de la fin du mois civil au cours duquel la 
procédure a été ouverte. 

(2)  L�obligé est en droit de compenser la créance sur 
salaires correspondant à la période définie à l�ali-
néa 1 qu�il doit au débiteur avec la créance qu�il 
détient envers ce dernier. Les articles 95 et 96, 
numéros 2 à 4, demeurent applicables.

(3) Si avant l�ouverture de la procédure, des salaires 
futurs ont été l�objet d�un acte de disposition 

dans le cadre d�une exécution forcée, cet acte ne 
produit d�effets que pour les salaires correspon-
dant au mois civil au cours duquel la procédure 
a été ouverte. Si l�ouverture a lieu après le quinze 
du mois, l�acte de disposition produit également 
ses effets pour le mois suivant. L�article 88 de-
meure applicable; l�article 89, alinéa 2, phrase 2, 
s�applique par analogie.

Art. 115. Extinction des mandats
(1) Le mandat conféré par le débiteur qui porte sur 

des biens entrant dans la masse de l�insolvabilité, 
prend fin avec l�ouverture de la procédure.

(2) Si un retard est susceptible d�engendrer un 
risque, le mandataire doit poursuivre la mission 
qui lui a été confiée, jusqu�à ce que l�administra-
teur de l�insolvabilité puisse en prendre la charge. 
Le mandat est alors considéré comme prolongé. 
Pour les droits à indemnisation liés à cette pro-
longation, le mandataire est un créancier de la 
masse.

(3) Tant que le mandataire n�a pas connaissance, 
sans faute de sa part, de l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité, le mandat qui lui est favo-
rable est considéré comme étant maintenu. Pour 
les droits à indemnisation liés à la prolongation 
du mandat, le mandataire est un créancier de 
l�insolvabilité.

Art. 116. Extinction des contrats de gestion d�affaires
L�article 115 s�applique par analogie à la personne 
qui s�est engagée à l�égard du débiteur, en vertu 
d�un contrat de travail ou d�un contrat d�entreprise, 
à s�occuper de ses affaires. Les dispositions rela-
tives aux droits à indemnisation liés à la conti-
nuation de la gestion des affaires s�appliquent 
alors aussi aux droits à rémunération. La phrase 1  
ne s�applique pas aux ordres de paiement, aux 
ordres entre prestataires de paiement ou inter-
venants intermédiaires, ainsi qu�aux ordres de 
transfert de valeurs mobilières; ceux-ci conti-
nuent à produire leurs effets à l�égard de la masse.

Art. 117. Extinction des procurations
(1) La procuration conférée par le débiteur, qui porte 

sur des biens entrant dans la masse de l�insolva-
bilité, prend fin avec l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité.

(2) Dès lors qu�un mandat ou un contrat de gestion 
d�affaires est maintenu en vertu des dispositions 
de l�article 115, alinéa 2, la procuration est de la 
même manière considérée comme maintenue.

(3) Tant que le fondé de pouvoir n�a pas connais-
sance, sans faute de sa part, de l�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité, il n�engage pas sa res-
ponsabilité sur la base de l�article 179 du Code 
civil allemand.
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Art. 118. Dissolution de sociétés
Si une société sans personnalité morale ou une 
société en commandite par actions est dissoute 
du fait de l�ouverture d�une procédure d�insol-
vabilité contre le patrimoine d�un des associés, 
l�associé investi du pouvoir de direction est un 
créancier de la masse pour les droits qu�il peut 
faire valoir pour avoir continué à gérer provisoire-
ment les affaires urgentes. Pour les droits issus 
de la poursuite des opérations durant la période 
pendant laquelle il n�avait pas connaissance, sans 
faute de sa part, de l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité, il a la qualité de créancier de l�in-
solvabilité ; l�article 84, alinéa 1, demeure appli-
cable.

Art. 119. Nullité des conventions contraires
Les conventions excluant ou limitant par avance 
l�application des articles 103 à 118 sont nulles.

Art. 120. Résiliation des accords d�entreprise
(1) Si des accords d�entreprise prévoient des presta-

tions qui constituent une charge pour la masse 
de l�insolvabilité, l�administrateur de l�insolvabi-
lité et le comité d�entreprise doivent trouver un 
accord sur une réduction des prestations. Ces ac-
cords d�entreprise peuvent alors être également 
résiliés avec un délai de préavis de trois mois, 
lorsqu�un délai plus long a été convenu.

(2) Le droit de résilier un accord d�entreprise sans res-
pecter du délai de préavis en cas de motif grave 
demeure intact.

Art. 121. Modifications de l�entreprise et médiation
À l�égard de la procédure d�insolvabilité portant 
sur le patrimoine de l�entrepreneur, l�article 112, 
alinéa 2, phrase 1, de la loi allemande relative à 
l�organisation des entreprises s�applique, étant 
entendu que la tentative de conciliation ne pré-
cède la procédure devant l�instance de concilia-
tion que si l�administrateur de l�insolvabilité et le 
comité d�entreprise la demandent ensemble.

Art. 122. Autorisation judiciaire en vue de la 
modification de l�entreprise

(1) Si une modification de l�entreprise est prévue et 
que l�administrateur de l�insolvabilité et le comité 
d�entreprise ne parviennent pas à un compromis 
conformément à l�article 112 de la loi allemande 
relative à l�organisation des entreprises, dans un 
délai de trois semaines à compter du début des 
négociations ou à compter de la convocation 
écrite aux fins d�ouverture des négociations, alors 
que l�administrateur en a informé le comité d�en-
treprise en temps utile et de manière exhaustive, 
l�administrateur peut demander au tribunal du 
travail l�autorisation de réaliser la modification 

de l�entreprise sans le préalable de la procédure 
prévue à l�article 112, alinéa 2, de la loi allemande 
relative à l�organisation des entreprises. Dans ce 
cas, l�article 113, alinéa 3, de cette loi n�est pas ap-
plicable. Le droit de l�administrateur de parvenir 
à un compromis conformément à l�article 125, ou 
d�introduire une action en constatation confor-
mément à l�article 126 demeure intact.

(2) Le tribunal ne donne son autorisation que si au 
vu de la situation économique de l�entreprise, 
mais également de l�intérêt social des salariés, il 
est souhaitable que la modification soit réalisée 
sans la procédure préalable de l�article 112, alinéa 
2 de la loi allemande relative à l�organisation des 
entreprises. Les dispositions de la loi allemande 
relative aux juridictions de travail qui régissent 
la procédure contentieuse s�appliquent par ana-
logie ; les parties intéressées sont l�administra-
teur de l�insolvabilité et le comité d�entreprise. 
En application des dispositions de l�article 61a, 
alinéas 3 à 6, de la loi relative aux juridictions  
de travail, la demande doit être traitée en prio-
rité.

(3)  Il n�y a aucun recours possible devant de la Cour 
régionale du travail contre la décision du tribu-
nal. Le pourvoi devant la Cour fédérale du travail 
n�est recevable que si la décision du tribunal du 
travail le permet; l�article 72, alinéas 2 et 3, de la 
loi allemande relative aux juridictions de travail 
est applicable. Le pourvoi doit être motivé et  
déposé auprès de la Cour fédérale du travail 
dans un délai d�un mois à compter de la notifi-
cation de l�expédition de la décision du tribunal 
du travail.

Art. 123. Étendue du plan social
(1) Dans le plan social établi après l�ouverture de la 

procédure d�insolvabilité, il est possible de pré-
voir, au titre de l�indemnisation ou de l�atténua-
tion des préjudices économiques que peuvent 
subir les salariés du fait de la modification proje-
tée de l�entreprise, une somme globale pouvant 
atteindre deux fois et demie le salaire mensuel 
(article 10, alinéa 3, de la loi allemande relative 
à la protection en matière de licenciement) des 
salariés concernés par les mesures de licencie-
ment.

(2) Les obligations issues d�un tel plan social consti-
tuent des obligations de la masse. Toutefois, en 
l�absence de plan d�insolvabilité, il ne peut être 
utilisé pour le paiement des créances du plan 
social, plus d�un tiers de la masse qui, sans ce 
plan social, serait disponible en vue de la répar-
tition au profit des créanciers de l�insolvabilité. 
Si la somme globale de toutes les créances du 
plan social dépasse cette limite, chacune de ces 
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créances fait l�objet d�une réduction proportion-
nelle.
(3) Dès lors que la masse présente des liquidités 
suffisantes, avec l�accord du tribunal d�insolva-
bilité, l�administrateur de l�insolvabilité est tenu 
d�effectuer un paiement partiel des créances 
admises dans le plan social. Une exécution forcée 
contre la masse pour une créance admise dans ce 
plan est irrecevable.

Art. 124. Plan social antérieur à l�ouverture de la 
procédure

(1)  Le plan social établi avant l�ouverture de la pro-
cédure d�insolvabilité, sans toutefois avoir été 
établi plus de trois mois avant le dépôt de la de-
mande d�ouverture, peut être révoqué soit par 
l�administrateur, soit par le comité d�entreprise.

(2) Si le plan social est révoqué, les salariés, dont 
les créances étaient admises dans le plan social, 
peuvent être pris en compte lors de l�établisse-
ment d�un plan social au cours de la procédure 
d�insolvabilité.

(3) Les paiements reçus par un salarié avant l�ouver-
ture de la procédure au titre d�une créance ad-
mise dans le plan social révoqué, n�ont pas à être 
restitués du seul fait de cette révocation. Lors de 
l�établissement d�un nouveau plan social, de tels 
paiements au salarié sont à déduire au moment 
de l�évaluation du montant total des créances ad-
mises dans le plan social, qui peut s�élever confor-
mément à l�article 123, alinéa 1, au maximum à 
deux fois et demie les salaires mensuels.

Art. 125. Compromis et protection des salariés en 
matière de licenciement

(1) Si une modification de l�entreprise est projetée 
(article 111 de la loi allemande relative à l�orga-
nisation des entreprises) et que l�administrateur 
de l�insolvabilité et le comité d�entreprise par-
viennent à un compromis dans lequel les salariés 
qui doivent être licenciés sont nominativement 
désignés, l�article 1 de la loi allemande relative 
à la protection en matière de licenciement s�ap-
plique de la façon suivante :
1. La résiliation du contrat de travail des salariés 
désignés est présumée être conditionnée par les 
nécessités impérieuses de l�entreprise, lesquelles 
sont incompatibles avec le maintien dans l�entre-
prise ou le maintien sans modification des condi-
tions de travail ;
2. Il ne peut être procédé à une révision du choix 
des salariés qu�en considération de l�ancienneté 
au sein de l�entreprise, l�âge, et les obligations 
alimentaires et ceci seulement en présence d�une 
erreur grossière ; on ne peut retenir une erreur 
grossière dans le choix effectué lorsqu�une struc-
ture équilibrée du personnel est maintenue ou 

établie. La phrase 1 ne s�applique pas lorsque la 
situation a notablement changé depuis le com-
promis.

(2) Le compromis intervenu conformément à l�alinéa 
1 remplace l�avis du comité d�entreprise prévu à 
l�article 17, alinéa 3, phrase 2, de la loi allemande 
relative à la protection en matière de licenciement.

Art. 126. référé aux fins de protection en matière de 
licenciement

(1) À défaut de comité d�entreprise ou si, pour 
d�autres motifs, le compromis prévu à l�article 125, 
alinéa 1, n�est pas intervenu dans un délai de trois 
semaines à compter du début des négociations 
ou à compter de la convocation écrite en vue de 
l�ouverture des négociations, bien que l�admi-
nistrateur en ait informé en temps utile et de 
manière exhaustive le comité d�entreprise, l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité peut demander au 
tribunal du travail de déclarer que la résiliation 
des contrats de travail des salariés désignés dans 
la demande est conditionnée par les nécessités 
impérieuses de l�entreprise et se justifie d�un 
point de vue social. Il ne peut être procédé à une 
révision du choix des salariés qu�en considération 
de leur ancienneté au sein de l�entreprise, de leur 
âge, et de leurs obligations.

(2) Les dispositions de la loi allemande relative aux 
juridictions de travail régissant la procédure en 
référé s�appliquent par analogie : peuvent être 
parties à l�instance l�administrateur de l�insolva-
bilité, le comité d�entreprise et les salariés dési-
gnés, dès lors qu�ils s�opposent à la rupture du 
contrat de travail ou à la modification des condi-
tions de travail. L�article 122, alinéa 2, phrase 3, et 
alinéa 3, s�applique par analogie.
(3) A l�égard des frais de procédure auxquels les 
parties s�exposent en première instance, l�article 
12a, alinéa 1, phrases 1 et 2, de la loi allemande 
relative aux juridictions de travail s�applique par 
analogie. Les dispositions du Code de procédure 
civile allemand sur le remboursement des frais 
de procédure s�appliquent par analogie à la pro-
cédure devant la Cour fédérale du travail.

Art. 127. Action en justice du salarié
(1)  Si l�administrateur licencie un salarié désigné 

dans la demande visée à l�article 126, alinéa 1, et 
que ce salarié engage une action pour faire décla-
rer que la résiliation du contrat est sans effet ou 
que la modification des conditions de travail n�est 
pas justifiée par un intérêt social, la décision en-
trée en force de chose jugée rendue selon la pro-
cédure prévue à l�article 126 lie les parties. Cette 
disposition ne s�applique pas lorsque depuis le 
dernier débat oral la situation a notablement 
changé.
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(2)  Si l�action du salarié a été introduite avant l�en-
trée en force de chose jugée de la décision rendue 
selon la procédure prévue à l�article 126, les dé-
bats relatifs à son action sont suspendus jusqu�à 
la survenance de cet événement, sur demande de 
l�administrateur.

Art. 128. Cession d�entreprise
(1) L�application des articles 125 à 127 n�est pas exclue 

par le seul fait que la modification de l�entre-
prise, qui est à l�origine du compromis ou de la 
demande en déclaration, ne doit être effectuée 
qu�après la cession de l�entreprise. L�acquéreur 
de l�entreprise est partie à la procédure prévue à 
l�article 126.

(2) En cas de cession d�entreprise, la présomption 
de l�article 125 alinéa 1, phrase 1, numéro 1 ou la 
déclaration judiciaire prévue à l�article 126, alinéa 
1, phrase 1, vaut également, de telle sorte que la 
résiliation du contrat de travail ne résulte pas de 
la cession susvisée.

Troisième section – Annulation en matière 
d�insolvabilité

Art. 129. Principe
(1) Les actes juridiques passés avant l�ouverture de la 

procédure d�insolvabilité et qui portent préjudice 
aux créanciers de l�insolvabilité, peuvent faire 
l�objet d�une demande en annulation de la part 
de l�administrateur de l�insolvabilité.

(2) Une omission équivaut à un acte juridique.

Art. 130. Avantage lié à un droit certain
(1)  Un acte juridique qui a procuré ou rendu possible 

une sûreté ou un paiement au profit d�un créan-
cier de l�insolvabilité peut être annulé,
1.  s�il a été passé dans les trois derniers mois 
précédant la demande d�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité, alors qu�à la date de l�acte le 
débiteur était insolvable et que le créancier avait 
connaissance de cette insolvabilité ou
2.  s�il a été passé après la demande d�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité et qu�à la date de 
l�acte le créancier avait connaissance de l�insolva-
bilité ou de la demande d�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité. 
Ces dispositions ne s�appliquent pas lorsque 
l�acte juridique consiste en un accord de garan-
tie qui comporte l�obligation de constituer une 
sûreté financière, une autre sûreté ou une sûreté 
financière complémentaire au sens de l�article 1 
alinéa 17 de la loi allemande sur les crédits afin 
de rétablir le rapport défini dans l�accord de 
garantie, entre le montant des obligations garan-
ties et la valeur des sûretés fournies (marge de 
sécurité).

(2) La simple connaissance de circonstances qui 
laissent inévitablement supposer l�insolvabilité 
ou la demande d�ouverture de la procédure d�in-
solvabilité équivaut à la connaissance de l�insol-
vabilité ou de la demande d�ouverture.

(3) Une personne proche du débiteur à la date de 
l�acte juridique (article 138) sera présumée avoir 
eu connaissance de l�insolvabilité ou de la de-
mande d�ouverture de la procédure d�insolvabilité.

Art. 131. Avantage en l�absence de droit certain
(1) Un acte juridique qui a procuré ou rendu possible 

une sûreté ou un paiement au profit d�un créan-
cier de l�insolvabilité qui n�avait pas à l�exiger, ou 
pas de cette manière, ou pas à ce moment peut 
être annulé,
1. s�il a été passé dans le mois précédant la de-
mande d�ouverture de la procédure d�insolvabi-
lité ou après cette demande, ou
2. si l�acte a été passé au cours du deuxième ou 
du troisième mois précédant la demande d�ou-
verture et qu�à la date de l�acte le débiteur était 
insolvable, ou
3. si l�acte a été passé au cours du deuxième ou du 
troisième mois précédant la demande d�ouver-
ture et qu�à la date de l�acte le créancier savait 
que cet acte portait préjudice aux créanciers de 
l�insolvabilité.

(2) Pour l�application de l�alinéa 1, numéro 3, la simple 
connaissance de circonstances qui laissent iné-
vitablement supposer le préjudice causé aux 
créanciers de l�insolvabilité, vaut de la même 
manière que la connaissance de ce préjudice. Une 
personne proche du débiteur à la date de l�acte 
(article 138), sera présumée avoir eu connaissance 
du préjudice causé aux créanciers de l�insolvabi-
lité.

Art. 132. Actes juridiques directement préjudiciables
(1) L�acte juridique du débiteur qui cause directe-

ment préjudice aux créanciers de l�insolvabilité 
peut être annulé,
1. s�il a été passé dans les trois mois précédant 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, alors 
qu�à la date de l�acte le débiteur était insolvable 
et qu�à cette date le cocontractant le savait ou
2. s�il a été passé après la demande d�ouverture et 
qu�à la date de l�acte le cocontractant connaissait 
l�insolvabilité ou la demande d�ouverture.

(2) Est assimilé à un acte juridique qui cause direc-
tement préjudice aux créanciers de l�insolvabi-
lité, tout autre acte du débiteur, en vertu duquel 
ce dernier perd un droit ou ne peut plus le faire 
valoir, ou en vertu duquel un droit de nature pa-
trimoniale est conféré à son encontre ou lui est 
opposable.

(3) L�article 130, alinéas 2 et 3, s�applique par analogie.
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Art. 133. Préjudice intentionnel
(1) L�acte juridique du débiteur passé dans les dix 

dernières années précédant la demande d�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité ou postérieu-
rement à cette demande, causant de manière 
intentionnelle un préjudice à ses créanciers, 
peut être annulé si le cocontractant connaissait 
l�intention du débiteur à la date de l�acte. Cette 
connaissance sera présumée si le cocontractant 
savait que l�insolvabilité du débiteur était immi-
nente et que le comportement du débiteur por-
tait préjudice aux créanciers.

(2) Le contrat à titre onéreux conclu par le débiteur 
avec un proche (article 138) qui cause directe-
ment un préjudice aux créanciers de l�insolva-
bilité peut être annulé. L�annulation est exclue 
lorsque le contrat a été conclu plus de deux ans 
avant la demande d�ouverture ou si à la date de 
conclusion du contrat, le cocontractant ignorait 
l�intention qu�avait le débiteur de causer un pré-
judice aux créanciers.

Art. 134. Prestation à titre gratuit
(1) La prestation à titre gratuit du débiteur peut être 

annulée, à moins qu�elle ne soit intervenue plus 
de quatre ans avant la demande d�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité.

(2) Si la prestation constitue un cadeau d�usage de 
faible valeur, elle ne peut être annulée.

Art. 135. Prêt d�associé
(1)  Peut être annulé l�acte juridique qui, pour la 

créance d�un associé liée au remboursement d�un 
prêt au sens de l�article 39, alinéa 1, numéro 5 ou 
pour une créance similaire, 
1.  a procuré une sûreté, si l�acte a été passé dans 
les dix dernières années précédant la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, ou
2.  a procuré un paiement, si l�acte est intervenu 
dans la dernière année précédant la demande 
d�ouverture ou postérieurement à cette de-
mande. 

(2)  L�acte juridique par lequel une société a payé à 
un tiers une créance de remboursement d�un prêt 
dans les délais visés à l�alinéa 1 numéro 2, peut 
être annulé, lorsqu�un associé avait constitué une 
sûreté pour la créance ou s�était portée caution; 
cette disposition s�applique par analogie aux 
prestations qui portent sur des créances analo-
gues du point de vue économique.

(3) Si un associé a remis au débiteur un objet des-
tiné à être utilisé, le droit de distraction ne peut 
pas être invoqué pendant la durée de la procé-
dure d�insolvabilité, soit pendant une période 
toutefois qui ne peut excéder un an à compter 

de l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 
lorsque l�objet est d�une utilité significative pour 
la continuation de l�entreprise du débiteur. L�asso-
cié a droit à une compensation pour l�utilisation 
de l�objet ; la compensation est fixée d�après la 
moyenne de la rémunération perçue au cours 
de la dernière année précédant l�ouverture de la 
procédure, et en cas de mise à disposition sur une 
période plus courte, la moyenne sur cette période 
fait foi.

(4)  L�article 39, alinéa 4 et 5, s�applique par analo-
gie.

Art. 136. Société en participation
(1) L�acte juridique par lequel l�apport d�un associé 

en participation est totalement ou partielle-
ment remboursé ou qui l�exempte en tout ou en 
partie de sa participation aux pertes peut être 
annulé, si l�accord qui en est la base a été passé 
dans l�année qui précède la demande d�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité sur le patrimoine 
de l�entrepreneur ou postérieurement à cette 
demande. Cela vaut également, si la société en 
participation est dissoute conjointement avec la 
convention.

(2) L�annulation est exclue lorsque la cause d�ouver-
ture de la procédure est survenue seulement 
après la conclusion de l�accord.

Art. 137. Paiements par lettre de change et par 
chèque

(1) Les paiements du débiteur effectués par lettre de 
change ne peuvent pas être réclamés à l�accep-
teur sur le fondement de l�article 130, lorsqu�en 
vertu du droit cambiaire l�accepteur qui aurait 
refusé d�accepter le paiement aurait perdu son 
recours cambiaire contre un autre débiteur cam-
biaire.

(2) Le montant de la lettre de change payé doit 
cependant être remboursé par le dernier codébi-
teur cambiaire ou, si celui-ci a négocié la lettre 
de change pour le compte d�un tiers, par ce tiers, 
si le dernier débiteur cambiaire ou le tiers, au 
moment où il a négocié la lettre de change ou 
l�a fait négocier, avait connaissance de l�insolva-
bilité du débiteur ou de la demande d�ouverture. 
L�article 130, alinéas 2 et 3, s�applique par analo-
gie.

(3) Les alinéas 1 et 2 s�appliquent par analogie aux 
paiements par chèque du débiteur.
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Art. 138. Les proches du débiteur
(1) Si le débiteur est une personne physique, sont 

considérés proches du débiteur :
1. l�époux du débiteur, quand bien même le ma-
riage n�a été célébré que postérieurement à l�acte 
juridique ou a été dissous dans l�année précédant 
l�acte ;
1a. le concubin du débiteur, quand bien même 
la relation de concubinage n�a commencé que 
postérieurement à l�acte juridique ou a cessé au 
cours de l�année précédant l�acte ;
2.  les parents du débiteur ou de l�époux désigné 
au numéro 1 ou du concubin désigné au numéro 
1a, en ligne ascendante ou descendante, les frères 
et sœurs consanguins ou non du débiteur, ou de 
l�époux désigné au numéro 1, ou du concubin dé-
signé au numéro 1a, ainsi que les conjoints ou les 
concubins de ces personnes ;
3. les personnes vivant actuellement ou ayant 
vécu au cours de l�année précédant l�acte au foyer 
familial du débiteur, de même que les personnes 
qui en vertu d�un contrat de travail sont liées au 
débiteur et de fait sont en mesure de s�informer 
sur sa situation économique ; 
4. la personne morale ou la société sans person-
nalité morale, lorsque le débiteur ou l�une des 
personnes désignées dans les numéros 1 à 3 est 
membre de l�organe de représentation ou de 
surveillance, est associée personnellement res-
ponsable des dettes du débiteur ou détenteur de 
plus du quart de son capital, ou qui, du fait d�un 
lien analogue avec le débiteur en vertu du droit 
des sociétés ou encore d�un contrat de travail, a 
la possibilité de s�informer sur la situation écono-
mique du débiteur.

(2) Si le débiteur est une personne morale ou une so-
ciété sans personnalité morale, sont considérées 
proches du débiteur:
1.  les membres des organes de représentation 
ou de surveillance et les associés personnelle-
ment responsables des dettes du débiteur, de 
même que les personnes détenant plus du quart 
du capital du débiteur ;
2. la personne ou la société qui, en raison d�un lien 
analogue avec le débiteur, découlant du droit des 
sociétés ou d�un contrat de travail, a la possibi-
lité de s�informer sur la situation économique du 
débiteur ;
3. la personne qui se trouve dans un lien person-
nel défini à l�alinéa 1 avec une personne définie 
au numéro 1 ou 2 du présent alinéa; cela ne s�ap-
plique pas lorsque les personnes définies aux nu-
méros 1 ou 2 sont tenues au secret sur les affaires 
du débiteur en vertu de la loi.

Art. 139. Calcul des délais avant la demande 
d�ouverture

(1) Les délais déterminés aux articles 88, 130 à 136, 
commencent au début du jour dont la date chif-
frée correspond au chiffre de la date à laquelle 
la demande d�ouverture de la procédure d�insol-
vabilité est déposée au tribunal d�insolvabilité. 
Si (dans un mois calendaire) cette date chiffrée 
n�existe pas, le délai commence au début de la 
date suivante.

(2) En cas de pluralité des demandes d�ouverture, la 
première demande recevable et fondée prévaut, 
quand bien même la procédure a été ouverte sur 
le fondement d�une demande postérieure. Une 
demande rejetée par une décision entrée en force 
de chose jugée ne sera prise en compte que si elle 
a été rejetée pour insuffisance d�actif.

Art. 140. Date de l�acte juridique
(1) Un acte juridique est considéré comme avoir été 

passé à la date à laquelle se produisent ses effets 
juridiques.

(2) Si pour la validité d�un acte juridique son enregis-
trement au livre foncier, au registre des navires, 
au registre des constructions navales ou au 
registre des droits de gage sur les aéronefs est 
nécessaire, l�acte juridique est considéré comme 
passé dès que les dernières conditions de validité 
sont accomplies, que l�expression de la volonté du 
débiteur le lie et que le cocontractant a déposé 
la demande aux fins d�inscription modificative 
du droit. Si la demande d�inscription d�une pré-
notation a été présentée en vue de garantir la 
demande en modification d�un droit, la phrase 
1 s�applique sous réserve que les termes « la de-
mande d�inscription de la prénotation » rempla-
cent « la demande aux fins d�inscription modifi-
cative du droit ».

(3)  Lorsqu�un acte juridique est soumis à une condi-
tion ou à un terme, la survenance de la condition 
ou du terme n�est pas pris en considération.

Art. 141. Titre exécutoire
L�annulation n�est pas exclue par le simple fait 
que pour l�acte juridique un titre de créances 
exécutoire a été obtenu ou que sa passation est 
intervenue par voie d�exécution forcée.

Art. 142. Opération de caisse
Le paiement du débiteur pour lequel une contre-
partie de valeur égale entre directement dans 
son patrimoine ne peut être annulé que si les 
conditions de l�article 133, alinéa 1 sont réunies.
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Art. 143. Conséquences juridiques
(1) Les biens du débiteur qui, en vertu d�un acte 

susceptible d�être annulé, ont été cédés, donnés 
ou abandonnés doivent être réintégrés dans la 
masse de l�insolvabilité. Les dispositions relatives 
aux conséquences juridiques de l�enrichissement 
sans cause, alors que l�absence de cause est 
connue par l�enrichi, sont applicables par analo-
gie.

(2) Le bénéficiaire d�une prestation à titre gratuit n�a 
à la restituer que dans la mesure où celle-ci l�a en-
richi. Cette disposition ne s�applique pas dès lors 
que ce tiers sait ou qu�au vu des circonstances il 
ne peut ignorer que la prestation gratuite cause 
un préjudice aux créanciers.

(3)  En cas d�annulation en application de l�article 135, 
alinéa 2, l�associé ayant constitué la sûreté ou 
s�étant porté caution doit rembourser à la masse 
de l�insolvabilité le paiement effectué au tiers. 
Cette obligation est limitée au montant pour 
lequel l�associé s�est porté caution ou au mon-
tant correspondant à la valeur de la sûreté qu�il 
a constitué à la date du remboursement du prêt 
ou du paiement d�une créance analogue. L�asso-
cié est libéré de cette obligation lorsqu�il met à 
la disposition de la masse de l�insolvabilité les 
objets sur lesquels portait la sûreté du créancier.

Art. 144. Action en annulation et droits du défendeur
(1) Si le bénéficiaire d�une prestation susceptible 

d�être annulée consent à restituer ce qu�il a reçu, 
sa créance revit.

(2) La contrepartie doit être rendue par la masse, si 
elle existe encore de manière distincte ou dans 
la mesure où la masse s�est enrichie de sa valeur. 
Toutefois, le bénéficiaire de la prestation suscep-
tible d�être annulée ne peut faire valoir sa créance 
en restitution de la contrepartie qu�en qualité de 
créancier de l�insolvabilité.

Art. 145. Nullité à l�encontre d�un ayant cause
(1) La nullité peut être opposée à l�héritier ou à un 

autre ayant cause à titre universel du défendeur 
à l�action en nullité.

(2) A l�encontre d�un autre ayant cause la nullité peut 
être opposée :
1. si à la date de son acquisition, l�ayant cause 
connaissait les circonstances qui rendent l�acqui-
sition de son auteur susceptible d�annulation ; 
2. si à la date de son acquisition, l�ayant cause 
était l�un des proches du débiteur (article 138), à 
moins qu�à cette date il ignorait les circonstances 
qui rendaient l�acquisition de son auteur suscep-
tible d�annulation ; 
3. si ce qui a été reçu a procuré à l�ayant cause un 
avantage gratuit.

Art. 146. Prescription de l�action en annulation
(1) La prescription de l�action en annulation est régie 

par les règles de prescription de droit commun 
conformément au Code civil allemand. 

(2) Même si l�action en annulation est prescrite, l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité peut refuser d�exé-
cuter une prestation, au titre d�un acte qui aurait 
pu être annulé.

Art. 147. Les actes juridiques postérieurs à l�ouverture 
de la procédure
Un acte juridique passé après l�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité, et qui produit ses effets 
conformément aux articles 81 alinéa 3, phrase 2, 
892 et 893 du Code civil allemand, et aux articles 
16 et 17 de la loi allemande relative aux droits 
sur les navires immatriculés et les navires en 
construction et aux articles 16 et 17 de la loi alle-
mande relative aux droits sur les aéronefs, peut 
être annulé en vertu des dispositions régissant la 
demande d�annulation des actes juridiques pas-
sés avant l�ouverture de la procédure. La phrase 
1 s�applique aux droits et aux prestations décou-
lant des actes juridiques visés à l�article 96 alinéa 
2, étant entendu que l�annulation ne remet pas 
en cause la validité de la compensation, y com-
pris la régularisation des comptes, ou n�inva-
lide pas les ordres de paiement, les ordres entre 
prestataires de paiement ou intervenants inter-
médiaires, ou encore les ordres de transfert de 
valeurs mobilières qui s�y rapportent.

Quatrième partie – Administration et  
réalisation de la masse de l�insolvabilité

Première section – Préservation de la masse  
de l�insolvabilité

Art. 148. Prise de possession de la masse de 
l�insolvabilité

(1) Après l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 
l�administrateur de l�insolvabilité doit immédia-
tement prendre possession et assumer l�adminis-
tration de l�ensemble des biens entrant dans la 
masse de l�insolvabilité.

(2) L�administrateur peut, en vertu de l�expédition de 
l�ordonnance d�ouverture revêtue de la formule 
exécutoire obtenir par voie d�exécution la remise 
de biens détenus par le débiteur. L�article 766 du 
Code de procédure civile allemand s�applique, 
étant précisé que les termes « tribunal d�insolvabi-
lité » remplace ceux de « tribunal de l�exécution ».

Art. 149. Objets de valeur
(1) Le comité des créanciers peut déterminer où et 

dans quelles conditions les fonds, les valeurs mo-
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bilières et les objets précieux doivent être consi-
gnés ou placés. A défaut de comité des créan-
ciers, ou si le comité des créanciers n�a pas encore 
statué, le tribunal d�insolvabilité peut ordonner 
cette mesure.

(2) L�assemblée des créanciers peut adopter des me-
sures dérogatoires. 

Art. 150. Apposition des scellés
Afin de préserver les biens entrant dans la masse 
de l�insolvabilité, l�administrateur de l�insolvabi-
lité peut faire apposer des scellés par un huissier 
de justice ou par une autre personne habilitée 
à cet effet par la loi. L�administrateur dépose 
au greffe le procès-verbal de l�apposition ou de 
l�enlèvement des scellés, à la libre consultation 
de tout intéressé.

Art. 151. Inventaire des biens de la masse
(1) L�administrateur de l�insolvabilité doit établir 

un inventaire des différents biens composant 
la masse de l�insolvabilité. Le débiteur doit être 
invité à l�assister lorsque cela est possible sans 
entraîner de retard préjudiciable.

(2) La valeur de chaque bien doit être indiquée. Si 
la valeur dépend de la poursuite ou de la cessa-
tion de l�entreprise, les deux valeurs sont à indi-
quer. Les évaluations particulièrement difficiles 
peuvent être confiées à un expert.

(3) A la demande de l�administrateur, le tribunal 
d�insolvabilité peut décider qu�il n�y aura pas lieu 
d�établir d�inventaire; la demande doit être moti-
vée. Si un comité des créanciers est constitué, 
l�administrateur ne peut présenter la demande 
qu�avec son accord.

Art. 152. État des créanciers
(1) L�administrateur de l�insolvabilité est tenu 

d�établir un état de tous les créanciers qui lui 
sont révélés à travers les livres de comptes et les 
documents commerciaux du débiteur, par les dif-
férentes informations du débiteur, par la déclara-
tion des créances ou par toute autre manière.

(2) Dans l�état doivent être mentionnés séparé-
ment les créanciers ayant droit à un règlement 
séparé et les différentes catégories de rang des 
créanciers de l�insolvabilité de rang inférieur. 
Pour chaque créancier doit être indiqué l�adresse, 
de même que le fondement et le montant de 
la créance. Pour les créanciers ayant droit à un 
règlement séparé, doivent être par ailleurs indi-
qués le bien sur lequel porte le droit à règlement 
séparé et le montant du moins-perçu prévisible; 
l�article 151, alinéa 2, phrase 2, s�applique par ana-
logie.

(3)  Les différentes possibilités de compensation exis-
tantes doivent être également indiquées. En cas 

de réalisation rapide des biens du débiteur, une 
appréciation du montant des dettes de la masse 
doit être effectuée.

Art. 153. Etat général du patrimoine
(1) L�administrateur de l�insolvabilité doit établir au 

moment de l�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité un état structuré, dans lequel sont spécifiés 
et mis en face les uns des autres les biens de la 
masse de l�insolvabilité et les dettes du débiteur. 
Pour l�évaluation des biens l�article 151, alinéa 2, 
est applicable par analogie, pour le classement 
des dettes l�article 152, alinéa 2, phrase 1.

(2) Après l�établissement de l�état général du pa-
trimoine, le tribunal d�insolvabilité peut, à la 
demande de l�administrateur ou d�un créancier, 
enjoindre le débiteur de garantir solennellement 
que l�état général du patrimoine est exact. Les ar-
ticles 98 et 101, alinéa 1, phrases 1, 2, s�appliquent 
par analogie.

Art. 154. Dépôt au greffe
L�inventaire des biens de la masse, l�état des 
créanciers et l�état général du patrimoine 
doivent être déposés au greffe, au plus tard une 
semaine avant l�assemblée d�examen du rap-
port, pour que les intéressés puissent en prendre 
connaissance.

Art. 155. Reddition des comptes commerciaux et 
fiscaux

(1) Les obligations commerciales et fiscales du 
débiteur en matière de comptabilité et de red-
dition de comptes demeurent intactes. En ce 
qui concerne la masse de l�insolvabilité, ces obli-
gations sont à remplir par l�administrateur de 
l�insolvabilité.

(2) Avec l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 
un nouvel exercice débute. Cependant, la période 
qui précède l�assemblée d�examen du rapport 
n�est pas prise en compte dans les délais légaux 
pour l�établissement et la publication du bilan 
annuel.

(3) La désignation du commissaire aux comptes 
dans la procédure d�insolvabilité est régie par 
l�article 318 du Code de commerce allemand, de 
telle sorte sa désignation intervient exclusive-
ment par décision du tribunal chargé de la tenue 
du registre à la demande de l�administrateur. Si 
pour l�exercice précédant l�ouverture de la pro-
cédure un commissaire aux comptes a déjà été 
désigné, la validité de cette désignation n�est 
pas remise en cause du fait de l�ouverture.
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réalisation

Art. 156. Assemblée d�examen du rapport
(1) Au cours de l�assemblée d�examen du rapport, 

l�administrateur de l�insolvabilité doit présenter 
un rapport sur la situation économique du débi-
teur et ses causes. Il doit exposer s�il existe des 
perspectives de sauvegarde totale ou partielle 
de l�entreprise du débiteur, des possibilités d�éta-
blir un plan d�insolvabilité et quelles seraient les 
conséquences selon chaque cas à l�égard du paie-
ment des créanciers.

(2) Au cours de l�assemblée d�examen du rapport, 
le débiteur, le comité des créanciers, le comité 
d�entreprise, le comité des délégués des cadres 
supérieurs, doivent être mis en mesure d�émettre 
un avis sur le rapport de l�administrateur. Si le 
débiteur est un commerçant, un artisan ou un 
industriel, ou un agriculteur, les organisations 
de représentation professionnelles compétentes 
pour l�industrie, le commerce, l�artisanat ou 
l�agriculture doivent avoir la possibilité d�émettre 
des observations lors de l�assemblée d�examen 
du rapport.

Art. 157. Décision relative à la poursuite de la 
procédure
L�assemblée des créanciers décide lors de sa 
réunion d�examen du rapport si l�entreprise du 
débiteur doit cesser ou si elle peut être provisoire-
ment poursuivie. Elle peut charger l�administra-
teur d�élaborer un plan d�insolvabilité et lui four-
nir l�orientation du plan. Elle peut modifier sa 
décision lors d�assemblées ultérieures.

Art. 158. Mesures préalables à la décision
(1)  Si l�administrateur de l�insolvabilité veut faire 

cesser ou céder l�entreprise du débiteur avant 
l�assemblée d�examen du rapport, il doit obtenir 
l�accord du comité des créanciers, s�il en a été 
constitué un.

(2)  Préalablement à la décision du comité des créan-
ciers ou s�il n�en a pas été constitué, préalable-
ment à la cessation ou la cession de l�entreprise, 
l�administrateur doit prévenir le débiteur. Sur 
demande du débiteur et après audition de l�ad-
ministrateur, le tribunal d�insolvabilité interdit la 
cessation ou la cession, lorsque celles-ci peuvent 
être différées jusqu�à l�assemblée d�examen du 
rapport sans provoquer une réduction considé-
rable de la masse de l�insolvabilité. 

Art. 159. Réalisation de la masse de l�insolvabilité
À la suite de l�assemblée d�examen du rapport 
l�administrateur de l�insolvabilité est tenu de 
réaliser sans délai les biens entrant dans la 

masse de l�insolvabilité, dès lors que les déci-
sions de l�assemblée des créanciers n�y font pas 
obstacle.

Art. 160. Actes juridiques particulièrement 
significatifs

(1) Lorsqu�il envisage de passer des actes juridiques 
particulièrement significatifs au regard de la 
procédure d�insolvabilité, l�administrateur de 
l�insolvabilité doit obtenir l�autorisation du co-
mité des créanciers. A défaut de comité de créan-
ciers, l�autorisation de l�assemblée des créanciers 
doit être obtenue. Si l�assemblée des créanciers 
convoquée ne réunit pas le quorum, l�autorisa-
tion est présumée accordée ; le texte de la convo-
cation à l�assemblée des créanciers doit informer 
les créanciers de cette conséquence.

(2) L�autorisation prévue au premier alinéa est no-
tamment nécessaire, 
1. lorsque l�entreprise ou un établissement, la 
totalité du stock, un bien immobilier disponible, 
la participation du débiteur dans une autre en-
treprise destinée à la création d�un lien durable 
avec cette entreprise, ou le droit à la perception 
de revenus périodiques, doit être cédé ;
2. lorsqu�un emprunt, qui grèverait de manière 
importante la masse de l�insolvabilité doit être 
contracté ;
3. lorsqu�une instance, dont le montant de la de-
mande est importante, est en cours ou reprise, 
lorsque la reprise d�une telle instance est refusée 
ou qu�une transaction ou un compromis aux fins 
d�arbitrage doit être conclu pour éviter ou mettre 
fin à une telle instance.

Art. 161. Refus provisoire de l�acte juridique
Dans les cas prévus à l�article 160, l�administra-
teur de l�insolvabilité doit avertir le débiteur 
avant la décision du comité des créanciers ou de 
l�assemblée des créanciers, si cela est possible 
sans entraîner un retard préjudiciable. Dans la 
mesure où l�assemblée des créanciers n�a pas 
donné son autorisation, le tribunal d�insolvabi-
lité, à la demande du débiteur ou de la majorité 
des créanciers prévue à l�article 75, alinéa 1, nu-
méro 3, et après avoir entendu l�administrateur, 
peut provisoirement refuser la passation de l�acte 
juridique et convoquer une assemblée des créan-
ciers, qui statuera sur cette passation.

Art. 162. Cession de l�entreprise à une personne ayant 
des intérêts particuliers

(1) La cession de l�entreprise ou d�un établissement 
n�est admise qu�avec l�autorisation de l�assem-
blée des créanciers, si l�acquéreur ou le détenteur 
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d�une participation au moins égale à un cin-
quième de son capital,
1. est au rang des personnes, qui sont proches du 
débiteur (article 138),
2. est un créancier ayant droit à un règlement 
séparé ou un créancier de l�insolvabilité n�appar-
tenant pas au rang inférieur, dont les droits à 
règlement séparé et les créances d�après l�éva-
luation du tribunal d�insolvabilité atteignent en-
semble le cinquième de la somme qui résulte de 
la valeur de l�ensemble des droits à un règlement 
séparé et du montant des créances de tous les 
créanciers de l�insolvabilité n�appartenant pas 
au rang inférieur.

(2) Une personne détient à cet égard une participa-
tion dans le capital de l�acquéreur au sens de l�ali-
néa 1, lorsqu�une entreprise contrôlée par cette 
personne ou par un tiers agissant pour le compte 
de cette personne ou de l�entreprise contrôlée, a 
une participation dans le capital de l�acquéreur.

Art. 163. Cession de l�entreprise en dessous de sa 
valeur

(1)  A la demande du débiteur ou de la majorité des 
créanciers définie à l�article 75, alinéa 1, numéro 3, 
et après l�audition de l�administrateur de l�insol-
vabilité, le tribunal d�insolvabilité peut ordon-
ner que la cession prévue de l�entreprise ou d�un 
établissement ne sera admise qu�avec l�accord 
de l�assemblée des créanciers, si le demandeur 
démontre qu�une cession à un autre acquéreur 
serait plus profitable pour la masse de l�insolva-
bilité.

(2)  Si le demandeur est exposé à des frais du fait de 
sa demande, il est en droit de réclamer le rem-
boursement de ces frais à la masse de l�insolvabi-
lité, dès que le tribunal a rendu son ordonnance.

Art. 164. Validité de l�acte
En cas de manquement aux dispositions des 
articles 160 à 163, la validité de l�acte de l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité n�est pas remise en 
cause.

Troisième section – Biens sur lesquels 
porte un droit de distraction

Art. 165. Réalisation des biens immobiliers
L�administrateur de l�insolvabilité peut deman-
der au tribunal compétent d�ordonner la vente 
aux enchères ou l�administration par séquestre 
d�un bien immobilier de la masse de l�insolvabi-
lité, même si un droit de distraction porte sur ce 
bien.

Art. 166. Réalisation d�un bien meuble
(1) L�administrateur de l�insolvabilité est en droit de 

procéder à la vente de gré à gré d�un bien meuble 
sur lequel porte un droit de distraction, dès lors 
que ce bien se trouve en sa possession. 

(2) L�administrateur a le droit de recouvrer ou de réa-
liser sous une autre forme une créance, dont la 
cession a été consentie par le débiteur à titre de 
garantie. 

(3) Les alinéas 1 et 2 ne s�appliquent pas :
1.  aux biens meubles grevés d�une sûreté consti-
tuée au profit de l�exploitant d�un système ou du 
participant à un système visé à l�article 1, alinéa 
16 de la loi allemande relative aux crédits pour 
garantir ses droits résultant du système ;
2. aux biens grevés d�une sûreté constituée au 
profit de la banque centrale d�un état membre de 
l�Union Européenne ou d�un état contractant de 
l�Espace Economique Européen, ou au profit de la 
Banque Centrale Européenne, et
3.  à une garantie financière au sens de l�article 1 
alinéa 17 de la loi allemande relative aux crédits. 

Art. 167. Information du créancier
(1) Si l�administrateur de l�insolvabilité, conformé-

ment à l�article 166, alinéa 1, est habilité à réaliser 
un bien meuble, il doit fournir au créancier titu-
laire d�un droit à règlement séparé sur ce bien les 
renseignements qu�il requiert sur l�état du bien. 
Au lieu de fournir lesdits renseignements, il peut 
permettre à ce créancier d�examiner le bien.

(2) Si l�administrateur de l�insolvabilité est habilité à 
recouvrer une créance, conformément à l�article 
166, alinéa 2, il doit fournir au créancier titulaire 
d�un droit à règlement séparé sur cette créance 
les renseignements qu�il requiert concernant 
la créance. Au lieu de fournir lesdits renseigne-
ments, il peut permettre au créancier de consul-
ter les livres de comptes et les documents com-
merciaux du débiteur.

Art. 168. Avis de l�intention d�aliéner
(1) Avant de vendre à un tiers un bien qu�il est habili-

té à réaliser en vertu de l�article 166, l�administra-
teur de l�insolvabilité doit informer le créancier 
ayant sur ce bien un droit à règlement séparé, 
de quelle manière le bien sera aliéné. Il doit per-
mettre au créancier d�indiquer, dans un délai 
d�une semaine, une autre possibilité de réalisa-
tion plus profitable pour lui.

(2) Si une telle indication est fournie dans le délai 
d�une semaine ou en temps utile avant l�aliéna-
tion, l�administrateur doit prendre acte du mode 
de réalisation mentionné par le créancier ou pla-
cer le créancier dans la même situation que s�il en 
avait pris acte.
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(3) Par ailleurs, la réalisation peut être encore effec-

tuée par le biais de la prise en charge du bien par 
le créancier. Un mode de réalisation est encore 
considéré comme plus profitable lorsqu�il permet 
de faire l�économie de frais.

Art. 169. Protection du créancier en cas de réalisation 
tardive
Tant qu�un bien, que l�administrateur de l�insol-
vabilité est habilité à réaliser conformément 
à l�article 166 n�est pas réalisé, les intérêts en 
cours depuis l�assemblée d�examen du rapport 
doivent être payés au créancier, sur la masse 
de l�insolvabilité. Lorsque le créancier est déjà 
avant l�ouverture de la procédure d�insolvabilité 
dans l�impossibilité de réaliser le bien, en raison 
d�une décision prise conformément à l�article 21, 
les intérêts qui lui sont dus sont à payer dans un 
délai de trois mois à compter de la décision. Les 
phrases 1 et 2 ne s�appliquent pas, dans la mesure 
où eu égard au montant de la créance ainsi qu�à 
la valeur du bien et aux autres charges qui le 
grèvent, le créancier ne peut espérer recevoir un 
paiement sur le produit de la réalisation du bien.

Art. 170. Répartition du produit
(1)  Après la réalisation d�un bien meuble ou d�une 

créance par l�administrateur de l�insolvabilité, 
doivent être prélevés du produit de la réalisation, 
en priorité pour la masse d�insolvabilité, les frais 
de vérification et de réalisation du bien. Sur le 
montant qui reste le créancier titulaire d�un droit 
à règlement séparé doit être payé immédiate-
ment.

(2)  Si l�administrateur de l�insolvabilité, habilité à 
réaliser un bien en vertu de l�article 166, remet ce 
bien à un créancier pour qu�il procède à sa réa-
lisation, ce créancier doit prélever du produit de 
la réalisation obtenue un montant équivalent 
aux frais de vérification et aux taxes sur le chiffre 
d�affaires (article 171, alinéa 2, phrase 3) en priorité 
au profit de la masse.

Art. 171. Calcul des frais
(1) Les frais de vérification comprennent les frais de 

vérification effective du bien et de vérification 
des droits qui portent sur lui. Ils doivent être éva-
lués forfaitairement à hauteur de quatre pour 
cent du produit de la réalisation.

(2) Les frais de réalisation sont à estimer forfaitai-
rement à hauteur de cinq pour cent du produit 
de la réalisation. Si en réalité, les frais nécessai-
rement engagés pour la réalisation sont notable-
ment inférieurs ou supérieurs, dans ce cas ce sont 
ces frais réels qu�il faut retenir. Si la réalisation 
engendre pour la masse de l�insolvabilité une 
charge soumise à la taxe sur le chiffre d�affaires, 

le montant de cette taxe doit être ajouté aux 
frais forfaitaires prévus à la phrase 1, ou aux frais 
réels visés à la phrase 2.

Art. 172. Autres utilisations des biens meubles
(1) L�administrateur de l�insolvabilité est en droit 

d�utiliser un bien meuble qu�il est habilité à réa-
liser au profit de la masse de l�insolvabilité, sous 
réserve de compenser la perte de valeur qui en 
résulte depuis l�ouverture de la procédure d�in-
solvabilité par des versements réguliers au pro-
fit des créanciers. L�obligation de compensation 
n�existe que dans la mesure où la perte de valeur 
qui résulte de l�utilisation compromet la garantie 
de paiement du créancier ayant droit à un règle-
ment séparé.

(2) L�administrateur en droit d�utiliser un tel bien 
aux fins d�assemblage ou d�incorporation ou 
de transformation, sous réserve que la garantie 
du créancier ayant droit à un règlement séparé 
n�en soit pas affectée. Si le droit du créancier se 
reporte sur un autre bien, le créancier est tenu de 
libérer la nouvelle garantie dès lors que sa valeur 
dépasse celle de la garantie précédente.

Art. 173. Réalisation par le créancier
(1) Lorsque l�administrateur de l�insolvabilité n�est 

pas habilité à réaliser un bien meuble ou une 
créance garantissant le droit d�un créancier ayant 
droit à un règlement séparé, le droit de réalisa-
tion de ce créancier demeure intact.

(2) À la demande de l�administrateur et après audi-
tion du créancier, le tribunal d�insolvabilité peut 
fixer le délai dans lequel le créancier est tenu de 
réaliser le bien. À l�expiration de ce délai, l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité est en droit de procé-
der à la réalisation.

Cinquième partie – Paiement des  
créanciers de l�insolvabilité. Clôture  
de la procédure

Première section – Vérification des créances

Art. 174. Déclaration des créances
(1) Les créanciers de l�insolvabilité sont tenus de dé-

clarer par écrit leurs créances à l�administrateur 
de l�insolvabilité. Un exemplaire de l�acte faisant 
ressortir la créance doit être annexé à la notifi-
cation. Sont également habilitées à représenter 
le créancier dans la procédure conformément à 
cette section, les personnes fournissant des pre-
stations de recouvrement (personnes immatricu-
lées conformément à l�article 10, alinéa 1, phrase 1 
numéro 1 de la loi allemande sur les services juri-
diques).
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(2) Dans la déclaration doivent figurer la cause et 
le montant de la créance, ainsi que les faits per-
mettant au créancier de considérer que celle-ci 
résulte d�un acte illicite commis intentionnelle-
ment par le débiteur.

(3) Les créances des créanciers de rang inférieur n�ont 
à être déclarées que si le tribunal d�insolvabilité 
le requiert spécialement. Dans la déclaration de 
telles créances, le rang inférieur auxquelles elles 
appartiennent doit être indiqué tout comme la 
place revenant au créancier dans ce rang.

(4) La déclaration peut se faire par voie de transmis-
sion de documents électroniques, lorsque l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité a expressément 
consenti à la transmission de documents électro-
niques. Dans ce cas, les actes faisant ressortir la 
créance doivent être transmis ensuite sans délai.

Art. 175. Tableaux
(1) L�administrateur de l�insolvabilité doit inscrire 

dans un tableau chacune des créances déclarées 
avec les précisions prescrites par l�article 174, ali-
néas 2 et 3. Le tableau, accompagné des déclara-
tions et des actes qui leur sont annexés, doit être 
déposé au greffe du tribunal d�insolvabilité, afin 
que les intéressés puissent en prendre connais-
sance, dans le premier tiers de la période qui 
s�étend de l�expiration du délai de déclaration à 
l�assemblée de vérification.

(2) Si un créancier a déclaré une créance résultant 
d�un acte illicite commis intentionnellement, le 
tribunal d�insolvabilité est tenu d�informer le dé-
biteur sur les conséquences juridiques de l�article 
302 et sur la possibilité d�une opposition.

Art. 176. Déroulement de l�assemblée de vérification
Lors de l�assemblée de vérification, les créances 
déclarées sont vérifiées quant à leur montant 
puis à leur rang. Les créances contestées par 
l�administrateur de l�insolvabilité, le débiteur ou 
l�un des créanciers de l�insolvabilité, doivent être 
examinées séparément.

Art. 177. Déclarations ultérieures
(1) Lors de l�assemblée de vérification, les créances 

déclarées après l�expiration du délai de déclara-
tion, doivent également être vérifiées. Toutefois, 
si l�administrateur de l�insolvabilité ou un créan-
cier de l�insolvabilité s�oppose à cette vérification 
ou si une créance n�est déclarée qu�après l�assem-
blée de vérification, le tribunal d�insolvabilité doit 
aux frais du retardataire, soit fixer une assemblée 
de vérification spéciale, soit ordonner que la véri-
fication se fera dans le cadre d�une procédure 
écrite. Les phrases 1 et 2 s�appliquent par analogie 
aux modifications ultérieures de la déclaration.

(2) Si le tribunal, conformément à l�article 174, alinéa 
3, a enjoint aux créanciers de rang inférieur de 
déclarer leurs créances et que le délai légal pour 
cette déclaration expire au-delà d�une semaine 
avant l�assemblée de vérification, aux frais de la 
masse de l�insolvabilité, une audience de vérifi-
cation spéciale doit être fixée, ou la vérification 
dans le cadre d�une procédure écrite doit être 
ordonnée.

(3) L�assemblée de vérification spéciale doit faire 
l�objet d�une publicité. Doivent être convoqués 
spécialement à celle-ci, les créanciers de l�insol-
vabilité ayant déclaré une créance, l�administra-
teur et le débiteur. L�article 74 alinéa 2, phrase 2, 
s�applique par analogie.

Art. 178. Conditions et effets de la vérification
(1) Une créance est tenue pour vérifiée, dès lors 

qu�au cours de l�assemblée de vérification ou de 
la procédure écrite (article 177) aucune opposi-
tion n�a été formée à son encontre, ni de la part 
de l�administrateur de l�insolvabilité, ni de la part 
d�un créancier de l�insolvabilité, ou que l�opposi-
tion intervenue a été rejetée. Une opposition du 
débiteur ne fait pas obstacle à la vérification de la 
créance.

(2) Pour chaque créance déclarée, le tribunal d�insol-
vabilité indique au tableau, dans quelle mesure 
la créance d�après son montant et son rang a été 
vérifiée ou qui s�est opposé à la vérification. Une 
éventuelle opposition du débiteur doit être éga-
lement mentionnée. L�inscription de la vérifica-
tion sur les lettres de change et les autres titres 
de créances doit être effectuée par le greffier du 
tribunal.

(3)  L�inscription au tableau confère aux créances 
vérifiées, pour leur montant et pour leur rang, la 
force d�un jugement ayant autorité de la chose 
jugée à l�égard de l�administrateur de l�insolvabi-
lité et des autres créanciers de l�insolvabilité.

Art. 179. Créances contestées
(1) Si une créance a été contestée par l�adminis-

trateur de l�insolvabilité ou par un créancier de 
l�insolvabilité, le créancier dispose alors du droit 
d�agir en constatation de sa créance à l�encontre 
de celui qui s�y est opposé.

(2) En présence d�un titre de créances exécutoire 
ou d�un jugement définitif recouvrant une telle 
créance, celui qui conteste est contraint d�intro-
duire une action en opposition.

(3) Le tribunal d�insolvabilité délivre au créancier, 
dont la créance a été contestée, un extrait du 
tableau certifié conforme. Dans les cas prévus 
à l�alinéa 2, un tel extrait est également déli-
vré à celui qui conteste. Les créanciers dont les 
créances ont été vérifiées n�ont pas à être avisés; 
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les créanciers doivent en avoir été informés avant 
l�assemblée de vérification.

Art. 180. Compétence en matière de vérification
(1) L�action en constatation de créances doit être 

introduite selon la procédure ordinaire. Cette 
action relève de la compétence exclusive du tri-
bunal d�instance devant lequel la procédure d�in-
solvabilité est pendante ou devant lequel elle a 
été en cours. Si l�objet du litige ne relève pas de la 
compétence du tribunal d�instance, le tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel le tribu-
nal d�insolvabilité a son siège est alors exclusive-
ment compétent.

(2) Si, au moment de l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité, une action était en cours concer-
nant une créance, la constatation doit alors se 
faire par reprise d�instance.

Art. 181. Etendue de la constatation
La demande de constatation d�une créance ne 
peut être introduite en ce qui concerne sa cause, 
son montant et son rang, que dans la limite des 
indications qui ressortent de la déclaration de 
créance ou de l�assemblée de vérification.

Art. 182. Valeur du litige
La valeur de l�objet du litige d�une action en 
constatation d�une créance, dont l�existence a été 
contestée par l�administrateur de l�insolvabilité 
ou par un créancier de l�insolvabilité, se déter-
mine d�après le montant prévisible de la créance 
au moment de la répartition de la masse de l�in-
solvabilité.

Art. 183. Effet du jugement
(1) Un jugement entré en force de chose jugée, qui a 

constaté une créance ou qui a déclaré une contes-
tation bien fondée, est opposable à l�administra-
teur de l�insolvabilité et à tous les créanciers de 
l�insolvabilité.

(2) La partie qui a eu gain de cause doit alors deman-
der au tribunal d�insolvabilité la rectification du 
tableau des créances.

(3) Si l�action a été menée individuellement par des 
créanciers et non par l�administrateur, ces créan-
ciers sont en droit de solliciter le remboursement 
de leurs frais sur la masse de l�insolvabilité, dans 
la mesure où la masse a profité du jugement.

Art. 184. Action contre une opposition du débiteur
(1)  Si lors de l�assemblée de vérification ou lors 

d�une procédure écrite (article 177), le débiteur a 
contesté une créance, le créancier peut intenter 
à son encontre une action en constatation de la 
créance. Si au moment de l�ouverture de la pro-
cédure d�insolvabilité une action concernant la 

créance était déjà en cours, le créancier est en 
droit de la reprendre.

(2)  Si un titre de créance exécutoire ou un jugement 
définitif recouvre une telle créance, il revient 
au débiteur d�agir contre l�opposition dans un 
délai d�un mois à compter de l�assemblée de 
vérification ou, si la procédure est écrite, de la 
contestation de la créance. En l�absence d�action 
à l�expiration de ce délai, l�opposition est réputée 
non formée. Le tribunal d�insolvabilité délivre au 
débiteur et au créancier dont la créance a été 
contestée un extrait certifié conforme du tableau 
des créances et informe le débiteur sur les consé-
quences du non respect du délai. Le débiteur doit 
apporter au tribunal la preuve de la poursuite de 
sa prétention.

Art. 185. Compétences particulières
Si pour la constatation d�une créance aucune voie 
judiciaire devant le tribunal ordinaire n�est ou-
verte, la constatation doit être demandée auprès 
d�un autre tribunal compétent ou auprès des au-
torités administratives compétentes. L�article 180, 
alinéa 2, et les articles 181, 183 et 184 s�appliquent 
par analogie. Si la constatation est demandée 
auprès d�un autre tribunal, l�article 182 trouve 
également à s�appliquer par analogie.

Art. 186. Remise en l�état antérieur
(1)  Si le débiteur a manqué l�assemblée de vérifi-

cation, à sa demande, le tribunal d�insolvabilité 
doit consentir à la remise des choses en l�état 
antérieur. L�article 51, alinéa 2, l�article 85, alinéa 2, 
les articles 233 à 236 du Code de procédure civile 
allemand s�appliquent par analogie.

(2)  Les mémoires à l�appui de la demande de remise 
en l�état antérieur doivent être notifiés au créan-
cier dont la créance doit être contestée ulté-
rieurement. La contestation dans ces mémoires 
équivaut à la contestation lors de l�audience de 
vérification, si la remise en l�état antérieur est 
accordée.

Deuxième Section – Répartition

Art. 187. Paiement des créanciers de l�insolvabilité
(1) Le paiement des créanciers ne peut commencer 

qu�après l�assemblée générale de vérification.
(2) La répartition aux créanciers de l�insolvabilité 

peut se faire toutes les fois que la masse de 
l�insolvabilité dispose de liquidités suffisantes. 
En cas de distribution partielle, les créanciers de 
rang inférieur ne doivent pas être pris en compte.

(3) Les répartitions sont opérées par l�administra-
teur de l�insolvabilité. Avant chaque répartition, il 
doit demander l�accord du comité des créanciers, 
lorsque celui-ci a été constitué.
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Art. 188. État des répartitions
Avant la répartition, l�administrateur de l�insolva-
bilité doit établir un état des créances, qui sont 
à prendre en compte dans la répartition. L�état 
est déposé au greffe à la libre consultation des 
intéressés. L�administrateur déclare au tribunal 
le montant des créances ainsi que le montant 
disponible de la masse de l�insolvabilité pour la 
répartition ; le tribunal doit publier le montant 
des créances qui a été déclaré et le montant 
disponible de la masse de l�insolvabilité pour la 
répartition.

Art. 189. Admission des créances contestées
(1)  Un créancier de l�insolvabilité, dont la créance 

n�est pas admise, et pour laquelle il n�y a ni titre 
exécutoire ni jugement définitif, doit démontrer 
à l�administrateur de l�insolvabilité, à peine de 
forclusion, au plus tard dans un délai de deux se-
maines à compter de la publication, qu�il a exercé 
l�action en constatation de créances en indiquant 
pour quel montant, ou qu�il a repris l�instance qui 
était antérieurement en cours.

(2) Si la justification est produite en temps utile, la 
part correspondant à la créance est soustraite 
de la répartition, pendant tout la durée de l�ins-
tance.

(3) Si la justification n�est pas produite en temps 
utile, la créance n�est pas admise lors de la répar-
tition.

Art. 190. Admission des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) Le créancier ayant droit à un règlement séparé 
doit démontrer, au plus tard dans le délai de for-
clusion prévu à l�article 189, alinéa 1, à l�adminis-
trateur de l�insolvabilité qu�il a renoncé au règle-
ment séparé en indiquant pour quel montant ou 
qu�il a dû supporter un moins-perçu lors de ce 
règlement. Si la justification n�est pas rapportée 
en temps utile, la créance n�est pas admise lors de 
la répartition.

(2) Lors d�une distribution partielle, l�admission sup-
pose que le créancier démontre à l�administra-
teur, au plus tard avant l�expiration du délai de 
forclusion, que la réalisation du bien sur lequel 
porte le droit à règlement séparé a été entreprise 
et qu�il établisse le moins-perçu prévisible. Dans 
ce cas, la partie impayée de la créance sera rete-
nue lors de la répartition. Si au moment de la ré-
partition finale les conditions de l�alinéa 1 ne sont 
pas remplies, alors la partie retenue est rendue 
disponible pour la répartition finale.

(3) Les alinéas 1 et 2 ne s�appliquent pas lorsque l�ad-
ministrateur est seul habilité à réaliser un bien 
sur lequel porte le droit au règlement séparé. Lors 
d�une distribution partielle, s�il n�a pas encore 

réalisé le bien, l�administrateur est tenu de faire 
une estimation du moins-perçu du créancier et 
de retenir une somme correspondant à la partie 
impayée.

Art. 191. Admission des créances sous condition 
suspensive

(1) Lors d�une distribution partielle, une créance sous 
condition suspensive sera admise pour la totalité 
de son montant. La partie impayée de la créance 
donnera lieu à la mise en réserve d�une somme 
correspondante lors de la répartition.

(2)  Lors de la répartition finale, une créance sous 
condition suspensive ne sera pas admise, lorsque 
la possibilité de survenance de la condition est si 
lointaine que la créance n�a aucune valeur patri-
moniale à la date de la répartition. Dans ce cas, la 
somme réservée pour une partie de la créance en 
vertu de l�alinéa 1, phrase 2, est rendue disponible 
pour la répartition finale.

Art. 192. Admission ultérieure
Les créanciers, qui n�ont pas été admis lors d�une 
distribution partielle et qui remplissent ulté-
rieurement les conditions des articles 189 et 190, 
reçoivent lors de la répartition suivante par prio-
rité sur la masse restante de l�insolvabilité un 
montant qui les place à égalité avec les autres 
créanciers.

Art. 193. Modification de l�état de répartition
L�administrateur de l�insolvabilité est tenu de 
procéder aux modifications de l�état de réparti-
tion rendues nécessaires au titre des articles 189 
à 192, dans les trois jours qui suivent l�expiration 
du délai de forclusion prévu à l�article 189, alinéa 1.

Art. 194. Contestations de l�état de répartition
(1) Lors d�une distribution partielle, les contestations 

d�un créancier contre l�état de répartition doivent 
être formées auprès du tribunal d�insolvabilité 
dans la semaine qui suit l�expiration du délai de 
forclusion prévu à l�article 189, alinéa 1.

(2) La décision du tribunal qui rejette les contesta-
tions, doit être notifiée au créancier et à l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité. Le créancier peut 
former une contestation immédiate contre la 
décision.

(3) La décision du tribunal qui ordonne une rectifica-
tion de l�état, doit être notifiée au créancier et à 
l�administrateur puis déposée au greffe afin que 
les intéressés puissent en prendre connaissance. 
L�administrateur et les créanciers de l�insolvabili-
té peuvent exercer contre la décision la contesta-
tion immédiate. Le délai de la contestation court 
à compter du jour où la décision a été déposée au 
greffe.
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Art. 195. Fixation du quota
(1) En vue d�une distribution partielle, le comité des 

créanciers, sur proposition de l�administrateur de 
l�insolvabilité, détermine le quota qui doit être 
payé. En l�absence de comité des créanciers, c�est 
l�administrateur qui détermine le quota.

(2) L�administrateur doit indiquer aux créanciers 
admis le quota retenu.

Art. 196. Répartition finale
(1) La répartition finale intervient dès que la réali-

sation de la masse de l�insolvabilité, excepté les 
revenus périodiques en cours, est arrivée à son 
terme. 

(2) La répartition finale ne peut être opérée qu�avec 
l�autorisation du tribunal d�insolvabilité.

Art. 197. Assemblée finale
(1) Lorsqu�il donne son autorisation pour la réparti-

tion finale le tribunal d�insolvabilité fixe la date 
de réunion de l�assemblée finale des créanciers. 
Cette assemblée a pour objet 
1. l�examen des comptes définitifs de l�adminis-
trateur de l�insolvabilité,
2. l�instruction des contestations émises à l�en-
contre de l�état de répartition définitif et
3. la décision des créanciers sur les biens de la 
masse de l�insolvabilité qui ne peuvent être réali-
sés.

(2) Un délai d�au moins un mois et de deux mois 
au plus doit séparer la publication de la date de 
l�assemblée et la tenue de l�assemblée.

(3) L�article 194, alinéas 2 et 3, s�applique par analo-
gie à la décision du tribunal sur les réclamations 
d�un créancier.

Art. 198. Consignation des sommes mises en réserve
L�administrateur de l�insolvabilité est tenu de 
consigner auprès d�une instance appropriée, pour 
le compte des parties intéressées, les sommes à 
mettre en réserve lors de la répartition finale. 

Art. 199. Excédent lors de la répartition finale
Si lors de la répartition finale, les créances de 
tous les créanciers de l�insolvabilité peuvent 
être payées intégralement, l�administrateur de 
l�insolvabilité est tenu de remettre au débiteur 
la part d�excédent restante. Si le débiteur n�est 
pas une personne physique, l�administrateur doit 
remettre à tout associé de la personne morale 
débitrice la part d�excédent qui lui reviendrait 
dans le cadre d�une liquidation hors la procédure 
d�insolvabilité.

Art. 200. Clôture de la procédure d�insolvabilité
(1) Dès que la répartition finale a été effectuée le 

tribunal d�insolvabilité décide de la clôture de la 
procédure d�insolvabilité.

(2) La décision et la cause de la clôture sont publiées. 
Les articles 31 à 33 s�appliquent par analogie.

Art. 201. Droits des créanciers de l�insolvabilité après 
la clôture de la procédure

(1) Après la clôture de la procédure, les créanciers de 
l�insolvabilité peuvent faire valoir sans restriction 
contre le débiteur leurs créances restantes.

(2) Les créanciers de l�insolvabilité dont les créances 
ont été vérifiées et n�ont pas été contestées par 
le débiteur lors de l�assemblée de vérification 
peuvent, en vertu de leur inscription au tableau 
ou d�un jugement exécutoire, recourir aux voies 
d�exécution à l�encontre du débiteur. Une créance 
non contestée est assimilée à une créance ayant 
fait l�objet d�une opposition qui a été rejetée. La 
demande de délivrance d�une grosse du tableau 
ne peut être présentée qu�après clôture de la pro-
cédure d�insolvabilité.

(3) Les dispositions sur la remise du solde de la dette 
demeurent intactes.

Art. 202. Compétence en matière de voies d�exécution
(1) Dans les cas prévus à l�article 201, le tribunal 

d�instance devant lequel la procédure d�insolvabi-
lité est pendante ou a été pendante est exclusive-
ment compétent pour connaître des actions :
 1. en délivrance de la formule exécutoire ;
2. en contestation des conditions de délivrance de 
la formule exécutoire, postérieurement à sa déli-
vrance ; 
3. en contestation du droit de demander la déli-
vrance de la formule exécutoire.

(2) Si l�objet du litige ne relève pas de la compétence 
du tribunal d�instance, le tribunal de grande in-
stance dans le ressort duquel le tribunal d�insol-
vabilité a son siège est alors exclusivement com-
pétent en la matière.

Art. 203. Ordonnance de distribution complémentaire
(1) À la demande de l�administrateur de l�insolvabi-

lité ou d�un créancier de l�insolvabilité ou d�office, 
le tribunal d�insolvabilité ordonne une distribu-
tion complémentaire si après l�assemblée de clô-
ture,
1. des sommes retenues deviennent disponibles 
pour la répartition,
2. des sommes qui ont été payées à partir de la 
masse de l�insolvabilité lui sont restituées ou
3. des biens de la masse sont découverts.

(2) La clôture de la procédure d�insolvabilité ne fait 
pas obstacle à ce qu�une distribution complé-
mentaire soit ordonnée.
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(3) Le tribunal peut refuser de l�ordonner et remettre 
au débiteur le montant disponible ou le bien 
découvert, si cela apparaît approprié compte 
tenu de la modicité de ce montant ou de la faible 
valeur du bien et des frais de distribution com-
plémentaire. La décision de distribution complé-
mentaire peut être subordonnée à la consigna-
tion d�une somme permettant d�en couvrir les 
frais.

Art. 204. Voies de recours
(1) L�ordonnance de rejet de la demande de distri-

bution complémentaire doit être notifiée au 
demandeur. Celui-ci peut introduire une contes-
tation immédiate contre la décision.

(2) La décision par laquelle est ordonnée la distribu-
tion complémentaire doit être notifiée à l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité, au débiteur et, si un 
créancier a introduit la demande de distribution, 
à ce créancier. Le débiteur peut exercer contre la 
décision la contestation immédiate.

Art. 205. Exécution de la distribution complémentaire
En application de l�ordonnance de distribution 
complémentaire, l�administrateur de l�insolva-
bilité est tenu de répartir sur la base de l�état 
définitif des créanciers la somme qui est à sa 
disposition ou le produit de la réalisation du bien 
découvert. Il doit en rendre compte au tribunal 
d�insolvabilité.

Art. 206. Exclusion des créanciers de la masse
Les créanciers de la masse, dont les droits ne sont 
révélés à l�administrateur de l�insolvabilité
1. qu�après la fixation du quota en cas de distribu-
tion partielle,
2. qu�après la clôture de l�assemblée finale dans le 
cas de la répartition finale,
3. qu�après la publicité en cas de distribution com-
plémentaire, 
ne peuvent plus demander à être payés que sur 
les fonds qui restent dans la masse de l�insolvabi-
lité après la répartition.

Troisième section – Clôture de la procédure

Art. 207. Clôture pour insuffisance d�actif
(1)  S�il s�avère après l�ouverture de la procédure 

d�insolvabilité que la masse de l�insolvabilité ne 
suffit pas à couvrir les frais de la procédure, le 
tribunal d�insolvabilité prononce sa clôture. La 
clôture n�est pas prononcée lorsqu�une somme 
suffisante est avancée ou qu�un sursis des frais 
est accordé conformément à l�article 4a ; l�article 
26 alinéa 3 s�applique par analogie.

(2) Avant la clôture, l�assemblée des créanciers, l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité et les créanciers de 
la masse doivent être entendus.

(3) Dans la mesure où la masse dispose de liquidités 
suffisantes, l�administrateur doit payer avant la 
clôture les frais de procédure, et en premier lieu 
les débours, à concurrence de leur montant. Il 
n�est plus tenu de réaliser les biens de la masse.

Art. 208. Déclaration d�insuffisance d�actif de la 
masse

(1) Si les frais de la procédure d�insolvabilité sont 
couverts, mais que la masse de l�insolvabilité ne 
suffit pas à payer les autres dettes exigibles de la 
masse, l�administrateur de l�insolvabilité doit dé-
clarer l�insuffisance d�actif de la masse au tribu-
nal d�insolvabilité. Il en est de même lorsqu�il est 
prévisible que la masse ne suffira pas à payer les 
dettes existantes de la masse lorsqu�elles seront 
exigibles.

(2) Le tribunal doit procéder à la publication de la 
déclaration d�insuffisance d�actif de la masse. La 
déclaration doit être spécialement notifiée aux 
créanciers de la masse.

(3) L�obligation de l�administrateur d�administrer 
et de réaliser la masse subsiste encore après la 
déclaration de l�insuffisance d�actif de la masse.

Art. 209. Paiement des créanciers de la masse
(1)  L�administrateur de l�insolvabilité est tenu de 

payer les dettes de la masse dans l�ordre suivant 
et en fonction de leur montant lorsqu�il s�agit de 
dettes de même rang :
1. les frais de la procédure d�insolvabilité ;
2. les dettes de la masse nées postérieurement à 
la déclaration d�insuffisance d�actif de la masse, 
qui ne constituent pas des frais de la procédure ;
3.  les autres dettes de la masse, parmi lesquelles 
figurent en dernier lieu les pensions alimentaires 
accordées en vertu des articles 100, 101, alinéa 1, 
phrase 3.

(2)  Constitue une dette de la masse au sens de l�ali-
néa 1, numéro 2, les dettes :
1. nées d�un contrat synallagmatique, que l�admi-
nistrateur a choisi d�exécuter, après avoir déclaré 
l�insuffisance d�actif de la masse ;
2. nées d�un contrat à durée indéterminée pour 
la période suivant la première date à laquelle 
l�administrateur était en droit de résilier après sa 
déclaration d�insuffisance d�actif de la masse ;
3. nées d�un contrat à durée indéterminée, dans 
la mesure où l�administrateur, après avoir déclaré 
l�insuffisance d�actif, a demandé l�exécution de la 
contrepartie au profit de la masse de l�insolvabi-
lité.
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Art. 210. Interdiction des voies d�exécution

Dès la déclaration d�insuffisance d�actif de la 
masse de l�administrateur de l�insolvabilité, l�exé-
cution forcée d�une dette de la masse au sens de 
l�article 209 alinéa 1, numéro 3, n�est plus auto-
risée.

Art. 210a. Plan d�insolvabilité en cas d�insuffisance 
d�actifs 
En présence d�une insuffisance d�actifs, les dis-
positions relatives au plan d�insolvabilité s�ap-
pliquent à condition que :
1. les créanciers titulaires de créances dont le rang 
est défini à l�article 209, alinéa 1, numéro 3 se sub-
stituent aux créanciers qui ne sont pas de rang 
inférieur et que ;
2. ces derniers soient soumis à l�application de 
l�article 246, numéro 2 par analogie.

Art. 211. Clôture intervenant après la déclaration 
d�insuffisance d�actif de la masse

(1) Dès que l�administrateur de l�insolvabilité a pro-
cédé à la répartition de la masse de l�insolvabilité 
conformément aux dispositions de l�article 209, 
le tribunal d�insolvabilité prononce la clôture de 
la procédure d�insolvabilité.

(2) L�administrateur est tenu de présenter un compte 
rendu spécifique de son activité postérieure à la 
déclaration d�insuffisance d�actif de la masse.

(3) Si des biens de la masse sont découverts après la 
clôture de la procédure d�insolvabilité, le tribunal 
ordonne, à la demande de l�administrateur ou 
d�un créancier de la masse ou bien d�office, une 
distribution complémentaire. L�article 203, alinéa 
3, et les articles 204 et 205 s�appliquent par ana-
logie.

Art. 212. Clôture pour disparition de la cause 
d�ouverture
La clôture de la procédure d�insolvabilité est 
prononcée à la demande du débiteur, dès lors 
qu�il s�avère qu�après la clôture le débiteur ne 
sera ni en situation d�insolvabilité ou d�insolva-
bilité imminente, ni en situation de surendette-
ment lorsque le surendettement est la cause 
de l�ouverture de la procédure d�insolvabilité. La 
demande n�est recevable que dans la mesure où 
l�absence de cause d�ouverture est démontrée.

Art. 213. Clôture avec l�accord des créanciers
(1) La clôture de la procédure d�insolvabilité est pro-

noncée à la demande du débiteur si, après l�expi-
ration du délai de déclaration, l�accord de tous les 
créanciers de l�insolvabilité ayant déclaré leurs 
créances est produit. Le tribunal d�insolvabilité 
apprécie librement dans quelle mesure l�accord 
des créanciers dont les créances sont contestées 

par le débiteur ou par l�administrateur de l�insol-
vabilité, et celui des créanciers bénéficiant d�un 
droit à règlement séparé, est nécessaire ou s�il 
convient de leur fournir une sûreté.

(2) La clôture de la procédure peut être prononcée 
à la demande du débiteur avant l�expiration du 
délai de déclaration, lorsqu�il n�existe aucun autre 
créancier connu en dehors des créanciers dont 
l�accord est produit par le débiteur.

Art. 214. Procédure de clôture
(1) La demande de clôture de la procédure d�insolva-

bilité sur le fondement des articles 212 ou 213 doit 
faire l�objet d�une publicité légale. Elle doit être 
déposée au greffe pour permettre aux intéressés 
d�en prendre connaissance; dans le cas visé à l�ar-
ticle 213, les déclarations d�accord des créanciers 
doivent être annexées à la demande. Les créan-
ciers peuvent former par écrit opposition à la 
demande dans un délai d�une semaine à compter 
de la date de publicité de la demande de clôture.

(2) Le tribunal d�insolvabilité statue sur la clôture de 
la procédure après avoir entendu le demandeur, 
l�administrateur de l�insolvabilité et le comité des 
créanciers, lorsqu�il a été constitué. Le créancier 
qui a formé opposition doit également être en-
tendu.

(3)  Avant la clôture, l�administrateur doit payer les 
dettes non contestées de la masse et constituer 
des garanties pour celles qui sont contestées.

Art. 215. Publicité et effets de la clôture
(1) L�ordonnance qui clôture la procédure d�insolva-

bilité conformément aux articles 207, 211, 212 ou 
213, et les motifs de la clôture doivent faire l�ob-
jet d�une publicité. Le débiteur, l�administrateur 
de l�insolvabilité et les membres du comité des 
créanciers doivent être préalablement informés 
de la date à laquelle l�interruption prendra effet 
(article 9, alinéa 1, phrase 3). L�article 200 alinéa 2 
phrase 2 s�applique par analogie.

(2) Avec la clôture de la procédure d�insolvabilité, le 
débiteur retrouve le droit de libre disposition à 
l�égard de la masse de l�insolvabilité. Les articles 
201 et 202 s�appliquent par analogie.

Art. 216. Voies de recours
(1) Si la clôture de la procédure d�insolvabilité est 

prononcée conformément aux articles 207, 212 ou 
213, chaque créancier de l�insolvabilité et, si elle 
est prononcée en application de l�article 207, le 
débiteur peut mettre en œuvre la contestation 
immédiate.

(2) Si une demande fondée sur l�article 212 ou l�article 
213 est rejetée, le débiteur dispose de la contesta-
tion immédiate.
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Sixième partie – Plan d�insolvabilité

Première section – Établissement du plan 
d�insolvabilité

Art. 217. Principe
Le désintéressement des créanciers ayant droit à 
un règlement séparé et des autres créanciers de 
l�insolvabilité, la réalisation des biens de la masse 
de l�insolvabilité et la répartition du produit de 
la réalisation entre les intéressés, ainsi que le 
déroulement de la procédure, et les modalités de 
la responsabilité du débiteur après la clôture de 
la procédure, peuvent faire l�objet de stipulations 
dérogeant aux dispositions légales dans le cadre 
d�un plan d�insolvabilité. Lorsque le débiteur n�est 
pas une personne physique, les parts sociales 
et les droits sociaux des associés de l�entreprise 
débitrice peuvent également faire l�objet du plan 
d�insolvabilité. 

Art. 218. Présentation du plan d�insolvabilité
(1) L�administrateur de l�insolvabilité et le débiteur 

sont habilités à présenter un plan d�insolva-
bilité au tribunal d�insolvabilité. La présenta-
tion du débiteur peut être concomitante à sa 
demande d�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité. Le plan qui ne parvient au greffe du tribu-
nal qu�après l�assemblée finale n�est pas pris en 
considération.

(2) Si l�assemblée des créanciers a chargé l�adminis-
trateur d�élaborer un plan d�insolvabilité, l�admi-
nistrateur est tenu de présenter le plan au tribu-
nal dans un délai raisonnable.

(3) Lors de l�établissement du plan par l�administra-
teur, le comité des créanciers, s�il a été constitué, 
le comité d�établissement, le comité des délégués 
des cadres supérieurs et le débiteur lui-même 
collaborent à titre consultatif.

Art. 219. Structure du plan
Le plan d�insolvabilité se compose d�une partie 
descriptive et d�une partie dispositive. Les docu-
ments prévus aux articles 229 et 230 y sont an-
nexés.

Art. 220. Partie descriptive
(1) La partie descriptive du plan d�insolvabilité 

décrit les mesures prises après l�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité ou celles qui restent à 
prendre pour définir les modalités de la mise en 
œuvre des droits de tous les intervenants à la 
procédure.

(2) La partie descriptive du plan, doit comporter 
toutes les autres informations relatives aux prin-
cipaux éléments et aux effets du plan, qui ont 

déterminé l�approbation du plan par les intéres-
sés et son homologation judiciaire. 

Art. 221. Partie dispositive
La partie dispositive du plan d�insolvabilité fixe 
les modalités de la modification du statut juri-
dique des intéressés, opérée par l�effet du plan. 
L�administrateur de l�insolvabilité peut être 
habilité par le plan à prendre toutes les mesures 
nécessaires à sa réalisation et à la rectification 
d�erreurs manifestes qui y figurent.

Art. 222. Constitution des groupes de créanciers
(1) Pour déterminer les droits des participants au 

plan d�insolvabilité, des groupes de créanciers 
doivent être constitués, dès lors que les partici-
pants ont des statuts juridiques différents. Parmi 
les créanciers, il y a lieu de distinguer : 
1. les créanciers titulaires d�un droit à règlement 
séparé, dès lors que le plan affecte leurs droits ;
2. les créanciers de l�insolvabilité qui ne sont pas 
de rang inférieur ;
3. les différentes catégories de rang parmi les 
créanciers de rang inférieur, dans la mesure où 
leurs créances ne se sont pas éteintes dans les 
conditions définies à l�article 225 ;
4. les personnes détentrices de parts dans l�en-
treprise débitrice lorsque leurs parts sociales et 
leurs droits sociaux font l�objet du plan. 

(2) Les intéressés de même statut juridique peuvent 
former des groupes d�intéressés par lesquels des 
intérêts économiques communs seront représen-
tés. Les groupes doivent être distingués de ma-
nière appropriée les uns des autres. Les critères 
de distinction doivent figurer dans le plan.

(3) Les salariés constituent un groupe spécifique, dès 
lors qu�ils participent à la procédure en qualité de 
créanciers de l�insolvabilité et que leur créance 
n�est pas insignifiante. Les petits créanciers et 
les associés minoritaires, dont la participation au 
capital social n�excède pas un pourcent ou mille 
euros, peuvent également former des groupes 
spécifiques.

Art. 223. Droits des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) À défaut de dispositions contraires du plan d�in-
solvabilité, le droit des créanciers à un règlement 
séparé né en vertu de la sûreté grevant leurs 
biens, n�est pas affecté par le plan. Ne peuvent 
faire l�objet de dispositions dérogatoires, ni les 
sûretés financières au sens de l�article 1, alinéa 17 
de la loi allemande relative aux crédits ni les sûre-
tés constituées,
1. au profit de l�exploitant d�un système visé à 
l�article 1, alinéa 16 de la loi allemande relative 
aux crédits ou du participant à un tel système, en 
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garantie de ses créances nées dans le cadre de ce 
système ou
2.  au profit de la banque centrale d�un Etat 
membre de l�Union Européenne ou au profit de la 
Banque Centrale Européenne

(2) Dans la mesure où le plan déroge à cette règle, sa 
partie dispositive doit indiquer, dans quelle pro-
portion les créances des créanciers ayant droit à 
un règlement séparé doivent être réduites, pour 
quelle durée leur paiement doit être soumis à 
sursis, ou à quelles autres règles elles doivent être 
soumises.

Art. 224. Droits des créanciers de l�insolvabilité
Concernant les créanciers de l�insolvabilité d�un 
rang non inférieur, la partie dispositive du plan 
d�insolvabilité doit indiquer, dans quelle propor-
tion leurs créances doivent être réduites, pour 
quelle durée leur paiement doit être soumis 
à sursis, quelles garanties sont à fournir ou à 
quelles autres règles elles doivent être soumises.

Art. 225. Droits des créanciers de l�insolvabilité de 
rang inférieur

(1) À défaut de dispositions contraires du plan, les 
créances des créanciers de l�insolvabilité de rang 
inférieur sont considérées comme éteintes.

(2) Si le plan déroge à cette règle, la partie disposi-
tive du plan doit fournir, pour chaque groupe de 
créanciers de rang inférieur, les précisions pre-
scrites à l�article 224.

(3) Le plan d�insolvabilité ne peut ni exclure ni limiter 
l�obligation du débiteur de payer, après la cessa-
tion de la procédure d�insolvabilité, les amendes 
et les dettes analogues au sens de l�article 39, ali-
néa 1, numéro 3.

Art. 225a. Droits des associés 
(1) Les parts sociales et les droits sociaux des asso-

ciés de l�entreprise débitrice ne sont pas affec-
tés par le plan d�insolvabilité, sauf disposition 
contraire du plan. 

(2) La partie dispositive du plan peut permettre aux 
créanciers de convertir leurs créances en parts 
sociales ou en droits sociaux de l�entreprise débi-
trice. Une conversion contre la volonté des créan-
ciers concernés est exclue. En particulier, le plan 
peut prévoir une réduction ou une augmentation 
de capital, des apports en nature, l�exclusion des 
droits préférentiels de souscription ou le paie-
ment d�indemnités aux associés évincés. 

(3) Dans le cadre du plan, il est possible de convenir 
de toute mesure conforme au droit des socié-
tés, et notamment de la poursuite d�une société 
dissoute ou du transfert de parts sociales ou de 
droits sociaux. 

(4) Les mesures visées à l�alinéa 2 ou 3 n�ouvrent pas 
droit au retrait ou à la résiliation des contrats 
auxquels le débiteur est partie. Elles n�entraînent 
pas non plus la cessation d�une autre nature des 
contrats. Toute stipulation contraire est nulle. Les 
stipulations liées à un manquement du débiteur 
ne sont pas affectées par les phrases 1 et 2 dès 
lors qu�elles ne se limitent pas à envisager de 
prendre ou de mettre en œuvre une mesure pré-
vue à l�alinéa 2 ou 3. 

(5) Lorsqu�une mesure visée à l�alinéa 2 ou 3 consti-
tue, pour un associé de l�entreprise débitrice, un 
motif grave de nature à justifier son retrait de la 
personne morale ou d�une société dépourvue de 
personnalité morale, et lorsque ce droit de retrait 
est exercé, le montant d�une éventuelle indemni-
té se détermine d�après la situation patrimoniale 
que l�entreprise débitrice aurait connu en cas de 
liquidation. Il peut être sursis au paiement de l�in-
demnité pendant une période pouvant atteindre 
trois ans afin de ne pas soumettre l�entreprise 
débitrice à une charge financière trop lourde. Les 
indemnités impayées produisent des intérêts.

Art. 226. Égalité de traitement des intéressés
(1) Au sein de chaque groupe, tous les créanciers dis-

posent respectivement des mêmes droits.
(2) Un traitement différent des créanciers apparte-

nant à un même groupe n�est autorisé que si tous 
les créanciers concernés ont donné leur accord. 
Dans ce cas, la déclaration d�accord de chacun des 
créanciers doit être jointe au plan d�insolvabilité.

(3)  Est nulle toute convention conclue par l�adminis-
trateur, le débiteur ou une autre personne indivi-
duellement avec quelques intéressés par laquelle 
un avantage non prévu dans le plan leur est 
accordé, en raison de leur position lors des votes 
ou bien pour une autre raison en rapport avec la 
procédure d�insolvabilité.

Art. 227. Obligation du débiteur de payer les dettes
(1) À défaut de dispositions contraires du plan, en 

payant les créanciers de l�insolvabilité confor-
mément aux stipulations la partie dispositive, le 
débiteur est libéré du reste de ses dettes à l�égard 
de ces créanciers.

(2) Si le débiteur est une société sans personnalité 
morale ou une société en commandite par ac-
tions, l�alinéa 1 s�applique en ce qui concerne la 
responsabilité personnelle des associés.

Art. 228. Modifications des charges réelles
Si des droits relatifs à des biens doivent être 
constitués, modifiés, transmis ou supprimés, la 
nécessaire expression de volonté des intéressés 
peut être consignée dans la partie dispositive du 
plan d�insolvabilité. Si des droits portant sur un 
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immeuble ou sur un autre droit enregistré sont 
inscrits au livre foncier, ces droits doivent être 
exactement décrits conformément à l�article 28 
de la loi allemande relative à la tenue du livre 
foncier. Pour les droits inscrits au registre des 
navires, au registre des constructions navales ou 
au registre des droits sur les aéronefs, la phrase 2 
est s�applique par analogie.

Art. 229. Etat prévisionnel du patrimoine. Compte de 
résultat et plan de financement
Lorsque les créanciers sont payés sur les résultats 
réalisés par l�entreprise poursuivie par le débi-
teur lui-même ou par un tiers, doit être annexé 
au plan d�insolvabilité un état prévisionnel du 
patrimoine faisant apparaître les biens compo-
sant le patrimoine et les dettes contractées telles 
qu�elles existeraient si le plan entrait en vigueur, 
en indiquant leur valeur respective. De plus, cet 
état doit faire apparaître les charges et les pro-
duits prévisionnels pour la période au cours de 
laquelle les créanciers doivent être payés et préci-
ser le volume des recettes et des dépenses néces-
saire pour garantir la solvabilité de l�entreprise 
pendant cette période. Les créanciers, qui n�ont 
pas déclaré leurs créances, mais qui sont révélés 
au moment de l�élaboration du plan, doivent être 
également pris en compte. 

Art. 230. Autres annexes 
(1) Lorsque le plan d�insolvabilité prévoit la pour-

suite de l�entreprise par le débiteur et lorsque le 
débiteur est une personne physique, la déclara-
tion du débiteur, par laquelle il se dit être disposé 
à poursuivre l�entreprise dans les conditions pré-
vues par le plan d�insolvabilité, doit être annexée 
au plan. Lorsque le débiteur est une société dé-
pourvue de personnalité morale ou une société 
en commandite par actions, il y a lieu d�annexer 
au plan d�insolvabilité une déclaration spécifique 
des personnes qui selon le plan ont la qualité 
d�associé de l�entreprise personnellement res-
ponsable. La déclaration du débiteur prévue à la 
phrase 1 n�est pas requise lorsqu�il a lui-même 
présente le plan.

(2) Si les créanciers acceptent de recevoir les parts 
sociales et les droits sociaux ou les participa-
tions d�une personne morale, d�une association 
dépourvue de capacité juridique ou d�une société 
dépourvue de personnalité morale, une déclara-
tion d�accord de chacun des créanciers doit être 
annexée au plan d�insolvabilité. 

(3) Lorsqu�un tiers a souscrit des engagements à 
l�égard des créanciers dans l�hypothèse où le plan 
d�insolvabilité serait approuvé, l�acte d�engage-
ment souscrit par le tiers doit également être 
annexé au plan. 

Art. 231. Rejet du plan
(1)  Le tribunal d�insolvabilité rejette d�office le plan 

d�insolvabilité :
1. lorsque les dispositions relatives à l�élaboration 
et au contenu du plan, et notamment les disposi-
tions régissant la création des groupes [de créan-
ciers] ne sont pas respectées et lorsque l�auteur 
du plan ne peut corriger les carences existantes 
ou ne les corrige pas dans le délai raisonnable 
imparti par le tribunal ;
2. lorsqu�un plan élaboré par le débiteur n�a mani-
festement aucune chance d�être accepté par les 
intéressés ou homologué par le tribunal ou,
3. lorsque les droits auxquels les intervenants 
peuvent prétendre en vertu de la partie disposi-
tive du plan élaboré par le débiteur ne pourront 
manifestement pas être exécutés. 
La décision du tribunal doit intervenir dans un 
délai de deux semaines à compter de la date de 
dépôt du plan d�insolvabilité. 

(2) Lorsque le débiteur a déjà présenté un plan 
dans le cadre de la procédure d�insolvabilité et 
que ce plan a été rejeté par les intervenants à 
la procédure, qu�il n�a pas été homologué par le 
tribunal, ou qu�il a été retiré par le débiteur pos-
térieurement à la publicité de la date de l�assem-
blée d�examen du plan, le tribunal doit rejeter le 
nouveau plan du débiteur si l�administrateur de 
l�insolvabilité le demande avec l�accord du comité 
des créanciers, s�il a été constitué. 

(3) L�ordonnance de rejet du plan peut faire l�objet 
d�une contestation immédiate de la part de l�au-
teur du plan.

Art. 232. Avis concernant le plan
(1) Si le plan n�est pas rejeté, le tribunal le soumet 

pour avis :
1. au comité des créanciers lorsqu�il a été consti-
tué, au comité d�entreprise, au comité des délé-
gués des cadres supérieurs ;
2. au débiteur, lorsque l�administrateur de l�insol-
vabilité a présenté le plan ;
3. à l�administrateur, lorsque la plan émane du 
débiteur.

(2) Le tribunal peut également inviter les orga-
nismes de représentation professionnelle de l�in-
dustrie, du commerce, de l�artisanat, de l�agricul-
ture ou d�autres secteurs dont relève le débiteur 
à exprimer leur avis.

(3) Le tribunal fixe un délai pour la remise de ces 
avis. Ce délai ne doit pas être supérieur à deux 
semaines. 

Art. 233. Suspension de réalisation et de répartition
Dans la mesure où la poursuite de la réalisation 
et de la répartition de la masse de l�insolvabilité 
risque de porter atteinte à l�exécution du plan 
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présenté, le tribunal ordonne, à la demande du 
débiteur ou de l�administrateur de l�insolvabilité, 
la suspension de la réalisation et de la réparti-
tion. Le tribunal écarte une telle suspension ou 
prononce son annulation, dès lors qu�elle est sus-
ceptible d�entraîner de graves inconvénients pour 
la masse ou lorsque l�administrateur avec l�accord 
du comité des créanciers ou de l�assemblée des 
créanciers, demande la poursuite de la réalisation 
et de la répartition.

Art. 234. Dépôt du plan
Le plan d�insolvabilité ainsi que ses annexes et 
les avis éventuellement émis doivent être dépo-
sés au greffe à la libre consultation tout intéressé.

Deuxième section – Adoption et homologation 
du plan

Art. 235. Assemblée d�examen et d�adoption du plan 
(1) Le tribunal d�insolvabilité fixe une date d�assem-

blée lors de laquelle le plan d�insolvabilité et le 
droit de vote des intervenants sont examinés et 
à l�issue de laquelle le plan est soumis au vote 
(assemblée d�examen et d�adoption du plan). La 
date de cette assemblée ne doit pas être fixée 
à plus d�un mois. Elle peut être fixée à la même 
date que le dépôt des avis prévus à l�article 232.

(2) La date de l�assemblée d�examen et d�adoption 
du plan doit faire l�objet d�une publicité. Il y sera 
indiqué que le plan et les avis émis peuvent être 
consultés auprès du greffe. L�article 74 alinéa 2, 
phrase 2, s�applique par analogie.

(3) Les créanciers de l�insolvabilité ayant déclaré 
leurs créances, les créanciers ayant droit à un 
règlement séparé, l�administrateur de l�insolva-
bilité, le débiteur, le comité d�entreprise et le co-
mité des délégués des cadres supérieurs doivent 
être spécifiquement convoqués. La convocation 
doit être accompagnée d�un exemplaire du plan 
ou d�un résumé de ses dispositions essentielles 
établi sur demande par l�auteur du plan. Lorsque 
les parts sociales ou les droits sociaux des asso-
ciés de l�entreprise débitrice font l�objet du plan 
d�insolvabilité, ces associés doivent également 
être convoqués dans les conditions prévues par 
les phrases 1 et 2 ; la présente disposition ne 
s�applique pas aux actionnaires [d�une société 
anonyme] ni aux commanditaires [d�une société 
en commandite par actions]. L�article 121, alinéa 
4a de la loi relative aux sociétés anonymes s�ap-
plique également aux sociétés cotées en bourse ; 
elles sont tenues de publier un résumé des princi-
pales dispositions du plan d�insolvabilité sur leur 
site internet.

Art. 236. Jonction de l�assemblée de vérification
L�assemblée d�examen et d�adoption du plan ne 
doit pas avoir lieu avant l�assemblée de vérifi-
cation. Une jonction des deux assemblées est 
toutefois possible.

Art. 237. Droit de vote des créanciers de l�insolvabilité
(1)  L�article 77, alinéa 1, phrase 1, alinéa 2 et 3, numéro 

1, s�applique par analogie au droit de vote des 
créanciers de l�insolvabilité relatif au plan d�in-
solvabilité. Les créanciers ayant droit à un règle-
ment séparé ne disposent d�un droit de vote en 
qualité de créanciers de l�insolvabilité que dans 
la mesure où le débiteur est personnellement 
responsable à leur égard et où ils renoncent au 
règlement séparé ou subissent un moins-perçu 
lors de ce règlement séparé; tant que le moins-
perçu n�est pas déterminé, la perte probable est 
alors prise en compte.

(2)  Les créanciers dont les créances n�ont pas été 
affectées par le plan d�insolvabilité n�ont pas de 
droit de vote.

Art. 238. Droit de vote des créanciers ayant droit à un 
règlement séparé

(1) Si le plan d�insolvabilité contient également des 
stipulations relatives à la situation juridique des 
créanciers ayant droit à un règlement séparé, les 
droits de ces créanciers doivent être examinés 
au cas par cas lors de l�assemblée. Les créanciers 
ayant droit à un règlement séparé sont habili-
tés à voter si leurs droits ne sont contestés ni 
par l�administrateur de l�insolvabilité, ni par l�un 
d�entre eux, ni par un créancier de l�insolvabi-
lité. En matière de contestation de droits assortis 
d�une condition suspensive ou qui ne sont pas 
encore exigibles, le droit de vote est soumis aux 
dispositions des articles 41 et 77, alinéas 2 et 3, 
numéro l par analogie.

(2) L�article 237, alinéa 2, s�applique par analogie. 

Art. 238a. Droit de vote des détenteurs de parts 
sociales

(1) Le droit de vote des associés de l�entreprise débi-
trice est uniquement déterminé à hauteur de 
leur participation au capital souscrit ou de la 
fraction du patrimoine détenue dans l�entreprise 
débitrice. Les limitations, extension ou aménage-
ments particuliers des droits de vote ne sont pas 
pris en compte. 

(2) L�article 237, alinéa 2 s�applique par analogie.

Art. 239. Liste des titulaires du droit de vote
Au vu de ce qui ressort de l�assemblée d�examen 
du plan, le greffier établit une liste des intéressés 
et de leurs droits de vote respectifs. 
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Art. 240. Modification du plan
L�auteur du plan est habilité à modifier le conte-
nu de certaines dispositions conformément aux 
débats de l�assemblée d�examen. Le vote du plan 
modifié peut intervenir au cours de la même 
assemblée.

Art. 241. Assemblée d�adoption disjointe 
(1) Le tribunal peut fixer une date d�assemblée dis-

tincte pour soumettre le plan d�insolvabilité au 
vote aux fins de son adoption. Dans ce cas, l�inter-
valle entre l�assemblée d�examen et l�assemblée 
d�adoption ne doit pas excéder un mois.

(2) A l�assemblée d�adoption doivent être convoqués 
les intéressés titulaires d�un droit de vote et le dé-
biteur. Cette exigence ne s�applique pas à l�égard 
des actionnaires et des commanditaires, envers 
lesquels la simple publicité de la date d�audience 
suffit. Pour les sociétés cotées en bourse, l�article 
121, alinéa 4a de la loi allemande relative aux so-
ciétés par actions s�applique par analogie. Toute 
modification éventuelle du plan doit faire l�objet 
d�une notification spéciale.

Art. 242. Vote par écrit
(1) Lorsqu�une assemblée d�adoption disjointe a été 

fixée, le droit de vote peut être exercé par écrit.
(2) A l�issue de l�assemblée d�examen du plan, le tri-

bunal d�insolvabilité transmet le bulletin de vote 
aux intéressés titulaires d�un droit de vote en leur 
précisant les caractéristiques du droit de vote 
dont ils disposent. Le vote par correspondance 
est pris en compte uniquement s�il parvient au 
tribunal au plus tard le jour précédant l�assem-
blée d�adoption; le bulletin de vote doit compor-
ter une mention qui concerne cette modalité.

Art. 243. Vote par groupe
Chaque groupe de votants émet son vote sur le 
plan de manière distincte. 

Art. 244. Majorités requises
(1) Pour l�adoption du plan par les créanciers, il est 

nécessaire dans chaque groupe
1. que la majorité des créanciers votants approuve 
le plan et
2. que la somme des créances des créanciers 
ayant approuvé le plan excède la moitié du total 
des créances des créanciers votants.

(2) Les créanciers titulaires d�un droit indivis ou dont 
les droits ont constitué un droit unique jusqu�à 
la survenance de la cause d�ouverture, sont assi-
milés à un créancier unique lors du vote. Par ana-
logie, il en est de même, lorsqu�un gage ou un 
usufruit porte sur un droit.

(3) L�alinéa 1, numéro 2 s�applique par analogie aux 
associés de l�entreprise débitrice, étant précisé 

qu�aux termes « la somme de créances » se sub-
stituent ceux de « la somme de participations ». 

Art. 245. Interdiction d�obstruction
(1) Quand bien même les majorités requises n�ont 

pas été atteintes, l�accord d�un groupe de créan-
ciers votants est réputé obtenu,
1.  lorsqu�il est probable que le traitement réser-
vé par le plan d�insolvabilité aux membres de ce 
groupe ne soit pas plus défavorable que le trai-
tement dont ils bénéficieraient en l�absence de 
plan ;
2. lorsque les membres de ce groupe participeront 
de manière équitable à la répartition de la valeur 
économique en vertu du plan d�insolvabilité et 
3. lorsque la majorité des groupes de créanciers 
votants a approuvé le plan avec les majorités 
requises. 

(2)  Dans un groupe de créanciers la participation est 
équitable au sens de l�alinéa 1, numéro 2, dès lors 
que conformément aux dispositions du plan, 
1.  aucun autre créancier ne reçoit une valeur 
économique supérieure au montant intégral de 
sa créance ;
2.  ni le créancier, qui en l�absence d�un plan 
serait désintéressé en rang inférieur après les 
autres créanciers du groupe, ni le débiteur, ni 
aucun associé de l�entreprise débitrice, ne béné-
ficient d�une valeur économique et
 3. aucun créancier, qui en l�absence d�un plan au-
rait dû être désintéressé en qualité de créancier 
de même rang en même temps que les autres 
créanciers du groupe, ne bénéficie d�un traite-
ment plus favorable que ces derniers.

(3) Dans un groupe d�associés la participation est 
équitable au sens de l�alinéa 1, numéro 2, dès lors 
que conformément aux dispositions du plan :
1.  aucun autre créancier ne bénéficie d�une va-
leur économique supérieure au montant intégral 
de sa créance ;
2. aucun détenteur de parts sociales, qui en l�ab-
sence d�un plan, aurait été traité à égalité avec les 
autres détenteurs de parts sociales, ne bénéficie 
d�un traitement plus favorable que ces derniers. 

Art. 246. Accord des créanciers de rang inférieur
L�adoption du plan d�insolvabilité par les créan-
ciers de rang inférieur est régie, en outre, par les 
dispositions suivantes :
1. L�accord des groupes de créanciers de rang in-
férieur visés à l�article 39, alinéa 1, numéro 3, est 
réputé obtenu dès lors que, par l�effet du plan, 
aucun créancier de l�insolvabilité ne bénéficie 
d�un traitement plus favorable que le traitement 
réservé aux créanciers de ce groupe.
 2. Si aucun créancier d�un groupe ne participe au 
vote, l�accord du groupeest réputé acquis.
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Art. 246a. Accord des détenteurs de parts sociales

Si aucun membre d�un groupe de détenteurs de 
parts sociales ne participe au vote, le consente-
ment de ce groupe est réputé acquis. 

Art. 247. Accord du débiteur
(1) L�accord du débiteur à l�égard du plan d�insol-

vabilité est réputé acquis lorsque celui-ci ne s�y 
oppose pas par écrit, cette opposition devant être 
formée au plus tard lors de l�assemblée d�adop-
tion. 

(2) Une opposition, dans le cadre de l�alinéa 1, est 
sans effet dès lors :
1. qu�il est probable que le traitement réservé au 
débiteur par le plan d�insolvabilité ne soit pas 
plus défavorable que le traitement qui lui serait 
réservé en l�absence de plan ;
2.  qu�aucun créancier ne bénéficie d�une valeur 
économique supérieure au montant intégral de 
sa créance. 

Art. 248. Homologation judiciaire
(1) Après l�adoption du plan d�insolvabilité par les 

intervenants (articles 244 à 246a) et l�obtention 
de l�accord du débiteur, le plan doit être soumis 
au tribunal d�insolvabilité pour homologation.

(2) Avant de statuer sur la demande d�homologa-
tion, le tribunal doit entendre l�administrateur de 
l�insolvabilité, le comité des créanciers, lorsqu�il a 
été constitué, et le débiteur.

Art. 248a. Homologation judicaire d�une rectification 
du plan d�insolvabilité

(1) Une rectification du plan d�insolvabilité par l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité dans les conditions 
de l�article 221, phrase 2 doit être soumise à l�ho-
mologation du tribunal d�insolvabilité. 

(2) Avant de statuer sur la demande d�homologa-
tion, le tribunal doit entendre l�administrateur 
de l�insolvabilité, le comité des créanciers, s�il a 
été instauré, les créanciers et les détenteurs de 
parts sociales, dans la mesure où leurs droits s�en 
trouvent affectés, et le débiteur. 

(3) L�homologation doit être refusée sur requête 
lorsqu�il est probable que la modification du plan 
en vue de sa rectification est de nature à entrai-
ner pour l�intéressé un traitement plus défavo-
rable que celui qu�il aurait eu si le plan avait pro-
duit les effets prévus à l�origine. 

(4) Contre l�ordonnance d�homologation ou de rejet 
de la rectification, les créanciers et les détenteurs 
de parts sociales désignés à l�alinéa 2, ainsi que 
l�administrateur disposent de la contestation 
immédiate. L�article 253, alinéa 3 s�applique par 
analogie.

Art. 249. Plan soumis à conditions
Si le plan d�insolvabilité prévoit qu�avant l�homo-
logation certaines prestations doivent être effec-
tuées ou d�autres mesures prises, le plan ne peut 
être homologué que lorsque ces conditions sont 
remplies. L�homologation est rejetée d�office si 
les conditions ne sont toujours pas remplies 
après l�expiration du délai raisonnable fixé par le 
juge.

Art. 250. Violation des règles de procédure
L�homologation est rejetée d�office lorsque :
1.  l�un des éléments essentiels des règles rela-
tives au contenu du plan d�insolvabilité et au 
déroulement de la procédure dans le cadre de ce 
plan, ainsi que celles relatives à son adoption par 
les intervenants, et à l�accord du débiteur, n�a pas 
été observé et lorsque cette défaillance est irré-
médiable ou
2. l�adoption du plan résulte d�un acte déloyal, no-
tamment d�un traitement plus favorable envers 
l�un des intervenants.

Art. 251. Protection des créanciers minoritaires 
(1) L�homologation du plan d�insolvabilité est reje-

tée à la demande d�un créancier ou lorsque le 
débiteur n�est pas une personne physique à la 
demande d�un associé de l�entreprise débitrice, 
dès lors que :
1.  le demandeur a formé opposition contre le 
plan d�insolvabilité soit par écrit au plus tard lors 
de l�assemblée d�adoption, soit par déclaration 
consignée dans un procès-verbal, et
2. qu�il est prévisible que la situation du deman-
deur soit plus défavorable du fait du plan d�insol-
vabilité que celle dans laquelle il se serait trouvé 
en l�absence de plan. 

(2) La demande n�est recevable qu�à condition que 
le demandeur démontre au plus tard lors de 
l�assemblée d�adoption qu�il est prévisible que sa 
situation soit plus défavorable dans le cadre du 
plan d�insolvabilité. 

(3) La demande doit être rejetée lorsque la partie 
dispositive du plan fait apparaitre que des fonds 
ont été prévus pour le cas où un intervenant 
établirait que sa situation est plus défavorable. 
L�indemnisation éventuelle de l�intervenant par 
prélèvement sur ces fonds, doit faire l�objet d�un 
règlement en dehors de la procédure d�insolvabi-
lité.

Art. 252. Publicité de la décision
(1) La décision ordonnant l�homologation ou le rejet 

du plan d�insolvabilité doit être prononcée lors de 
l�assemblée d�adoption ou lors d�une assemblée 
spéciale dont la date doit être fixée sans délai. 
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Les dispositions de l�article 74, alinéa 2, phrase 2 
s�appliquent par analogie.

(2) En cas d�homologation du plan, un exemplaire du 
plan d�insolvabilité ou un résumé de ses disposi-
tions essentielles comportant la mention d�ho-
mologation doit être transmis aux créanciers de 
l�insolvabilité ayant produit leurs créances, ainsi 
qu�aux créanciers ayant un droit à règlement 
séparé. Si les parts sociales ou les droits sociaux 
des associés de l�entreprise débitrice font l�objet 
du plan, ces documents sont également à leur 
faire parvenir ; cette disposition ne s�applique 
pas aux actionnaires ni aux commanditaires. Les 
sociétés cotées en bourse sont tenues de publier 
un résumé des dispositions essentielles du plan 
sur leur site internet.

Art. 253 Voies de recours
(1) Contre l�ordonnance d�homologation ou de refus 

d�homologation du plan d�insolvabilité les créan-
ciers, le débiteur et, lorsque le débiteur n�est pas 
une personne physique, les associés de l�entre-
prise débitrice, disposent de la contestation im-
médiate. 

(2) La contestation immédiate contre l�ordonnance 
d�homologation n�est recevable que si le requé-
rant :
1.  a formé opposition contre le plan, soit par 
écrit au plus tard lors de l�assemblée d�adoption, 
soit par déclaration consignée dans un procès-
verbal,
2. a voté le rejet du plan et
3. a démontré que la situation dans laquelle il 
est placé du fait du plan d�insolvabilité est nota-
blement plus désavantageuse que celle dans 
laquelle il se serait trouvé en l�absence de plan, 
et a démontré qu�une indemnité prélevée sur 
les fonds visés à l�article 251, alinéa 3 n�est pas de 
nature à compenser ce désavantage. 

(3) La disposition de l�alinéa 2, numéro 1 et 2 s�ap-
plique uniquement si dans l�avis de publicité de 
la date d�assemblée (article 235, alinéa 2) et dans 
les convocations à l�assemblée (article 235, alinéa 
3) a été prévue la mention spéciale relative à la 
condition préalable de l�opposition et du refus du 
plan.

(4) À la demande de l�administrateur de l�insolvabi-
lité, le tribunal de grande instance rejette immé-
diatement la contestation lorsque l�exécution 
immédiate du plan d�insolvabilité paraît être 
prioritaire et qu�en vertu de son pouvoir d�appré-
ciation, le tribunal estime que les désavantages 
causés par une exécution tardive du plan excè-
dent les désavantages subis par le requérant ; 
la procédure de réexamen visée à l�article 572, 
alinéa 1, phrase 1 du Code de procédure civile 
allemand n�est pas recevable. Cette disposition 

ne s�applique pas en cas de violation particulière-
ment grave de la loi. Lorsque le tribunal rejette 
la contestation conformément à la disposition 
figurant dans la phrase 1, le dommage subi par 
le requérant du fait de la mise en exécution du 
plan doit être indemnisé par prélèvement sur les 
fonds de la masse ; l�annulation des effets du plan 
d�insolvabilité ne peut pas être demandée à titre 
de dommages et intérêts. Le tribunal de grande 
instance ayant rejeté la contestation immédiate 
est seul compétent pour connaître des demandes 
en dommages-intérêts formées sur le fondement 
de la phrase 3.

Troisième section – Effets du plan homologué. 
Contrôle de l�exécution du plan

Art. 254. Effets généraux du plan
(1) Dès que l�homologation du plan a acquis l�auto-

rité de la chose jugée, les effets prévus dans la 
partie dispositive s�appliquent au profit et à l�en-
contre de tous les intéressés. 

(2) Le plan n�affecte pas les droits dont disposent les 
créanciers de l�insolvabilité à l�encontre des codé-
biteurs et des cautions du débiteur, ni leurs droits 
sur des biens n�entrant pas dans la masse de l�in-
solvabilité ou sur des biens de la masse en vertu 
d�une prénotation. Le débiteur est cependant 
libéré en vertu du plan, à l�égard du codébiteur, 
de la caution ou d�autres codébiteurs cambiaires, 
de la même manière qu�il se libère à l�égard du 
créancier.

(3) Si un créancier reçoit un paiement supérieur à 
ce dont il avait droit en vertu du plan, il n�est pas 
contraint de restituer ce qu�il a ainsi obtenu.

(4) Si en contrepartie de leurs créances des créan-
ciers ont reçu des parts sociales ou des droits 
sociaux de la société débitrice, la société débi-
trice ne peut après l�homologation judiciaire 
agir contre ces créanciers sur le fondement d�une 
surévaluation de leurs créances dans le cadre du 
plan d�insolvabilité. 

Art. 254a. Droits réels. Autres effets du plan 
(1) Lorsque des droits réels doivent être créés, mo-

difiés, transférés ou annulés, lorsque des parts 
de société à responsabilité limitée doivent être 
cédées, les déclarations de volonté des interve-
nants figurant dans le plan d�insolvabilité sont 
réputées intervenues dans les formes prescrites.

(2) Lorsque les parts sociales ou les droits sociaux 
détenus par les associés de l�entreprise débitrice, 
font également l�objet du plan (article 225a), les 
décisions de ces associés et toutes autres décla-
rations de volonté des intervenants figurant dans 
le plan d�insolvabilité sont réputées intervenues 
dans les formes prescrites. Les convocations, pu-
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blicités et autres mesures prescrites par le droit 
des sociétés et destinées à préparer les décisions 
des détenteurs de parts sociales, sont réputées 
intervenues dans la forme prescrite. L�administra-
teur de l�insolvabilité est habilité à procéder aux 
inscriptions requises au registre du commerce et 
des sociétés auprès du tribunal compétent. 

(3) Il en va de même pour tous les engagements 
souscrits dans le cadre du plan et justifiant une 
mesure prise conformément à l�alinéa 1 ou 2. 

Art. 254b. Effets du plan d�insolvabilité à l�égard de 
tous les intéressés
Les dispositions des articles 254 et 254a sont 
également opposables aux créanciers de l�insol-
vabilité n�ayant pas déclaré leurs créances et aux 
intéressés qui ont formé opposition contre le 
plan d�insolvabilité. 

Art. 255. Réactivation de certaines créances
(1)  Si, sur la base de la partie dispositive du plan, 

un sursis au paiement ou une remise partielle 
des créances de créanciers de l�insolvabilité est 
appliqué, ce sursis ou cette remise ne lie plus le 
créancier à l�égard de qui le débiteur prend un 
retard excessif dans l�exécution du plan. Le retard 
est excessif seulement si le débiteur n�a pas payé 
une dette échue, quand bien même le créancier 
l�a mis en demeure par écrit en lui fixant un délai 
de grâce d�au moins deux semaines pour s�exécu-
ter.

(2) Si une nouvelle procédure d�insolvabilité est 
ouverte à l�encontre du patrimoine du débiteur 
avant l�exécution intégrale du plan, le sursis ou la 
remise est caduc à l�égard de tous les créanciers 
de l�insolvabilité.

(3) Des dispositions différentes peuvent être prévues 
dans le plan. Mais aucune dérogation au premier 
alinéa ne doit être défavorable au débiteur.

Art. 256. Créances litigieuses. Créances liées au 
moins-perçu

(1) Si une créance a été contestée pendant l�assem-
blée de vérification ou si le montant de la créance 
lié au moins perçu d�un créancier ayant droit à un 
règlement séparé n�a pas encore été fixé, il n�y a 
pas lieu de retenir un retard dans l�exécution du 
plan au sens de l�article 255, alinéa 1, lorsque le 
débiteur admet la créance, jusqu�à ce que sa va-
leur soit définitivement établie, pour le montant 
retenu par le tribunal d�insolvabilité dans sa déci-
sion sur le droit de vote du créancier au moment 
du vote d�adoption du plan. Si aucune décision 
sur le droit de vote n�a été prise, le tribunal doit 
déterminer ultérieurement, sur demande du dé-
biteur ou du créancier, pour quelle valeur le débi-
teur doit provisoirement admettre la créance.

(2) S�il résulte de la vérification définitive de la 
créance que le débiteur n�a pas payé de sommes 
suffisantes, il est tenu de verser ultérieurement 
la somme manquante. Le retard dans l�exécution 
du plan n�est excessif que si le débiteur n�effec-
tue pas ce paiement ultérieur, alors même que le 
créancier l�a mis en demeure par écrit de s�exé-
cuter en lui fixant un délai de grâce d�au moins 
deux semaines.

(3) S�il résulte de la vérification définitive de la 
créance que le débiteur a payé au-delà de sa 
dette, ce dernier ne peut exiger la restitution du 
surplus versé que dans la mesure où ce surplus 
dépasse aussi la partie non exigible de la créance 
que le plan d�insolvabilité reconnaît au créancier.

Art. 257. Exécution en vertu du plan
(1) En vertu du plan d�insolvabilité homologué et 

entré en force de chose jugée, ainsi que de leur 
inscription au tableau, les créanciers de l�insolva-
bilité dont les créances ont été admises et n�ont 
pas été contestées par le débiteur lors de l�assem-
blée de vérification, peuvent mettre en œuvre à 
l�encontre du débiteur les voies d�exécution qui 
leur seraient également ouvertes en vertu d�un 
jugement exécutoire. Une créance ayant fait 
l�objet d�une opposition qui a été rejetée est assi-
milée à une créance non contestée. L�article 202 
s�applique par analogie.

(2) Cette disposition s�applique également en ma-
tière d�exécution forcée à l�encontre du tiers qui 
s�est engagé, par déclaration écrite adressée au 
tribunal d�insolvabilité, à exécuter les obligations 
découlant du plan aux côtés du débiteur sans 
réserve du bénéfice de discussion.

(3) Le créancier qui entend faire valoir ses droits en 
cas de retard excessif du débiteur dans l�exécu-
tion du plan, doit afin d�obtenir la formule exé-
cutoire au titre de ces droits et la mise en œuvre 
de l�exécution forcée, établir l�accomplissement 
de la mise en demeure et l�expiration du délai de 
grâce, sans avoir à apporter d�autres éléments de 
preuve en ce qui concerne le retard du débiteur.

Art. 258. Révocation de la procédure d�insolvabilité
(1) Dès lors que l�ordonnance d�homologation du 

plan d�insolvabilité a acquis l�autorité de la chose 
jugée, et à défaut de disposition contraire du 
plan, le tribunal d�insolvabilité prononce la révo-
cation de la procédure d�insolvabilité. 

(2) Préalablement à la révocation de la procédure, 
l�administrateur est tenu de rectifier la valeur des 
créances incontestées et exigibles de la masse 
et de constituer des sûretés pour les créances 
contestées ou non exigibles. Les créances non 
exigibles peuvent donner lieu à la présentation 
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d�un plan de financement faisant ressortir la ga-
rantie du paiement de ces créances. 

(3) L�ordonnance et le motif de la révocation doivent 
faire l�objet d�une publicité. Le débiteur, l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité et les membres du 
comité des créanciers doivent préalablement 
être informés de la date d�effet de la révocation 
(article 9, alinéa 1, phrase 3). L�article 200 alinéa 2 
phrase 2 s�applique par analogie. 

Art. 259. Effets de la révocation de la procédure 
d�insolvabilité

(1) La révocation de la procédure d�insolvabilité met 
fin aux fonctions de l�administrateur de l�insolva-
bilité et des membres du comité des créanciers. 
Le débiteur retrouve le droit de disposer libre-
ment des biens de la masse de l�insolvabilité.

(2) Les dispositions relatives au contrôle de l�exécu-
tion du plan demeurent applicables.

(3) Une action en annulation de la procédure d�insol-
vabilité qui est en cours peut être poursuivie par 
l�administrateur, même après la révocation de la 
procédure, si cela est prévu dans la partie disposi-
tive du plan. Dans ce cas, à défaut de disposition 
contraire du plan, l�instance est reprise pour le 
compte du débiteur.

Art. 259a. Protection à l�encontre des mesures 
d�exécution forcée

(1) Si après la révocation de la procédure, les mesures 
d�exécution forcée mises en œuvre par certains 
créanciers n�ayant pas déclaré leurs créances 
avant la date de l�assemblée d�adoption, mettent 
en péril l�exécution du plan d�insolvabilité, à la 
demande du débiteur, le tribunal peut pronon-
cer l�annulation intégrale ou partielle ou encore 
la suspension pour une durée maximum de trois 
ans d�une mesure d�exécution forcée. La demande 
n�est recevable que si le débiteur démontre la réa-
lité des faits constitutifs d�un risque.

(2) Si le risque est fondé, le tribunal peut également 
suspendre l�exécution forcée.

(3) Sur requête, le tribunal peut prononcer l�annu-
lation ou la modification de son ordonnance 
lorsqu�une modification de la situation de fait 
l�exige. 

Art. 259b. Délais spéciaux de prescription 
(1)  La créance d�un créancier d�insolvabilité n�ayant 

pas été déclarée à la date de l�assemblée d�adop-
tion, se prescrit par un an. 

(2) Le délai de prescription commence à courir 
lorsque la créance est exigible et que l�ordon-
nance d�homologation du plan d�insolvabilité a 
acquis l�autorité de la chose jugée. 

(3) Les alinéas 1 et 2 s�appliquent uniquement 
lorsque la prescription d�une créance intervient à 

une date antérieure à celle prévue en application 
des règles de prescription de droit commun.

(4) La prescription de la créance d�un créancier 
de l�insolvabilité est suspendue tant que les 
mesures d�exécution sont empêchées en appli-
cation de l�article 259a instituant la protection 
à l�encontre des mesures d�exécution forcée. La 
suspension cesse trois mois après la levée de la 
protection à l�encontre des mesures d�exécution 
forcée.

Art. 260. Contrôle de l�exécution du plan
(1) La partie dispositive du plan peut prévoir que 

l�exécution du plan fera l�objet d�un contrôle.
(2) Dans le cas du premier alinéa, après la révocation 

de la procédure d�insolvabilité, on contrôlera si 
les créances reconnues aux créanciers par le plan 
à l�encontre du débiteur sont payées.

(3) Si la partie dispositive du plan le prévoit, le 
contrôle s�étend au paiement des créances recon-
nues aux créanciers par cette partie du plan, à 
l�encontre d�une personne morale ou d�une so-
ciété sans personnalité morale constituée après 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité afin de 
reprendre et de poursuivre l�entreprise ou un éta-
blissement du débiteur (société de reprise).

Art. 261. Missions et pouvoirs de l�administrateur de 
l�insolvabilité

(1) Le contrôle constitue une mission de l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité. Les fonctions de 
l�administrateur et des membres du comité des 
créanciers ainsi que la surveillance par le tribu-
nal d�insolvabilité demeurent corrélativement. 
L�article 22, alinéa 3, s�applique par analogie.

(2) Pendant toute la durée du contrôle, l�administra-
teur tient informés annuellement le comité des 
créanciers, s�il a été constitué, ainsi que le tribu-
nal de l�état actuel et des perspectives futures de 
l�exécution du plan d�insolvabilité. Le droit pour 
le comité des créanciers et pour le tribunal de 
demander à tout moment des informations spé-
cifiques ou un rapport intermédiaire demeure 
intact.

Art. 262. Déclaration de l�administrateur de 
l�insolvabilité
Si l�administrateur de l�insolvabilité constate que 
des créances, dont le paiement est soumis à son 
contrôle, ne sont pas ou ne pourront pas être 
payées, il est tenu de le notifier au comité des 
créanciers et au tribunal d�insolvabilité dans les 
plus brefs délais. En l�absence de comité de créan-
ciers, l�administrateur doit alors informer tous les 
créanciers dont les créances à l�encontre du débi-
teur ou de la société de reprise ont été reconnues 
en vertu de la partie dispositive du plan.
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Art. 263. Opérations soumises à autorisation

La partie dispositive du plan d�insolvabilité peut 
prévoir que certaines opérations juridiques du 
débiteur ou de la société de reprise ne produisent 
d�effets, pendant la période de contrôle, que si 
l�administrateur les a autorisées. Les articles 81, 
alinéa 1, et 82 s�appliquent par analogie.

Art. 264. Ligne de crédit
(1) La partie dispositive du plan d�insolvabilité peut 

prévoir que les créanciers de l�insolvabilité dis-
poseront d�un rang inférieur à celui des créan-
ciers titulaires de créances fondées sur un prêt 
ou d�autres formes de crédit que le débiteur ou 
la société de reprise aura contractés pendant la 
période de contrôle ou pour lesquelles un report 
des paiements est accordé par un créancier de la 
masse pendant toute cette période. Dans ce cas, 
le montant total de tels crédits doit faire l�objet 
d�une fixation (ligne de crédit). Ce montant ne 
doit pas dépasser la valeur des biens du patri-
moine qui figurent dans l�état prévisionnel du 
patrimoine annexé au plan (article 229, phrase 1).

(2) Le rang inférieur des créanciers de l�insolvabi-
lité prévu au premier alinéa ne profite qu�aux 
créanciers avec lesquels, il a été convenu que le 
montant du crédit qu�ils ont consenti respecte 
la ligne de crédit, créance principale, intérêts et 
frais y compris, et à vis-à-vis desquels l�accord a 
été confirmé par écrit l�administrateur de l�insol-
vabilité .

(3)  L�article 39, alinéa 1, numéro 5 demeure appli-
cable.

Art. 265. Rang inférieur des nouveaux créanciers
Les créanciers ayant des créances au titre des 
crédits accordés ou prolongés aux termes 
de l�article 264 sont également prioritaires à 
l�égard des créanciers titulaires de toutes autres 
créances contractuelles nées pendant la période 
de contrôle. Sont également assimilées à de tels 
droits les droits issus d�un contrat à durée indé-
terminée conclu avant le contrôle, à l�égard de 
la période qui suit la première date d�échéance, 
après le début du contrôle, à laquelle le créancier 
aurait pu résilier.

Art. 266. Prise en considération du rang inférieur
(1) Le rang inférieur des créanciers de l�insolvabilité 

et celui des créanciers définis à l�article 265 n�est 
pris en considération que dans une procédure 
d�insolvabilité ouverte avant la fin du contrôle.

(2) Dans cette nouvelle procédure d�insolvabilité, ces 
créanciers sont prioritaires sur les autres créan-
ciers de rang inférieur.

Art. 267. Publication du contrôle
(1) Si l�exécution du plan d�insolvabilité est soumis à 

un contrôle, celui-ci, conjointement avec la déci-
sion de révocation de la procédure d�insolvabilité, 
doit faire l�objet d�une publicité.

(2) Doit également faire l�objet de la publicité légale :
1. l�extension du contrôle à la société de reprise 
prévue à l�article 260, alinéa 3 ;
2. les opérations juridiques visées à l�article 263 
soumises à l�autorisation de l�administrateur de 
l�insolvabilité ;
3. le montant prévu pour la ligne de crédit aux 
termes de l�article 264.

(3) L�article 31 s�applique par analogie. Si, dans le 
cas de l�article 263, le droit de disposer d�un im-
meuble, d�un navire ou d�un navire en construc-
tion ou d�un aéronef enregistré, ou le droit sur 
un tel bien ou le droit de revendication sur un 
tel droit, vient à être restreint les articles 32 et 33 
s�appliquent par analogie.

Art. 268. Fin du contrôle
(1) Le tribunal d�insolvabilité ordonne la fin du 

contrôle,
1. lorsque les créances, dont le paiement est 
soumis à contrôle, ont été payées ou lorsqu�une 
garantie pour le paiement de ces créances a été 
constituée ou
2. lorsque trois années se sont écoulées depuis la 
révocation de la procédure d�insolvabilité sans 
qu�aucune demande en vue de l�ouverture d�une 
nouvelle procédure d�insolvabilité n�ait été pré-
sentée.

(2) La décision fait l�objet d�une publicité légale. L�ar-
ticle 267, alinéa 3 s�applique par analogie.

Art. 269. Frais de contrôle
 Le débiteur supporte les frais occasionnés par le 
contrôle. Dans le cas de l�article 260, alinéa 3, les 
frais engagés pour son contrôle sont supportés 
par la société de reprise.

Septième partie – Gestion directe

Art. 270. Conditions
(1) Lorsque le tribunal d�insolvabilité a ordonné la 

gestion directe sans dessaisissement dans son 
ordonnance d�ouverture de la procédure d�insol-
vabilité, le débiteur est habilité à administrer la 
masse de l�insolvabilité et à accomplir des actes 
de disposition, sous surveillance d�un administra-
teur de biens. A défaut de disposition contraire de 
la présente partie, les règles générales de la pro-
cédure d�insolvabilité s�appliquent. 
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(2) La gestion directe sans dessaisissement peut être 
ordonnée à condition,
1. d�avoir été demandée par le débiteur et 
2.  qu�aucun élément de fait ne laisse présumer 
que la gestion directe est de nature à créer un 
préjudice aux créanciers. 

(3) Préalablement à la prise de décision concernant 
la demande de gestion directe, le comité pro-
visoire des créanciers est invité à émettre ses 
observations, dès lors que cela n�est pas manifes-
tement de nature à entraîner une altération de 
la situation patrimoniale du débiteur. Lorsque la 
demande de gestion directe reçoit l�accord una-
nime du comité provisoire de créanciers, la ges-
tion directe est présumée ne créer aucun préju-
dice aux créanciers. 

(4) Lorsque la demande de gestion directe est reje-
tée, le rejet doit être motivé par écrit; les dispo-
sitions de l�article 27, alinéa 2 s�appliquent par 
analogie. 

Art. 270a. Ouverture de la procédure 
(1) Dès lors que la demande de gestion directe 

du débiteur n�est pas manifestement vouée à 
l�échec, le tribunal doit s�abstenir durant la phase 
d�ouverture,
1. d�ordonner le dessaisissement du débiteur, 
2. d�ordonner que la validité des actes de dispo-
sition du débiteur est soumise à l�autorisation 
de l�administrateur provisoire de l�insolvabilité. 
Dans ce cas, au lieu et place d�un administrateur 
provisoire de l�insolvabilité, un administrateur de 
biens sera désigné à titre provisoire, lequel sera 
alors soumis au régime prévu aux articles 274 et 
275 par analogie.

(2) Si un débiteur en situation d�insolvabilité immi-
nente qui a déposé une demande d�ouverture de 
procédure d�insolvabilité, demande le bénéfice 
de la gestion directe et que le tribunal considère 
que les conditions de la gestion directe ne sont 
pas réunies, il doit informer le débiteur de ses 
réserves et lui donner la possibilité de retirer sa 
demande avant que le tribunal ne statue. 

Art. 270b. Préparation du redressement
(1) Si un débiteur en situation d�insolvabilité immi-

nente ou de surendettement qui a déposé une 
demande d�ouverture de procédure d�insolvabi-
lité, demande le bénéfice de la gestion directe, 
et que le redressement sollicité par le débiteur 
n�est pas manifestement voué à l�échec, le tribu-
nal d�insolvabilité fixe à la demande du débiteur 
un délai pour lui permettre d�élaborer un plan 
d�insolvabilité. Ce délai ne doit pas excéder trois 
mois. La demande du débiteur doit être accom-
pagnée d�une attestation établie par un expert-
comptable, un commissaire aux comptes, un avo-

cat ou une personne justifiant d�une qualification 
équivalente, faisant apparaître que l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité a été demandée pour 
cause de d�insolvabilité imminente ou de suren-
dettement et non pas pour cause d�insolvabilité 
avérée et que le redressement visé n�est pas ma-
nifestement voué à l�échec.

(2)  Conformément au premier alinéa, le tribunal 
désigne un administrateur provisoire des biens 
tel que prévu à l�article 270a, alinéa 1, qui ne peut 
être l�auteur de l�attestation visée à l�alinéa 1 ci-
dessus. Le tribunal peut écarter le candidat pro-
posé par le débiteur uniquement si la personne 
proposée n�est manifestement pas qualifiée pour 
exercer cette fonction ; le tribunal doit motiver sa 
décision de rejet. Le tribunal peut ordonner les 
mesures provisoires prévues à l�article 21, alinéa 
1 et 2, numéros 1a, 3 à 5 ; les mesures visées à l�ar-
ticle 21, alinéa 2, numéro 3 doivent être ordonnées 
par le tribunal à la demande du débiteur. 

(3) A la demande du débiteur, le tribunal doit ordon-
ner à celui-ci de justifier les dettes de la masse. 
Les dispositions de l�article 55, alinéa 2 s�appli-
quent par analogie. 

(4) Le tribunal révoque son ordonnance prise en ver-
tu du premier alinéa avant l�expiration du délai 
lorsque
1.  le redressement est voué à l�échec;
2.  le comité provisoire des créanciers demande 
la révocation de la gestion directe ou
3.  un créancier titulaire d�un droit à règlement 
séparé ou un créancier de l�insolvabilité demande 
la révocation de la gestion directe et que des 
circonstances permettant de penser que la ges-
tion directe sera préjudiciable aux créanciers se 
révèlent ; la demande de révocation est recevable 
uniquement lorsqu�aucun comité provisoire des 
créanciers n�a été institué et que la réalité des 
circonstances susvisées est établie par le deman-
deur. 
Le débiteur ou l�administrateur provisoire des 
biens a l�obligation d�informer le tribunal immé-
diatement de la survenance de l�insolvabilité. Le 
tribunal se prononce sur l�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité après révocation de l�ordon-
nance ou à l�expiration du délai.

Art. 270c. Désignation de l�administrateur des biens
Lorsque la gestion directe est ordonnée, un admi-
nistrateur des biens est désigné en lieu et place 
de l�administrateur de l�insolvabilité. Les créances 
détenues par les créanciers de l�insolvabilité 
doivent être déclarées auprès de l�administrateur 
des biens. Les dispositions des articles 32 et 33 ne 
s�appliquent pas.
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Art. 271. Décision ultérieure 

A la demande formée par l�assemblée des créan-
ciers ayant réuni la majorité prévue à l�article 76, 
alinéa 2 et à la majorité des créanciers votants, le 
tribunal ordonne la gestion directe, dès lors que 
le débiteur y consent. L�administrateur de l�insol-
vabilité qui est déjà en fonction, peut être investi 
de la mission d�administrateur des biens.

Art. 272. Révocation de l�ordonnance de gestion 
directe

(1)  Le tribunal d�insolvabilité révoque son ordon-
nance de gestion directe :
1.  lorsque l�assemblée des créanciers ayant réuni 
la majorité prévue à l�article 76, alinéa 2 et la ma-
jorité de créanciers votants en font la demande ;
2  lorsqu�un créancier ayant droit à un règle-
ment séparé ou un créancier de l�insolvabilité en 
forme la demande, que la condition visée à l�ar-
ticle 270, alinéa 2, numéro 2 s�est éteinte et que 
la gestion directe risque de causer un préjudice 
excessif au demandeur ; 
3. lorsque le débiteur en fait la demande. 

(2) La demande de révocation formée par un créan-
cier est recevable seulement s�il démontre que 
les conditions définies à l�alinéa 1, numéro 2 sont 
remplies. Avant de statuer sur la demande de 
révocation, le débiteur doit être entendu. Contre 
la décision rendue par le tribunal, la contestation 
immédiate peut être exercée par le créancier ou 
le débiteur.

(3) L�administrateur des biens déjà en fonction, peut 
être désigné aux fonctions d�administrateur de 
l�insolvabilité.

Art. 273. Publicité
La décision du tribunal d�insolvabilité qui or-
donne la gestion directe ou qui la révoque après 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité doit 
faire l�objet d�une publicité.

Art. 274. Statut juridique de l�administrateur des 
biens 

(1) La désignation de l�administrateur des biens, la 
surveillance par le tribunal d�insolvabilité, ainsi 
que les modalités de responsabilité et de rému-
nération de l�administrateur des biens sont régies 
par l�article 27, alinéa 2, numéro 5, l�article 54, nu-
méro 2, ainsi que les articles 56 à 60 et 62 à 65, 
qui s�appliquent par analogie.

(2) L�administrateur des biens doit examiner la 
situation économique du débiteur et surveiller 
sa gestion des affaires ainsi que son train de vie. 
L�article 22, alinéa 3 s�applique par analogie.

(3) Si l�administrateur des biens constate des faits 
laissant présager que la prolongation de la ges-
tion directe causera des préjudices aux créan-

ciers, il doit immédiatement en aviser le comité 
des créanciers ainsi que le tribunal d�insolvabi-
lité. Si aucun comité des créanciers n�a été consti-
tué, il appartient alors à l�administrateur des 
biens d�aviser les créanciers de l�insolvabilité qui 
ont déclaré leurs créances, et les créanciers ayant 
droit à un règlement séparé.

Art. 275. Intervention de l�administrateur de biens
(1) Les obligations qui ne relèvent pas de la ges-

tion courante ne peuvent être contractées par le 
débiteur qu�avec l�autorisation de l�administra-
teur des biens. Les obligations qui relèvent de la 
gestion courante ne peuvent pas non plus être 
contractées par le débiteur si l�administrateur des 
biens s�y oppose.

(2) L�administrateur des biens peut exiger du débi-
teur que tous les fonds à percevoir ne soient en-
caissés que par l�administrateur des biens et que 
les paiements ne soient effectués que par lui.

Art. 276. Intervention du comité des créanciers
S�il doit effectuer des actes juridiques particu-
lièrement significatifs au regard de la procédure 
d�insolvabilité, le débiteur doit obtenir l�autorisa-
tion du comité des créanciers. L�article 160, alinéa 
1, phrase 2, l�article 161, phrase 2, et l�article 164 
s�appliquent par analogie.

Art. 276a. Intervention des organes de surveillance
Lorsque le débiteur est une personne morale ou 
une société dépourvue de personnalité morale, 
le conseil de surveillance, l�assemblée des asso-
ciés ou les organes similaires n�exercent aucune 
influence sur la gestion de l�entreprise débitrice. 
La révocation et la nomination de nouveaux 
membres de l�organe de direction de l�entreprise 
n�est valable qu�avec l�autorisation de l�adminis-
trateur des biens. L�autorisation doit être accor-
dée lorsque la mesure envisagée ne crée aucun 
préjudice aux créanciers.

Art. 277. Ordonnance concernant les autorisations
(1) À la demande de l�assemblée des créanciers, le 

tribunal d�insolvabilité ordonne que les actes 
juridiques du débiteur qu�il détermine ne produi-
ront d�effets que si l�administrateur des biens les 
a autorisés. L�article 81, alinéa 1, phrases 2 et 3, et 
l�article 82 s�appliquent par analogie. Si l�adminis-
trateur des biens autorise la constitution d�une 
dette de la masse, l�article 61 s�applique par ana-
logie.

(2) L�ordonnance peut aussi être prononcée à la de-
mande d�un créancier ayant droit à un règlement 
séparé ou d�un créancier de l�insolvabilité, en cas 
de nécessité immédiate afin d�éviter de causer 
un dommage aux créanciers. La demande n�est 
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recevable que si la réalité de cette condition a été 
établie.

(3) L�ordonnance doit faire l�objet d�une publicité. 
L�article 31 s�applique par analogie. Dans la me-
sure où le droit de disposition sur un immeuble, 
un navire enregistré, un navire en construction ou 
un aéronef, un droit sur un tel bien ou un droit de 
revendication concernant un tel droit, fait l�objet 
d�une restriction, les articles 32 et 33 s�appliquent 
par analogie.

Art. 278. Dépenses personnelles du débiteur
(1) Le débiteur est en droit de prélever sur la masse 

de l�insolvabilité, pour lui et les membres de sa 
famille désignés à l�article 100, alinéa 2, phrase 2, 
les ressources suffisantes compte tenu du niveau 
de vie qu�avait le débiteur jusqu�alors, leur assu-
rant un train de vie raisonnable.

(2) Si le débiteur n�est pas une personne physique, le 
premier alinéa s�applique par analogie aux asso-
ciés personnellement responsables habilités à 
représenter le débiteur.

Art. 279. Contrats synallagmatiques
Les dispositions relatives à l�exécution des actes 
juridiques et l�intervention du comité d�établis-
sement (articles 103 à 128) sont applicables dans 
la mesure où les termes « le débiteur » rempla-
cent ceux de « l�administrateur de l�insolvabilité 
». Le débiteur doit exercer ses droits en vertu de 
ces dispositions en accord avec l�administrateur 
des biens. Les droits prévus aux articles 120, 122 et 
126 ne peuvent être exercés valablement qu�avec 
l�autorisation de l�administrateur des biens.

Art. 280. Responsabilité, action en annulation dans le 
cadre de la procédure d�insolvabilité
Seul l�administrateur des biens peut exercer les 
actions en responsabilité définies aux articles 92 
et 93 et agir en annulation d�actes juridiques en 
vertu des articles 129 à 147.

Art. 281. Information des créanciers
(1) Le débiteur doit établir un inventaire des biens 

de la masse, l�état des créanciers et l�état général 
du patrimoine (articles 151 à 153). L�administra-
teur des biens doit vérifier les différents états et 
l�inventaire et doit indiquer par écrit pour cha-
cun d�eux si au terme de sa vérification il y a lieu 
d�émettre des objections.

(2) Lors de l�assemblée d�examen du rapport, il re-
vient au débiteur d�établir le rapport. L�adminis-
trateur des biens doit faire ses observations sur le 
rapport.

(3) La reddition des comptes incombe au débiteur 
(articles 66 et 155). Pour les comptes définitifs 

du débiteur, le premier alinéa, phrase 2 trouve à 
s�appliquer par analogie.

Art. 282. Réalisation d�un bien objet d�une sûreté
(1) Le droit de l�administrateur de l�insolvabilité de 

réaliser les biens sur lesquels portent des droits 
justifiant un règlement séparé revient au débi-
teur. Les frais de vérification des biens et des 
droits qui s�y rapportent ne sont cependant pas 
prélevés. Ne font l�objet d�un prélèvement que 
les frais de réalisation réels et nécessaires à la 
réalisation ainsi que le montant des taxes sur le 
chiffre d�affaires.

(2) Le débiteur doit exercer son droit de réaliser en 
accord avec l�administrateur des biens.

Art. 283. Paiement des créanciers de l�insolvabilité
(1) Lors de la vérification des créances, hormis les 

créanciers de l�insolvabilité sont également 
admis à contester les créances déclarées le débi-
teur et l�administrateur des biens. Une créance 
contestée par un créancier de l�insolvabilité, le 
débiteur ou l�administrateur des biens n�est pas 
considérée comme admise.

(2) Les répartitions seront opérées par le débiteur. 
L�administrateur des biens est tenu de vérifier les 
états de répartition et doit indiquer par écrit pour 
chacun d�entre eux, si au terme de sa vérification 
il y a lieu d�émettre des objections.

Art. 284. Plan d�insolvabilité
(1) Toute demande émanant de l�assemblée des 

créanciers, en vue de l�élaboration d�un plan 
d�insolvabilité, doit être adressée à l�administra-
teur des biens ou au débiteur. Si la demande est 
adressée au débiteur, l�administrateur des biens 
intervient à titre consultatif.

(2) L�administrateur des biens a pour mission de 
contrôler l�exécution du plan.

Art. 285. Insuffisance de la masse
En cas d�insuffisance de la masse, l�administra-
teur des biens est tenu d�en aviser le tribunal 
d�insolvabilité.

Huitième partie – Remise du solde  
des dettes

Art. 286. Principe
Si le débiteur est une personne physique, dans 
la limite des dispositions des articles 287 à 303, il 
sera libéré envers les créanciers de l�insolvabilité 
des dettes qui n�ont pas été payées lors de la pro-
cédure d�insolvabilité.
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Art. 287. Demande du débiteur
(1) La remise du solde des dettes est subordonnée 

à une demande du débiteur, laquelle doit être 
jointe à sa demande d�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité. A défaut, elle doit être présentée 
dans les deux semaines qui suivent la notifica-
tion prévue à l�article 20 alinéa 2.

(2)  A la demande doit être annexée la déclaration 
du débiteur selon laquelle il cède à l�adminis-
trateur fiduciaire désigné par le tribunal, la part 
saisissable de ses créances de salaire au titre 
d�un contrat de travail ou de ses indemnités de 
salaire, pour une période de six années à comp-
ter de l�ouverture de la procédure d�insolvabilité. 
Si le débiteur a déjà cédé ou donné ces créances 
en garantie à un tiers, la déclaration doit en faire 
mention.

(3) Les conventions visant à exclure, limiter, ou sou-
mettre à une condition, une cession des créances 
de salaires du débiteur au titre d�un contrat de 
travail ou des indemnités de salaire, sont nulles 
dès lors qu�elles font échec ou constituent une 
entrave à la déclaration de dessaisissement pré-
vue au deuxième alinéa, phrase 1.

Art. 288. Droit de proposition
Le débiteur et les créanciers sont habilités à pro-
poser au tribunal d�insolvabilité pour assumer 
les fonctions d�administrateur fiduciaire toute 
personne physique présentant les qualifications 
requises pour le cas d�espèce.

Art. 289. Décision du tribunal d�insolvabilité
(1) Concernant la demande du débiteur, les créan-

ciers de l�insolvabilité et l�administrateur de l�in-
solvabilité doivent être entendus lors de l�assem-
blée de clôture. Le tribunal d�insolvabilité rend 
une ordonnance sur la demande du débiteur.

(2) Contre l�ordonnance la voie de la contestation 
immédiate est ouverte au débiteur et à chacun 
des créanciers de l�insolvabilité, qui lors de l�as-
semblée de clôture a contesté la remise du solde 
des dettes. La procédure d�insolvabilité n�est révo-
quée que lorsque l�ordonnance a acquis l�autorité 
de la chose jugée. L�ordonnance de remise du 
solde des dettes ayant acquis autorité de la chose 
jugée doit faire l�objet d�une publicité conjointe 
avec l�ordonnance de révocation de la procédure 
d�insolvabilité.

(3) En cas de clôture de la procédure d�insolvabilité, 
la remise du solde des dettes ne peut être accor-
dée que si, après la déclaration de l�insuffisance 
de la masse, la masse de l�insolvabilité est réali-
sée conformément à l�article 209 et que la clôture 
intervient conformément aux dispositions de 
l�article 211. L�alinéa 2 s�applique dans la mesure 

où les termes « la clôture » remplacent ceux de « 
la révocation ».

Art. 290. Refus de la remise du solde des dettes
(1)  Dans l�ordonnance, la remise du solde des dettes 

doit être refusée si l�un des créanciers de l�insol-
vabilité en a fait la demande au cours de l�assem-
blée de clôture et si :
1. le débiteur a été condamné par jugement défi-
nitif pour avoir commis l�une des infractions pré-
vues aux articles 283 à 283c du Code pénal alle-
mand, 
2. dans les trois années précédant la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande, le débiteur a 
donné par écrit intentionnellement ou par négli-
gence inexcusable des indications erronées ou 
incomplètes sur sa situation économique, afin 
d�obtenir un crédit, de percevoir des paiements 
provenant de fonds publics ou d�éviter des paie-
ments à des caisses publiques,
3. dans les dix années précédant la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité ou 
postérieurement à cette demande la remise du 
solde des dettes a été accordée ou refusée au dé-
biteur conformément à l�article 296 ou à l�article 
297,
4. dans l�année précédant la demande d�ouver-
ture de l�insolvabilité ou postérieurement à cette 
demande, le débiteur a intentionnellement ou 
par négligence inexcusable entravé le paiement 
des créanciers de l�insolvabilité, en souscrivant 
des engagements excessifs, en dilapidant son 
patrimoine ou, en retardant l�ouverture de la 
procédure d�insolvabilité en l�absence de toute 
perspective d�amélioration de sa situation écono-
mique,
5. pendant la procédure d�insolvabilité, le débiteur 
a manqué intentionnellement ou par négligence 
inexcusable à ses obligations de renseignement 
et de collaboration telles que prévues par la pré-
sente loi ou
6. le débiteur a fourni intentionnellement ou 
par négligence inexcusable des indications er-
ronées ou incomplètes dans les états produits 
conformément à l�article 305, alinéa 1, numéro 
3, concernant son patrimoine ou ses revenus, ses 
créanciers et ses dettes existantes.

(2) La demande du créancier n�est recevable que si la 
réalité d�une cause de refus est établie.

Art. 291. Déclaration de remise du solde des dettes
(1) Si les conditions prévues à l�article 290 ne sont 

pas remplies, le tribunal déclare dans son ordon-
nance que le débiteur obtiendra la remise du 
solde des dettes, s�il se soumet aux obligations 
prévues à l�article 295 et si les conditions de re-



Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2013

118

fus prévues à l�article 297 ou à l�article 298 ne se 
trouvent pas remplies.

(2) Dans la même décision, le tribunal désigne l�ad-
ministrateur fiduciaire, auquel sont cédées la 
part saisissable des rémunérations du débiteur 
dans les limites de la déclaration de dessaisisse-
ment (article 287, alinéa 2).

Art. 292. Statut juridique de l�administrateur 
fiduciaire

(1)  L�administrateur fiduciaire est tenu d�informer 
de la cession celui qui est tenu au paiement des 
rémunérations. Il doit conserver en dehors de son 
patrimoine les sommes qu�il reçoit en raison de 
la cession, ainsi que les différentes prestations 
du débiteur ou de tiers, et doit en faire annuel-
lement une répartition entre les différents créan-
ciers de l�insolvabilité sur la base de l�état défini-
tif, pour autant que soient acquittés les frais de 
procédure soumis au sursis à paiement, confor-
mément à l�article 4a, déduction faite des frais 
d�avocat. L�article 36 alinéa 1, phrase 2, et alinéa 4 
s�applique par analogie. Il doit verser au débiteur 
dix pour cent des sommes qu�il reçoit en raison 
de la cession et sur les autres prestations, dès lors 
que quatre années se sont écoulées depuis la ré-
vocation de la procédure d�insolvabilité et quinze 
pour cent lorsque cinq années se sont écoulées 
depuis la révocation. Si les frais de procédure 
soumis au sursis à paiement en application de 
l�article 4a ne sont pas encore acquittés, les fonds 
ne sont versés que si ses revenus ne dépassent 
pas la somme calculée conformément à l�article 
115 alinéa 1 du Code de procédure civile allemand.

(2) L�assemblée des créanciers peut par ailleurs 
confier à l�administrateur fiduciaire la mission 
de contrôler le respect de ses obligations par le 
débiteur. Dans ce cas l�administrateur fiduciaire 
est tenu prévenir sans délai les créanciers des 
manquements qu�il constate. L�administrateur 
fiduciaire n�est tenu à ce contrôle que dans la 
mesure où en contrepartie, une rémunération 
complémentaire lui est versée ou avancée.

(3) A l�issue de sa mission, l�administrateur fiduciaire 
doit rendre des comptes au tribunal d�insolvabili-
té. Les articles 58 et 59 s�appliquent par analogie, 
sous réserve cependant pour l�article 59 que la ré-
vocation peut être demandée par tout créancier 
de l�insolvabilité et que la voie de la contestation 
immédiate est ouverte à tout créancier de l�insol-
vabilité.

Art. 293. Rémunération de l�administrateur fiduciaire
(1) L�administrateur fiduciaire a droit à une rémuné-

ration de son activité et au remboursement de 
ses dépenses nécessaires. À cette fin sont déter-

minants le temps passé par l�administrateur fidu-
ciaire et l�ampleur de son activité.

(2) L�article 63 alinéa 2 ainsi que les articles 64 et 65 
s�appliquent par analogie.

Art. 294. Égalité de traitement des créanciers
(1) Les voies d�exécution forcée sur les biens du débi-

teur ne peuvent être exercées individuellement 
par les créanciers de l�insolvabilité pendant toute 
la période de validité de la déclaration de dessai-
sissement.

(2) Est nul l�accord intervenu entre le débiteur ou 
d�autres personnes et les créanciers de l�insolva-
bilité pris individuellement, par lequel ces der-
niers reçoivent un avantage particulier.

(3) Le débiteur d�une créance portant sur les rému-
nérations qui entrent dans le champ de la décla-
ration de cession, peut compenser cette créance 
avec la créance qu�il détient à l�encontre du débi-
teur uniquement s�il a été habilité à compenser 
lors d�une continuation de la procédure d�insolva-
bilité en application de l�article 114, alinéa 2.

Art. 295. Devoirs du débiteur
(1) Pendant la période de validité de la déclaration 

de dessaisissement, le débiteur a le devoir,
1. d�exercer une activité lucrative appropriée et, 
s�il est sans activité, d�en rechercher une et de ne 
refuser aucune activité convenable ;
2. de remettre à l�administrateur fiduciaire la 
moitié de la valeur des biens qu�il peut acquérir 
pour cause de décès ou en considération d�une 
succession future ;
3. d�informer sans délai le tribunal d�insolvabi-
lité et l�administrateur fiduciaire de tout change-
ment de domicile ou de lieu de travail, de ne dis-
simuler aucune des rémunérations entrant dans 
le champ de la déclaration de dessaisissement ni 
aucun des biens entrant dans le champ du point 
numéro 2 ci-dessus et de fournir au tribunal et 
à l�administrateur fiduciaire les informations 
demandées sur son activité rémunérée ou ses 
démarches en vue d�une telle activité, ainsi que 
sur ses rémunérations et sur son patrimoine ;
4. de n�effectuer les paiements destinés aux 
créanciers de l�insolvabilité qu�entre les mains de 
l�administrateur fiduciaire et de n�accorder aucun 
avantage particulier aux créanciers de l�insolva-
bilité.

(2) Lorsque le débiteur exerce une activité indé-
pendante, il est tenu de placer les créanciers de 
l�insolvabilité, grâce aux paiements qu�il effec-
tue auprès de l�administrateur fiduciaire, dans la 
même situation que s�il était lié par un contrat de 
travail approprié.
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Art. 296. Manquement
(1)  Le tribunal d�insolvabilité refuse la remise du 

solde des dettes sur demande de l�un des créan-
ciers de l�insolvabilité, lorsque pendant la validité 
de la déclaration de dessaisissement, le débiteur 
manque à l�un de ses devoirs et fait ainsi obstacle 
au paiement des créanciers de l�insolvabilité; 
cette disposition ne s�applique pas si le débiteur 
n�a commis aucune faute. La demande ne peut 
être faite que dans l�année qui suit la date à la-
quelle le créancier a eu connaissance du manque-
ment. Elle n�est recevable que s�il est démontré 
que les conditions visées dans les phrases 1 et 2 
sont remplies.

(2) Avant qu�il ne soit statué sur la demande, l�admi-
nistrateur fiduciaire, le débiteur et les créanciers 
de l�insolvabilité doivent être entendus. Le débi-
teur est tenu de fournir des informations sur l�ac-
complissement de ses devoirs et, si le créancier le 
demande, de garantir sous serment l�exactitude 
de ses affirmations. Si, à défaut d�excuse rece-
vable, le débiteur ne fournit pas l�information ou 
la garantie sous serment dans le délai légal ou si 
à défaut d�excuse recevable, malgré la convoca-
tion régulière qui lui a été faite, il ne comparaît 
pas à l�audience fixée par le tribunal en vue de la 
fourniture de l�information ou de la garantie sous 
serment, la remise du solde des dettes est refu-
sée.

(3) La voie de la contestation immédiate est ouverte 
au demandeur ainsi qu�au débiteur. Le refus de 
la remise du solde des dettes fait l�objet d�une 
publicité.

Art. 297. Infractions relatives à l�insolvabilité
(1) Le tribunal d�insolvabilité refuse la remise du 

solde des dettes sur demande d�un créancier de 
l�insolvabilité, si entre l�assemblée de clôture et 
la révocation de la procédure d�insolvabilité ou 
pendant la période de validité de la déclaration 
de dessaisissement, le débiteur est condamné 
par une décision entrée en force de chose jugée 
pour une infraction prévue aux articles 283 à 283c 
du Code pénal allemand.

(2) L�article 296, alinéa 1, phrases 2 et 3, s�applique 
par analogie.

Art. 298. Paiement de la rémunération minimale de 
l�administrateur fiduciaire

(1)  Le tribunal d�insolvabilité refuse la remise du 
solde des dettes sur demande de l�adminis-
trateur fiduciaire, si les paiements parvenus à 
celui-ci au titre son activité au cours de l�année 
précédente ne suffisent pas à couvrir sa rému-
nération minimale et si le débiteur ne s�acquitte 
pas des sommes manquantes, alors que l�admi-
nistrateur fiduciaire, par écrit, lui a demandé que 

le paiement intervienne dans un délai minimum 
de deux semaines et l�a avisé qu�un défaut de 
paiement dans ledit délai constitue un motif de 
refus de la remise du solde des dettes. Ceci ne 
s�applique pas lorsque les frais de la procédure 
d�insolvabilité font l�objet d�un sursis à paiement 
par application de l�article 4a.

(2) Préalablement à la décision, le débiteur doit être 
entendu. Il n�y a pas lieu à refus si dans les deux 
semaines de la mise en demeure du tribunal, le 
débiteur effectue le paiement du reliquat ou 
qu�un sursis au paiement de celui-ci lui est accor-
dé par application de l�article 4a.

(3) L�article 296 alinéa 3 s�applique par analogie.

Art. 299. Cessation anticipée
Si la remise du solde des dettes est refusée en 
vertu des articles 296, 297 ou 298, la validité de la 
déclaration de dessaisissement, les fonctions de 
l�administrateur fiduciaire et les restrictions des 
droits des créanciers prennent fin dès que la déci-
sion a acquis l�autorité de la chose jugée.

Art. 300. Décision concernant la remise du solde des 
dettes

(1) Si la période de validité de la déclaration de des-
saisissement expire sans cessation anticipée, 
le tribunal d�insolvabilité après avoir entendu 
les créanciers de l�insolvabilité, l�administrateur 
fiduciaire et le débiteur, rend une ordonnance sur 
la remise du solde des dettes.

(2) Le tribunal d�insolvabilité refuse la remise du 
solde des dettes sur demande, soit d�un des 
créanciers de l�insolvabilité, lorsque les condi-
tions prévues à l�article 296, alinéa 1 ou 2, phrase 
3, ou celles prévues à l�article 297 sont constatées, 
soit de l�administrateur fiduciaire, si les condi-
tions de l�article 298 qui sont établies.

(3) L�ordonnance fait l�objet d�une publicité. La 
contestation immédiate contre l�ordonnance est 
ouverte au débiteur et à tout créancier de l�insol-
vabilité qui, lorsqu�il a été entendu conformé-
ment au premier alinéa, a demandé le refus de la 
remise du solde des dettes.

Art. 301. Effet de la remise du solde des dettes
(1) Si la remise du solde des dettes est accordée, 

ses effets sont opposables à l�égard de tous les 
créanciers de l�insolvabilité. Il en est de même à 
l�égard des créanciers qui n�ont pas déclaré leurs 
créances.

(2) La remise du solde des dettes ne remet en cause, 
ni les droits des créanciers de l�insolvabilité à 
l�encontre des codébiteurs et des cautions du dé-
biteur, ni les droits de ces créanciers issus d�une 
prénotation inscrite à titre de garantie ou d�un 
droit à règlement séparé dans le cadre de la pro-
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cédure d�insolvabilité. Le débiteur est cependant 
libéré à l�égard de son codébiteur, de la caution 
ou d�autres codébiteurs cambiaires, de la même 
manière qu�il l�est à l�égard des créanciers de l�in-
solvabilité.

(3) Le créancier qui a reçu un paiement, alors que du 
fait de la remise du solde des dettes il n�était plus 
en droit de l�exiger, n�est pas tenu de restituer ce 
qu�il a reçu.

Art. 302. Créances exclues de la remise
Ne sont pas affectées par l�ordonnance de remise 
du solde des dettes
1. les dettes du débiteur résultant d�un fait illicite 
intentionnel, pour autant que le créancier ait dé-
claré la créance concernée en indiquant ce motif 
juridique conformément à l�article 174 alinéa 2 ;
2. les amendes et les dettes similaires du débiteur 
au sens de l�article 39, alinéa 1, numéro 3.
3. les dettes résultant de prêts sans intérêts accor-
dés au débiteur afin de s�acquitter des frais de la 
procédure d�insolvabilité. 

Art. 303. Révocation de la remise du solde des dettes
(1) Sur demande d�un créancier de l�insolvabilité, le 

tribunal d�insolvabilité révoque l�ordonnance de 
remise du solde des dettes, s�il est établi ulté-
rieurement que le débiteur a intentionnellement 
manqué à ses devoirs et de ce fait a gravement 
entravé le paiement des créanciers de l�insolvabi-
lité.

(2) La demande du créancier n�est recevable que si 
elle est présentée dans l�année qui suit la date 
à laquelle l�ordonnance de remise du solde des 
dettes a acquis l�autorité de la chose jugée et 
s�il est démontré que les conditions définies au 
premier alinéa sont réunies et que le créancier 
l�ignorait jusqu�à ce que la décision ait acquis 
l�autorité de la chose jugée.

(3)  Préalablement à la décision, le débiteur et l�ad-
ministrateur fiduciaire doivent être entendus. 
Contre la décision, le demandeur ainsi que le 
débiteur disposent de la contestation immédiate. 
L�ordonnance de révocation de la remise du solde 
des dettes doit faire l�objet d�une publicité légale.

Neuvième partie – Procédure d�insolvabi-
lité des consommateurs et autres procé-
dures mineures

Première section – Champ d�application

Art. 304. Principe
(1) A l�égard du débiteur personne physique, qui 

n�exerce pas ou n�a pas exercé d�activité éco-
nomique indépendante, la procédure est régie 

par les dispositions générales, dès lors que la 
présente partie n�en dispose pas autrement. Si 
le débiteur a exercé une activité économique 
indépendante, la phrase 1 s�applique si sa situa-
tion patrimoniale est aisée à appréhender et qu�il 
n�est tenu à aucune dette résultant d�un contrat 
de travail.

(2) La situation patrimoniale est aisée à appréhen-
der, au sens de l�alinéa 1, phrase 2, lorsque le débi-
teur a moins de 20 créanciers à la date de dépôt 
de la demande d�ouverture de la procédure d�in-
solvabilité.

Deuxième section – Plan d�apurement du passif

Art. 305. Demande d�ouverture du débiteur
(1)  Le débiteur est tenu de joindre à la demande 

écrite d�ouverture de la procédure d�insolvabilité 
(article 311), ou d�adresser immédiatement après 
cette demande :
1. une attestation établie par une personne ou 
une instance qualifiée et dont il ressort qu�un 
accord amiable avec les créanciers concernant 
l�apurement du passif sur la base d�un plan a été 
tenté sans succès au cours des six derniers mois 
précédant la demande d�ouverture ; le plan doit 
être joint et les raisons essentielles de son échec 
doivent être exposées ; les Régions sont habili-
tées à déterminer quelles personnes ou quelles 
instances sont qualifiées à cet effet ;
2. une demande de remise du solde des dettes (ar-
ticle 287) ou la déclaration attestant que la remise 
du solde des dettes ne sera pas demandée ;
3. un état du patrimoine actuel et des revenus 
(état du patrimoine), un récapitulatif des élé-
ments essentiels de cet état (état général du 
patrimoine), un état des créanciers et un état des 
dettes ; aux différents états et à l�état général du 
patrimoine doit être jointe une déclaration dans 
laquelle il est énoncé que les indications fournies 
sont exactes et exhaustives ; 
4.  un plan d�apurement du passif; celui-ci peut 
prévoir toutes les dispositions appropriées au 
regard tant des intérêts des créanciers, que du 
patrimoine, des revenus, et que des moyens de 
la famille du débiteur, pour conduire à un apure-
ment satisfaisant du passif ; le plan doit indiquer 
si les cautions, les droits de gage et les autres sû-
retés des créanciers seront affectées par le plan 
et le cas échéant dans quelle mesure.

(2) Dans l�état des dettes prévu à l�alinéa 1 numéro 
3, il peut aussi être fait référence aux notices de 
créances jointes qui émanent des créanciers. À la 
demande du débiteur les créanciers sont tenus 
de fournir au débiteur à leurs frais, une notice 
écrite des créances qu�ils détiennent contre lui 
afin qu�il puisse établir l�état des créances ; ils 
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doivent notamment lui indiquer le montant de 
leurs créances, leur ventilation en principal, inté-
rêts et frais. La demande du débiteur doit conte-
nir une indication sur la demande d�ouverture 
d�une procédure d�insolvabilité déjà introduite 
devant le tribunal ou qui est prévue pour un futur 
proche.

(3) Si le débiteur n�a pas fourni les déclarations et les 
pièces énoncées au premier alinéa de manière 
complète, le tribunal d�insolvabilité lui enjoint 
de les compléter sans délai. Si le débiteur ne sa-
tisfait pas à cette injonction dans un délai d�un 
mois, il y a lieu de considérer qu�il s�est désisté de 
sa demande d�ouverture de la procédure d�insol-
vabilité. Le délai est de trois mois dans le cas de 
l�article 306 alinéa 3, phrase 3.

(4) Le débiteur peut, lors de la procédure conduite se-
lon les dispositions de la présente section, se faire 
représenter devant le tribunal d�insolvabilité par 
une personne qualifiée ou par un membre d�une 
instance agréée, au sens de l�alinéa 1 numéro 1. 
L�article 174, alinéa 1, phrase 3 s�applique par ana-
logie à la représentation du créancier.

(5) Le ministère fédéral de la Justice est habilité, 
par voie de décret avec l�accord du Conseil fédé-
ral, en vue de la simplification de la procédure 
d�insolvabilité des consommateurs, à introduire à 
l�intention des intéressés des formulaires d�attes-
tations, de demandes, d�états et de plans qui sont 
à présenter conformément à l�alinéa 1 numéro 1 à 
4. lorsque ces formulaires sont introduits confor-
mément à la phrase 1, le débiteur est tenu d�en 
faire usage. Des formulaires différents peuvent 
être introduits selon que les procédures sont 
conduites devant des tribunaux qui traitent les 
procédures par procédé automatique ou devant 
des tribunaux qui ne traitent pas les procédures 
par procédé automatique. 

Art. 305a. Echec de l�accord amiable d�apurement du 
passif
La tentative de parvenir à un accord amiable avec 
les créanciers en vue de l�apurement du passif est 
réputée avoir échoué lorsqu�un créancier exerce 
une voie d�exécution postérieurement à l�ouver-
ture des négociations relatives à l�apurement 
extrajudiciaire du passif. 

Art. 306. Suspension de la procédure
(1) La procédure relative à la demande d�ouverture 

de la procédure d�insolvabilité est suspendue 
jusqu�à ce qu�il soit statué sur le plan d�apure-
ment des dettes. La durée de cette suspension 
ne peut excéder trois mois. Après audition du 
débiteur, le tribunal ordonne la poursuite de la 
procédure relative à la demande d�ouverture, si 
en vertu de sa liberté d�appréciation il considère 

qu�il est prévisible que le plan d�apurement du 
passif ne sera pas accepté.

(2) Le premier alinéa ne s�oppose pas à ce que des 
mesures conservatoires soient ordonnées. Si la 
procédure est suspendue, le débiteur est tenu de 
communiquer, en nombre requis pour la notifi-
cation, des copies du plan d�apurement du passif 
et de l�état général du patrimoine dans les deux 
semaines qui suivent l�injonction du tribunal. 
L�article 305 alinéa 3, phrase 2, s�applique par ana-
logie.

(3) Si un créancier demande l�ouverture de la pro-
cédure, le tribunal d�insolvabilité doit avant de 
statuer sur l�ouverture, donner au débiteur la pos-
sibilité de présenter également une demande. Si 
le débiteur présente une demande, le premier ali-
néa s�applique alors aussi à la demande du créan-
cier. Dans ce cas, le débiteur doit d�abord tenter 
de parvenir à un accord amiable conformément à 
l�article 305 alinéa 1 numéro 1.

Art. 307. Notification aux créanciers
(1) Le tribunal d�insolvabilité notifie aux créanciers 

désignés par le débiteur le plan d�apurement du 
passif ainsi que l�état général du patrimoine et 
enjoint parallèlement aux créanciers de prendre 
position dans le délai de rigueur d�un mois sur 
les états visés à l�article 305 alinéa 1 numéro 3 et 
sur le plan d�apurement du passif ; les créanciers 
doivent être informés que les états sont déposés 
auprès du tribunal d�insolvabilité pour consul-
tation. Parallèlement, chaque créancier doit être 
invité, avec renvoi exprès aux conséquences juri-
diques de l�article 308 alinéa 3, phrase 2, à exa-
miner et si nécessaire à compléter, dans le délai 
prévu à la phrase 1, les indications relatives à ses 
créances dans l�état de créances déposé auprès 
du tribunal d�insolvabilité pour consultation. 
L�article 8, alinéa 1, phrases 2, 3, alinéas 2 et 3, ne 
s�applique pas à la notification faite conformé-
ment à la phrase 1.

(2) Si la prise de position d�un créancier ne parvient 
pas au tribunal dans le délai fixé à l�alinéa 1, 
phrase 1, ce dernier est considéré avoir approuvé 
le plan d�apurement du passif. Un avertissement 
sur cette conséquence doit figurer dans l�injonc-
tion.

(3) À l�expiration du délai prévu à l�alinéa 1, phrase 1, 
le débiteur doit être invité à modifier ou à com-
pléter le plan d�apurement du passif dans le délai 
fixé par le tribunal, si cela paraît nécessaire au vu 
de la prise de position du créancier ou détermi-
nant pour parvenir à un accord en vue de l�apu-
rement du passif. Les modifications ou les ajouts 
doivent être notifiés aux créanciers chaque fois 
que cela est nécessaire. L�alinéa 1, phrases 1, 3 et 
l�alinéa 2 s�appliquent par analogie.
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Art. 308. Adoption du plan d�apurement du passif
(1)  Si aucun créancier ne s�est opposé au plan d�apu-

rement du passif ou en cas de d�accord par sub-
stitution ainsi que prévu à l�article 309, le plan 
d�apurement du passif est considéré adopté ; cela 
est constaté par ordonnance du tribunal d�insol-
vabilité. Le plan d�apurement du passif produit 
les effets d�une transaction au sens de l�article 
794, alinéa 1, numéro 1 du Code de procédure 
civile allemand. Une expédition du plan d�apu-
rement du passif et de l�ordonnance prévue à la 
phrase 1 doit être notifiée aux créanciers et au 
débiteur.

(2) Les demandes d�ouverture de la procédure d�in-
solvabilité et de remise du solde des dettes sont 
considérées comme caduques.

(3) Dans la mesure où des créances ne figurent pas 
dans l�état présenté par le débiteur et qu�elles 
n�ont pas été prises en compte ultérieurement 
lors de l�établissement du plan d�apurement du 
passif, les créanciers sont en droit d�en réclamer 
le paiement au débiteur. Cette disposition ne 
vaut pas lorsqu�un créancier n�a pas complété, 
dans le délai légal, les indications concernant sa 
créance dans l�état des créances déposé auprès 
du tribunal d�insolvabilité pour consultation, 
alors même que le plan d�apurement du passif lui 
a été adressé et que la créance est née antérieu-
rement à l�expiration de ce délai ; dans ce cas, la 
créance s�éteint.

Art. 309. Accord judiciaire de substitution
(1) Si le plan d�apurement du passif a reçu l�accord 

de plus de la moitié des créanciers identifiés et 
que la somme des créances des créanciers qui ont 
donné leur accord s�élève à plus de la moitié de la 
somme totale des créances des créanciers identi-
fiés, le tribunal d�insolvabilité, à la demande d�un 
créancier ou du débiteur, substitue sa décision 
à l�opposition formée par un créancier contre le 
plan d�apurement des dettes en donnant son ac-
cord . Cette disposition ne s�applique pas lorsque:
1. le créancier qui s�est opposé au plan n�est pas 
traité de manière équitable par rapport aux 
autres créanciers ou si
2. ce créancier est placé en raison du plan d�apu-
rement du passif dans une situation économique 
plus défavorable que celle dans laquelle il se trou-
verait du fait de la mise en œuvre de la procédure 
relative aux demandes d�ouverture de la pro-
cédure d�insolvabilité et de remise du solde des 
dettes ; á cet égard, en cas de doute, il convient 
de considérer que les revenus, la situation patri-
moniale et familiale du débiteur au moment de 
la demande faite conformément à la phrase 1 
demeurent déterminants pendant toute la durée 
de la procédure.

(2) Préalablement à la décision, le créancier doit être 
entendu. Il doit établir la réalité des motifs pour 
lesquels en vertu de l�alinéa 1, phrase 2, il n�y a pas 
lieu d�octroyer un accord en substitution de son 
opposition. Le demandeur et le créancier dont 
l�accord a été obtenu par voie de substitution 
dispose contre cette décision de la contestation 
immédiate. L�article 4a alinéa 2 s�applique par 
analogie.

(3)  Si un créancier rapporte la preuve qu�un doute 
sérieux existe concernant la réalité d�une créance 
du débiteur ou le montant de cette créance qui 
apparaît plus ou moins élevé par rapport au mon-
tant indiqué, et que l�appréciation du caractère 
équitable du traitement de ce créancier par rap-
port aux autres dépend de l�issue de la contesta-
tion, l�accord de ce créancier ne peut être octroyé 
par voie de substitution.

Art. 310. Frais
Les créanciers ne peuvent demander au débiteur 
le remboursement des frais qu�ils ont engagés 
dans leur propre intérêt au titre du plan d�apure-
ment du passif.

Troisième section – Procédure d�insolvabilité 
simplifiée

Art. 311. Reprise de la procédure sur une demande 
d�ouverture
 Si les oppositions élevées à l�encontre du plan 
d�apurement du passif, n�aboutissent pas à un 
accord judiciaire de substitution prévue à l�article 
309, la procédure relative à une demande d�ou-
verture est reprise d�office.

Art. 312. Dispositions générales en vue de la 
simplification de la procédure

(1) Les publicités légales sont effectuées sous forme 
d�extraits ; l�article 9 alinéa 2 n�est pas applicable. 
Lors de l�ouverture de la procédure d�insolvabilité, 
par dérogation à l�article 29, seule l�assemblée de 
vérification est fixée. Si la procédure est ouverte 
sur demande du débiteur, le délai mentionné à 
l�article 88 est de trois mois.

(2) Les dispositions relatives au plan d�insolvabilité 
(articles 217 à 269) et à la gestion directe (articles 
270 à 285) ne sont pas applicables.

Art. 313. Administrateur fiduciaire
(1) Les fonctions de l�administrateur de l�insolva-

bilité sont assumées par l�administrateur fidu-
ciaire (article 292). Par dérogation à l�article 291, 
alinéa 2, ce dernier est nommé dès l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité. Les articles 56 à 66 
s�appliquent par analogie.
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(2) A l�exclusion de l�administrateur fiduciaire, seuls 

les créanciers de l�insolvabilité, sont habilités à 
agir en annulation des actes juridiques en vertu 
des articles 129 à 147. Les frais supportés par les 
créanciers doivent être remboursés en priorité, 
par prélèvement sur le produit obtenu. L�assem-
blée des créanciers peut charger l�administrateur 
fiduciaire ou un créancier d�introduire l�action 
en annulation. Si l�assemblée des créanciers a 
chargé un créancier d�introduire cette action, les 
frais qui lui ont été occasionnés doivent lui être 
remboursés par prélèvement sur la masse de l�in-
solvabilité si le produit obtenu ne suffit pas à les 
couvrir.

(3) L�administrateur fiduciaire n�est pas habilité à 
réaliser les biens sur lesquels portent des droits 
de gage ou d�autres droits justifiant un règle-
ment séparé. Le droit de réalisation appartient 
au créancier. L�article 173 alinéa 2 s�applique par 
analogie.

Art. 314. Répartition simplifiée
(1) Sur demande de l�administrateur fiduciaire, le 

tribunal d�insolvabilité peut ordonner qu�il n�y a 
pas lieu de procéder à la réalisation totale ou par-
tielle de la masse de l�insolvabilité. Dans ce cas, il 
revient au débiteur d�adresser à l�administrateur 
fiduciaire dans le délai fixé par le tribunal, une 
somme correspondant à la valeur de la masse à 
répartir entre les créanciers de l�insolvabilité. Il 
n�y a pas lieu de prononcer une telle décision, si 
la réalisation de la masse de l�insolvabilité paraît 
nécessaire tout particulièrement dans l�intérêt 
des créanciers.

(2) Les créanciers de l�insolvabilité doivent être en-
tendus préalablement à la décision.

(3) La décision portant sur une demande de remise 
du solde des dettes du débiteur (articles 289 à 
291) ne peut être prise qu�après l�expiration du 
délai fixé conformément à l�alinéa 1, phrase 2.  
Le tribunal refuse la remise du solde des dettes 
à la demande d�un créancier de l�insolvabilité,  
si le montant prévu à l�alinéa 1, phrase 2, n�est 
pas payé à l�expiration d�un délai complémen-
taire de deux semaines, que le tribunal a fixé  
en avertissant le débiteur que le refus de la 
remise du solde des dettes était possible. Le 
débiteur doit être entendu préalablement à la 
décision.

Dixième partie – Procédures d�insolvabilité 
spéciales

Première section – Procédure d�insolvabilité 
portant sur une succession

Art. 315. Compétence territoriale
En matière de procédure d�insolvabilité portant 
sur une succession, le tribunal d�insolvabilité 
dans le ressort duquel le défunt avait son domi-
cile judiciaire général à la date de son décès a une 
compétence territoriale exclusive. Si le défunt 
avait le centre de son activité économique indé-
pendante dans un autre lieu, le tribunal d�insol-
vabilité dans le ressort duquel se situe ce lieu a 
une compétence territoriale exclusive.

Art. 316. Recevabilité de l�ouverture
(1) L�ouverture de la procédure d�insolvabilité n�est 

pas exclue par le simple fait que l�héritier n�a pas 
encore accepté l�héritage ou qu�il est tenu de 
manière illimitée aux dettes de la succession.

(2) En cas de pluralité des héritiers, l�ouverture de la 
procédure est également recevable après le par-
tage de la succession.

(3) Une procédure d�insolvabilité n�est pas possible 
sur une part successorale.

Art. 317. Personnes habilitées à présenter la demande
(1) Sont habilités à demander l�ouverture de la pro-

cédure d�insolvabilité portant sur une succession, 
chacun des héritiers, l�administrateur de la suc-
cession, ou un autre administrateur de biens, un 
exécuteur testamentaire, à qui revient l�adminis-
tration de la succession ainsi que tout créancier 
de la succession.

(2) Si la demande n�est pas présentée par l�ensemble 
des héritiers, elle n�est recevable que si la réalité 
de la cause d�ouverture est établie. Le tribunal 
d�insolvabilité doit entendre les autres héritiers.

(3)  Si l�administration de la succession revient à un 
exécuteur testamentaire, celui-ci doit être enten-
du lorsque l�ouverture a été demandée par l�héri-
ter, si l�ouverture a été demandée par l�exécuteur 
testamentaire, l�héritier doit alors être entendu.

Art. 318. Demande en cas de communauté
(1) Si la succession appartient à un patrimoine com-

mun dans le cadre d�une communauté de biens, 
l�époux qui en est l�héritier, comme l�époux qui 
n�est pas héritier, lorsqu�il l�administre seul ou 
conjointement avec son époux, peut deman-
der l�ouverture de la procédure d�insolvabilité à 
l�égard de la succession. L�accord de l�autre époux 
n�est pas nécessaire. Les époux conservent le 
droit de présenter la demande, si la communauté 
prend fin.
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(2) Si la demande n�est pas présentée par les deux 
époux, elle n�est recevable que si la réalité de la 
cause d�ouverture est établie. Le tribunal d�insol-
vabilité doit entendre l�autre époux.

(3) Les alinéas 1 et 2 s�appliquent par analogie aux 
concubins.

Art. 319. Délai de recevabilité de la demande
La demande d�ouverture de la procédure d�insol-
vabilité par un créancier de la succession n�est 
pas recevable si deux années au moins se sont 
écoulées depuis l�acceptation de la succession.

Art. 320. Causes d�ouverture
Constituent des causes d�ouverture de la procé-
dure d�insolvabilité à l�égard d�une succession 
l�insolvabilité et le surendettement. Si l�ouver-
ture de la procédure est demandée par l�héritier, 
l�administrateur de la succession ou un autre 
administrateur de biens, ou par un exécuteur 
testamentaire, l�insolvabilité imminente est éga-
lement une cause d�ouverture.

Art. 321. Voies d�exécution postérieures à l�ouverture 
de la succession
Les mesures d�exécution forcée sur les biens de 
la succession, mises en œuvre à l�ouverture de la 
succession, ne confèrent aucun droit à règlement 
séparé.

Art. 322. Actes de l�héritier susceptibles d�être annulés
Si avant l�ouverture de la procédure d�insolvabili-
té, l�héritier par prélèvement sur la masse succes-
sorale a exécuté des parts réservataires, des legs 
ou des charges, les actes ainsi passés sont suscep-
tibles s�être annulés de la même manière que les 
prestations à titre gratuit effectuées par l�héritier.

Art. 323. Frais de l�héritier
L�héritier ne peut se prévaloir d�un droit de réten-
tion en raison des frais, qui doivent lui être rem-
boursés par prélèvement sur la masse successo-
rale conformément aux articles 1978 et 1979 du 
Code civil allemand.

Art. 324. Dettes de la masse
(1) Hormis celles définies aux articles 54 et 55, consti-

tuent des dettes de la masse,
1. les frais, qui doivent être remboursés à l�héri-
tier par prélèvement sur la masse successorale, 
conformément aux articles 1978 et 1979 ;
2. les frais d�inhumation du défunt ;
3. les frais de procédure qui sont à déduire de la 
masse successorale en cas de déclaration judi-
ciaire du décès du défunt ;
4. les frais d�ouverture d�une disposition testa-
mentaire du défunt, de garantie judiciaire de la 

succession, de curatelle de la succession vacante, 
de sommation publique faite aux créanciers de 
la succession aux fins de déclaration de leurs 
créances et de l�établissement de l�inventaire ;
5. les dettes résultant des actes passés par l�admi-
nistrateur des biens ou l�exécuteur testamentaire ;
6. les créances nées en faveur des héritiers à 
l�encontre d�un administrateur des biens, d�un 
exécuteur testamentaire, ou d�un héritier qui a 
refusé la succession, du fait de la gestion de ces 
personnes, dans la mesure où les créanciers de la 
succession seraient obligés, si les personnes dési-
gnées avaient eu à effectuer ces actes de gestion 
pour leur compte.

(2) Dans les cas d�insuffisance de la masse, les dettes 
définies au premier alinéa ont le rang prévu à 
l�article 209, alinéa 1, numéro 3.

Art. 325. Dettes de la succession
 Lors d�une procédure d�insolvabilité portant 
sur une succession, seules peuvent être prises en 
compte les dettes de la succession.

Art. 326. Droits de l�héritier
(1) L�héritier peut faire valoir les droits dont il dispo-

sait à l�encontre du défunt.
(2) Si l�héritier a payé une dette de la succession, il 

est subrogé dans les droits du créancier, dans 
la mesure où le paiement n�est pas considéré 
comme effectué pour le compte de la succession 
conformément à l�article 1979 du Code civil alle-
mand, à moins qu�il ne soit tenu indéfiniment au 
paiement des dettes de la succession.

(3) Si l�héritier est indéfiniment tenu aux dettes 
envers un créancier particulier, il peut faire valoir 
la créance de celui-ci si le créancier ne le fait pas 
lui-même.

Art. 327. Dettes de rang inférieur
(1) Au rang qui suit les dettes définies à l�article 39 et 

dans l�ordre suivant, à rang égal dans la propor-
tion de leur montant, seront payées :
1. les dettes envers les héritiers réservataires ;
2. les dettes qui résultent des legs ordonnés et des 
obligations prises par le défunt ;
3. (abrogé par la loi du 16.12.1997)

(2) Un legs, à cause duquel le droit à réserve du 
bénéficiaire est exclu conformément à l�article 
2307 du Code civil allemand, a le même rang que 
les droits à la part réservataire, dans la mesure où 
il ne dépasse pas la part réservataire. Si le défunt 
par disposition testamentaire a ordonné qu�un 
legs ou une obligation soit exécuté avant tel legs 
ou telle autre obligation, ce legs ou cette obliga-
tion obtient un rang supérieur.

(3) La dette pour laquelle, le créancier est forclos à 
la suite de la procédure de sommation ou est 
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assimilé à un créancier forclos conformément à 
l�article 1974 du Code civil allemand, sera payée 
seulement après les dettes déterminées à l�ar-
ticle 39, et dès lors qu�elle appartient aux dettes 
déterminées au premier alinéa, seulement après 
les dettes avec lesquelles elle aurait eu le même 
rang s�il n�y avait pas eu la restriction. Pour le 
reste, les restrictions n�emportent aucune modi-
fication dans l�ordre des rangs.

Art. 328. Biens restitués
(1) Ce qui est restitué à la masse de l�insolvabilité 

à la suite de l�annulation d�un acte passé par le 
défunt ou pris à son encontre, ne peut être uti-
lisé pour le paiement des dettes déterminées à 
l�article 327, alinéa 1.

(2) Ce que l�héritier doit rembourser à la masse sur 
le fondement des articles 1978 à 1980 du Code 
civil allemand, ne peut être demandé par les 
créanciers qui ont été forclos à la suite de la pro-
cédure de sommation ou qui sont assimilés à un 
créancier forclos conformément à l�article 1974 
du Code civil allemand, que dans la mesure où 
l�héritier serait également tenu à indemnisation 
en vertu des dispositions relatives à la restitution 
en matière d�enrichissement sans cause.

Art. 329. Substitutions fidéicommissaires
Les articles 323 et 324, alinéa 1, numéro 1 et l�ar-
ticle 326, alinéas 2 et 3, s�appliquent aux héritiers 
grevés, même après la survenance de la substitu-
tion.

Art. 330. Vente successorale
(1) Si l�héritier a vendu la succession, l�acheteur se 

substitue à lui pour la procédure d�insolvabilité.
(2) L�héritier est habilité de la même manière qu�un 

créancier de la succession à demander l�ouver-
ture de la procédure, en raison d�une dette de la 
succession, qui en vertu du lien juridique qui le 
lie à l�acheteur, est à la charge de ce dernier. Il dis-
pose également du même droit au regard d�une 
autre dette de la succession, à moins qu�il ne soit 
indéfiniment tenu aux dettes ou qu�une admi-
nistration de la succession n�ait été ordonnée. Les 
articles 323, 324, alinéa 1, numéro 1, et l�article 326 
s�appliquent à l�héritier, même après la vente de 
la succession.

(3) Les alinéas 1 et 2 s�appliquent par analogie au cas 
où une personne vend une succession acquise 
par contrat ou s�est obligée de quelle que ma-
nière que ce soit à l�aliénation d�une succession 
qui lui a été dévolue ou qu�il a acquise autre-
ment.

Art. 331. Insolvabilité concomitante de l�héritier
(1) Dans le cadre de la procédure d�insolvabilité 

relative au patrimoine de l�héritier, même si une 
procédure d�insolvabilité est ouverte à l�égard de 
la succession ou si une administration de la suc-
cession est ordonnée, les articles 52, 190, 192, 198, 
237, alinéa 1, phrase 2, s�appliquent par analogie 
aux créanciers de la succession, à l�égard desquels 
l�héritier est indéfiniment tenu aux dettes.

(2) Cette disposition vaut également lorsqu�un seul 
époux est héritier et que la succession entre dans 
le patrimoine commun administré par l�autre 
époux seul, dans le cadre de la procédure d�in-
solvabilité ouverte à l�encontre du patrimoine 
de l�autre époux, et également lorsque le patri-
moine commun est administré en commun par 
les époux, dans le cadre de la procédure d�insol-
vabilité ouverte à l�encontre du patrimoine com-
mun et dans le cadre de la procédure d�insolvabi-
lité ouverte à l�encontre du patrimoine propre à 
l�époux qui n�est pas héritier.

Deuxième section – Procédure d�insolvabilité 
sur le patrimoine commun d�une communauté 
maintenue

Art. 332. Renvoi à la procédure d�insolvabilité portant 
sur une succession

(1) En cas de maintien de la communauté de biens, 
les articles 315 à 331 s�appliquent par analogie à la 
procédure d�insolvabilité ouverte à l�encontre du 
patrimoine commun.

(2) Seuls sont créanciers de l�insolvabilité les créan-
ciers dont les créances étaient déjà inscrites au 
passif du patrimoine commun à la date de main-
tien de la communauté.

(3) Les descendants ayant droit à une part de la suc-
cession ne sont pas habilités à demander l�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité. En cas de 
demande d�ouverture, ils doivent cependant être 
entendus par le tribunal d�insolvabilité.

Troisième section – Procédure d�insolvabilité 
applicable en cas d�administration conjointe 
d�un bien indivis de la communauté 

Art. 333. Droit de demander l�ouverture de la 
procédure. Causes d�ouverture

(1) Tout créancier en droit de demander l�exécution 
d�une dette sur le patrimoine commun d�une 
communauté, est habilité à demander l�ouver-
ture de la procédure d�insolvabilité à l�encontre 
de ce patrimoine dès lors qu�il est administré 
conjointement par les époux,

(2) Chacun des époux est également habilité à en 
faire la demande. Si la demande n�est pas pré-
sentée par les deux époux, elle est recevable si 
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l�état d�insolvabilité du patrimoine commun est 
établi ; dans ce cas, le tribunal d�insolvabilité 
doit entendre l�autre époux. Si la demande est 
présentée par les deux époux, l�imminence de 
l�insolvabilité constitue également une cause 
d�ouverture.

Art. 334. Responsabilité personnelle des époux 
(1) La responsabilité personnelle des époux au 

regard des dettes, dont le paiement peut être 
demandé à l�encontre du patrimoine commun, 
ne peut être mise en œuvre pendant la durée de 
la procédure d�insolvabilité, que par l�administra-
teur de l�insolvabilité ou par l�administrateur des 
biens.

(2) Dans le cas d�un plan d�insolvabilité, l�article 227, 
alinéa 1 s�applique par analogie à la responsabi-
lité personnelle des époux.

Onzième partie – Droit international de 
l�insolvabilité

Première section – Dispositions générales 

Art. 335. Principe
A défaut de disposition contraire, la procédure 
d�insolvabilité et ses effets sont régis par le  
droit de l�État dans lequel la procédure a été 
ouverte.

Art. 336. Contrat relatif à un bien immobilier 
A l�égard d�un contrat relatif à un droit réel per-
mettant d�acquérir un bien immobilier ou à un 
droit permettant d�en jouir, les effets de la procé-
dure d�insolvabilité sont régis par le droit de l�État 
sur le territoire duquel est situé ce bien. Le droit 
applicable à l�égard d�un bien inscrit au registre 
des navires, au registre des constructions navales 
ou au registre des droits de gage sur les aéronefs, 
est celui de l�État sous le contrôle duquel le re-
gistre est tenu. 

Art. 337. Contrat de travail
A l�égard d�un contrat de travail, les effets de la 
procédure d�insolvabilité sont régis par le droit 
applicable, conformément aux dispositions du 
Règlement (CE) numéro 593/2008 du Parle-
ment Européen et du Conseil en date du 17 juin 
2008 relatif à la loi applicable aux obligations 
contractuelles (dit Règlement Rome I) (Journal 
d�annonces légales L 177 du 4 juillet 2008, p. 6) en 
matière de contrat de travail. 

Art. 338. Compensation 
L�ouverture de la procédure d�insolvabilité n�af-
fecte pas le droit à compensation d�un créancier, 
lorsque cette compensation est permise par la loi 
applicable à la créance du débiteur insolvable au 
moment de l�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité.

Art. 339. Annulation au titre de l�insolvabilité 
L�annulation d�un acte juridique peut être de-
mandée lorsque les conditions de l�annulation 
au titre de l�insolvabilité, en vertu du droit de 
l�État dans lequel la procédure est ouverte, sont 
remplies, à moins que défendeur à l�annulation 
ne démontre que cet acte est soumis à la loi d�un 
autre État et que cette loi ne prévoit pas une telle 
annulation. 

Art. 340. Marchés organisés. Opérations de mise en 
pension

(1)  Les effets de la procédure d�insolvabilité sur les 
droits et obligations des participants à un mar-
ché organisé selon l�article 2 alinéa 5 de la loi alle-
mande sur les effets de commerce sont régis par 
le droit de l�état applicable à ce marché. 

(2)  Les effets de la procédure d�insolvabilité sur les 
opérations de mise en pension au sens de l�article 
340b du Code de commerce allemand, ainsi que 
sur les contrats de novation des dettes et les ac-
cords de compensation, sont régis par le droit de 
l�état applicable à ces contrats.

(3)  Le premier alinéa s�applique par analogie aux 
participants à un système au sens de l�article 1 
alinéa 16 de la loi allemande sur les crédits. 

Art. 341. Exercice des droits des créanciers 
(1)  Chaque créancier peut déclarer ses créances lors 

de la procédure d�insolvabilité principale et dans 
chaque procédure d�insolvabilité secondaire. 

(2)  L�administrateur de l�insolvabilité est habilité 
à déclarer, dans une autre procédure d�insol-
vabilité ouverte à l�encontre du patrimoine du 
débiteur, une créance déclarée dans la procé-
dure pour laquelle il a été désigné. Le créancier 
conserve son droit de rejeter ou de retirer la dé-
claration.

(3)  A défaut de stipulation contraire du créancier, 
l�administrateur est réputé être pleinement 
habilité à exercer, dans une autre procédure 
d�insolvabilité portant sur le patrimoine du dé-
biteur, le droit de vote résultant d�une créance 
déclarée dans la procédure pour laquelle il a été 
désigné.
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Art. 342. Obligation de restitution. Imputation
(1)  Lorsqu�un créancier de l�insolvabilité obtient 

quelque chose, à la suite d�une voie d�exécution, 
du fait de la prestation du débiteur ou d�une 
autre manière aux dépens de la masse de l�in-
solvabilité, par prélèvement sur un patrimoine 
qui ne se trouve pas dans l�État dans lequel la 
procédure est ouverte, il doit alors restituer ce 
qu�il a obtenu à l�administrateur de l�insolvabi-
lité. Les dispositions relatives aux conséquences 
juridiques d�un enrichissement sans cause s�ap-
pliquent par analogie. 

(2)  Le créancier de l�insolvabilité est autorisé à gar-
der ce qu�il a obtenu dans le cadre d�une procé-
dure d�insolvabilité ouverte dans un autre État. 
Il n�est cependant pris en considération lors des 
répartitions, que si les autres créanciers sont pla-
cés avec lui sur un pied d�égalité. 

(3)  Sur demande de l�administrateur de l�insolva-
bilité, le créancier de l�insolvabilité est, tenu de 
fournir des renseignements sur ce qu�il a obtenu.

Deuxième section – Procédure d�insolvabilité 
étrangère

Art. 343. Reconnaissance
(1)  L�ouverture d�une procédure d�insolvabilité 

étrangère peut être reconnue. Cette règle ne 
s�applique pas,
1.  lorsque les tribunaux de l�État dans lequel la 
procédure a été ouverte ne sont pas compétents 
en vertu du droit allemand ; 
2.  lorsque cette reconnaissance produirait des 
effets manifestement contraires aux principes 
fondamentaux du droit allemand, en particulier 
aux droits fondamentaux. 

(2)  Le premier alinéa s�applique par analogie aux 
mesures conservatoires prises après la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité, ainsi 
qu�aux décisions rendues aux fins d�exécution 
ou de cessation de la procédure d�insolvabilité 
reconnue. 

Art. 344. Mesures conservatoires
(1)  Si un administrateur provisoire a été désigné 

à l�étranger avant l�ouverture d�une procédure 
d�insolvabilité principale, le tribunal d�insolva-
bilité compétent peut, sur demande de celui-ci, 
ordonner les mesures visées à l�article 21, qui 
paraissent nécessaires à la sauvegarde du patri-
moine qui fait l�objet d�une procédure secon-
daire nationale. 

(2)  L�administrateur dispose de la voie de la contes-
tation immédiate contre la décision. 

Art. 345. Publicité 
(1)  Si les conditions de reconnaissance de l�ouver-

ture d�une procédure sont réunies, il appartient 
au tribunal d�insolvabilité, sur demande de l�ad-
ministrateur de l�insolvabilité étranger, de faire 
connaître les éléments essentiels de la décision 
portant sur l�ouverture de la procédure et de la 
décision relative à la nomination d�un adminis-
trateur de l�insolvabilité au plan national. L�ar-
ticle 9 alinéas 1 et 2 et l�article 30 alinéa 1 phrase 1 
s�appliquent par analogie. Si l�ouverture de la pro-
cédure d�insolvabilité a fait l�objet d�une publici-
té, sa cessation doit l�être de la même manière.

(2)  Si le débiteur possède un établissement sur le 
territoire national, la publicité sera faite d�office. 
L�administrateur de l�insolvabilité ou un repré-
sentant permanent visé à l�article 13e, alinéa 2, 
phrase 5 numéro 3 du Code de commerce alle-
mand tient le tribunal d�insolvabilité informé 
conformément à l�article 348, alinéa 1.

(3)  La demande n�est recevable que s�il est démon-
tré que les conditions nécessaires à la reconnais-
sance de l�ouverture de la procédure sont rem-
plies. Une expédition de la décision ordonnant la 
publication doit être délivrée à l�administrateur. 
L�administrateur étranger dispose de la contesta-
tion immédiate contre la décision de rejet de la 
publicité du tribunal d�insolvabilité. 

Art. 346. Livre foncier
(1)  Si le droit de disposer du débiteur est limité par 

l�ouverture de la procédure ou par l�ordonnance 
de mesures conservatoires conformément à 
l�article 343 alinéa 2 ou à l�article 344 alinéa 1, le 
tribunal d�insolvabilité doit solliciter auprès du 
bureau foncier, sur demande de l�administrateur 
de l�insolvabilité étranger, l�inscription au livre 
foncier de l�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité et de la nature de la limitation au droit de 
disposer du débiteur :
1.  en ce qui concerne les immeubles, pour les-
quels le débiteur est inscrit comme propriétaire ;
2.  en ce qui concerne les droits du débiteur in-
scrits sur des immeubles et sur des droits enre-
gistrés, si eu égard à la nature du droit et aux cir-
constances, il est à craindre que sans inscription 
les créanciers de l�insolvabilité soient lésés.

(2)  La demande visée au premier alinéa n�est rece-
vable que s�il est démontré que les conditions 
nécessaires à la reconnaissance de l�ouverture 
de la procédure sont remplies. L�administrateur 
étranger dispose de la voie de la contestation 
immédiate contre la décision du tribunal d�insol-
vabilité. L�article 32 alinéa 3, phrase 1, s�applique 
par analogie à la radiation de l�inscription.
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(3)  Pour l�inscription de l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité sur le registre des navires, le re-
gistre des constructions navales et le registre des 
droits de gage sur les aéronefs, les alinéas 1 et 2 
s�appliquent par analogie.

Art. 347. Preuve de nomination de l�administrateur. 
Information du tribunal

(1)  L�administrateur de l�insolvabilité étranger rap-
porte la preuve de sa nomination au moyen 
d�une copie certifiée conforme de la décision par 
laquelle il a été désigné ou par une autre attes-
tation établie par l�organisme compétent. Le tri-
bunal d�insolvabilité peut exiger une traduction 
qui doit être certifiée conforme par une personne 
habilitée dans l�État dans lequel la procédure a 
été ouverte. 

(2)  L�administrateur de l�insolvabilité étranger, qui 
a présenté une demande conformément aux 
articles 344 à 346, informe le tribunal d�insolvabi-
lité de toutes les modifications essentielles inter-
venues dans la procédure étrangère et de toutes 
les autres procédures d�insolvabilité étrangères 
portées à sa connaissance qui concernent le pa-
trimoine du débiteur. 

Art. 348. Tribunal d�insolvabilité compétent. 
Collaboration des tribunaux

(1) Les décisions visées aux articles 344 à 346 re-
lèvent exclusivement de la compétence du tri-
bunal d�insolvabilité dans le ressort duquel se 
situe l�établissement du débiteur ou, à défaut, 
son patrimoine. L�article 3, alinéa 2 s�applique par 
analogie. 

(2) Lorsque les conditions de reconnaissance d�une 
procédure d�insolvabilité étrangère sont réunies 
ou lorsqu�il y a lieu de vérifier si elles le sont, le 
tribunal d�insolvabilité peut collaborer avec le tri-
bunal d�insolvabilité étranger, notamment en lui 
transmettant des informations importantes au 
regard de la procédure étrangère. 

(3) En vue du bon déroulement ou du règlement 
rapide de la procédure, les gouvernements des 
Régions sont habilités à attribuer, par voie de 
décret, à un seul tribunal la compétence exclu-
sive pour les décisions visées aux articles 344 à 
346 qui relèvent de la compétence territoriale de 
plusieurs tribunaux d�insolvabilité. Les gouverne-
ments des Régions sont habilités à déléguer leurs 
pouvoirs en la matière aux autorités de l�adminis-
tration judiciaire. 

(4)  Les Régions peuvent décider par convention 
qu�en matière de décisions visées aux articles 
344 à 346 applicables dans plusieurs Régions, la 
compétence sera attribuée aux juridictions d�une 
seule Région. Par conséquent, le tribunal saisi 
d�une demande visée aux articles 344 à 346 alors 

qu�il n�est pas compétent, doit la transmettre im-
médiatement au tribunal compétent et en infor-
mer le requérant.

Art. 349. Dispositions relatives aux biens immobiliers
(1)  Si le débiteur a pris un acte de disposition sur un 

bien de la masse d�insolvabilité enregistré sur le 
territoire national au livre foncier, au registre des 
navires, au registre des constructions navales ou 
au registre des droits de gage sur les aéronefs, ou 
d�un droit sur un tel bien, les articles 878, 892 et 
893 du Code civil allemand, l�article 3 alinéa 3, les 
articles 16 et 17 de la loi allemande relative aux 
droits sur les navires et constructions navales 
inscrits et l�article 5 alinéa 3, les articles 16 et 17 
de la loi allemande relative aux droits sur les 
aéronefs sont applicables. 

(2)  Si une prénotation est inscrite au livre foncier, 
au registre des navires, au registre des construc-
tions navales ou au registre des droits de gage 
sur les aéronefs pour la garantie d�un droit sur 
le territoire national, l�article 106 demeure appli-
cable. 

Art. 350. Prestations au débiteur 
Si une prestation est fournie au débiteur sur le 
territoire national en exécution d�une obliga-
tion, bien que la prestation était due à la masse 
de l�insolvabilité de la procédure d�insolvabilité 
étrangère, le prestataire est libéré s�il n�avait pas 
connaissance de l�ouverture de la procédure à la 
date de sa prestation. S�il a fourni sa prestation 
avant la publicité de l�ouverture visée à l�article 
345, il est présumé ne pas en avoir eu connais-
sance.

Art. 351. Droits réels 
(1)  Le droit d�un tiers sur un bien de la masse d�insol-

vabilité qui se trouvait sur le territoire national au 
moment de l�ouverture de la procédure d�insolva-
bilité étrangère et qui, en vertu du droit national, 
confère un droit à distraction ou un droit à règle-
ment séparé, n�est pas affecté par l�ouverture de 
l�insolvabilité étrangère. 

(2)  Les effets de la procédure d�insolvabilité étran-
gère sur les droits dont dispose le débiteur sur 
des biens immobiliers se trouvant sur le territoire 
national sont déterminés par le droit allemand, 
sans préjudice des dispositions de l�article 336, 
phrase 2. 
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Art. 352. Interruption et reprise d�instance 
(1)  L�ouverture de la procédure d�insolvabilité étran-

gère a pour effet d�interrompre une instance en 
cours au moment de l�ouverture et qui concerne 
la masse de l�insolvabilité. L�interruption se pour-
suit jusqu�à ce que l�instance soit reprise par une 
personne qui a, en vertu du droit de l�État dans 
lequel la procédure a été ouverte, qualité pour 
poursuivre l�instance ou jusqu�à la cessation de la 
procédure d�insolvabilité. 

(2)  Le premier alinéa s�applique par analogie lorsque 
le pouvoir d�administration et le droit de dispo-
ser du débiteur est transmis à un administra-
teur provisoire de l�insolvabilité dans le cadre de 
l�ordonnance de mesures conservatoires visées à 
l�article 343 alinéa 2. 

Art. 353. Force exécutoire des décisions étrangères 
(1)  La mise en œuvre de mesures d�exécution for-

cée en vertu d�une décision rendue dans le cadre 
d�une procédure d�insolvabilité étrangère n�est 
recevable qu�en vertu d�un jugement exécutoire. 
Les articles 722 alinéa 2 et 723 alinéa 1 du Code 
allemand de procédure civile sont applicables par 
analogie.

(2)  Le premier alinéa s�applique par analogie aux 
mesures conservatoires mentionnées à l�article 
343 alinéa 2.

Troisième section – Procédure territoriale 
relative aux biens nationaux

Art. 354. Conditions requises pour la procédure 
territoriale

(1)  A défaut de compétence d�une juridiction alle-
mande en matière d�ouverture d�une procédure 
d�insolvabilité portant sur tout le patrimoine du 
débiteur, si le débiteur a néanmoins un établis-
sement ou un autre bien sur le territoire natio-
nal, sur demande d�un créancier une procédure 
d�insolvabilité spéciale portant sur les biens na-
tionaux du débiteur peut être admise (procédure 
territoriale).

(2)  Si le débiteur n�a pas d�établissement sur le terri-
toire national, la demande d�un créancier en vue 
de l�ouverture d�une procédure territoriale n�est 
recevable que si celui-ci a un intérêt particulier 
à l�ouverture d�une telle procédure, notamment 
lorsqu�il est à prévisible que, dans une procédure 
étrangère, sa situation serait notablement plus 
défavorable que dans une procédure nationale. 
L�intérêt particulier doit être démontré par le 
requérant.

(3)  Est exclusivement compétent pour la procédure, 
le tribunal d�insolvabilité dans le ressort duquel 
se trouve l�établissement ou, à défaut d�établisse-
ment, le patrimoine du débiteur. L�article 3 ali-
néas 2 s�applique par analogie.

Art. 355. Remise du solde des dettes. Plan 
d�insolvabilité

(1)  Les dispositions relatives à la remise du solde des 
dettes ne sont pas applicables dans la procédure 
territoriale. 

(2)  Un plan d�insolvabilité, qui prévoit un sursis, une 
remise ou d�autres limitations des droits des 
créanciers, ne peut être homologué dans cette 
procédure que si tous les créanciers concernés 
ont approuvé le plan.

Art. 356. Procédure d�insolvabilité secondaire
(1)  La reconnaissance d�une procédure d�insolvabi-

lité principale étrangère n�exclut pas une pro-
cédure d�insolvabilité secondaire portant sur 
les biens se trouvant sur le territoire national. 
Les articles 357 et 358 sont applicables, à titre 
complémentaire, à la procédure d�insolvabilité 
secondaire. 

(2)  L�administrateur de l�insolvabilité étranger est 
également habilité à présenter la demande 
d�ouverture de la procédure d�insolvabilité secon-
daire. 

(3)  La procédure est ouverte sans qu�il ne soit néces-
saire de vérifier le motif d�ouverture. 

Art. 357. Collaboration des administrateurs de 
l�insolvabilité

(1)  L�administrateur de l�insolvabilité doit commu-
niquer sans délai à l�administrateur étranger 
toutes les éléments susceptibles de revêtir de 
l�importance pour l�exécution de la procédure 
étrangère. Il doit inviter l�administrateur étran-
ger à soumettre des propositions en vue de la 
réalisation ou d�une autre utilisation des biens se 
trouvant sur le territoire national.

(2)  L�administrateur étranger est en droit de partici-
per aux assemblées des créanciers. 

(3)  Le plan d�insolvabilité doit être communiqué à 
l�administrateur étranger pour avis. L�administra-
teur étranger est habilité à présenter lui-même 
un plan. L�article 218 alinéa 1, phrases 2 et 3 s�ap-
plique par analogie. 
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Art. 358. Excédent lors de la répartition finale 
 Si, lors de la répartition finale intervenant dans 

la procédure d�insolvabilité secondaire, toutes les 
créances sont acquittées intégralement, l�admi-
nistrateur de l�insolvabilité doit remettre le sur-
plus restant à l�administrateur étranger de la pro-
cédure d�insolvabilité principale. 

Douzième partie – Entrée en vigueur

Art. 359. Renvoi à la loi d�introduction
 La présente loi entre en vigueur à la date fixée par 

la loi d�introduction au Code de l�insolvabilité.
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Extrait de la loi d�introduction au Code allemand de l�insolvabilité

(Auszug aus dem Einführungsgesetz zur Insolvenzordnung [EGInsO]) du 5 octobre 1994 
(BGBl. [Journal officiel fédéral] I 1994, p. 2911), dernière modification en vertu de la loi du 20 décembre 2011 

(BGBl. [Journal officiel fédéral] I 2011, p. 3044).

Art. 102. Mise en œuvre du règlement (CE) numéro 
1346/2000 relatif aux procédures d�insolvabilité

§ 1. Compétence territoriale. 
(1)  Si dans le cadre d�une procédure d�insolvabilité, 

en application de l�article 3 alinéa 1 du règlement 
(CE) Nº 1346/2000 du Conseil en date du 29 mai 
2000 relatif à la procédure d�insolvabilité (Jour-
nal officiel CE ABI. EG Nº L 160, p. 1), la compétence 
internationale est attribuée aux juridictions alle-
mandes, alors qu�aucune disposition de l�article 
3 du Code allemand de l�insolvabilité ne fonde la 
compétence d�une juridiction nationale, le tribu-
nal d�insolvabilité exclusivement compétent est 
celui dans le ressort duquel le débiteur a le centre 
de ses intérêts principaux. 

(2)  Si les tribunaux allemands sont compétents en 
vertu de l�article 3 alinéa 2 du règlement (CE) nº 
1346/2000, le tribunal d�insolvabilité exclusive-
ment compétent est celui dans le ressort duquel 
le débiteur a son établissement professionnel. 
L�article 3 alinéa 2 du Code allemand de l�insolva-
bilité s�applique par analogie. 

(3)  Sans préjudice des règles de compétence prévues 
aux alinéas 1 et 2, tout tribunal d�insolvabilité 
national dans le ressort duquel le débiteur a son 
patrimoine est compétent pour connaître des 
décisions ou d�autres mesures prises conformé-
ment au règlement (CE) nº 1346/2000, tribunal 
d�insolvabilité. Pour un bon déroulement ou un 
règlement plus rapide des procédures, les gou-
vernements des Régions peuvent, par voie de 
décret, attribuer la compétence qui appartient 
à plusieurs tribunaux d�insolvabilité en matière 
de décisions ou de mesures prévues par le règle-
ment (CE) nº 1346/2000, à l�un d�entre eux. Les 
gouvernements des Régions peuvent déléguer 
ce pouvoir aux administrations de la justice des 
Régions. 

§ 2. Motifs de l�ordonnance d�ouverture. 
Si le patrimoine du débiteur est présumé se trou-
ver dans un autre État membre de l�Union Euro-
péenne, l�ordonnance d�ouverture doit exposer 
sommairement les éléments de faits et de droit 
pris en compte et desquels découle la compé-
tence des juridictions allemandes conformément 
à l�article 3 du règlement (CE) nº 1346/2000. 

§ 3. Conflits de compétence. 
(1) Si le tribunal d�un autre État membre de l�Union 

Européenne a ouvert une procédure d�insolvabi-
lité principale, tant que celle-ci est en cours, la 
demande déposée auprès d�un tribunal national 
aux fins d�ouverture d�une procédure analogue à 
l�égard des biens entrant dans la masse d�insolva-
bilité est irrecevable. Une procédure ouverte en 
violation des dispositions de la phrase 1 ne peut 
être poursuivie. L�administrateur de la procédure 
d�insolvabilité étrangère principale est égale-
ment habilité à exercer un recours contre l�ouver-
ture de la procédure territoriale.

(2) Si le tribunal d�un État membre de l�Union Euro-
péenne a rejeté l�ouverture de la procédure d�insol-
vabilité, au motif que les juridictions allemandes 
seraient compétentes en application de l�article 
3 alinéa 2 du règlement (CE) nº 1346/2000, un 
tribunal allemand de l�insolvabilité ne peut reje-
ter l�ouverture de la procédure d�insolvabilité au 
motif que les juridictions de l�autre État membre 
seraient compétentes. 

§ 4. Suspension de la procédure d�insolvabilité au 
profit des juridictions d�un autre État membre. 

(1) Si le tribunal d�insolvabilité n�est pas habilité à 
poursuivre une procédure d�insolvabilité préa-
lablement ouverte conformément au § 3 alinéa 
1, il clôture d�office la procédure au profit des 
juridictions de l�autre État membre de l�Union 
Européenne. Avant la clôture, le tribunal d�insol-
vabilité doit entendre l�administrateur de l�insol-
vabilité, le comité des créanciers, s�il a été insti-
tué, et le débiteur. Si la clôture de la procédure 
d�insolvabilité est prononcée, tout créancier de 
l�insolvabilité est habilité à former une contesta-
tion immédiate.

(2) Les effets issus de la procédure d�insolvabilité 
avant sa suspension et qui ne sont pas limités à 
la durée de cette procédure demeurent, quand 
bien même ils s�opposent aux effets de la pro-
cédure d�insolvabilité ouverte dans un autre 
État membre de l�Union Européenne, lesquels 
s�étendent au territoire national en vertu du 
règlement (CE) nº 1346/2000. Cette disposition 
vaut également pour les actes juridiques passés 
par l�administrateur de l�insolvabilité ou à son 
encontre dans le cadre de sa mission, au cours de 
la procédure dont la clôture est prononcée.
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(3) Préalablement à la clôture prévue au premier 
alinéa, le tribunal d�insolvabilité est tenu d�avi-
ser le tribunal de l�autre État membre de l�Union 
Européenne auprès duquel la procédure est en 
cours, de l�imminence de la clôture ; il sera fait 
mention des modalités de publicité de l�ouver-
ture de la procédure objet de la clôture, des livres 
et registres publics dans lesquels l�ouverture a 
été inscrite ainsi que de l�identité de l�adminis-
trateur de l�insolvabilité. L�ordonnance de clôture 
désigne le tribunal de l�autre État membre de 
l�Union Européenne au profit duquel la clôture 
de la procédure est prononcée. Une expédition 
de l�ordonnance de clôture est à transmettre à ce 
tribunal. L�article 215 alinéa 2 du Code allemand 
de l�insolvabilité ne s�applique pas. 

§ 5. Publicité.
(1) La demande de publicité des dispositions essen-

tielles des décisions en application de l�article 21 
alinéa 1 du règlement (CE) nº 1346/2000 doit être 
adressée au tribunal compétent conformément 
au § 1. Le tribunal peut exiger une traduction cer-
tifiée par une personne habilitée à cet effet dans 
l�un des États membres de l�Union Européenne. 
L�article 9 alinéas 1 et 2 et l�article 30 alinéa 1 
phrase 1 du Code allemand de l�insolvabilité s�ap-
pliquent par analogie.

(2) Si le débiteur possède un établissement sur le 
territoire national, la publicité intervient alors 
d�office conformément au premier alinéa. Si 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité a fait 
l�objet d�une publicité, son achèvement doit être 
publié de la même manière. 

§ 6. Inscription dans des livres et registres publics.
(1)  La demande d�inscription prévue à l�article 22 du 

règlement (CE) nº 1346/2000 doit être adressée 
au tribunal compétent conformément au § 1. Ce-
lui-ci sollicite l�inscription auprès du service char-
gé de la tenue des registres si, conformément à la 
législation de l�État dans lequel la procédure d�in-
solvabilité principale a été ouverte, l�ouverture de 
la procédure est également inscrite. L�article 32, 
alinéa 2, phrase 2 du Code allemand de l�insolva-
bilité n�est pas applicable. 

(2)  La forme et le contenu de l�inscription sont défi-
nis par le droit allemand. Si le droit de l�État dans 
lequel la procédure a été ouverte prévoit des ins-
criptions qui ne sont pas prévues par le droit alle-
mand, le tribunal d�insolvabilité doit alors choisir 
l�inscription qui se rapproche le plus de celle de 
l�État dans lequel la procédure a été ouverte.

(3)  Si la demande prévue au premier alinéa ou au § 5 
alinéa 1, est adressée à un tribunal non compé-
tent, ce dernier renvoie sans délai la demande au 
tribunal compétent et en avise le demandeur. 

§ 7. Voies de recours. 
Contre la décision rendu par le tribunal d�insol-
vabilité, conformément au § 5 ou au § 6 la voie 
de recours est la contestation immédiate. Les 
articles 574 à 577 du Code allemand de l�insolva-
bilité s�appliquent par analogie. 

§ 8. Voies d�exécution au titre de la décision 
d�ouverture. 

(1)  Si l�administrateur de la procédure d�insolvabi-
lité principale est habilité, en vertu du droit de 
l�État dans lequel la procédure est ouverte, en 
raison de la décision relative à l�ouverture de 
la procédure, à mettre en œuvre des mesures 
d�exécution forcée en vue de la remise des biens 
détenus par le débiteur, l�article 25 alinéa 1, sous 
alinéa 1 du règlement (CE) nº 1346/2000, s�ap-
plique à la déclaration d�exécution forcée sur le 
territoire national. La phrase 1 s�applique de la 
même manière à la réalisation par voie d�exé-
cution forcée de biens entrant dans la masse de 
l�insolvabilité. 

(2)  Le § 6 alinéa 3 s�applique par analogie. 

§ 9. Plan d�insolvabilité. 
Si le plan d�insolvabilité prévoit un sursis, une re-
mise partielle ou d�autres restrictions aux droits 
des créanciers, il ne peut être homologué par le 
tribunal d�insolvabilité que si tous les créanciers 
concernés ont approuvé le plan.

§ 10. Suspension de la réalisation. 
Si sur demande de l�administrateur de la pro-
cédure d�insolvabilité principale, la réalisation 
d�un bien dans le cadre d�une procédure d�insol-
vabilité secondaire nationale est suspendue 
conformément à l�article 33 du règlement (CE) 
nº 1346/2000, et que sur ce bien porte un droit 
à règlement séparé, les intérêts dus au créancier 
doivent lui être payés régulièrement par prélève-
ment sur la masse de l�insolvabilité. 

§ 11. Information des créanciers. 
Parallèlement à la décision d�ouverture, il doit 
être adressé aux créanciers qui ont leur résidence 
habituelle, leur domicile, ou leur siège dans un 
autre État membre de l�Union Européenne, un 
avis sur les conséquences d�une déclaration de 
créance ultérieure conformément à l�article 177 
du Code allemand de l�insolvabilité. L�article 8 du 
Code allemand de l�insolvabilité s�applique par 
analogie.

Art. 102a. L�administrateur d�insolvabilité d�un autre 
Etat membre de l�Union Européenne
Les ressortissants d�un autre Etat membre de 
l�Union Européenne ou d�un Etat membre de 
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l�Espace Economique Européen ainsi que les per-
sonnes possédant un établissement profession-
nel dans l�un des ces Etats, sont habilités à mettre 
en œuvre la procédure d�inscription dans la liste 
de présélection des administrateurs de l�insolva-
bilité établie par le tribunal d�insolvabilité par le 
biais d�une instance unique ainsi que le prévoit 
les dispositions de la loi allemande relative à la 
procédure administrative. La décision relative à la 
demande d�inscription dans la liste de présélec-
tion doit dans ce cas intervenir dans un délai de 
trois mois. L�article 42, alinéa 2, phrases 2 à 4 de la 
loi allemande relative à la procédure administra-
tive s�applique par analogie.

Art. 103. Application du droit antérieur. 
Les procédures de faillite, de conciliation et d�exé-
cution forcée collective dont la demande a été 
présentée avant le 1er janvier 1999 et les effets de 
celles-ci sont soumises à l�application des règles 
légales antérieures. Cette disposition vaut égale-
ment à l�égard des procédures de liquidation des 
biens pour lesquelles une demande de concilia-
tion antérieure à la procédure a été présentée 
avant le 1er janvier 1999. Les publications prévues 
par le Code des voies d�exécution collective effec-
tuées jusqu�à présent dans le bulletin fédéral 
des annonces légales, sont désormais effectuées 
dans le bulletin électronique des annonces lé-
gales.

Art. 103a. Dispositions transitoires. 
A l�égard des procédures d�insolvabilité ouvertes 
avant le 1er décembre 2001, les dispositions légales 
en vigueur jusque-là demeurent applicables. 

Art. 103b. Dispositions transitoires relatives à la loi 
de transposition de la directive 2002/47/CE en 
date du 6 juin 2002 concernant les garanties 
financières et relative à la modification de la loi 
sur les banques hypothécaires et d�autres lois.
A l�égard des procédures d�insolvabilité ouvertes 
avant le 9 avril 2004, les dispositions légales en 
vigueur jusque-là demeurent applicables.

Art. 103c. Dispositions transitoires relatives à la loi 
portant sur la simplification de la procédure 
d�insolvabilité.

(1) Les procédures d�insolvabilité ouvertes avant le 1er 
juillet 2007, date d�entrée en vigueur de la loi du 
13 avril 2007 sur la simplification de la procédure 
d�insolvabilité (BGBl. I p. 509), continuent à être 
soumises à la législation en vigueur jusqu�alors, 
à l�exception des articles 8 et 9 du Code allemand 
de l�insolvabilité et de l�ordonnance relative aux 
annonces légales des procédures d�insolvabilité 
sur l�Internet. Dans de telles procédures d�insol-
vabilité, toutes les annonces légales diligentées 
par le tribunal ont lieu conformément à l�article 
9 du Code allemand de l�insolvabilité, sans préju-
dice des dispositions du deuxième alinéa. L�article 
188, phrase 3 du Code allemand de l�insolvabilité 
s�applique également aux procédures d�insolva-
bilité ouvertes avant la date d�entrée en vigueur 
(le 18 décembre 2007) de la loi sur la nouvelle 
réglementation du conseil juridique en date du 12 
décembre 2007 (BGBl. I p. 2840).

(2) La publicité légale peut être réalisée jusqu�au 31 
décembre 2008 en complément de la publicité 
électronique conformément à l�article 9, alinéa 
1, phrase 1 du Code allemand de l�insolvabilité 
dans un journal périodique paraissant au lieu 
du domicile ou du siège du débiteur ; la publicité 
peut être réalisée sous forme d�extrait. Au regard 
de la prise d�effets de la publicité légale, seule est 
déterminante la publicité réalisée sur Internet 
conformément à l�article 9, alinéa 1, phrase 1 du 
Code allemand de l�insolvabilité.

Art. 103d. Dispositions transitoires relatives à la loi 
portant sur la modernisation du droit allemand 
des SARL et à la lutte contre les abus
Les procédures d�insolvabilité ouvertes avant la 
date d�entrée en vigueur de la loi du 23 octobre 
2008 (BGBl. I p. 2026) soit le 1er novembre 2008, 
demeurent soumises aux dispositions légales 
valables jusque-là. Dans le cadre des procédures 
d�insolvabilité ouvertes après le 1er novembre 
2008, les actes juridiques passés avant le 1er 
novembre 2008 sont soumis aux dispositions 
du Code allemand de l�insolvabilité en vigueur 
jusque-là relatives à l�annulation d�actes juri-
diques, dans la mesure où ces actes échappent 
à la nullité prévue par le droit en vigueur 
jusqu�alors ou n�y sont soumis que dans une 
moindre mesure. 

Art. 103e. Disposition transitoire relative à la loi 
d�accompagnement du budget de 2011 
Les procédures d�insolvabilité dont l�ouverture a 
été demandée avant le 1er janvier 2011 demeurent 

Commentaire:
L�alinéa 3 de l�article 103 a été abrogé, avec 
effet au 1er avril 2012, par la loi visant à modi-
fier les dispositions relatives à l�information 
et à la publication prévues tant par le code 
de procédure civile allemand que par la loi 
relative à l�application de la procédure civile 
allemande (BAnzDiG) en date du 22 dé-
cembre 2011 et le code fiscal (BGBl. [Journal 
fédéral d�annonces légales] I, 3044).
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soumises aux dispositions applicables jusqu�à 
cette date.

Art. 103f. Disposition transitoire relative à la loi 
modifiant l�article 522 du Code de procédure 
civile allemand
Les décisions portant sur la contestation immé-
diate visée à l�article 6 du Code allemand de l�insol-
vabilité, au regard desquelles le délai prévu à l�ar-
ticle 575 du Code de procédure civil allemand n�a 
pas expiré le 27 octobre 2011, demeurent soumises 
aux dispositions du Code allemand de l�insolvabi-
lité en vigueur avant le 27 octobre 2011. Les déci-
sions portant sur la contestation immédiate visée 
à l�article 102, § 7, phrase 1 de la loi d�introduction 
du Code allemand de l�insolvabilité, sont soumises 
à l�application par analogie de la phrase 1.

Art. 103g. Disposition transitoire relative à la loi 
visant à faciliter le redressement des entreprises 
Les procédures d�insolvabilité, dont l�ouverture a 
été demandée avant le 1er mars 2012 demeurent 
soumises aux dispositions légales en vigueur 
jusqu�à cette date.

Art. 104. Application des nouvelles dispositions 
légales. 
Dans le cadre d�une procédure d�insolvabi-
lité dont la demande a été présentée après le 31 
décembre 1998, le Code allemand de l�insolva-
bilité et la présente loi régissent également les 
contrats et les droits nés avant le 1er janvier 1999. 

Art. 105. Opérations financières à terme. 
(1)  Si pour des prestations financières négociées sur 

un marché ou cotées en Bourse une date précise 
ou un délai précis a été convenu et que cette date 
ou l�expiration de ce délai n�arrivent qu�après 
l�ouverture d�une procédure de faillite, l�exécu-
tion de ces prestations ne peut plus être exigée, 
mais il est seulement possible de faire valoir une 

créance née du fait de l�inexécution. Sont notam-
ment considérées comme des prestations finan-
cières :
1.  la livraison de métaux précieux,
2.  la transmission de valeurs mobilières ou de 
droits analogues, dans la mesure où l�acquisition 
de parts de l�entreprise n�a pas pour but de créer 
un lien durable avec cette entreprise,
3.  les prestations en numéraire à effectuer en 
devise étrangère ou en unité de compte,
4.  les prestations en numéraire dont le mon-
tant est directement ou indirectement fixé par 
le cours d�une devise étrangère ou d�une unité de 
compte, par le taux d�intérêt de créances ou par 
le prix d�autres biens ou services,
5.  les options et autres droits relatifs aux livrai-
sons ou aux prestations en numéraire visées aux 
numéros 1 à 4.
Si des opérations portant sur des prestations fi-
nancières sont regroupées dans un contrat cadre, 
pour lequel il a été convenu qu�en cas de violation 
aux contrats, il ne pourrait prendre fin que dans 
sa totalité, l�ensemble de ces opérations s�analyse 
comme un contrat synallagmatique.

(2) La créance née du fait d�une inexécution est 
déterminée par la différence obtenue entre le 
prix convenu et le prix négocié du marché ou le 
prix coté en Bourse de référence au deuxième 
jour ouvrable après l�ouverture de la procédure, 
au lieu et à la date convenus pour l�exécution du 
contrat. L�autre partie ne peut faire valoir une 
telle créance qu�en qualité de créancier de l�insol-
vabilité.

(3) Les règlements prévus aux alinéas 1 et 2 en cas 
d�ouverture d�une procédure de faillite s�ap-
pliquent par analogie au cas d�ouverture d�une 
procédure de conciliation ou d�exécution collec-
tive.

Art. 106. Annulation au titre de l�insolvabilité. 
Les dispositions du Code allemand de l�insolvabi-
lité relatives à l�annulation d�actes juridiques ne 
s�appliquent aux actes passés avant le 1er janvier 
1999 que dans la mesure où ceux-ci n�échappent 
pas au droit antérieur en matière d�annulation ou 
y sont assujettis dans une moindre mesure. 

Art. 107. (abrogé)

Art. 108. Maintien des restrictions aux voies 
d�exécution. 

(1)  En matière de mesures d�exécution prises à l�en-
contre d�un débiteur dont le patrimoine fait l�ob-
jet d�une procédure d�exécution collective, il y a 
lieu de tenir compte, même après le 31 décembre 
1998, des restrictions aux voies d�exécution pré-

Commentaire:
La loi adoptée par le Bundestag le 8 no-
vembre 2012 introduisant une instruction 
relative aux voies de recours en matière de 
procédure civile ajoute à l�article 103g la 
deuxième phrase suivante: le paragraphe 
18 alinéa 1 numéro 2 de la loi relative aux 
agents de juridiction investis d�une compé-
tence juridictionnelle spécifique, selon sa 
version applicable qu�à compter du 1er jan-
vier 2013, ne peut être invoqué que dans les 
cas de procédure d�insolvabilité introduite à 
partir de cette date (BT-Drucks. [imprimé du 
Parlement fédéral] 17/11385).
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vues à l�article 18, alinéa 2, phrase 3 du Code des 
voies d�exécution collective. 

(2)  Si en vertu des dispositions du Code allemand 
de l�insolvabilité, une procédure d�insolvabilité 
est ouverte à l�encontre du patrimoine d�un tel 
débiteur, les créances assujetties aux restrictions 
aux mesures d�exécution forcée sont à payer en 
rang inférieur après les créances mentionnées à 
l�article 39 alinéa 1 du Code allemand de l�insolva-
bilité. 

Art. 109. Obligations. 
Si les titulaires d�obligations émises avant le 1er 
janvier 1963 par des établissements de crédit 
autres que des banques hypothécaires bénéfi-
cient, en vertu des dispositions du droit régional 
et du § 17 alinéa 1 de la loi d�introduction au Code 
allemand de la faillite, d�un privilège concernant 
leur paiement au titre d�hypothèques, de charges 
foncières ou de prêts de l�établissement de cré-
dit, alors ce privilège doit être également pris 
en compte dans les procédures d�insolvabilité à 
venir.

Art. 110. Entrée en vigueur. 
(1) A défaut de disposition contraire, le Code alle-

mand de l�insolvabilité et la présente loi entrent 
en vigueur le 1er janvier 1999. 

(2) L�article 2, alinéa 2 et l�article 7, alinéa 3 du Code 
allemand de l�insolvabilité, ainsi que l�habili-
tation des Régions visée à l�article 305, alinéa 1, 
numéro 1 du Code allemand de l�insolvabilité 
entrent en vigueur le lendemain de la promul-
gation. Cette disposition vaut également pour 
l�article 65 du Code allemand de l�insolvabilité et 
pour les articles 21 alinéa 2 numéro 1, 73 alinéa 2, 
274 alinéa 1, 293 alinéa 2 et 313 du Code allemand 
de l�insolvabilité, pour autant que l�article 65 du 
Code allemand de l�insolvabilité les déclare appli-
cables par analogie.

(3)  Le § 2 numéro 9 de la présente loi, pour autant 
qu�y soit ordonnée l�annulation de l�article 2 ali-
néa 1 phrase 2 de la loi sur la dissolution et la ra-
diation des sociétés et des coopératives, l�article 
22, l�article 24 numéro 2, l�article 32 numéro 3, 
l�article 48 numéro 4 et l�article 54 numéro 4 ainsi 
que l�article 85 numéros 1 et 2 point e, l�article 87 
numéro 8 point d et l�article 105 de la présente loi 
entrent en vigueur le lendemain de leur promul-
gation.
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Règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil 

du 29 mai 2000  
relatif aux procédures d�insolvabilité  

(modifié en dernier lieu le 8 juillet 2011)

LE CONSEIL DE L�UNION EUROPÉENNE, vu le traité in-
stituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 61, point c), et son art. 67, para-
graphe 1, vu l�initiative de la République fédérale 
d�Allemagne et de la République de Finlande, 
vu l�avis du Parlement européen(1) vu l�avis du 
Comité économique et social(2) considérant ce 
qui suit :

(1)  L�Union européenne s�est fixé pour but d�établir 
un espace de liberté, de sécurité et de justice. 

(2)  Le bon fonctionnement du marché intérieur 
exige que les procédures d�insolvabilité trans-
frontalières fonctionnent efficacement et effec-
tivement et l�adoption du présent règlement est 
nécessaire pour atteindre cet objectif qui relève 
du domaine de la coopération judiciaire civile au 
sens de l�art. 65 du traité. 

(3)  Les activités des entreprises ont de plus en plus 
souvent des effets transfrontaliers et sont dès 
lors de plus en plus réglementées par le droit 
communautaire. L�insolvabilité de telles entre-
prises affectant également le bon fonction-
nement du marché intérieur, il est nécessaire 
d�établir un acte communautaire qui exige la 
coordination des mesures à prendre concernant 
le patrimoine d�un débiteur insolvable. 

(4)  Il est nécessaire, pour assurer le bon fonctionne-
ment du marché intérieur, d�éviter que les parties 
ne soient incitées à déplacer des avoirs ou des 
procédures judiciaires d�un État à un autre en vue 
d�améliorer leur situation juridique (forum shop-
ping). 

(5)  Ces objectifs ne peuvent pas être réalisés d�une 
manière suffisante au niveau national et une ac-
tion au niveau communautaire est donc justifiée.

(6)  Conformément au principe de proportionnalité, 
le présent règlement devrait se limiter à des dis-
positions qui règlent la compétence pour l�ouver-
ture de procédures d�insolvabilité et la prise des 
décisions qui dérivent directement de la pro-
cédure d�insolvabilité et qui s�y insèrent étroite-
ment. Le présent règlement devrait, en outre, 
contenir des dispositions relatives à la reconnais-
sance de ces décisions et au droit applicable, qui 
satisfont également à ce principe. 

(7)  Les procédures d�insolvabilité relatives à la faillite 
d�entreprises insolvables ou d�autres personnes 
morales, les concordats et les autres procédures 
analogues sont exclues du champ d�application 

de la convention de Bruxelles de 1968 sur la com-
pétence judiciaire et l�exécution des décisions en 
matière civile et commerciale(3), modifiée par les 
conventions relatives à l�adhésion à cette conven-
tion(4). 

(8)  Pour réaliser l�objectif visant à améliorer et à 
accélérer les procédures d�insolvabilité ayant des 
effets transfrontaliers, il paraît nécessaire et ap-
proprié que les dispositions relatives à la compé-
tence, à la reconnaissance et au droit applicable 
dans ce domaine soient contenues dans un acte 
juridique communautaire qui soit obligatoire et 
directement applicable dans tout État membre. 

(9)  Le présent règlement devrait s�appliquer aux pro-
cédures d�insolvabilité, que le débiteur soit une 
personne physique ou morale, un commerçant 
ou un particulier. Les procédures d�insolvabilité 
auxquelles s�appliquent le présent règlement 
sont énumérées aux annexes. Les procédures 
d�insolvabilité qui concernent les entreprises 
d�assurance et les établissements de crédit, les 
entreprises d�investissement qui fournissent 
des services impliquant la détention de fonds 
ou de valeurs mobilières de tiers, ainsi que les 
organismes de  placement collectif, devraient 
être exclues du champ d�application du présent 
règlement. Ces entre prises ne sont pas couvertes 
par le présent règlement parce qu�elles sont sou-
mises à un régime particulier et que les autorités 
de contrôle nationales disposent, en partie, de 
pouvoirs d�intervention très étendus. 

(10) Les procédures d�insolvabilités n�impliquent pas 
nécessairement l�intervention d�une autorité ju-
diciaire ; l�expression „juridiction“, utilisée dans le 
présent règlement devrait être prise au sens large 
et comprendre une personne ou un organe habi-
lités par le droit national à ouvrir la procédure 
d�insolvabilité. Aux fins de l�application du pré-
sent règlement, les procédures (comprenant les 
actes et les formalités fixés par la loi) devraient 
non seulement se conformer aux dispositions 
du présent règlement, mais être officiellement 
reconnues et exécutoires dans l�État membre 
dans lequel les procédures d�insolvabilité sont 
ouvertes et être des procédures collectives d�in-
solvabilité qui entraînent le dessaisissement par-
tiel ou total du débiteur ainsi que la désignation 
du syndic. 

(11) Le présent règlement tient compte du fait que, 
en raison des divergences considérables entre les 



137

Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2013

droits matériels, il n�est pas pratique de mettre en 
place une procédure d�insolvabilité unique ayant 
une portée universelle pour toute la Communau-
té. L�application sans exception du droit de l�État 
d�ouverture susciterait dès lors fréquemment des 
difficultés. Cela vaut notamment pour les sûretés 
très différenciées qui existent dans la Commu-
nauté. Par ailleurs, les droits préférentiels dont 
jouissent certains créanciers sont, dans certains 
cas, conçus de manière très différente. Le présent 
règlement devrait en tenir compte de deux ma-
nières en prévoyant, d�une part, des règles spé-
ciales relatives à la loi applicable pour certains 
droits et situations juridiques particulièrement 
importants (par exemple, les droits réels et les 
contrats de travail) et en autorisant, d�autre part, 
outre une procédure d�insolvabilité principale de 
portée universelle, également des procédures 
nationales qui ne concernent que les actifs situés 
dans l�État d�ouverture. 

(12)  Le présent règlement permet d�ouvrir les pro-
cédures d�insolvabilité principales dans l�État 
membre où se situe le centre des intérêts princi-
paux du débiteur. Ces procédures ont une portée 
universelle et visent à inclure tous les actifs du 
débiteur. En vue de protéger les différents inté-
rêts, le présent règlement permet d�ouvrir des 
procédures secondaires parallèlement à la pro-
cédure principale. Des procédures secondaires 
peuvent être ouvertes dans l�État membre dans 
lequel le débiteur a un établissement. Les effets 
des procédures secondaires se limitent aux ac-
tifs situés dans cet État. Des règles impératives 
de coordination avec les procédures principales 
satisfont l�unité nécessaire au sein de la Commu-
nauté. 

(13)  Le centre des intérêts principaux devrait corres-
pondre au lieu où le débiteur gère habituelle-
ment ses intérêts et qui est donc vérifiable par 
les tiers. 

(14)  Le présent règlement s�applique uniquement aux 
procédures dans lesquelles le centre des intérêts 
principaux du débiteur est situé dans la Commu-
nauté. 

(15)  Les règles de compétence contenues dans le 
présent règlement ne fixent que la compétence 
internationale, c�est-à-dire qu�elles désignent les 
États membres dont les juridictions peuvent ou-
vrir une procédure d�insolvabilité. La compétence 
territoriale au sein de cet État membre doit être 
déterminée par la loi nationale de l�État concer-
né. 

(16)  La juridiction compétente pour ouvrir une pro-
cédure d�insolvabilité principale devrait être 
habilitée à ordonner des mesures provisoires et 
conservatoires dès le moment de la demande 
d�ouverture de la procédure. Des mesures conser-

vatoires ordonnées tant avant qu�après le début 
de la procédure d�insolvabilité sont très impor-
tantes pour en garantir l�efficacité. Le présent 
règlement devrait prévoir à cet égard deux pos-
sibilités : d�une part, la juridiction compétente 
pour la procédure principale peut ordonner des 
mesures conservatoires pro visoires également en 
ce qui concerne les biens situés sur le territoire 
d�autres États membres, d�autre part un syndic 
provisoire désigné avant l�ouverture de la pro-
cédure principale peut, dans les États membres 
dans lesquels le débiteur possède un établisse-
ment, demander les mesures conservatoires pré-
vues par la loi de ces États.  

(17)  Avant l�ouverture de la procédure d�insolvabilité 
principale, l�ouverture d�une procédure d�insol-
vabilité dans l�État membre où le débiteur a un 
établissement ne devrait pouvoir être demandée 
que par les créanciers locaux et les créanciers de 
l�établissement local ou lorsque le droit de l�État 
membre où le débiteur a son centre d�intérêt 
principal ne permet pas d�ouvrir une procédure 
principale. Cette limitation est justifiée par le fait 
que l�on vise à limiter au strict minimum les cas 
dans lesquels des procédures territoriales indé-
pendantes sont demandées avant la procédure 
d�insolvabilité principale ; si une procédure d�in-
solvabilité principale est ouverte, les procédures 
territoriales deviennent secondaires. 

(18)  Après l�ouverture de la procédure d�insolvabilité 
principale, le présent règlement ne fait pas ob-
stacle à la demande d�ouverture d�une procédure 
d�insolvabilité dans l�État membre où le débiteur 
a un établissement. Le syndic de la procédure 
principale ou toute autre personne habilitée à 
cet effet par la législation nationale de cet État 
membre peut demander l�ouverture d�une procé-
dure d�insolvabilité secondaire. 

(19)  Hormis la protection des intérêts locaux, les pro-
cédures d�insolvabilité secondaires peuvent pour-
suivre d�autres objectifs. Ce pourrait être le cas 
lorsque le patrimoine du débiteur est trop com-
plexe pour être administré en bloc, ou lorsque les 
différences entre les systèmes juridiques concer-
nés sont à ce point importantes que des difficul-
tés peuvent résulter de l�extension des effets de 
la loi de l�État d�ouverture aux autres États où se 
trouvent les actifs. Pour cette raison, le syndic de 
la procédure principale peut demander l�ouver-
ture d�une procédure secondaire dans l�intérêt 
d�une administration efficace du patrimoine. 

(20) Les procédures principales et les procédures 
secondaires ne peuvent, toutefois, contribuer à 
une réalisation efficace de la masse que si toutes 
les pro cédures parallèles en cours sont coordon-
nées. La condition principale ici est une coopéra-
tion étroite entre les différents syndics qui doit 
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notamment comprendre un échange d�informa-
tions suffisant. Pour garantir le rôle prédominant 
de la procédure principale, le syndic de cette 
procédure devrait se voir conférer plusieurs pos-
sibilités d�influer sur les procédures secondaires 
en cours. Il devrait pouvoir, par exemple, propo-
ser un plan de redressement ou un concordat ou 
demander la suspension de la liquidation de la 
masse dans la procédure secondaire. 

(21)  Tout créancier, ayant sa résidence habituelle, son 
domicile ou son siège dans la Communauté, de-
vrait avoir le droit de déclarer ses créances dans 
toute procédure d�insolvabilité pendante dans 
la Communauté en ce qui concerne les biens du 
débiteur. Cela devrait s�appliquer également aux 
autorités fiscales et aux organismes de sécurité 
sociale. Aux fins de l�égalité de traitement des 
créanciers, il faut, toutefois, coordonner la répar-
tition du produit de la réalisation. Chaque créan-
cier devrait pouvoir effectivement conserver ce 
qu�il a obtenu dans une procédure d�insolvabilité, 
mais il ne devrait pouvoir participer à la réparti-
tion de la masse effectuée dans une autre procé-
dure tant que les créanciers du même rang n�au-
ront pas obtenu, en pourcentage, un dividende 
équivalent. 

(22) Le présent règlement devrait prévoir la recon-
naissance immédiate des décisions relatives à 
l�ouverture, au déroulement et à la clôture d�une 
procédure d�insolvabilité qui relève de son champ 
d�application, ainsi que des décisions qui ont un 
lien direct avec cette procédure d�insolvabilité. 
La reconnaissance automatique devrait entraî-
ner dès lors l�extension à tous les autres États 
membres des effets attribués à cette procédure 
par la loi de l�État d�ouverture de la procédure. La 
reconnaissance des décisions rendues par les ju-
ridictions des États mem bres devrait reposer sur 
le principe de la confiance mutuelle. À cet égard, 
les motifs de non-reconnaissance devraient être 
réduits au minimum nécessaire. Il convient éga-
lement de régler conformément à ce principe 
tout conflit qui existe lorsque les juridictions de 
deux États membres se considèrent comme com-
pétentes pour ouvrir une procédure principale. La 
décision de la juridiction qui ouvre la première 
la procédure devrait être reconnue dans tous les 
autres États membres, sans que ceux-ci aient la 
faculté de soumettre la décision de cette juridic-
tion à un contrôle. 

(23) Le présent règlement, dans les matières visées 
par celui-ci, devrait établir des règles de conflit de 
lois uniformes qui remplacent – dans le cadre de 
leur champ d�application – les règles nationales 
du droit international privé ; sauf disposition 
contraire, la loi de l�État membre d�ouverture de 
la procédure devrait être applicable (lex concur-

sus). Cette règle de conflit de lois devrait s�appli-
quer tant à la procédure principale qu�aux procé-
dures locales. La lex concursus détermine tous les 
effets de la procédure d�insolvabilité, qu�ils soient 
procéduraux ou substantiels, sur les personnes et 
les rapports juridiques concernés. Cette loi régit 
toutes les conditions de l�ouverture, du déroule-
ment et de la clôture de la procédure d�insolvabi-
lité. 

(24) La reconnaissance automatique d�une procédure 
d�insolvabilité à laquelle est normalement appli-
cable la loi de l�État d�ouverture peut interférer 
avec les règles en vertu desquelles les transac-
tions sont réalisées dans ces États. Pour protéger 
la confiance légitime et la sécurité des transac-
tions dans des États différents de celui de l�ouver-
ture, il convient de prévoir des dispositions visant 
un certain nombre d�exceptions à la règle géné-
rale. 

(25) Il est particulièrement nécessaire de prévoir pour 
les droits réels un rattachement particulier qui 
déroge à la loi de l�État d�ouverture, étant donné 
que ces droits revêtent une importance considé-
rable pour l�octroi de crédits. La justification, la 
validité et la portée d�un tel droit réel devraient 
se déterminer dès lors normalement en vertu de 
la loi du lieu où il est situé et ne pas être affec-
tés par l�ouverture d�une procédure d�insolvabi-
lité. Le titulaire du droit réel devrait pouvoir ainsi 
continuer de faire valoir son droit de séparer la 
garantie de la masse. Si, en vertu de la loi de l�État 
de situation, les actifs sont soumis à des droits 
réels, mais que la procédure principale est effec-
tuée dans un autre État membre, le syndic de la 
procédure principale devrait pouvoir demander 
l�ouverture d�une procédure secondaire dans la 
juridiction où sont nés les droits réels dans la 
mesure où le débiteur a un établissement dans 
cet État. Si une procédure secondaire n�est pas 
ouverte, l�excédent du produit de la vente du bien 
soumis aux droits réels doit être versé au syndic 
de la procédure principale. 

(26) Si la loi de l�État d�ouverture n�admet pas la com-
pensation, un créancier a néanmoins droit à une 
compensation si celle-ci est possible en vertu de 
la loi applicable à la créance du débiteur insol-
vable. La compensation devient ainsi une sorte 
de garantie régie par une loi dont le créancier 
concerné peut se prévaloir au moment de la nais-
sance de la créance. 

(27) Il existe aussi un besoin de protection particulier 
en ce qui concerne les systèmes de paiement et 
les marchés financiers. Cela s�applique à la com-
pensation et à la liquidation prévues dans ces 
systèmes, ainsi qu�à la cession de titres et aux 
sûretés constituées pour ces transactions, confor-
mément, notamment, à la directive 98/26/CE du 
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Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 
concernant le caractère définitif du règlement 
dans les systèmes de paiement et de règlement 
des opérations sur titres(5). Seule la loi appli-
cable au système ou au marché concerné devrait 
s�appliquer à ces transactions. Cette disposition 
vise à éviter toute modification des mécanismes 
de règlement et de liquidation des transactions 
prévus dans des systèmes de paiement ou de rè-
glement ou sur les marchés financiers des États 
membres, en cas d�insolvabilité d�une des parties 
à une transaction. La directive 98/26/CE contient 
des dispositions particulières qui supplantent les 
dispositions générales du présent règlement. 

(28) Aux fins de la protection des travailleurs et des 
emplois de travail, les effets de la procédure d�in-
solvabilité sur la poursuite ou la cessation des 
relations de travail et sur les droits et les obliga-
tions de chaque partie découlant de ces relations 
doivent être déterminés par la loi applicable au 
contrat en vertu des règles générales de conflit 
de lois. D�autres questions d�insolvabilité, telles 
que, par exemple, celle de savoir si les créances 
des travailleurs sont garanties par un privilège 
et quel est le rang éventuel de ce privilège, de-
vraient être déterminées conformément à la loi 
de l�État d�ouverture. 

(29) Dans l�intérêt des transactions il convient, à la 
demande du syndic, de publier dans les autres 
États membres le contenu essentiel de la décision 
ouvrant la procédure. S�il existe un établissement 
sur le territoire de l�État membre concerné, une 
publication obligatoire peut être prescrite. Dans 
les deux cas, la publication ne devrait toutefois 
pas être une condition de la reconnaissance de la 
procédure menée dans un autre État membre. 

(30) Dans certains cas, une partie des personnes 
concernées peut ne pas être au courant de l�ou-
verture de la procédure et agir de bonne foi en 
contradiction avec les nouvelles circonstances. 
Afin de protéger ces personnes qui, dans l�igno-
rance de l�ouverture de la procédure dans un 
autre État membre, exécutent une obligation 
au profit du débiteur alors qu�elle aurait dû être 
exécutée au profit du syndic de la procédure dans 
un autre État membre, il convient de prévoir le 
caractère libératoire de cette exécution ou de ce 
paiement. 

(31) Le présent règlement devrait contenir des an-
nexes qui concernent l�organisation des procé-
dures d�insolvabilité. Ces annexes devant faire 
exclusivement référence à la législation des États 
membres, il existe des motifs spécifiques et légi-
times pour que le Conseil se réserve le droit de les 
modifier afin de tenir compte de modifications 
éventuelles du droit interne des États membres.

(32) Conformément à l�art. 3 du protocole sur la posi-
tion du Royaume-Uni et de l�Irlande annexé au 
traité sur l�Union européenne et au traité insti-
tuant la Communauté européenne, le Royaume-
Uni et l�Irlande ont notifié leur souhait de par-
ticiper à l�adoption et à l�application du présent 
règlement. 

(33) Conformément aux art. 1er et 2 du protocole sur 
la position du Danemark, annexé au traité sur 
l�Union européenne et au traité instituant la 
Communauté européenne, cet État membre ne 
participe pas à l�adoption du présent règlement. 
Par conséquent, le présent règlement ne lie pas le 
Danemark et n�est pas applicable à son égard, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :
Chapitre I – Dispositions générales

Art. premier. Champ d�application 
(1)  Le présent règlement s�applique aux procédures 

collectives fondées sur l�insolvabilité du débiteur 
qui entraînent le dessaisissement partiel ou total 
de ce débiteur ainsi que la désignation d�un syn-
dic. 

(2)  Le présent règlement ne s�applique pas aux pro-
cédures d�insolvabilité qui concernent les entre-
prises d�assurance et les établissements de crédit, 
les entreprises d�investissement qui fournissent 
des services impliquant la détention de fonds ou 
de valeurs mobilières de tiers, ainsi qu�aux orga-
nismes de placement collectif.

Art. 2. Définitions 
 Aux fins du présent règlement, on entend par : 

a) „procédure d�insolvabilité“ : les procédures 
collectives visées à l�article 1er, paragraphe 1. La 
liste de ces procédures figure à l�annexe A ; 
b)  „syndic“ : toute personne ou tout organe dont 
la fonction est d�administrer ou de liquider les 
biens dont le débiteur est dessaisi ou de surveil-
ler la gestion de ses affaires. La liste de ces per-
sonnes et organes figure à l�annexe C ; 
c)  „procédure de liquidation“ : une procédure 
d�insolvabilité au sens du point a) qui entraîne 
la liquidation des biens du débiteur, y compris 
lorsque cette procédure est clôturée par un 
concordat ou une autre mesure mettant fin à 
l�insolvabilité, ou est clôturée en raison de l�insuf-
fisance de l�actif. La liste de ces procédures figure 
à l�annexe B ; 
d)  „juridiction“ : l�organe judiciaire ou toute 
autre autorité compétente d�un État membre 
habilité(e) à ouvrir une procédure d�insolvabilité 
ou à prendre des décisions au cours de cette pro-
cédure ; 
e)  „décision“ : lorsqu�il s�agit de l�ouverture 
d�une procédure d�insolvabilité ou de la nomina-
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tion d�un syndic, la décision de toute juridiction 
compétente pour ouvrir une telle procédure ou 
pour nommer un syndic ; 
f)  „moment de l�ouverture de la procédure“ : le 
moment où la décision d�ouverture prend effet, 
que cette décision soit ou non définitive ; 
g)  „État membre dans lequel se trouve un 
bien“ : – pour les bien corporels, l�État membre 
sur le territoire duquel le bien est situé, – pour les 
biens et les droits que le propriétaire ou le titu-
laire doit faire inscrire dans un registre public, 
l�État membre sous l�autorité duquel ce registre 
est tenu, – pour les créances, l�État membre sur le 
territoire duquel se trouve le centre des intérêts 
principaux du tiers débiteur, tel qu�il est déter-
miné à l�art. C, paragraphe 1 ; 
h) „établissement“ : tout lieu d�opérations où le 
débiteur exerce de façon non transitoire une acti-
vité économique avec des moyens humains et 
des biens.

Art. 3. Compétence internationale 
(1)  Les juridictions de l�État membre sur le territoire 

duquel est situé le centre des intérêts principaux 
du débiteur sont compétentes pour ouvrir la pro-
cédure d�insolvabilité. Pour les sociétés et les per-
sonnes morales, le centre des intérêts principaux 
est présumé, jusqu�à preuve contraire, être le lieu 
du siège statutaire. 

(2) Lorsque le centre des intérêts principaux du débi-
teur est situé sur le territoire d�un État membre, 
les juridictions d�un autre État membre ne sont 
compétentes pour ouvrir une procédure d�insol-
vabilité à l�égard de ce débiteur que si celui-ci 
possède un établissement sur le territoire de cet 
autre État membre. Les effets de cette procédure 
sont limités aux biens du débiteur se trouvant 
sur ce dernier territoire. 

(3) Lorsqu�une procédure d�insolvabilité est ouverte 
en application du paragraphe 1, toute procédure 
d�insolvabilité ouverte ultérieurement en appli-
cation du paragraphe 2 est une procédure secon-
daire. Cette procédure doit être une procédure de 
liquidation. 

(4)  Une procédure territoriale d�insolvabilité visée au 
paragraphe 2 ne peut être ouverte avant l�ouver-
ture d�une procédure principale d�insolvabilité en 
application du paragraphe 1 que : 
a)  si une procédure d�insolvabilité ne peut pas 
être ouverte en application du paragraphe 1 en 
raison des conditions établies par la loi de l�État 
membre sur le territoire duquel est situé le centre 
des intérêts principaux du débiteur ou 
b)  si l�ouverture de la procédure territoriale d�in-
solvabilité est demandée par un créancier dont 
le domicile, la résidence habituelle ou le siège se 
trouve dans l�État membre sur le territoire du-

quel est situé l�établissement concerné, ou dont 
la créance a son origine dans l�exploitation de cet 
établissement.

Art. 4. Droit applicable 
(1)  Sauf disposition contraire du présent règlement, 

le droit applicable à la procédure d�insolvabilité 
et à ses effets est celui de l�État membre sur le 
territoire duquel la procédure est ouverte, ci-
après dénommé „État d�ouverture“. 

(2)  Le droit de l�État d�ouverture détermine les condi-
tions d�ouverture, le déroulement et la clôture 
de la procédure d�insolvabilité. Elle détermine 
notamment : 
a)  les débiteurs susceptibles de faire l�objet 
d�une procédure d�insolvabilité du fait de leur 
qualité ; 
b)  les biens qui font l�objet du dessaisissement 
et le sort des biens acquis par le débiteur après 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité ; 
c) les pouvoirs respectifs du débiteur et du syn-
dic ; 
d)  les conditions d�opposabilité d�une compen-
sation ; 
e)  les effets de la procédure d�insolvabilité sur 
les contrats en cours auxquels le débiteur est 
partie ; 
f)  les effets de la procédure d�insolvabilité sur 
les poursuites individuelles, à l�exception des ins-
tances en cours ; 
g)  les créances à produire au passif du débiteur 
et le sort des créances nées après l�ouverture de 
la procédure d�insolvabilité ; 
h)  les règles concernant la production, la vérifi-
cation et l�admission des créances ; 
i)  les règles de distribution du produit de la 
réalisation des biens, le rang des créances et les 
droits des créanciers qui ont été partiellement 
désintéressés après l�ouverture de la procédure 
d�insolvabilité en vertu d�un droit réel ou par l�ef-
fet d�une compensation ; 
j)  les conditions et les effets de la clôture de 
la procédure d�insolvabilité, notamment par 
concordat ; 
k)  les droits des créanciers après la clôture de la 
procédure d�insolvabilité ; 
l)  la charge des frais et des dépenses de la pro-
cédure d�insolvabilité ; 
m) les règles relatives à la nullité, à l�annulation 
ou à l�inopposabilité des actes préjudiciables à 
l�ensemble des créanciers.

Art. 5. Droits réels des tiers 
(1)  L�ouverture de la procédure d�insolvabilité n�af-

fecte pas le droit réel d�un créancier ou d�un tiers 
sur des biens corporels ou incorporels, meubles 
ou immeubles – à la fois des biens déterminés 
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et des ensembles de biens indéterminés dont la 
composition est sujette à modification – apparte-
nant au débiteur, et qui se trouvent, au moment 
de l�ouverture de la procédure, sur le territoire 
d�un autre État membre. 

(2)  Les droits visés au paragraphe 1 sont notamment : 
a) le droit de réaliser ou de faire réaliser le bien et 
d�être désintéressé par le produit ou les revenus 
de ce bien, en particulier en vertu d�un gage ou 
d�une hypothèque ; 
b)  le droit exclusif de recouvrer une créance, 
notamment en vertu de la mise en gage ou de la 
cession de cette créance à titre de garantie ; 
c)  le droit de revendiquer le bien et/ou d�en 
réclamer la restitution entre les mains de qui-
conque le détient ou en jouit contre la volonté de 
l�ayant droit ; 
d)  le droit réel de percevoir les fruits d�un bien. 

(3)  Est assimilé à un droit réel le droit, inscrit dans un 
registre public et opposable aux tiers, permettant 
d�obtenir un droit réel au sens du paragraphe 1. 

(4)  Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions 
en nullité, en annulation ou en inopposabilité 
visées à l�art. 4, paragraphe 2, point m).

Art. 6. Compensation 
(1) L�ouverture de la procédure d�insolvabilité n�af-

fecte pas le droit d�un créancier d�invoquer la 
compensation de sa créance avec la créance du 
débiteur lorsque cette compensation est permise 
par la loi applicable à la créance du débiteur in-
solvable. 

(2) Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux actions 
en nullité, en annulation ou en inopposabilité 
visées à l�art. 4, paragraphe 2, point m).

Art. 7. Réserve de propriété 
(1) L�ouverture d�une procédure d�insolvabilité 

contre l�acheteur d�un bien n�affecte pas les droits 
du vendeur fondés sur une réserve de propriété 
lorsque ce bien se trouve, au moment de l�ouver-
ture de la procédure, sur le territoire d�un autre 
État membre que l�État d�ouverture. 

(2) L�ouverture d�une procédure d�insolvabilité 
contre le vendeur d�un bien, après la livraison de 
ce bien, ne constitue pas une cause de résolution 
ou de résiliation de la vente et ne fait pas obstacle 
à l�acquisition par l�acheteur de la propriété du 
bien vendu lorsque ce bien se trouve au moment 
de l�ouverture de la procédure sur le territoire 
d�un autre État membre que l�État d�ouverture. 

(3)  Les paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle aux 
actions en nullité, en annulation ou en inopposa-
bilité visées à l�art. 4, paragraphe 2, point m).

Art. 8. Contrat portant sur un bien immobilier 
 Les effets de la procédure d�insolvabilité sur un 

contrat donnant le droit d�acquérir un bien im-
mobilier ou d�en jouir sont régis exclusivement 
par la loi de l�État membre sur le territoire duquel 
ce bien est situé. 

Art. 9. Systèmes de paiement et marchés financiers 
(1)  Sans préjudice de l�article 5, les effets de la pro-

cédure d�insolvabilité sur les droits et obligations 
des participants à un système de paiement ou de 
règlement ou à un marché financier sont régis 
exclusivement par la loi de l�État membre appli-
cable audit système ou marché. 

(2) Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à l�exercice 
d�une action en nullité, en annulation ou en inop-
posabilité des paiements ou des transactions en 
vertu de la loi applicable au système de paiement 
ou au marché financier concerné. 

Art. 10. Contrat de travail 
 Les effets de la procédure d�insolvabilité sur un 

contrat de travail et sur le rapport de travail sont 
régis exclusivement par la loi de l�État membre 
applicable au contrat de travail.

Art. 11. Effets sur les droits soumis à enregistrement 
 Les effets de la procédure d�insolvabilité concer-

nant les droits du débiteur sur un bien immobi-
lier, un navire ou un aéronef, qui sont soumis à 
inscription dans un registre public, sont régis par 
la loi de l�État membre sous l�autorité duquel ce 
registre est tenu.

Art 12. Brevets et marques communautaires 
 Aux fins du présent règlement, un brevet com-

munautaire, une marque communautaire, ou 
tout autre droit analogue établi par des dispo-
sitions communautaires ne peut être inclus que 
dans une procédure visée à l�art. 3, paragraphe 1.

Art. 13. Actes préjudiciables 
 L�art. 4, paragraphe 2, point m), n�est pas appli-

cable lorsque celui qui a bénéficié d�un acte pré-
judiciable à l�ensemble des créanciers apporte 
la preuve que : – cet acte est soumis à la loi d�un 
autre État membre que l�État d�ouverture, et 
que – cette loi ne permet en l�espèce, par aucun 
moyen, d�attaquer cet acte.

Art. 14. Protection du tiers acquéreur 
 Lorsque, par un acte conclu après l�ouverture de 

la procédure d�insolvabilité, le débiteur dispose 
à titre onéreux : – d�un bien immobilier, – d�un 
navire ou d�un aéronef soumis à inscription dans 
un registre public, ou – de valeurs mobilières 
dont l�existence suppose une inscription dans un 
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registre prévu par la loi, la validité de cet acte est 
régie par la loi de l�État sur le territoire duquel 
ce bien immobilier est situé, ou sous l�autorité 
duquel ce registre est tenu. 

Art. 15. Effets de la procédure d�insolvabilité sur les 
instances en cours 

 Les effets de la procédure d�insolvabilité sur une 
instance en cours concernant un bien ou un droit 
dont le débiteur est dessaisi sont régis exclusive-
ment par la loi de l�État membre dans lequel 
cette instance est en cours.

Chapitre II –  Reconnaissance de la procédure 
d�insolvabilité 

Art. 16. Principe 
(1)  Toute décision ouvrant une procédure d�insolva-

bilité prise par une juridiction d�un État membre 
compétente en vertu de l�art. 3 est reconnue dans 
tous les autres États membres, dès qu�elle pro-
duit ses effets dans l�État d�ouverture. Cette règle 
s�applique également lorsque le débiteur, du fait 
de sa qualité, n�est pas susceptible de faire l�objet 
d�une procédure d�insolvabilité dans les autres 
États membres. 

(2) La reconnaissance d�une procédure visée à l�art. 
3, paragraphe 1, ne fait pas obstacle à l�ouverture 
d�une procédure visée à l�art. 3, paragraphe 2, par 
une juridiction d�un autre État membre. Dans ce 
cas cette dernière procédure est une procédure 
secondaire d�insolvabilité au sens du chapitre III.

Art. 17. Effets de la reconnaissance 
(1)  La décision d�ouverture d�une procédure visée à 

l�art. 3, paragraphe 1, produit, sans aucune autre 
formalité dans tout autre État membre les effets 
que lui attribue la loi de l�État d�ouverture, sauf 
disposition contraire du présent règlement et 
aussi longtemps qu�aucune procédure visée à 
l�art. 3, paragraphe 2, n�est ouverte dans cet autre 
État membre. 

(2) Les effets d�une procédure visée à l�art. 3, para-
graphe 2, ne peuvent être contestés dans les 
autres États membres. Toute limitation des droits 
des créanciers, notamment un sursis des paie-
ments ou une remise de dette résultant de cette 
procédure, ne peut être opposée quant aux biens 
situés sur le territoire d�un autre État membre, 
qu�aux créanciers qui ont exprimé leur accord.

Art. 18. Pouvoirs du syndic 
(1) Le syndic désigné par une juridiction compétente 

en vertu de l�art. 3, paragraphe 1, peut exercer 
sur le territoire d�un autre État membre tous les 
pouvoirs qui lui sont conférés par la loi de l�État 

d�ouverture, aussi longtemps qu�aucune autre 
procédure d�insolvabilité n�y a été ouverte ou 
qu�aucune mesure conservatoire contraire n�y a 
été prise à la suite d�une demande d�ouverture 
d�une procédure d�insolvabilité dans cet État. Il 
peut notamment déplacer les biens du débiteur 
hors du territoire de l�État membre sur lequel ils 
se trouvent, sous réserve des art. 5 et 7. 

(2) Le syndic désigné par une juridiction compétente 
en vertu de l�art. 3, paragraphe 2, peut dans tout 
autre État membre faire valoir par voie judiciaire 
ou extrajudiciaire qu�un bien mobilier a été trans-
féré du territoire de l�État d�ouverture sur le terri-
toire de cet autre État membre après l�ouverture 
de la procédure d�insolvabilité. Il peut également 
exercer toute action révocatoire utile aux intérêts 
des créanciers. 

(3) Dans l�exercice de ses pouvoirs, le syndic doit 
respecter la loi de l�État membre sur le territoire 
duquel il entend agir, en particulier quant aux 
modalités de réalisation des biens. Ces pouvoirs 
ne peuvent inclure l�emploi de moyens contrai-
gnants, ni le droit de statuer sur un litige ou un 
différend.

Art. 19. Preuve de la nomination du syndic 
 La nomination du syndic est établie par la présen-

tation d�une copie, certifiée conforme à l�original, 
de la décision qui le nomme ou par tout autre 
certificat établi par la juridiction compétente. 
Une traduction dans la langue officielle ou une 
des langues officielles de l�État membre sur le 
territoire duquel le syndic entend agir peut être 
exigée. Aucune légalisation ou autre formalité 
analogue n�est requise. 

Art. 20. Restitution et imputation 
(1)  Le créancier qui, après l�ouverture d�une procé-

dure visée à l�art. 3, paragraphe 1, obtient par tout 
moyen, notamment par des voies d�exécution, 
satisfaction totale ou partielle en ce qui concerne 
sa créance sur des biens du débiteur qui se 
trouvent sur le territoire d�un autre État membre, 
doit restituer ce qu�il a obtenu au syndic, sous 
réserve des art. 5 et 7. 

(2) Afin d�assurer un traitement égal des créanciers, 
le créancier qui a obtenu, dans une procédure 
d�insolvabilité, un dividende sur sa créance, ne 
participe aux répartitions ouvertes dans une 
autre procédure, que lorsque les créanciers de 
même rang ou de même catégorie ont obtenu, 
dans cette autre procédure, un dividende équiva-
lent. 

Art 21. Publicité 
(1) Le syndic peut demander que le contenu essen-

tiel de la décision ouvrant la procédure d�insol-
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vabilité et, le cas échéant, de la décision qui le 
nomme soit publié dans tout autre État membre, 
selon les modalités de publication prévues dans 
cet État. Ces mesures de publicité indiquent en 
outre le syndic désigné et précisent si la règle de 
compétence appliquée est celle de l�art. 3, para-
graphe 1 ou 2. 

(2) Toutefois, la publication obligatoire peut être pré-
vue par tout État membre sur le territoire duquel 
le débiteur a un établissement. Dans ce cas, le 
syndic ou toute autorité habilitée à cet effet dans 
l�État membre où la procédure visée à l�art. 3, pa-
ragraphe 1, a été ouverte doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer cette publication. 

Art. 22. Inscription dans un registre public 
(1)  Le syndic peut demander que la décision ouvrant 

une procédure visée à l�art. 3, paragraphe 1, soit 
inscrite au livre foncier, au registre du commerce 
et à tout autre registre public tenu dans les 
autres États membres. 

(2)  Toutefois, l�inscription obligatoire peut être pré-
vue par tout État membre. Dans ce cas, le syndic 
ou toute autorité habilitée à cet effet dans l�État 
membre où la procédure visée à l�art. 3, para-
graphe 1, a été ouverte doit prendre les mesures 
nécessaires pour assurer cette inscription. 

Art. 23. Frais 
 Les frais des mesures de publicité et d�inscription 

prévues aux art. 21 et 22 sont considérés comme 
des frais et dépenses de la procédure.

Art. 24. Exécution au profit du débiteur 
(1) Celui qui, dans un État membre, exécute une obli-

gation au profit du débiteur soumis à une procé-
dure d�insolvabilité ouverte dans un autre État 
membre, alors qu�il aurait dû le faire au profit du 
syndic de cette procédure, est libéré s�il ignorait 
l�ouverture de la procédure. 

(2) Celui qui a exécuté cette obligation avant les 
mesures de publicité prévues à l�article 21 est 
présumé, jusqu�à preuve contraire, avoir ignoré 
l�ouverture de la procédure d�insolvabilité ; celui 
qui l�a exécutée après ces mesures de publicité 
est présumé jusqu�à preuve contraire avoir eu 
connaissance de l�ouverture de la procédure. 

Art. 25. Reconnaissance et caractère exécutoire 
 d�autres décisions 

(1) Les décisions relatives au déroulement et à la 
clôture d�une procédure d�insolvabilité rendues 
par une juridiction dont la décision d�ouverture 
est reconnue conformément à l�art. 16 ainsi 
qu�un concordat approuvé par une telle juridic-
tion sont reconnus également sans aucune autre 
formalité. Ces décisions sont exécutées confor-

mément aux art. 31 à 51 (à l�exception de l�art. 
34, paragraphe 2) de la convention de Bruxelles 
concernant la compétence judiciaire et l�exécu-
tion des décisions en matière civile et commer-
ciale, modifiée par les conventions relatives à 
l�adhésion à cette convention. Le premier alinéa 
s�applique également aux décisions qui dérivent 
directement de la procédure d�insolvabilité et qui 
s�y insèrent étroitement, même si elles sont ren-
dues par une autre juridiction. Le premier alinéa 
s�applique également aux décisions relatives aux 
mesures conservatoires prises après la demande 
d�ouverture d�une procédure d�insolvabilité. 

(2) La reconnaissance et l�exécution des décisions 
autres que celles visées au paragraphe 1 sont ré-
gies par la convention visée au paragraphe 1, pour 
autant que cette convention soit applicable. 

(3) Les États membres ne sont pas tenus de recon-
naître ou d�exécuter une décision visée au para-
graphe 1, qui aurait pour effet de limiter la liberté 
individuelle ou le secret postal.

Art. 26 (6). Ordre public 
 Tout État membre peut refuser de reconnaître 

une procédure d�insolvabilité ouverte dans un 
autre État membre ou d�exécuter une décision 
prise dans le cadre d�une telle procédure, lorsque 
cette reconnaissance ou cette exécution pro-
duirait des effets manifestement contraires à son 
ordre public, en particulier à ses principes fon-
damentaux ou aux droits et aux libertés indivi-
duelles garantis par sa constitution.

Chapitre III – Procédures secondaires d�insolvabilité 

Art. 27. Ouverture 
 La procédure visée à l�art. 3, paragraphe 1, qui est 

ouverte par une juridiction d�un État membre et 
reconnue dans un autre État membre (procédure 
principale) permet d�ouvrir dans cet autre État 
membre dont une juridiction serait compétente 
en vertu de l�art. 3, paragraphe 2, une procédure 
secondaire d�insolvabilité sans que l�insolvabilité 
du débiteur soit examinée dans cet autre État. 
Cette procédure doit être une des procédures 
mentionnées à l�annexe B. Ses effets sont limités 
aux biens du débiteur situés sur le territoire de 
cet autre État membre.

Art. 28. Droit applicable 
 Sauf disposition contraire du présent règlement, 

le droit applicable à la procédure secondaire est 
celui de l�État membre sur le territoire duquel la 
pro cédure secondaire est ouverte. 
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Art. 29. Droit de demander l�ouverture 
 L�ouverture d�une procédure secondaire peut être 

demandée par : 
a)  le syndic de la procédure principale ; 
b)  toute autre personne ou autorité habilitée à 
demander l�ouverture d�une procédure d�insol-
vabilité en vertu de la loi de l�État membre sur 
le territoire duquel l�ouverture de la procédure 
secondaire est demandée.

Art. 30. Avance de frais et dépens 
 Lorsque la loi de l�État membre où l�ouverture 

d�une procédure secondaire est demandée exige 
que l�actif du débiteur soit suffisant pour couvrir 
en tout ou en partie les frais et dépens de la pro-
cédure, la juridiction saisie d�une telle demande 
peut exiger du demandeur une avance de frais ou 
une garantie d�un montant approprié.

Art. 31. Devoir de coopération et d�information
(1) Sous réserve des règles limitant la communica-

tion de renseignements, le syndic de la procédure 
principale et les syndics des procédures secon-
daires sont tenus d�un devoir d�information réci-
proque. Ils doivent communiquer sans délai tout 
renseignement qui peut être utile à l�autre procé-
dure, notamment l�État de la production et de la 
vérification des créances et les mesures visant à 
mettre fin à la procédure. 

(2) Sous réserve des règles applicables à chacune des 
procédures, le syndic de la procédure principale 
et les syndics des procédures secondaires sont 
tenus à un devoir de coopération réciproque. 

(3) Le syndic d�une procédure secondaire doit en 
temps utile permettre au syndic de la procédure 
principale de présenter des propositions relatives 
à la liquidation ou à toute utilisation des actifs de 
la procédure secondaire. 

Art. 32. Exercice des droits des créanciers 
(1)  Tout créancier peut produire sa créance à la pro-

cédure principale et à toute procédure secon-
daire. 

(2)  Les syndics de la procédure principale et des pro-
cédures secondaires produisent dans les autres 
procédures les créances déjà produites dans la 
procédure pour laquelle ils ont été désignés, 
dans la mesure où cette production est utile aux 
créanciers de la procédure pour laquelle ils ont 
été désignés et sous réserve du droit de ceux-
ci de s�y opposer ou de retirer leur production, 
lorsque la loi applicable le prévoit. 

(3) Le syndic d�une procédure principale ou secon-
daire est habilité à participer, au même titre que 
tout créancier, à une autre procédure, notam-
ment en prenant part à une assemblée de créan-
ciers.

Art. 33. Suspension de la liquidation 
(1) La juridiction qui a ouvert la procédure secon-

daire suspend en tout ou en partie les opérations 
de liquidation, sur la demande du syndic de la 
procédure principale, sous réserve de la faculté 
d�exiger en ce cas du syndic de la procédure prin-
cipale toute mesure adéquate pour garantir les 
intérêts des créanciers de la pro cédure secondaire 
et de certains groupes de créanciers. La demande 
du syndic de la procédure principale ne peut être 
rejetée que si elle est manifestement sans intérêt 
pour les créanciers de la procédure principale. La 
suspension de la liquidation peut être ordonnée 
pour une durée maximale de trois mois. Elle peut 
être prolongée ou renouvelée pour des périodes 
de même durée. 

(2) La juridiction visée au paragraphe 1 met fin à la 
suspension des opérations de liquidation : 

 – à la demande du syndic de la procédure princi-
pale, 

 – d�office, à la demande d�un créancier ou à la 
demande du syndic de la procédure secondaire, 
si cette mesure n�apparaît plus justifiée, notam-
ment par l�intérêt des créanciers de la procédure 
principale ou de ceux de la procédure secondaire.

Art. 34. Mesures mettant fin à la procédure 
 secondaire d�insolvabilité 

(1)  Lorsque la loi applicable à la procédure secon-
daire prévoit la possibilité de clôturer cette pro-
cédure sans liquidation par un plan de redresse-
ment, un concordat ou une mesure comparable, 
une telle mesure peut être proposée par le syndic 
de la procédure principale. La clôture de la procé-
dure secondaire par une mesure visée au premier 
alinéa ne devient définitive qu�avec l�accord du 
syndic de la procédure principale ou, à défaut de 
son accord, lorsque la mesure proposée n�affecte 
pas les intérêts financiers des créanciers de la 
procédure principale. 

(2)  Toute limitation des droits des créanciers, tels 
qu�un sursis de paiement ou une remise de dette, 
découlant d�une mesure visée au paragraphe 1 
et proposée dans une procédure secondaire ne 
peut produire ses effets sur les biens du débiteur 
qui ne sont pas visés par cette pro cédure qu�avec 
l�accord de tous les créanciers intéressés. 

(3) Durant la suspension des opérations de liquida-
tion ordonnée en vertu de l�art. 33, seul le syndic 
de la procédure principale, ou le débiteur avec 
son accord, peut proposer dans la procédure se-
condaire des mesures prévues au paragraphe 1 du 
présent article ; aucune autre proposition visant 
une telle mesure ne peut être soumise au vote ni 
homologuée.
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Art. 35. Surplus d�actif de la procédure secondaire 
 Si la liquidation des actifs de la procédure se-

condaire permet de payer toutes les créances 
admises dans cette procédure, le syndic désigné 
dans cette procédure transfère sans délai le sur-
plus d�actif au syndic de la procédure principale.

Art. 36. Ouverture ultérieure de la procédure 
principale 

 Lorsqu�une procédure visée à l�art. 3, paragraphe 
1, est ouverte après l�ouverture d�une procédure 
visée à l�art. 3, paragraphe 2, dans un autre État 
membre, les art. 31 à 35 s�appliquent à la procé-
dure ouverte en premier, dans la mesure où l�État 
de cette procédure le permet. 

Art. 37 (7). Conversion de la procédure antérieure 
 Le syndic de la procédure principale peut deman-

der la conversion en une procédure de liquidation 
d�une procédure mentionnée à l�annexe A anté-
rieurement ouverte dans un autre État membre 
si cette conversion s�avère utile aux intérêts des 
créanciers de la procédure principale. La juridic-
tion compétente en vertu de l�art. 3, paragraphe 
2, ordonne la conversion en une des procédures 
mentionnées à l�annexe B. 

Art. 38. Mesures conservatoires 
 Lorsque la juridiction d�un État membre compé-

tente en vertu de l�art. 3, paragraphe 1, désigne un 
syndic provisoire en vue d�assurer la conservation 
des biens du débiteur, ce syndic provisoire est ha-
bilité à demander toute mesure de conservation 
ou de protection sur les biens du débiteur qui 
se trouvent dans un autre État membre prévue 
par la loi de cet État, pour la période séparant la 
demande d�ouverture d�une procédure d�insolva-
bilité de la décision d�ouverture.

Chapitre IV –  Information des créanciers et 
production de leurs créances 

Art. 39. Droit de produire les créances 
 Tout créancier qui a sa résidence habituelle, son 

domicile ou son siège dans un État membre autre 
que l�État d�ouverture, y compris les autorités 
fiscales et les organismes de sécurité sociale des 
États membres, ont le droit de produire leurs 
créances par écrit dans la procédure d�insolvabi-
lité.

Art. 40. Obligation d�informer les créanciers 
(1) Dès qu�une procédure d�insolvabilité est ouverte 

dans un État membre, la juridiction compétente 
de cet État ou le syndic nommé par celle-ci in-
forme sans délai les créanciers connus qui ont 

leur résidence habituelle, leur domicile ou leur 
siège dans les autres États membres. 

(2) Cette information, assurée par l�envoi individuel 
d�une note, porte notamment sur les délais à 
observer, les sanctions prévues quant à ces dé-
lais, l�organe ou l�autorité habilité à recevoir la 
production des créances et les autres mesures 
prescrites. Cette note indique également si les 
créanciers dont la créance est garantie par un pri-
vilège ou une sûreté réelle doivent produire leur 
créance.

Art. 41. Contenu de la production d�une créance 
 Le créancier envoie une copie des pièces justifi-

catives, s�il en existe, et indique la nature de la 
créance, sa date de naissance et son montant ; 
il indique également s�il revendique, pour cette 
créance, un privilège, une sûreté réelle ou une 
réserve de propriété, et quels sont les biens sur 
lesquels porte la garantie qu�il invoque. 

Art. 42. Langues 
(1)  L�information prévue à l�article 40 est assurée 

dans la ou dans une des langue(s) officielle(s) de 
l�État d�ouverture. Un formulaire portant, dans 
toutes les langues officielles des institutions de 
l�Union européenne, le titre „Invitation à produire 
une créance. Délais à respecter“, est utilisé à cet 
effet. 

(2) Tout créancier qui a sa résidence habituelle, 
son domicile ou son siège dans un autre État 
membre que l�État d�ouverture peut produire 
sa créance dans la ou dans une des langue(s) 
officielle(s) de cet autre État. Dans ce cas, la pro-
duction de sa créance doit néanmoins porter le 
titre „Production de créance“ dans la ou dans 
une des langue(s) officielle(s) de l�État d�ouver-
ture. En outre, une traduction dans la ou une des 
langue(s) officielle(s) de l�État d�ouverture peut 
lui être réclamée.

Chapitre V – Dispositions transitoires et finales 

Art. 43. Application dans le temps 
 Les dispositions du présent règlement ne sont 

applicables qu�aux procédures d�insolvabilité 
 ouvertes postérieurement à son entrée en vi-
gueur. Les actes accomplis par le débiteur avant 
l�entrée en vigueur du présent règlement conti-
nuent d�être régis par la loi qui leur était appli-
cable au moment où ils ont été accomplis.

Art. 44. Relations avec les conventions 
(1) Après son entrée en vigueur, le présent règle-

ment remplace dans les relations entre les États 
membres, pour les matières auxquelles il se 
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réfère, les conventions conclues entre deux ou 
plusieurs de ces États, à savoir : 
a)  la convention entre la Belgique et la France sur 
la compétence judiciaire, sur l�autorité et l�exécu-
tion des décisions judiciaires, des sentences arbi-
trales et des actes authentiques, signée à Paris, le 
8 juillet 1899 ; 
b)  la convention entre la Belgique et l�Autriche 
sur la faillite, le concordat et le sursis de paie-
ment (avec protocole additionnel du 13 juin 1973), 
signée à Bruxelles le 16 juillet 1969 ; 
c)  la convention entre la Belgique et les Pays-Bas 
sur la compétence judiciaire territoriale, sur la 
faillite, ainsi que sur l�autorité et l�exécution des 
décisions judiciaires, des sentences arbitrales et 
des actes authentiques, signée à Bruxelles, le 28 
mars 1925 ; 
d)  le traité entre l�Allemagne et l�Autriche en ma-
tière de faillite et de concordat, signé à Vienne le 
25 mai 1979 ; 
e)  la convention entre la France et l�Autriche sur 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et 
l�exécution des décisions en matière de faillite, 
signée à Vienne le 27 février 1979 ; 
f)  la convention entre la France et l�Italie sur 
l�exécution des jugements en matière civile et 
commerciale, signée à Rome, le 3 juin 1930 ; 
g)  la convention entre l�Italie et l�Autriche en 
matière de faillite et de concordat, signée à Rome 
le 12 juillet 1977 ; 
h)  la convention entre le Royaume des Pays-Bas 
et la République fédérale d�Allemagne sur la re-
connaissance et l�exécution mutuelles des déci-
sions judiciaires et autres titres exécutoires en 
matière civile et commerciale, signée à La Haye, 
le 30 août 1962 ; 
i)  la convention entre le Royaume-Uni et le 
Royaume de Belgique sur l�exécution réciproque 
des jugements en matière civile et commerciale, 
et son protocole, signée à Bruxelles, le 2 mai 1934 ; 
j)  la convention entre le Danemark, la Finlande, 
la Norvège, la Suède et l�Islande, relative à la 
faillite, signée à Copenhague le 11 novembre 1993 ; 
k)  la convention européenne sur certains aspects 
internationaux de la faillite, signée à Istanbul le 5 
juin 1990. 

(2) Les conventions visées au paragraphe 1 conti-
nuent à produire leurs effets en ce qui concerne 
les procédures ouvertes avant l�entrée en vigueur 
du présent règlement. 

(3)  Le présent règlement n�est pas applicable : 
a)  dans tout État membre, dans la mesure où il 
est incompatible avec les obligations en matière 
de faillite résultant d�une convention conclue 
antérieurement à son entrée en vigueur par cet 
État avec un ou plusieurs pays tiers ; 

b)  au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d�Ir-
lande du Nord, dans la mesure où il est incom-
patible avec les obligations en matière de faillite 
et de liquidation de sociétés insolvables résultant 
d�accords avec le Commonwealth applicables au 
moment de l�entrée en vigueur du présent règle-
ment.

Art. 45. Modification des annexes 
 Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, à l�ini-

tiative d�un ou de plusieurs de ses membres ou 
sur proposition de la Commission, peut modifier 
les annexes.

Art. 46. Rapport 
 Au plus tard le 1er juin 2012, et ensuite tous les 

cinq ans, la Commission présente au Parlement 
européen, au Conseil et au Comité économique 
et social un rapport relatif à l�application du pré-
sent règlement. Ce rapport est accompagné, le 
cas échéant, de propositions visant à adapter le 
présent règlement.

Art. 47. Entrée en vigueur 
 Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 

2002. 
 Le présent règlement est obligatoire dans tous 

ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre conformément au traité instituant 
la Communauté européenne. 

 Fait à Bruxelles, le 29 mai 2000. 
 Par le Conseil 
 Le président 
 A. Costa 

(1)  Avis rendu le 2 mars 2000 (non encore paru au 
Journal officiel). 

(2)  Avis rendu le 26 janvier 2000 (non encore paru au 
Journal officiel). 

(3)  JO L 299 du 31.12.1972, p. 32. 
(4)  JO L 204 du 2.8.1975, p. 28 ; JO L 304 du 30.10.1978, 

p. 1 ; JO L 388 du 31.12.1982, p. 1 ; JO L 285 du 
3.10.1989, p. 1 ; JO C 15 du 15.1.1997, p. 1. 

(5)  JO L 166 du 11.6.1998, p. 45. 
(6)  Voir la déclaration du Portugal concernant l�appli-

cation des articles 26 et 37 (JO C 183 du 30.6.2000, 
p. 1). 

(7)  Voir la déclaration du Portugal concernant l�appli-
cation des articles 26 et 37 (JO C 183 du 30.6.2000, 
p. 1).
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ANNEXE A

Procédures de liquidation visées à l�article 1, point (a)

BELGIË/BELGIQUE
 – Het faillissement/La faillite
 – De gerechtelijke reorganisatie door een collectief 

akkoord/La réorganisation judiciaire par accord 
collectif

 – De gerechtelijke reorganisatie door overdracht 
onder gerechtelijk gezag/La réorganisation 
judiciaire par transfert sous autorité de justice

 – De collectieve schuldenregeling/Le règlement 
collectif de dettes

 – De vrijwillige vereffening/La liquidation 
volontaire

 – De gerechtelijke vereffening/La liquidation 
judiciaire

 – De voorlopige ontneming van beheer,  
bepaald in artikel 8 van de faillissementswet/ 
Le dessaisissement provisoire, visé à l�article 8 de 
la loi sur les faillites

БЪЛГАРИЯ

 – Производство по несъстоятелност

ČESKÁ REPUBLIKA
 – Konkurs
 – Reorganizace
 – Oddlužení

DEUTSCHLAND
 – Das Konkursverfahren
 – Das gerichtliche Vergleichsverfahren
 – Das Gesamtvollstreckungsverfahren
 – Das Insolvenzverfahren

EESTI
 – Pankrotimenetlus

ΕΛΛΑΔΑ

 – Η πτώχευση

 – Η ειδική εκκαθάριση

 – Η προσωρινή διαχείριση εταιρείας. Η διοίκηση και 

διαχείριση των πιστωτών

 – Η υπαγωγή επιχείρησης υπό επίτροπο με σκοπό τη 

σύναψη συμβιβασμού με τους πιστωτές

ESPAÑA
 – Concurso 

FRANCE
 – Sauvegarde
 – Redressement judiciaire
 – Liquidation judiciaire

IRELAND
 – Compulsory winding-up by the court
 – Bankruptcy
 – The administration in bankruptcy of the estate of  

persons dying insolvent
 – Winding-up in bankruptcy of partnerships
 – Creditors� voluntary winding-up (with 

confirmation of a court)
 – Arrangements under the control of the Court 

which involve the vesting of all or part of the 
property of the debtor in the Official Assignee for  
realisation and distribution

 – Company examinership

ITALIA
 – Fallimento
 – Concordato preventivo
 – Liquidazione coatta amministrativa
 – Amministrazione straordinaria

ΚΥΠΡΟΣ

 – Υποχρεωτική εκκαθάριση από το Δικαστήριο

 – Εκούσια εκκαθάριση από πιστωτές κατόπιν 

Δικαστικού Διατάγματος

 – Εκούσια εκκαθάριση από μέλη

 – Εκκαθάριση με την εποπτεία του Δικαστηρίου

 – Πτώχευση κατόπιν Δικαστικού Διατάγματος

 – Διαχείριση της περιουσίας προσώπων που 

απεβίωσαν αφερέγγυα

LATVIJA
 – Tiesiskās aizsardzîbas process
 – Juridiskās personas maksātnespējas process
 – Fizikās personas maksātnespējas process

LIETUVA
 – įmone˙s restruktūrizavimo byla
 – įmone˙s bankroto byla
 – įmone˙s bankroto procesas ne teismo tvarka

LUXEMBOURG
 – Faillite
 – Gestion contrôlée
 – Concordat préventif de faillite (par abandon 

d�actif)
 – Régime spécial de liquidation du notariat

MAGYARORSZÁG
 – Csődeljárás
 – Felszámolási eljárás



Insolvabilité et restructuration en Allemagne – Annuaire 2013

148

 
MALTA

 – Xoljiment
 – Amministrazzjoni
 – Stralċ volontarju mill-membri jew mill-kredituri
 – Stralċ mill-Qorti
 – Falliment f‘każ ta‘ negozjant

NEDERLAND
 – Het faillissement
 – De surséance van betaling
 – De schuldsaneringsregeling natuurlijke personen

ÖSTERREICH
 – Das Konkursverfahren (Insolvenzverfahren)
 – Das Sanierungsverfahren ohne Eigenverwaltung 

(Insolvenzverfahren)
 – Das Sanierungsverfahren mit Eigenverwaltung 

(Insolvenzverfahren)
 – Das Schuldenregulierungsverfahren
 – Das Abschöpfungsverfahren
 – Das Ausgleichsverfahren

POLSKA
 – Postępowanie upadłosciowe
 – Postępowanie układowe
 – Upadłosc obejmująca likwidacje˛
 – Upadłosc z moz˙liwoscią zawarcia układu

PORTUGAL
 – Processo de insolvência
 – Processo de falência
 – Processos especiais de recuperação de empresa, 

ou seja:  
– Concordata 
– Reconstituição empresarial 
– Reestruturação financeira 
– Gestão controlada

ROMÂNIA
 – Procedura insolvenţei 
 – Reorganizarea judiciară

 – Procedura falimentului

SLOVENIJA
 – Stečajni postopek
 – Skrajšani stečajni postopek
 – Postopek prisilne poravnave
 – Prisilna poravnava v stečaju

SLOVENSKO
 – Konkurzné konanie
 – Reštrukturalizačné konanie

 
 
 

SUOMI/FINLAND
 – Konkurssi/konkurs
 – Yrityssaneeraus/företagssanering

SVERIGE
 – Konkurs
 – Företagsrekonstruktion

UNITED KINGDOM
 – Winding-up by or subject to the supervision of 

the court
 – Creditors� voluntary winding-up (with 

confirmation by the court)
 – Administration, including appointments made by 

filing prescribed documents with the court
 – Voluntary arrangements under insolvency 

legislation
 – Bankruptcy or sequestration
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ANNEXE B

Procédures de liquidation visées à l�article 2, point (c)

BELGIË/BELGIQUE
 – Het faillissement/La faillite
 – De vrijwillige vereffening/La liquidation 

volontaire
 – De gerechtelijke vereffening/La liquidation 

judiciaire
 – De gerechtelijke reorganisatie door overdracht 

onder gerechtelijk gezag/La réorganisation 
judiciaire par transfert sous autorité de justice

БЪЛГАРИЯ

 – Производство по несъстоятелност

ČESKÁ REPUBLIKA
 – Konkurs

DEUTSCHLAND
 – Das Konkursverfahren
 – Das Gesamtvollstreckungsverfahren
 – Das Insolvenzverfahren

EESTI
 – Pankrotimenetlus

ΕΛΛΑΔΑ

 – Η πτώχευση

 – Η ειδική εκκαθάριση

ESPAÑA
 – Concurso 

FRANCE
 – Liquidation judiciaire

IRELAND
 – Compulsory winding-up
 – Bankruptcy
 – The administration in bankruptcy of the estate of  

persons dying insolvent
 – Winding-up in bankruptcy of partnerships
 – Creditors� voluntary winding-up (with 

confirmation of a court)
 – Arrangements under the control of the Court 

which involve the vesting of all or part of the 
property of the debtor in the Official Assignee for 
realisation and distribution

ITALIA
 – Fallimento
 – Concordato preventivo con cessione dei beni
 – Liquidazione coatta amministrativa
 – Amministrazione straordinaria con programma di 

cessione dei complessi aziendali
 – Amministrazione straordinaria con programma 

di ristrutturazione di cui sia parte integrante un 
concordato con cessione dei beni

ΚΥΠΡΟΣ

 – Υποχρεωτική εκκαθάριση από το Δικαστήριο

 – Εκκαθάριση με την εποπτεία του Δικαστηρίου

 – Εκούσια εκκαθάριση από πιστωτές (με την 

επικύρωση του Δικαστηρίου)

 – Πτώχευση

 – Διαχείριση της περιουσίας προσώπων που 

απεβίωσαν αφερέγγυα

LATVIJA
 – Juridiskās personas maksātnespējas process
 – Fisikās personas maksātnespējas process

LIETUVA
 – įmonės bankroto byla
 – įmonės bankroto procesas ne teismo tvarka

LUXEMBOURG
 – Faillite
 – Régime spécial de liquidation du notariat

MAGYARORSZÁG
 – Felszámolási eljárás

MALTA
 – Stralċ volontarju
 – Stralċ mill-Qorti
 – Falliment inkluż il-h- rug ta‘ mandat ta‘ qbid mill-

Kuratur f‘każ ta‘ negozjant fallut

NEDERLAND
 – Het faillissement
 – De schuldsaneringsregeling natuurlijke personen

ÖSTERREICH
 – Das Konkursverfahren (Insolvenzverfahren)

POLSKA
 – Postępowanie upadłosciowe
 – Upadłosc obejmująca likwidację
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PORTUGAL

 – Processo de insolvência
 – Processo de falência

ROMÂNIA
 – procedura falimentului

SLOVENIJA
 – Stečajni postopek
 – Skrajšani stečajni postopek

SLOVENSKO
 – Konkurzné konanie

SUOMI/FINLAND
 – Konkurssi/konkurs

SVERIGE
 – Konkurs

UNITED KINGDOM
 – Winding-up by or subject to the supervision of 

the court
 – Winding-up through administration, including 

appointments made by filing prescribed 
documents with the court

 – Creditors� voluntary winding-up (with 
confirmation by the court)

 – Bankruptcy or sequestration
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ANNEXE C

Procédures de liquidation visées à l�article 2, point (b)

BELGIË/BELGIQUE
 – De curator/Le curateur
 – De gedelegeerd rechter/Le juge-délégué 
 – De gerechtsmandataris/Le mandataire de justice
 – De schuldbemiddelaar/Le médiateur de dettes
 – De vereffenaar/Le liquidateur
 – De voorlopige bewindvoerder/L�administrateur 

provisoire

БЪЛГАРИЯ

 – Назначен предварително временен синдик

 – Временен синдик

 – (Постоянен) синдик

 – Служебен синдик

ČESKÁ REPUBLIKA
 – Insolvenční správce
 – Předbĕžny insolvenční správce
 – Oddĕleny insolvenční správce
 – Zvláštní insolvenční správce
 – Zástupce insolvenčního správce

DEUTSCHLAND
 – Konkursverwalter
 – Vergleichsverwalter
 – Sachwalter (nach der Vergleichsordnung)
 – Verwalter
 – Insolvenzverwalter
 – Sachwalter (nach der Insolvenzordnung)
 – Treuhänder
 – Vorläufiger Insolvenzverwalter

EESTI
 – Pankrotihaldur
 – Ajutine pankrotihaldur
 – Usaldusisik

ΕΛΛΑΔΑ

 – Ο σύνδικος

 – Ο προσωρινός διαχειριστής. Η διοικούσα επιτροπή 

των πιστωτών

 – Ο ειδικός εκκαθαριστής

 – Ο επίτροπος

ESPAÑA
 – Administradores concursales

FRANCE
 – Mandataire judiciaire
 – Liquidateur
 – Administrateur judiciaire
 – Commissaire à l�exécution du plan

IRELAND
 – Liquidator
 – Official Assignee
 – Trustee in bankruptcy
 – Provisional Liquidator
 – Examiner

ITALIA
 – Curatore
 – Commissario giudiziale
 – Commissario straordinario
 – Commissario liquidatore
 – Liquidatore giudiziale

ΚΥΠΡΟΣ

 – Εκκαθαριστής και προσωρινός εκκαθαριστής

 – Επίσημος παραλήπτης

 – Διαχειριστής της πτώχευσης

 – Εξεταστής

LATVIJA
 – Maksダtnespパjas procesa administrators

LIETUVA
 – Bankrutuojančių įmonių administratorius
 – Restruktūrizuojamų įmonių administratorius

LUXEMBOURG
 – Le curateur
 – Le commissaire
 – Le liquidateur
 – Le conseil de gérance de la section d‘assain-  

issement du notariat

MAGYARORSZÁG
 – Vagyonfelügyelő
 – Felszámoló

MALTA
 – Amministratur Proviz˙orju
 – Riċevitur Uffiċjali
 – Stralċjarju
 – Manager Speċjali
 – Kuraturi f‘kaz ta‘ proċeduri ta‘ falliment

NEDERLAND
 – De curator in het faillissement
 – De bewindvoerder in de surséance van betaling
 – De bewindvoerder in de schuldsaneringsregeling 

natuurlijke personen
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ÖSTERREICH

 – Masseverwalter
 – Sanierungsverwalter
 – Ausgleichsverwalter
 – Besonderer Verwalter
 – Einstweiliger Verwalter
 – Sachwalter
 – Treuhänder
 – Insolvenzgericht
 – Konkursgericht

POLSKA
 – Syndyk
 – Nadzorca sądowy
 – Zarządca

PORTUGAL
 – Administrador da insolvência
 – Gestor judicial
 – Liquidatário judicial
 – Comissão de credores

ROMÂNIA
 – Pratician în insolvenţă 
 – Administrator judiciar
 – Lichidator

SLOVENIJA
 – Upravitelj prisilne poravnave
 – Stečajni upravitelj
 – Sodišče, pristojno za postopek prisilne poravnave
 – Sodišče, pristojno za stečajni postopek

SLOVENSKO
 – Predbežny správca
 – Správca

SUOMI/FINLAND
 – Pesänhoitaja/boförvaltare
 – Selvittäjä/utredare

SVERIGE
 – Förvaltare
 – Rekonstruktör

UNITED KINGDOM
 – Liquidator
 – Supervisor of a voluntary arrangement
 – Administrator
 – Official receiver
 – Trustee
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Tableau d�abréviations

ABA American Bar Association

ABI American Bankruptcy Institute

AG Société anonyme (= Aktiengesellschaft)

AIJA Association Internationale des Jeunes Avocats

al. alinéa

arg. argumentum (= argument)

art. article

BGBl.  Journal officiel de la R.F.A. (= Bundesgesetzblatt)

CJUE Cour de Justice de l�Union européenne 

COMI Center of main interests 

DAV Deutscher AnwaltVerein

EGInsO  Loi d�introduction au Code de l�insolvabilité (= Einführungsgesetz zur Insolvenzordnung)

ESUG  Loi visant à faciliter le redressement des entreprises  
(= Gesetz zur weiteren Erleichterung der Sanierung von Unternehmen)

GmbH SARL (= Gesellschaft mit beschränkter Haftung)

IBA International Bar Association

IFPPC Institut Français des Praticiens des Procédures Collectives

III International Insolvency Institute

InsO Code allemand de l�insolvabilité (= Insolvenzordnung)

INSOL International Association of Restructuring, Insolvency & Bankruptcy Professionals

IPA Insolvency Practitioners Association

IWIRC International Women�s Insolvency & Restructuring Confederation

J.O. Journal officiel

KG Société en commandite simple (= Kommanditgesellschaft)

NCBJ National Conference of Bankruptcy Judges

NZI  Nouvelle Revue pour le Droit de l�insolvabilité et le redressement  
(= Neue Zeitschrift für das Recht der  Insolvenz und Sanierung) 

p. page

SARL Société à responsabilité limitée (= GmbH)

SchVG Loi relative à l�emission d�obligations (= Schuldverschreibungsgesetz) 
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TMA Turnaround Management Association

UIA Union Internationale des Avocats

VID Verband Insolvenzverwalter Deutschlands e. V.

ZInsO Revue générale du droit de l�insolvabilité (= Zeitschrift für das gesamte Insolvenzrecht)

ZIP  Revue spécialisée dans le droit économique et la pratique de l�insolvabilité  
(= Zeitschrift für Wirtschaftsrecht und Insolvenzpraxis) 

ZVI  Revue pour le Droit de l�insolvabilité civil et des consommateurs  
(= Zeitschrift für Verbraucher- und Privatinsolvenzrecht)


